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P I È C E S F U G IT I v E s

EN VERS ET E N PROSE.

I M I T A T I O N

De l'Ode d'Horace , Eheu fugaces.

Hélas ! le temps, le temps pré ipite ſon ccurs,

Et roule à fiots prcſſé le torrent de nos jours,

Sans que la piété puiſſe cſfacer nos rides,

Ni fléchir le ciſeau des Parques homicides.

Amî, jamais Pluton, de ſºn droit trop jaloux,

Ne diffère un inſtant de l'exercer ſur nous ;

· Rien ne fléchit le D eu dont l'auſtère puiſſance

Du triple Géryon dompta laº,
- - 2,



4 · M E R C U R E · ·

· A ce Dicu ſans pi# n'offre point de rançon ? /

On ne rachète point les droits de l'Achéren.

Vainement un mortel, prodigue d'hécatombe,

Croiroit, à prix d'encens, s'exempter de la tombe ; '

Il n'en fera pas moins le célèbre trajet

Qui place le Monarque à côté du Sujet.

Je veux que Mars ſanglant daigne épafgner nos têtes ;

Que Neptune indulgent nous dérobe aux tempêtes,

Que le vent du Midi, funefte après l'été, |

Ne ncus moiſſonne point par ſon ſouffle empeſté :

Enfin, aux bords fangeux du Cocyte livide,

Il faut de Danaüs voir la race perfide, -

Voir Siſyphe accablé de maux & de remords ,

Et qui repouſſe un bloc rebelle à ſes efforts. -

Ami , tu quitteras, poſſeſſeur peu durable, #

Ton palais, ton domaine, & ton épouſe aimable : |

Des arbres dont tes mains ont peuplé ton verger,

Le cyprès ſuivra ſeul un maître paſſager :

Ton nectar, préférable au vin des ſacrifices ,

Doit couler à grands ſlots ſous de meilleurs auſpices,

Et bientôt les cent clés qui gardoient ton cellier ,

Obéiront aux mains d'un heureux hériti.r. s

( Par M. Baudin, Commis de la 4

Marine à Cherbourg )

#

l
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D E F R A N C E. G

I M - P R O M P T U ,

Os dit que chez Zelmis, avec un ſoin extrême ,

Tu te cachas, ami, quand Fierenfat ſurvint....

J'ai regret.-Juge mieux de mon bonheur extrême.
*-

On cache celui que l'on aime ;

On trompe celui que l'on craint.

( Par un Abonné. )

Explication de la Charade , de l'Énigme 3

du Lºgogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Anon ; celui

de l'Enigme eſt l'Eſprit ; celui du Logogri

phe eſt Mari, où l'on trouve Mai , Mi ,

Ma , Ami. , , ... ,

C H A R A D E.

MoN premier plaît au Chaſſeur ;

Mon dernier bleſſe un grand cœur ;

- Mon entier plaît au Seigneur.

· · · ( Par M. L... de Moncy. )

A 3
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É N I G M E. .

JE plais, dép'ais ; mais où... ? devine. .

Vois tel jardin, & telle échine. .. . '

| | º | ' : (Par un Abonné. )
- • 4-- :: • • • .. -- . ::

| i * .

· L O G Q G R I P H E. , -

Urnrvrsr guidé par une adroite main,

Je ſuis, ſ l'on m'en creit, le#re du tertain3

Ferme ſur mes cinq pieds , j'exeree mon office,

Toujours ſuivi d'un bon ou d'un mauvais ſervice ;

Sans être fanfaron ( mais ſoit dit entre ndus ),

De me voir débuſqué je ne ſuis point jaloux. -

En m'examinant bien, s'il vous prend cette envie,»

Vous verrez que je puis vous garantir la vie ; ..

J'offre enſuite un métal, l'ornemcat du : ouſſet, :

Et dont, moi qui vous parle, ai ſouvent le mien net ;

Une conjonction dans le vers qui précède ; ... --

Un Tribunal ſecret où ſoi-même on procèle;

Du loyer d'un va faù le terme§5

Enfin de l'eſtomac un maudit fugitif. ·

Ajoutez cependant que men humeur bachique

Se manifeſte auſſi dans l'Art de la Mefiqué ;º

Qu'un de mes attributs eſt ſur tout d étre foºt,

Et que, quant à l'Auteur, iiſ nomme Le Pord.

A
-
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•semerEREz - -

| NOUVELLES LITTÉRAIRES.

J2

EssAr ſur l'Hiſtoire des Comices de Rome,

des Etats - Généraux de la France , du

Parlement d'Angleterre. 3 Vol. in - S°.

Prix, 1o liv. 1o ſ br. , & 1 2 liv. francs

de port par la Poſte. A Paris, chez

Maradan, Lib. Hôtel de Château- Vieux,

rue S. André des-Arts.

C,r Ouvrage eft, ſans contredit, un de

ceux qui, dans la criſe préſente des affaires,

ait ſu dire avec le plus de modération les

plus importantes vérités ; qui ait le mieux

ſu toucher aux baſes de trois puiſſans Em

pires ſans les ſouiller , & les comparer ſans

en humilier aucun. Son début eſt en même

temps une vérité & l'expreſſion d'un ſen

timent profond. Eh ! oui , » nul homme

ne peut gouverner ſeul. Il y a des temps

où les Conſeils dont les Rois s'entourent,

ne ſuffiſent plus; il faut alors conſulter

la volonté générale de tous les Membres

qui compoſent l'Etat. Ainſi tous les peu

ples ont eu des Aſſemblées Nationales.

Dans les Sociétés naiſſantes & qui ſont

peu nombreuſes, on ºnve tous les

4



48 M E R C U R E

» individus, on connoît la volonté géné

• rale; on agit d'après ce qu'elle ordonne.

* Dès que la Société augmente, les diffi

» cultés ſe multiplient, les intérêts ſe croi

" ſent, les factions ſe forment, on compte

» les voix, le grand nombre n'indique plus

» que la volonté d'une partie , & nulle

* ment la volonté de tous. Dans chaque

» Etat, les Légiſlateurs ont inventé des

» formes différentes pour parer à ce grand,

* à ce terrible inconvénient qui déchire

» l'Aſſemblée, qui ſoumet la volonté gé

» nérale à la volonté du parti le plus nom

» breux ou le plus puiſſant. |

» Les petits Etats ont eu les plus grands

-» Légiſlateurs, les ſeuls du moins qui ſoient

» célèbres. Ce n'eſt guère, en effet, que

» dans les petites Républiques qu'on peut

» eſſayer de mettre en pratique les fègles

» d'une théorie purement morale. ... Les

» grands Etats ſont des machines trop com

» pliquées, où les frottemens ont trop de

» puiſſance, pour qu'elles s'accordent avec

» la préciſion du calcul mathématique.Ce

» pendant, ſi elles étoient contraires à tout

» principe, elles ne marcheroient point, ou

» le mouvement qu'on leur imprimeroit ,

» par force, ne ſerviroit qu'à briſer leurs

» reſſorts & à les détruire abſolument «.
2

Il n'eſt aucun de ncs Lecteurs qui ne ſente

la juſteſſe de ces ré#exi ns, & qui ne ſ it

tenté d'accorder ſa co.fiance à l'Auteur qui
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débute ainſi. Nous voudrions bien pouvoir

le ſuivre de paralèle en parallèle, ra, pro

cher trois Naions célèbres , & conclure

avec lui, que » les hommes en général ne

» ſonr rien que ce que leur ſituation leur

» permet ou les oblige d'être «. Le tableau

des Républiques de la Grèce, comparées à

Rome dans les différcns âges, eſt rempli

de vûes profondes ſur la meilleure organi

ſation des Etats; en aime à lire ce qr.e l'Au

reur dit, p. 3 , , Tome I, ſur le Tribunat :

» La§ légiſlative, apanage du Peu

» ple, eſt preſque toujours uſurpée par la

» puiſſance exécutive , apanage du Prince

» ou du Gouvernemenr. Toute puiſſance

» s'affoiblit en s'étendant, m5me la légiſ

» lative. Quand le Corps politique eſt com

» poſé d'un petit nombre d'hommes, cha

» cun met une grande importance à ſa

» voix, qui en eſt la centième ou la mil

» lième partie ; fmais quand elle n'eſt plus

» qu'un cent millième, ou une cinq cent

» millième partie de ce Corps, elle devient

» ſi foible, ſi minime, qu'elle eſt prcſque

» nulle. Chaque individu, annihil , p ur

» ainſi dire, comme partie du Légiſlateur,

» reſte pourtant tout entier expºſé, comme

» Sujet, au pouvoir exécutif. A Rome , ce

» pouvoir étendu dans le Sénat , & par

» tagé entre les deux Confuls, pouvoir être

» reſſerré tout à coup par !'éiect on d'un

» Dictateur. Le Sénat auroit bientôt en

» vahi la ſouveraineté, ſi le Peuple n'avoit

· A 5
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pas ſu la défendre, en la mettant ſous la

garde de deux Magiſtrats. Les Tribuns

n'eurent d abord d autre autorité que celle

, d'arrêter le mouvement trop rapide du

pouvoir exécutif. Leur oppoſition fut

plus rapide encore : ils n'avoient qu'à

dire veto, & le mouvement is'arrêtoit.

Par cette inſtitu ion , les Sujets , Mem

bres devenus trop foibles d'un Légiſla

teur reop nombreux , furent défendus

contre les entrepriſes du Gouvernement...

Le Tribunat établi , la Conſtitution de

la République eut toutes ſes parties; elle

fut entière, & auſſi parfaite que le peut

être une inſti urion hunaine. Les ſeuls

Piébé"ens parvenoient au Tribunat. C'eſt

en effet au Peuple qu'il importe de

conſerver la Conſtitution : l'intérêt des

Grands eſt de l'envahir. Le reſte de l'Hiſ

toire Romaine n'offre plus q e le jeu

des différentes parties de cette Conſtitu- .

tion : machine étonnante, qui réſiſta tous

jours à toutes les artaques extérieures

qu'elle éprouva, & qui ne ſe détruiſit

que par le frotrement de ſes propres roua

ges. L'Empire Romain ſubſiſteroit peut

é:re encore, ſi la puiſſance Tribunitienne

eût modéré la marche trop rapide de la

puiſſance impériale : elle eût empêché

que l'Empire ne tombât dans les mains
de la ſoldateſque «. _ -- * • t «

Le paſſage de l'Empire Romain à la Mo

-
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narchie Françoiſe ſe trouvoit amené natu

rellement, & l'Auteur ſuit fidèlement le fil

de la Conſtitution dès ſa première origine ;

il ne nous conſole point, & nous ſommes

forcés de ſouſcrire à cet anathême effrayant.

» Qu'ont produit les Aſſemblées de Mars,

º dit-il ? des crimes , uniquement des cri

º Ines. Les Caligula, les Néron, les Domi

º tiens , dont l'eſprit étoit aliéné, n'ont

» pas commis plus de crimes que les fils,

» les petits - fils, les arrière - petits-fils de

» Clovis. - Les Comices, dit l'Auteur,

» établirent à Rome un Gouvernement mu

» nicipal, & ne confièrent les grands em

» plois, le commandement même de , Ar

» mées, qu'à des Magiſtrats. Les Aſſemblées

» des Francs n'élurent que des Chefs mi

» lira res, & laiſſèrent ces Chefs s'ernpa

» rer des fonctions de la Magiſtrature «.

L'Auteur, après avoir pºint les mœurs

& l'état des anciens Francs, ſaiſit habile

ment l'époque de la grande révolurion qui

ſe fit en France ſou, Clotai c II. — A cette

époque, avoit dit Monteſquieu , les Maires

du Roi devinrent ceux de la Nation. —Les

Evêques, dit l'Auteur , étoient inamovi

bles : les Maires voulurent !'êrre ; les Duc

les Comres , les Marquis ptétendirent§

à le devenir. - Mais les Francs étoicnt enr

core bien éloignés d'être une Nation , car

on nc voit pas que ces Placites ou Conciles

euſſent quelque influence légale ſur les Rci ,

- - A 6
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Le précis des Afſemblées tenues ſur la fin

e la première Race, ne ſemble que trop

confirmer cette aſſertion. Mais le Lecteur

eft bien.ôt conſolé par les Réflexions de

l'Auteur : p. 16o, Tome I, il y verra ce

que les Rois ont pu & dû avoir, & ce qu'ils

n'ent pu ni dû uſurper. La Conſtirution

poli ique n'étoit pas m eux établie - ſous

Charles Martel; & quand Pepin affemhla le

Concile de Leptines, il s'étoit écoulé plus

de cinquante ans depuis la dernière Afſem

bl'e. L'Auteur relève aſſcz bien l'Abbé de

Mably, qui ſe plaint de la légèreté des Fran

ois qui refuſoient de venir aux Aſſem

lées. — S'ils en euſſent retiré de grands

avantages , ils n'euſſent pas eu c tte indif- .

férence. » Plus une Aſſemblée ſe rappro

» che par le nombrc de ſes Membres, du

2>§ des Habitans da territoire, plus

» elle eſt conſidérée , plus elle s'en éloigne,

» moins elle eſt attachante. Si le nombre

» en diffè e exceſiivement, ce n'eſt plus

» ſous un grand nom qu'un ſimple Con -

» ſeil, & ce Conſeil n'eſt plus la choſe pu

». blique ".

Charlemagne trouve ſous la p'ume de

l'Auteur des traits flateurs & qui le font rd

mirer. Ce Roi fit tout e qu'l pur pour écl1i

rer la Nation. Mais le Pe ple ne f t point,

comme on l i avancé dans ces derniers

temps , aſſez conſidéré, ni appelé aux Aſ

ſemblées Nationaies. » Cc n'eſt pas que le
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» Peuple, dit l'Auteur, n'eût ſes droits ;

» mais il n'en jouiſſoit pas : ils ſont im-"

» preſcriptibles ; & quand on l'en dépouil

» loit, on employoit des formules qui prou

» voient ſa poſſeſſion «. -

Les Aſſemblées de la ſeconde Race ne

procuroient pas plus que celles de la pre

mière une unité, une Conſtitution ; el'es

furent célèbres par les attentats qu'elles ſe

permirent contre les Rois. Il faut lire attenti

vement depuis l'époque où Suger s'occupa

du bonheur du† , l'état de la France

ſous la troiſième Race, juſqu'à Philippe le

Bel , époque où les trois Ordres furent diſ

tinctement appelés aux Etats Généraux, &

où le Peuple, en ſe ſoumettant à payer

les impôts, déſira des Loix, & demanda

d'être garanti de l'oppreſſion des Nobles.

Les Etats de 1 3 5 5 en offrirent bientôt la

preuve. » Le Dauphin fit crier, dit l'Auteur,

» dans Paris , la défenſe atix Etats de ſe raſ

» ſ mbler à Pâques. Le Peuple ſe ſouleva ;

» le Dauphin leva ſa défenſe, & convoqua

» les Etats ". .

Les Eats Généraux, qui ſe ſuceédèrent,

ne ſervirenr qu'à diviſer les Ordres, & à

conteſter à la Nation les droits qu'elle ré

c'amoit, Ceux de 1483 furent les ſeuls

qu'-n puiſſe citer avec quelque ſatisfaction :

» mais à force de faire valoir des droits

» particuliers, il n'y fut point queſtion de

» droits nationaux. Cette grande Aſſemblée

-

•.

N
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» ne fut d'aucune utilité par elle-même, &

» ne produiſit aucun effet ſur le Gouver

» nement. En vain les Etats avoient mani

» feſté le vœu de ſe raſſembler dans deux

» ans, & n'avoient établi les impôts que

» pour un ſeul : on ne les convoqua point ;

» on leva des impôts contre leur gré «.

-

Les Erats qui ſuivirent n'eurent pas des

ſuites plus heureuſes , l'Auteur les analyſe

avec exactitude & ſageſſe, & le réſumé des

Etats de 1 588 & de 1 6 1 5 , eſt fait avec

diſcernement. La récapitulation , p. 158 ,

Tome II, mérire d'être Inéditée attentive

ment , & nous penſons comme l'Auteur ,

qu'il s'en faut bien que les Etats Généraux

de la France puiſſent être aſſimilés pour les

heureux réſi'ta s aux Comices de Rome.

Qu'on liſe ſur-tout , à l'occaſion du Tiers

Etat , page 1 & 4 & ſuivantes, Tome II, on

en conclura facilemenr que la Nation n'a

jamai été complè ement aſſemblée; les Dé

putés des campagnes admis depuis Charles

· VJII aux Etars, n'ont point augmenté le

· nonbie des Repréſentans du Peuple.

, Le tableau de la Conſtitution d'Angle

terre ſuit ce ui de la France , & il eſt mar

qué au même coin que tout ce qui a pré

cédé. On ſent à merveille quelles ont éré,

en Angleterre, les cauſes qui ont affoibli

l'autorits royale , pendant que les mêines

motifs l'augtnentoient en France , & coin

ment ces deux Royaumes, partis du méme
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point, ſi ſemblables dans leurs Loix, ſont

ſi différens l'un de l'autre, & ont fini par

n'avoir aucune reſſemblance. On voit tous

les efforts que les Rois d'Angleterre ont faits

pour révoquer la grande Charte, ce bou

clier des Communes, défendu même pâr

les Barons ; & rien n'eſt plus vrai que la

réflexion ſuivante.-Dans l'ancienne Rome,

le Peuple forma la Conſtitution malgré le

Sénat & les Patriciens : en France , les

Rois la formèrent malgré les Grands ; en

Angleterre , les Grands l'établirent malgré

les Rois -. Nous invitons nos Lecteurs à

lire les pag. 33 & ſuiv. du Tome III, dans

leſquelles l'Auteur développe les motifs qui

ont affranchi les Anglois du préjugé qui

note d'infamie les familles des criminels , .

& qui ont adouci les ſupplices, aboli les

tortures ; l'Hiſtoire du Parlement d Angle

terre, ſes variations dans les principes, les

iniufiices, ſes complaiſances pour les Ty

rans & pour le parti dominant , depuis#
troubles de la Maiſon de Lancaſtre juſ

qu'à l'expulſion de Jacques II , font très

curieux , & nous ſerions preſque tentés

d'être entièrement de l'avis de l'Auteur. Le

deſpotiſme qte Cromwcl exerça ſur ce

Corps , n'eſt pas la partie la plus honora

ble de ſon§ ; & ce n'est qu'en 17o7

qu'il prend un eſprit patriotiq ie , & qu'il

n'eſt plus que le Parlement de la Grande

Bretagne.Le réſumé de la Conilirution d An

gletetre, & de la compoſition du Corps po



# 5 M. E R C U R E º

litique, pag. 2 52 & ſuiv. du Tome III, ne

nous paroît pas prouver une meilleure Lé

giſlation poſſible ; un pays où la fortune

e c ut du droit de repréſenter la Nation ,

eſt un pays où il reſte encore à faire à ſa

Conſtitution , nous n'approuvons point que

les Députés n'aient en Angleterre que leur

conſcience pour guide , & qu'ils votent .

d'après cette balance trop verſatile. Le Par

lement d'Angleterre fait des Loix , il eſt

vrai ; mais il eſt faux que les Etats-Géné

raux en Fance ne puiſſent que préſenter

leurs doléances. Nous penſons que l'Auteur

devient trop le Panégyriſte du pouvoir exé

cu if en Angleterre , & que le droit ré

ſervé au Roi de d ſſoudre le Parlement, a

plus d'Inconvénien qu'il ne veut en con

venir ; & la vénalité de ce même Parle

ment n'eſt que trop bien recor nue : mais

une obſerva i n à laquelle il eſt impoſſible

de rép nd e ; c'eſt, c mme dit l'Auteur ,

que la Monarchie ngloiſe eſt la ſeule qui

ſe ſoutienne ſa 3 tro ies. Il eſt inutile de

rien d re de plus en faveur de ſa Conſti- .

tution. Dans toutes les Monar, hies, l'auto

rité du Gouvernement eſt ſuppoſée illimitée.

En Angleter e, c'eft tout l'oppoſé ; c'eſt

la li*erte du ſujet qu'on fuppoſe illimitée.

» Voi'à p u quoi, dit l' Aureur , tout ce

» qui n'eſt pas d fendu à la lettre , ſe

» trouve rern i cn Angleterre ; & c'eſt

» anſli p urquoi les Loix y ſont établies

» ſelon leur ordre naturel *.
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Nous le répétons encore une fois, l'Ou

vrage que nous venons d'analyſer eſt un

de ceux qu'il eſt eſſentiel d'avoir médité,

afin de pouvoir comparer enſemble trois

Nations puiſſantes , & établir des baſes

ſûres pour pouvoir les atteindre & les ſur

paſſer. Tout n'eſt pas dans cet Ouvrage

de la même force , & on diſti gue les

parties que l'Auteur a écrites avec préci

pitation , & l'époque où les circonſtan

ces l'ont déterminé à réduire ſon plan. Il

a ſans doute ſes raiſons ; il n'auroit peut

être pas trouvé une occaſion auſſi favorable

our rendre fructueuſes tant d importantes

eçons. . , '

LEs Amours d'Anas-Eloujoud & de Ouardi,

Conte traduit de l'Arabe par M. SAvARY.

Ouvrage poſthume.A Paris, chez Onfroi,

Lib. rue St-Vičtor. , -

LE ſuccès des Mille & une Nuits & de

quelques autres Contes Arabes avoit ré

pandu le goût de cette ſorte d'Ouvrages ;

&-l'on vit bien-tôt paroître en foule des

Contes ſoi-diſant§ , où l'on s'efforçoit

d'imiter le ſtyle & les tours de l'original :

mais la partie la plus intéreſſante, celle des

mœurs, y manquoit toujours ; on voyoit

aiſément que l'Europe avoit produit ces
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fruits prétendus Orientaux ; & que les

Auteurs n'avoient appris a connoître Bag

dad que dans les boudoirs de Paris.

On ne peut pas faire le même reproche

aux Amours d'Anas-Etoujoud,& de la belle

Ouardi. Les évènemens , les caractères ,

les deſcriptions, le ſtyle, tout y reſpire les

mœurs orientales ; & quand on ne ſauroit

pas que M. Savary avoir apporté de ſes

voyages le Manuſcrit Arabe de ce Conte

intéreſſant , on ne pourroit ſe méprendre

à la teinte originale , & au goût de terroir

qu'on y découvre à chaque page. -

- Voici quelle eſt en abrégé l intrigue de

ge petit Roman. · · · -

Anas-Eloujoud (1) eſt un jeune Cache

mirien , enlevé dans ſon enfance par des

brigands, vendu au Roi de Perſe Chamer ,

& mis par ce Prince au nombre de ſes

Mamlouks.'Il ſe diſtingue bientôt de tous

ſes camarades; il devient leur Chef , &

ayant ſauvé la vie au Sultan dans une

bataille , il gagne entièrement ſa faveur ,

eſt nommé ſon Grand-Echanſon & le Gé

néral de ſes Armées.

Il paroît dans des jeux publics, célébrés

à Iſpahan. Il remporte tous les prix, & il

efface tous ſes rivaux autant par ſa beauté

& ſa magnificence , que par ſa valeur &

ſon adreſſe. · -

| (1) Ce nom ſignific en Arabe, l'homme accompli,
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" Ouardi, fille du Vifir, le voit revenir en

triomphe , elle en devient éperdument

· amour-uſe. Elle ſe confie à ſa Gouvernante,

& l'envoie porter un billet à celui qu'elle

aime. Anas-Eloujoud lui répond. Secondc

miſſive plus preſſante que la première. Une

moifième alloit partir. Le Viſir rencontre

la Meſſagère, Son aſpect imprévu la glace

d'effroi. Elle laiſſe échapper la lettre.

Viſir y apprend la paſſion de ſa fille pour

un Etranger. Il veut† laver cet .

affront dans ſon ſang ; ſa femme parvienr

à l'appaiſer : il ſe borne à conduire la mal

heureuſe Ouardi dans un château qui lui

# au milieu de l'Iſle Solitaire

ruee vers l'extrémité du golfe Perſique. :
| Il fait équiper un vaiſſeau, le charge de

richeſſes, d'Eſclaves & de meubles pré

cieux, & commande à Ouardi de le ſuivre.,

: - Elle attendoit ſon Amant vers la fin de

cette même 1 nuit.dElle n'a mêrne pas le

temps de, le faire avertir. En quittant la

maiſon paternelle, elle s'arrête au bas de

l'eſcalier par où Anas Eloujoud devoit s'in
troduire, & elle écrit ces mots ſur la mu

raille : º O palais que j'habitai depuis mon

» enfance## rend#

» au nom de Dieu , apprends lui ma deſ

- tinée : dis-lui :† Quardi a été

» enlevée avantla§. Pour la payer des

º pleurs qu'elle a verſés, pleure à ton tour

» & lis ſur cette pierre les ſignes de ſa diſ
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» grace. Mes vœux ont été trompés : mon

» père a ſurpris la lettre que je t'écrivois. Si

» après mon infortune tu ne quittes ton ,

» palais pour me ſuivre , je me leverai

» contre toi au jour du Jugement, & je

» t'accuſerai à la face de l'Univers ". -

Elle part enfin baignée des larmes de

ſa mère, & même de celles de ſon père,

qui l'aime , qui la plaint , mais qui de

meure inflexible. Elle arrive dans l'Iſle So

litaire. Son père l'y laiſſe avec un nom- º

breux cortège de femmes , & 1evient à

Iſpahan. ° , , ! '

Cependant Anas - Eloujoud ſe rend au

palais de Ouardi , il monte ſur un mur,

ne voit perſonne dans toute cette enceinte, º

deſcend dans une cour , & découvre au

bas de l eſcalier qui lui avoit été indiqué,

les mots tracés de la main de ſa Maîtreſſe :

il s'en retourne déſeſpéré , ſe déguiſe en

pauvre, & part pour chercher Ouardi. .. !

· Après avoir inutilement couru de ville

en ville, il rencontre un vieux Derviche,

qui lui indique le lieu où la fille du Viſir .

eſt détenue. Il ſe rend ſur les bords de .

l'Euphrate , loue une barque, & engage .

le Patron à le conduire à l'iſle Solitaire. ils !

avoient deſcendu le fleuve , & commen- .

çoient à s'approcher de l'iſie ; une tem- *

pête ſurvient ; la barque ſe §iſe, le Pilote

eſt ſubmergé : Anas - Eloujoud ſe ſauve

en nageant : il reſte évanoui ſur le rivage :



D E F R A N C E, 2 !

| le ſoleil le ranime, il gagne le penchant

d'une colline, où il s'endort.

Ouardi renfermée depuis trois ans dans

cette Iſle, ne s'y eccupoit que de ſon Amant.

Elle avoit toujours eſpéré qu'il découvri

roit ſa retraite, & qu'il viendroit la dé

livrer , laſſe enfin d'une ſi longue attente,

elle forme le projet de s'échapper. Elle

trompe ſes Gardes , deſcend par une fe

nêtre du côté de la mer , apperçoit un ,

Pêcheur dans ſa barque, lui fait ſigne avec

ſon mouchoir, ſe confie à lui, & le prie

de la condeire à la première ville. Après

rrois jours de navigation , ils arrivent à

Bagdad.

Le brave & généreux Diouan y régnoit.

Des fenêtres de ſon palais, il voit Ouardi

entrer dans le port. Frappé de ſa beauté

& de la richeſſe de ſa parure , il lui en--

voie deux Eſclaves pour l'inviter à venir

ſe mettre ſous ſa protection. Elle ſe rend

en tremblant auprès de lui , & les yeux

baignés de larmes, lui raconte ſes malheurs,

Diouan députe vers le Sultan Chamer ,

ſon Viſir, avec quatre-vingts chameaux

chargé de préſens, pour le prier de lui cn

voyer Anas-Eloujoud.

Ce fidèle Amant s'étant réveillé ſur les

borels de l'iſle Solitaire, marche vers le châ

'teau. Il ſe donne pour un malheureux

Marchand ruiné par la tempête, & à peine

éehappé ſeul au naufrage. On le laiſſe ens
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trer. Il pénètre dans les jardins intérieurs.

Il voit ſur l'éçorce des orangers le chiffre

de ſon Amante & le ſien. Il cherche, il

épie, il écoute. Il rencontre , les femmes

de Ouardi qui s'étoient appetçues de la fuite

de leur Maîtreſſe, & la cherchoient avec

inquiétude. Anes-Eloujoud plus inquiet en

core, ſe met avec elles à ſa pourſuite,

ſans ſe faire connoitre.

L'Ambaſſadeur de Diouan ayant adreſſé

au Roi de Perſe la demande de ſon Maî

tre, Channer répond que le Héros qu'on

lui demande a diſparu depuis trois ans.

·L'Ambaſſideur lui avoue que c'eſt Ouardi,

arrivée depuis peu à la Cour de Bagdad ,

qui pleure Anas-# loujoud & déſire de le

revoir. Chainer cn concitat qu'elle a cauſé

la fuite de ſon Favori , il fait appeler ſon

Viſir, père de Cuardi , & le menace de

le faire périr lui & toute ſa race, s'il ne

lui ramène Anas - É loujoud. Le Viſir part

pour l'iſle Solitairc. Il y trouve ſes Eſclaves

· en larmes, qui lui a prennent l'évaſion de

ſa fille , & lui préſentent ce jeune Mar- .

chand qui la ſi long-temps & ſi inutile

| ment , herchée avec elles. Le père & l'A-

nant ſe reconnoillent. La ſcène cotnuience

· par des reproches, & finit par un attensiriſ

' ſement in tuel. Aras-É louioud rcvétu i ln. -

| bits ſotn, u iix, part avec lb.abim pour la

| Cour i f'erſe. . . · · ·

. Leurs cnncmis y avoient tramé leur ruine.
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€raignant de voir le Favori du Prince ren

trer en grace , ils l'avoient noirci par les

plus affreuſes calomnies; ils obtiennent enfin

l'ordre de le faire arrêter avec lé Vitir à

ſon entrée dans Iſpahan. Cet ordre eſt exé

cuté. Ils ſont tous les deux renfermés dans

un château.

Le retour de l'Ambaſſadeur avoit fort

inquiété Ouardi , qui avoit appris de lui

que ſon Amant étoit diſparu depuis trois

ans. Mais elle reçoit une lettre qu'il lui

écrit, avant que d'arriver a Iſpahan , ayant

été inſtruit en route qu'elle s'étoit : efugiée à

la Cour de Bagdad. Elle eſt toute conſolée,

toute ravie du retour d'Anas-Eloujoud &

de ſa lettre. Elle ne doute pas que récon--

cilié avec ſon père , il ne vienne bientôt

la chercher. Ma s après un mois d'attente,

elle apprend la diſgrace & la détention de

ſon Amant & de ſon père. Le généreux

Diouan , touché de ſa douleur , envoie

ſon Grand Viſir deman 'er au Sulran Chamer

la liberté des deux priſonniers. Leurs en

nemis dominent dans le Conſeil , la de

mande eſt refuſée , & les iliuſtres captifs
ſont reſſerrés dans leurs chaînes. • • • -

Diouan lève une armée , marche contre

la Perſe , & pénètre juſqu'à la Capitale.

Charmer ayant raſſ mblé toi tes ſes forces,

lui préſente la bataille , elle eſ des plus

ſanglantes; Diouan alloi être vaincu, lorſ

qu'Anas-Eloujoud paroit d ns la mêlée à

la tête des Mamleuks ſes frères d'armes :
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-

ils avoient toujours vu avec douleur l'hor,

rible Injuſtice qu'on lui avoit faite, & dès

le commencement du combat ils s'étoient

détachés de l'Armée de Perſe, pour le dé

livrer de ia priſon. Cette troupe invincible

fait changer la fortune ; Chamer eſt mis en

fuite, & ne rentre qu'avec peine à Iſpa

han , avec les débris de ſon armée.

- Diouan d'pêche un Courrier à Ouardi.

Il revient lui - même à Bagdad, accom

pagné d'Anas-Floujoud, & du vieil Ibra

him, qui avoit été ainſi que lui délivré

par les Mamlouks. La mère de Ouardi y

arrive pcu de tcmps après. Cuardi voit réu

ni autour d'elle tous les objets qu'elle aime.

Diouan, généreux juſqu'à la fir, la dote

richement , nomme Anas-E/oujoud Com

· mandant général de ſes Armées , & les

deux Amans, comblés de ſes bienfaits , de

viennent enfin d'heurcux époux.

On voit que pour peu que l'Auteur & le

Traducteur aient mis de formes agréables

à ce fonds intéreſſant , ce Conte ne peut

manqucr de plaite. Nous nous en rappo#-
A

•

tons au goût de M. Savary pour le mérite

de l'original, & à ſa cor noiſſance de la

Langue Arabe, pour la fidélité de la traduc

- tion. Quant au mérite du ſtyle dont nous

« ſommes plus à portée de juger, nous di

. fOiiS ti'il y a peu d'Ouvrages de cettei

{

eſpèce aufli agréablement écrits, & qu'en

y retrouve par - tout la clarté, l'élégance
| &

4
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-

& la grace qui caractériſent les prcduc

ticns de cet Autcitr , trop tôt cnlcvé aux

Lettres. Quelques excrºpies ſuſſiront pcur

1: preuver, & pour dºnner en mêine temps

une idée de li manière dont les nºceurs &

les caractères ſont peints dans ce petit Ou

vrage. - -

· » Anas-Eloujoud, entouré d'un magni

» fique certége, traverſa la ville ºu milieu

» des ſoldats rangés ſur ſon paliage , &

» ſe rcndit dans la campºgne. il cotubattit

, avcc la lance & le javclot. Son adreſſe

» & ſa force brilièrent dans ces divers

· exercices. Il déſarinl les plus brave; guer

ricr;. A ces luttes ſºc:éda la courſe. Cert

Ecuyers Perſans s'élancent de la barrière.

La terre retentit lous les pieds de leurs

'chevaux , ils vont avec la rapidité de

l'éclair ; un nuage de pouſſière les en

veloppe : on les diroit portés ſur les ailes

de la tempête.Anas Eloujoud , penché

ſur les crins flcttans de ſon courſier, le

» flatte de la main , l'excite de la voix :

trois fois il devança ſes illuſtres rivaux :

trais fois il parcourut le premier la car.

rière. Ayant remporté toutes les palmes ;

le ſoir il rentra dans les murs de la ca

pitaie > précédé de Muſiciens , & an

noncé par les fanfares des trompettes ; il

s'avançoit ſuivi des acclamations du

peuple & du déſeſpoir de ſes envieux,

La Lune jalouſe cacha ſon globe argenté.

Nº. 3 1. 1 Août 1789. j3

94

2>
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I

» La fiile du Viſit, la belle Ouardi, va

» paroître dans nies chants. Elle avoit vu

» paſſer ce jeune Seigncur avec une ſecrète

• étnotion; déjà la prompte renommée lui

» avoit redit ſes ſuccès. .. &c. «. L'éclat

de cette marche triomphale, éclairée par

des lumières innombrables , & ſur - tour

la beauté du Vainqueur , laiſient une im

preſſion profonde dans le cœur de Cuardi ;

la nuit, elle ne peut trouver le repos ni

le ſommeil. » Une flamme intérieure pé

nétroit tous ſes ſens. Cette vierge égarée

perdit l'uſage de la raiſon. Elle ne put

» réſiſter à la violence de ſon mal : elle

» appela ſa Gouvernante , elle pleuroit ,

» & eſſuyoit ſes larmes avec un tiſſu de

» ſoie orientale &c., «. -

On ne lit point ſans attendriſſement le

départ de cette jeune infortunée pour l'exil

où ſon père ſe croit obligé de la conduire.

2

12

->

. » Lorſqu'elle alloit partir, ſa mère accôurut,2

, l'embraſſa tendrentent , & après avoir

» mouillé fbn viſage de ſes larines , lui

» dit : O ma fille ! qui peut lire dans l'a-

venir à peut-être un jour reviendras-tu

rendre la joie à nos cœurs. O faute mal

| heureuſe qui nous force à ton exil ! faut

il que par ta perte nous achetions l'hon

• neur de notre famille ? tu pars , & le

lieu où j'ai élevé ton enfance va devenir

• une ſolitude. Tu faiſois ma gloire &

» ma conſolation. Hélas ! mon bonheur

u s'enfuit avcc toi, La douleur ſeule me

:
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reſte. Ton abſence va cotivrir mes jours

de ténèbres. Ton appartement déſert ſer

vira de retraite aux oiſeaux nocturnes.

Je n'y entrerai plus. Hélas ! la force m'a-

bandonne. Mes habits ſont devenus un

poids inſupportable. Ton départ me fait

mourir. -La tendre Ouardi, ſuffoquée

par les larmes & les ſanglots, ne put ré

pondre une parole : elle baiſoit en gé

miſſant les mains de ſa mère; elle la preſ

ſoit contre ſon ſein. Il fallut l'arracher

de ſes bras , pour la faire monter dans

la litière qu'on lui avoit préparée. Alors

elle ſentit toute l'horreur de ſa deſtinée ,

& parut comme abîmée dans la dou

leur. Le Viſir la voyant dans cet état,

oublia ſon courroux pour ne ſe ſouve

nir que de ſa tendreſſe. -Ma fille , lui

dit-il , n'ajoutez pas aux maux que ſouf

frent vos parens. Je ſuis ſemblable à

l'œil qui a perdu ce qu'il aime. Son mal

s'aigrit, & le Médecin lui manque. Mes

jours vont ſe changer en nuits ſombres.

Je ſerai étranger dans mon propre pa

lais. Mais ne renonçons pas à l'eſpérance.

Bh ! qui peut pénétrer les décrets du

Très-Haut « ? . , *

Voilà de ces peintures vraies & naturelles

qu'on ne trouve que dans les Anciens &

dans les Auteurs Orientaux, qui ſont, comme

les Anciens l'étoient, plus près que nous

de la Nature. Il nous ſeroit aiſé de mul .

tiplier ces citations , mais elles perdert à

j5 2
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être détachées du fil de la narration. Nous

4nvitons nos Lecteurs à les lire dans le

Conte même; il en eſt peu de ce gente

cºont la lecture intéreſſe davantage.

On doit regretter avec l'Éditeur, que la

niort prématurée de M. Savary l'ait em

pêché de publier en notre Langue un Re

cueil con，plet de tous les Romans Arabes

| dont il s'étoit procuré les originaux pen

dant ſes voyages. Mais il eſt encore plus

à regretter qu'il n'ait pu terminer ſes Let

rres ſur la Grèce. Il n'en a paru qu'un

Volume, qui juſtifie & augmente ce regret.

Diverſes circonſtances nous ont ernpêchés

juſqu'ici d'en rendre compte. Mais l'ex

trait en paroîtra inceſſamment. La mé

1noire & les Ouvrages d'un jeune Littéra

teur, auſſi diſtingué par ſes talens , qu'é-

tranger à tout ce qui rend quelquefois les

talens mépriſables ou dangereux , doivent

être chers à tous les véritables Amateurs

des Lcttres.

( Cet Article eſt de M. G....

de

-#
|
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terrREs de Sterne, nouvellement publiées

à Londres , & traduites de l'Anglois ,

pour ſervir de Supplément au Voyage

Sentimental & aux autres Ouvrages dx

mé:ne Auteur. Prix , 1 liv. 16 ſoxs broc.

A Londres; & ſe trouve à Paris , chez

Deſray, Libraire , Quai des Auguſtins ,

· Nº. 37. - º .

· O'N a élevé en Angleterre quclques

doutes ſur l'authenticité de cet Ouvrage ,

mais non ſur ſon mérite , à cet égard ,

il a réuni le ſuffrage de teus les Journa

liſtes : voici ce qu'en dit l'Autcur dur

Monthly review , connu par ſon impar

tialité & ſa judicieuſe critique. -

| » Cn donne ces Lettres au Public, ſans

qu'une ſeule ligne indiquc à qui il doit

, un préſent ſi agréable ; point de Dédi

» cace qui trahiſſe le nom de l'Editeur ;

» point de Préface qui donne l'idéè d'une

» découverte faite dans le porte-feuille de

» quelques amis de Sterne : peut-être ce

» joli Ouvrage eft-il jeté à l'abandon, pour

» exercer la ſagacité de MM. les Critiquès.

» Qu'il en ſoit ce qu'il voudra, ces Let

» tres ſont en elles - mêmes excellentes &

» dans le vrai ſtyle Shandeen ; elles ſont

• telles que Sterne auroit pu les écrire,

B ;

2»

1



» telles qu'il ne les auroit certainement pas

» déſavouées. Pour le Lecteur familier avec

» les bons Ouvrages de cet Auteur , nulle

» raiſon de douter qu'elles ſoient origina

» les ; cependant elles paroiſſent ſi ſupé

» rieures à celles que Madame Medaille a

» publiées, qu'en les attribuant à Sterne ,

» nous ſommes forcés de dire qu'il les a

• ſoignées d'ure annière particulière &

» écrites con amore. On obſervera qu'il

# règne le même goût de ſtyle dans toutes

» ces Lertres , quoiqu'adreſſées à différen

» tes perſonnes. En un mot , ſi c'eſt une

» fraude littéraire, nous y gagnons un Ecri

» vain de plus , car la paſtiche ſeroit au,

» deſſus du tableau original. Nous avons

» lu ces Lettres avec le plus grand plaiſir ,

» & nous oſons les recomma der comme

» également propres à inſtruire & à amuſer ;

» elles ſont pleines de cet eſprit de philan-,

» threpie & de bienfaiſance qui caracté-.

» riſe les Ouvrages de Sterne, ſans être gâ

» tées par aucuns des défauts que quel

» ques Lecteurs leur 1eprechent ".

, D'accord avec le Journaliſte Anglois ſur

le fond de l'Ouvrage , il ne nous reſte qu'à

rendre compte de la Traduction ; elle eft.

d'un homme qui trad it très-bien , parce

qu'il ne traduit pas toujours.t Le# C1l

eſt vif & ſaillant , quoique pur : en un

mot, on voit que c'eſt l'Ouvrage d'un Lit

térateur qui lui même eſt en état d'écrire.

Nos Lecteurs pourront en juger par quel



D E F R A N C E. 3t

ques paſſages pris au haſard dans ces Let

tres vraiment ſentimentales. . -

Nous citerons une de ces peinrures d'un

bonheur idéal, qui toujours répétée a tou

jours le droit d'intéreſſer.

» Avec une compagne chérie , la chau

» mière que l'humble vertu conſtruit à

» côté d'un boſquet de chevre - feuille ,

» l'emporte infiniment ſur toure la magni

» ficence des palais des Monarques. Dans

» cette heureuſe poſition, la bruyère odd

» rante a pour nous le parfum de l'Ara

» bie ; & Philonièle dût - elle refuſer de

» venir s'établir ſur les branches de l'ar

» bre ſolitaire qui nous ombrage , pourvu

» que j'entende la voix de ma bien-aimée,

» elle ſuffit à mon extaſe , le ſon harmo

» nieux des ſphères céleſtes n'y pourroit

» ricn ajouter · .

Mais ne pouvant goûter le bonheur dans

la réalité, Sterne a recours au preſtige de

l'imagination, pour tâcher du moins de s'en

procurer le ſimulacre. » Je m'aſlieds , dit

» il, ſur le gazon , je m'y place à côté

» d'une femme charmante, auſſi aimable,

» s'il eſt poſſible, que Madame V***. Je

» cueille des fleurs, & j'en forme un bou

quet que j'arrange ſur ſon ſein ; je lui

raconte enſuite quelque hiſtoire tendre

3>

22

» & intéreſſante. Si ſes yeux ſe mouillent

» à mon récit , je prends le mouchoir
32

blanc qu'elle tient dans ſa main, j'en

- - B 4
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eſſuie les larmes qui coulent ſur ſes belles

joues , je m'en ſers également pour eſ

ſuyer les miennes ; c'eſt ainſi que la dotce

rêvcrie donne des ailes à l'heure pareſ

ſeuſe «.

| On rencontre de temps en temps des

portraits peints avec originalité , tels qure

celui - ci. » B**** eſt exactcmcnt une de

22.

32

- 29,

»2

Ci

'3>

| »

ces innocentes & inoffenſives créatrt

res qui ne peſtent ni ne ſe fâchent ja

mais : les différens tours qu'on lui joue,

il les ſupporte avec la patience la plus

évangciique, & il s'eſt arrangé de ma

- rière à petdre tout plutôt que cette

diſpoſticn bienveillante qui fait le bon

heur de ſa vie : mais comment ſe le pro

poſer entièrement pour modèle ? car vcus

ſavez , comn.e moi , que loi ſqu'on a

une fois gagné ſa confiance, cn peut le

tromper dix fois le jour, ſi ce n'eſt pas

afſez de nerf «. -

Ces Lettres ſont encore ſemées d'aues

| dotes & de réilexions ingénieuſes , celle

par exemple. » La ruſe n'eft point une

qualité honorable , c'eſt une eſpèce de

ſagcſſe bâtarde que les foux même peu

vent quelquefois mettre en pratique , &

qui ſert de baſe aux projets des fi

pons , mais ! hélas ccmbien de fois pe,

trahit-elle pas ſes Scčtateurs à leur pro

pre honte , ſi ce n'eſt à leur ruine « ?

Nous finirons par un trait fentimcnral

»
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qui termine ces Lettres, & qui, s'il n'eſt

pas de Sterne, eſt bien du mcins dans la

manière de cet Aureur.

» Cependant le moade me tue a6ſolu

» ment, ſi vous en étiez inſtruit, vous en

» ſeriez affligé. Je le ſais, & jc déſire ne

» pas vous occaſionner une larme inutils.-

»x Il ſuffit à votre pauvre Yorick de ſa

» voir que vous en verſerez plus d'une

» quand il ne ſera plus ".

Nous regrettons que les bornes de cq

Journal & la multitude des articles ne nous.

permettent pas de nous étendre davan

tºge ſur ces Lettres. Quoi qu'il en ſoit, nous

croyons pouvoir faire compliment à l'Au

tear de cette charmante Traduction , à quiv

nous devons en outre une excellente Bro

chute politique ſur les affaires préſentes ( 1)..

- ( 1 ) Il a paru depuis, une autre Tradsétion doss

mêmes Lettres, chez Lagrange, Libr, au Palais

Royal. - - - -
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FI N de la Lettre écrite à l'occaſion de

l'Ouvrage intitulé Examen du Gouver

nement d'Angleterre. - -,

·. :

L'Aureux des Notes continuant de décrier la

Conſtitution Angloiſe, dit que le Gouvernement

du Parlement de la Grande-Bretagne eſt arbitraire,

& en donne pour preuve l'imperfection de la re

préſentation, & la libertè que ſe donnent ſes Rc

préſentans prétendus , de ne pas ſe conformer aux

inſtructions que la Nation leur donne.

L'examen de ces deux articles des Notes me

meneroit à faire un Livre , ſi je voulois le ſuivre

juſqu'au bout. Je ne puis qu'énoncer ici quelques

idées, que je développerai en quelque autre oc

caſion. -
-

| Quoique les Membres de la Chambre ne ſoient

élus que par une partie de la Nation, tous ceux

qui ſont élus ſont bien les Repréſentans de cette

partie, & ſi cette partie repréſentée a bien véri

tablement & conſtamment le même intérêt que

toute celle qui ne l'eft pas, ſi cette repréſenta

tion, toute incomplette qu'elle eſt, peut défendre

& défend les intérêts de tous les Citoyens, ne

peut-on pas dire que les Anglois ont une bonne

repréſentation ?

Je ſais bien tout ce qu'on peut oppoſer à cette

-

l
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repréſentation virtuelle ; mais je ſais anſi que ces

objections, qui prouvent parfaitement que les cho

ſes ne ſent pas auſſi bien qu'elles pourroient & de

vroient être , ne prouvent pas qu'elles ſoient auſſi

mal que le diſent des Auteurs que je combats. .

L'Auteur de l'extrait de l'Examen mis dans f

Journal de Paris , fait un bien faux calcu! en

nous préſentant la partie de la Naticn qui élit

les Députés , comme un millième de la Nation.

On va voir combien cette aſſertion eſt loin de la

vérité.

Selon les eſtimations données par les Ecrivains

Anglois qui ſe ſont plaint le plus fortement de

l'inſuffiſance de la repréſentation , il n'y a qu'un

dixième des Habitans mâles, chefs dé famille ,

qui votent aux élections, de ſorte que 9 dixiè

mes ſont privés du droit de ſuffrage. C'eſt le

calcul de Cartwright dans le Pamphlet intitulé,

Give us our right , Ouvrage d'un partiſan des

principes les plus démocratiques.

Mais ce calcul, tout inférieur qu'il eſt à celui

que je réfute, eſt encore exagéré.
*,

Il y a en eſfet 2 14,ooo Electeurs, concourant

en totalité à l'élection des Membres du Parle

ment, ſur 1 5oo mille, auxquels on pourroit vou

loir attribuer le droit de voter, en ſuppoſant ſix

millions d'habitans en Angleterre & en Ecoſſe

ſeulement, puiſqu'on ne peut donner le droit de

voter ni aux femmes ni aux enfans qui font les

trois quarts d'une Nation.

• Mais de ces 1 5oo mille il faut rctrancher,

non ſeulement ſelon la Loi Angloiſe, mais ſelon

les principes d'une ſaine raiſon , les Mendians ,

les Journaliers , les Matelots, les Soldats , tous

les hommes trop dépendans par leur état & leurs

profeſſions, comme les Domeſtiques, tous ceux

B 6
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'qui n'ont pas une propriété de 42 ſchellisgs de

revenu , tous les ſerviteurs & gagiſtes & cmrleyés

de la Ccutonne , &c. Ces cxclutions ne laifieront

'afſurément pas plus de 7 à 2oo miile invidus à qui

on puiſſe raiſonnablement dennerie droit de vcter

aux élections. Lçs 2 14,cco Electeurs actuels ſe

ront donc à ceux qui peuvent prétendre au droit

d'élirc , environ comme 1 cſt à 4, & non pas

comme 1 eſt à 1o, & encore moins ccmme 1 .

eſt à 1ooº. - -

A la vérité, ce droit d'élire ſe trouve iné

galement diſtribué cntre ces 1 : 4,oco Electeurs ;

de ſorte qu'on voit un plus grand nombre de

Membrcs nounznés par un noindre nombre d'E-

lecteurs, & réciproquement. -

13o mille Francs - tenanciers choififſent 92

Membres pour 52 ccmtés. -

43 milie Habitans des villes choiſiſſent 5 .

Membres pour 23 villes & 2 Univerſités.

41 mille Électeurs choiſiſſent 369 Membres

pour J 92. corporations.

Total. Eleéteurs 2 14 mille. 5 13 Membres.

On obſerve encore que des 214 mille Elec

teurs, il y en a 34o qui choiſiſſett ſo Membres

- à cux ſeuls, & 6oco qui en choiſiſſent 257.

Ces deux derniers réſultats s'obtiennent en con

ſidérant & prenant un certain nembre de Bourgs ,

où le droit de nommer un ou pluſieurs Membres

ſubſiſte, quoique le nombre des votans à l'élection

y ſoit devenu, par laps de temps,extrêmement petit.

Mais il eſt toujours vrai qu'un quart des ha

bitans choiſit pour les 3 autres quarts de ceux

qui peuv•ent réclamer le droit d'éſire, & qu'il

n'y a par conſéquent que ces 3 quarts de privés

du droit d'élection , & non, consme le dit l'Au

teur de l'extrait de l'Examen cnvoyé au Journal
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de Paris, o99 millièmes, ce qui eſt vraimcnt dé

pourvu d raiſcn.

Je ſais b en qu'on me dira encºre qu'unc pa

reille repré entation eſt incompiette, & j'en con

vicndrai ; mais je dirai toujours qa'il ce faut pas

faire le mal plus grand qu'il n'eſt; & voici qu i

ques obſervations qui peuvent cºnduire à appré

cier avec plus de juiteſſe cette imperfection de ſa

Conſtitution Anglaiſe, & pour éloigner même

l'eſprit de patriotiſme & de liberté de juger le

Gouvernement Anglois d'après des principes exa

gérés, qui ne ſont jamais bons à rien.

1°. Dats tous les pays ou l'on a établi une

repréſentation, 6n a cru pcuvoir réfuſer le droit

de concourir aux élections à un ncmbre plus ou

moins grand de Citoycns.

Dans aucune Conſtitution les fenimes qui ſont

la moitié de l'eſpèce nt maine , les Mendiars, les

E)omeſtiques, les ſimples Journal'ers, & en An

gleterre comme dans la plupart des anciennes

Républiques, les Citoyens dent la ſortene ou la

propriété ſont au deſſous d'un certain cens, ne

conceurent point au choix des Repréſentans.

On a jugé que la claſſe de Citoyens non ap

lée à eoncourir au chcix des Repréſintans ,

à raiſon de leur érat , de leur igt orance , de

leur défaut d'éducatien , &c. , ne pouvant faire

une éleéèion en véritable connoiſſance de #aiſ ,

il étoit au moins inutile ou même dangereux de

les faire concourir. •!

On a cru que celui qui n'eſt pas Eleéteur par

quelqu'une des raiſons qu'on vient d'indiquer, étoit

§ repréſenté par ceux-là même qu'il

n'avoit pas eheifis , parce que ceux-ci auroient

à défendre pour eux les mêmes droits que lui.

On a penſé enfin que les Loix à maintenir ,
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à faire , à réformer par les Repréſentans de la

Nation , devant être générales , & ſoumettre &

gouverner ceux-là mêmes qui les font en les fai

ſant bonnes pour eux d'après leurs luirières &

leur conſcience, ils les feroient bonnes pour ceux

mêmes par leſquels ils n'auroient pas été choiſis.

Si ces motifs ſont de quelque poils, ils peuvent,

ce ſemble, juſtifier la Conſtitution Angloiſe ſur ce

† y voit le droit d'élection confié à un quart

culement des Citoyens qui pourroient y préten

· dre.Si ceux qui n'y concourent pas peuvent penſer

que leur excluſion eſt une violation de leurs droits

perſonnels, ils ne peuvent pas raiſonnablement

s'en plaindre comme d'une cauſe d'oppreſſion &

de mauvaiſes Loix , puiſque ceux qui exercent

le droits d'él: ction ont lc même intérêt à faire

de bons choix, & qu'enfin on ne peut pas dire

ſérieuſement que les choix ſeroient meilleurs

s'ils étoient faits par 8oo,oso citoyens, qu'ils ne le,

ſont, faits par 2 14,ooo. -

2°. Au travers de l'imperfection des moyens de

choiſir la repréſentation Angloiſe, ſi le réſultat

du cheix eſt cependant toujours que la plus grande

partie des Repréſentans a le plus grand intérét poſ

ſiblc à défendre & à conſerver les droits & la Ii

berté de la Nation, ces droits & cette liberté ſeront

à couvert. Or je dis que cette condition eſt rem

plie en Angleterre.

Il eſt bien évident que l'intérêt à une bonne

adminiſtration, au mainten, de la liberté , au

reſpect pour la propriété, eſt néceſſairement très

grand dans les T,opriétaires , non ſous lequel je

comprends principalement les Propriétaires de terr

res , ſans exclure les autres claſſes de citoyelas

poſſédant d'autres genres de propriétés. -

Il eſt encore évident que les Propriétaires ſont

par là même des hommes indépendans , ou du

-
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moins les plus indépendans que la Société puiſſe

fournir à une Aſſemblée nationale. 4

Il ſuit de là , que la repréſentation aura une

tendance néceſſaire & forte vers le bien public, fi

la propriété ſe trouve réunie à la qualité de Re

préſentant. - -

Or c'eſt ce qui arrive en eſſet en Angleterre.

Je me rappelle d'avoir ouï faire par des per

ſonnes inſtruites, en 1773 , le court Calendar à

la main, une énumération des Membres du Par

leinent , d'après , laquelie on trouvoit le plus

grand nombre des Membres de la Chambre

es Communes ayant au delà de 2ooo gui

nées de revenu , plus de 2 5o dans l'une & dans

l'autre Chambre ayant plus de 5oco guinées,

plus de 3o jouiſſant de 1o , plus de 2o qui en

ont 2o,oco.

J'ai entendu compter auſſi le nombre des

Pairs qui ont quelques penſions de la Cour,

& n'en trouver alors que cinq ou ſix. On en

parloit comme de gens que le déſordre de leurs

affaires obligeoit d avoir recours à cette eſpèce

d'aumône. Un ſeul qui avoit une fortune rai

ſonnable , étoit taxé de baſſeſſe pour en avoir

accepté une. On voit par-là que les Repréſentans

de la Nation dans les Communes, & les Lords

| dans la Chambre - Haute , ſont en général in- .

dépendans de la Cour par leur aiſance & par

leurs grands biens. · • - - -

Je ſais qu'on pourra citer quelques exemples

contraires ; mais ces exemples ſeront des excep

tions, & mon aſſertion ſera toujours générale

ment vraie, de la vérité qui ſuffit au ſoutien

de l'opinion que je défends. -

Or je prie maintenant qu'on me diſe ſi un

Corps, chargé par quelque ſorte d'élection qu'on
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voudra, des intérêts d'une Natien, mais ccxmpoſé,

dans la plus grande partie de ſes Meinbres, de

Propriétaires ayant une richeſſe qui les rend in

dépendans, n'eſt pas un bon gardien des libertés

& de la propriété de la Nation ; je dermande ſi,

dans un pareil pays, le citoyen qui n'aura pas

donné ſa miſſion expreſſe à ces Membres de l'Âſ

ſemblée nationale, ne peut pas raiſonnablement

s'èn repofer fur eux de la défenſe de ſes droits &

de ſa propriété , que ces hommes Ee peuvent tra

hir ſans trahir en rnême temps leur propre cauſe

& celle de leurs enfans. Je demande ſi une élec

tion à laquelſe il auroit concouru, lui donneroit

une plus grande ſécurité. - ·

· Je ſais bien que dans cctte même Aſſemblée

nationale il ſe trouve un certain nombre d'hom

mes ſans propriété, ou n'ayant qu'une propriété

fictive, on n'ayant que celie qui eſt preſcrite par

là Loi, & qui eſt peut - être trop modique pour

attacher le§ par elle - même & par

elle ſcule aux vrais intérêts de la Nation. . -

· Mais le nombre de ces hommes eſt petit. Il

y en a d'ailleurs conſtamment dans le parti de

l'Oppoſition comme dans le parti de la Ccur , &

laction des uns & des autres s'amortit néceflai

rement par leur co2mbat , tandis que l'intérêt

eonſtant des Propriétaires ſe confondant avec ce

lui de la liberté & de la propriété nationale , ils

ſont, généralement parlant, un rempart ſuffiſant

contre les progrès de l'autorité qni tendroit à

l'oppreſſion de la Nation. - - _

Je ſais que cette importance & ces droits qne

j'attache à la prepriété , lui ſont conteſtés par

quelques perſonnes inſtruites d'ailleurs, qui ſe

crôient cn ccla les Apôtres de la liberré : mais

je crois leurs idées ſur ce point entiérement op

poſées aux notions juſtes qu'on doit ſe faise de
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la Société politique, dont la propriété & fur-tout

la propriété territoriale eſt la véritable baſe , je

ne crois point qu'ii ſuffiſe de compter les hommes

pcur ccnnotte & fixer le nombre des Repréſen

tans cu des Elccteurs des Repvéſentans d'une Na -

tion compoſée de 24 millions d'individus. Je pcn

ſerai toujours qu'il faut, pour jouit dc ce droit à

l'avantage de la Société, des conditions & des

qualificaticns plus ou mcins conmures : que dans

un grand pays ces conditions ne dotvent ，as être

trep faciles a remplir, ſi l'on vcut avoir des choix

raiſonnablcs , mctivés, & faits en cornonlance de

cauſe, les ſeuls qui puiſſent véritablement exer

cer les droits de ccux qui les font & de tous

ceux pour leſquels it ſout faits.

Je conclus de tous ces détails, que le Parle

ment d'Angleterre, tel qu'il eſt , eſt encore une

fort bonne ſauve-garde pour la liberté de la Na

tion, ce qui eſt bien contraire aux aſſertions du

Cultivateur Américain & de ſon Commentateur.

Et j'ajoute que cette apologie du Couverne

ert Argleis je pourrois la juſtifier par des

faits connºis ; par exemple , en faiſant voir que

depuis le règne de George III ſeulement, la li

beité Angloiſe a gagné du terrein , lein d'ea

perdre ; témoin l'affai e du General W arrants,

† par la Couronne contre M. Wilkes, &

'établiſſement des Milices nationalcs, regardé par

tcus les hommes éclairés comme un nouveau

baulevart de la liberté, & la forzne établie vers

1772 , pctir juger de la valrdité des élections

par in : tfié au ſort ; & pour citer ie fait

le plus voiſin de neEs, témoin tout ce qui s'cſt

dit & ſur-tout tout ce qui s'eſt fait relativement à

la Régence donnée par le Parlement au Prince

de Gailes, & où ſe montre un ſi grand pou
voir d& la Nation, - -
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Enfin je répète que ſi la liberté n'a pas encore

recouvré tous ſes droits , c'eſt à l'état des con

noiſſances dans la Nation , aux erreurs dans leſ

quelles , s'égare encore l'eſprit public, & ſur

tout à Feſprit mercantille, qu'il faut s'en pren

dre, & non à la Conſtitution qui peut opérer ce

bien telle qu'elle eſt , & qui l'opérera avec le

temps, • .

J'ai peu de choſes à dire contre la ſeconde

preuve du pouvoir arbitraire du Parlement, ap

portée par l'Auteur des Notes. Il prétend établir

cette imputation ſur ce que les Repréſentans ne

ſuivcnt que lorſqu'ils le veulent bien les inſtruc

tions de leurs Commettans, & qu'ils tiennent ainſi
de la Nation un pouvoir arbitr.iire qu'ils n'exer

cent que conformément à la volonté du Miniſtre. '

On voit que cette preuve eſt toute entière fondée

† la doctrine de la limitation des pouvoirs,

octrine que je crois funeſte au repos des Na

tions, & contraire à toute bonne Adminiſtration

dans un grand pays qui ne ſe a pas partagé en

autant de Républiques confédérées qu'il y aura

de Provinces. - º

On me dira peut être qu'en faiſant l'apologie

de la Conſtitution Angloiſe , je conviens moi
même qu'elle a de véritables défauts; que la li

berté n'y eſt pas entière, que la repréſentarion

y eſt incomplette , &c., que dès lors les opi

nions des Auteurs des notes ne différent pas aſſez

des miennes, pour que ce ſoit la peine de les com

battre, puiſqu'en convenant des deux parts que

la Conſtitution Angloiſe eſt vicieuſe, il n'eſt pas

bien inportant de déterminer ſi clle l'eſt un peu

plus ou moins. ·

Je réponds, M. le M., que dans les queſtions les

plus intéreſſantes il ne s'agit non plus très-ſouve

que du plus & du moins, & que d'après la règle
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qu'cn m'eppoſe, il fandroit éloigrer les plus utiles

& les plus néceſſaires diſcuſſions.

J'ai pour mon uſage une maxime que je vou

dreis bien voir plus généralement reconnue : le

faux ne differe ſouvent du vrai çue par l'exagéra

tion qui l'accompagne. De ſorte qu'une afieition

la plus fauſſe en elle-même & la plus funeſte dans

les conſéquences qu'on cn tire , n'eſt ſöuvent

qu'une aftertion parfaitement vrair, cxagérée, dont

l'eſprit ſage qui la conteſte ne combat que ce

qu'elle a d'outré. -

Dans la queſtion préſente, la vérité eſt à dire,

que la liberté Angloiſe n'eſt pas entière, ni la re

préſentation auffî parfiite qu'elle pºurroit !'étré.

la fauſſeté eſt à dire qu'il n'y a en Argleterre

ni liberté perſonnelle, ni liberté de commerce, ni

liéerté de la preffe, & que la liberté Angloiſe con

fiſte à être gouverné par des réſolutions arbitraires

d'un Parlement qui n'eſt libre qu'en apparence, &>

qui ne peut ni n'oſe faire que ce qui plait au Roi

& aux Miniſtres , p. 75. Aſſertions des Auteurs

des notes, qui ne ſont que les cxagérations de celles

que je regarde comme vraies, & qui ſont fauſſes

par cette même exagération.

Il n'eſt donc pas inutile de diſputer ſur le plus

ou le moins de défauts qui ſe trouvent dans la

Conſtitution Angloiſe , puiſqu'il n'eſt pas inutile

de chercher & de conncître la vérité.

Fnfin, M. le M., s'il faut que je vous le diſe,

je n'approuve poºrt qu'on rous dégoûte d'un pain
bis nourriſſant & ſain , lorſque nous ne ſcmmes

† bien aſſurés de pcuvoir nous donner du pain

lanc.

' Mais je m'apperçois, M. le M*****, que je

viens d'écrire un Volume pour répondre à votre

billet, qui ne me demandoit que mon avis ſur
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un Livre , & je n'en ſuis encore qu'à la moitié

d'un des articles de cet Ouvrage , la note 1 1 e.'

Je me vois forcé par l'obligatioa même de veus

répondre, à terminer ici ma réponſe. ' -

Je ſuis avec le plus profond reſtect, &c.
/

L. M.

#

Samedi, 14 Févrisr 1789. -

$ P E C T A C L # S.

T H É A T R E D E M o N s 1 E U R.

•--3----------•| | .

Lori , c'el Barbiere di Siviglia, donné pour

la prenière ſois à ce Théatre le Mercredi 22 du

mcis derrier, n'a pas moins réuſſi que les pré

cédens, & l'cn devoit s'y attendre. Cette niuſ

que, extrêmcment piquante , faite ſur un Poëyºne

beaucoup tlns raiſonnabie que ne le ſcnt ordi

Rai1ement les Poèmes Itaiiens, avoit déjà preduit le

plus grand eſſet ſur tous les Théatres de l'Europe.

Elle avoit mêtne réuſſi parmi nous, parodiée en

François : pouvoit - elle moins plaire lorſqu'elle

- ſeroit exécutée dans la Langue originale & par
la fleur des Virtuoſes de l'Italie ? - -

| Nous n'avons donc ricn à dire de la Pièce ;

neus ne parlercns que des Aéteurs. M. Mandini

s'eſt chargé du Conte Almaviva, qu'il rend avec

infiniment de nobleſſe, même dans les ſcènes cti

le traveſtiſſement lui permet davantage de ſa

livrer à la gaîté. Il eſt impoſſible de mettre plus

de gracc & d'eſprit dans la ſcène du Cavalier 3e

,--
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& le grand art de M. Mandini eſt d'avoir évité

Ha caricature, & d'avoir toujours laiſſé devin:r le

grand Seigncur ſous ſes divers déguiſernens. M.

Viganoni eſt un véritable Figaro. Il en a toute

la gaîté, la vivacité, la grace ; il ſelnblcroit qu'il

a fait toute ſa vie ccs ſortes de rôles, & l'on ne

croiroit guère, cm lui voyant jouer cctte Pièce ,

que ſon emploi ordinaire eſt plutôt noble & ſé

rieux. Il fatit voir ſoi-même M. Rafſanelli dans

| le rôle de Bartholo , pour ſe faire une idée de

l'ez rême vérité qu'il ſait niettre, non ſeuleurent

dans le caractère général de ſon rôle, mais

même jiiſque dans ſes moindres détails. La def

cription en paroîtroit puérilc, le ſpectacle en eſt

enchanteur. M. Rovedino, qui a bien voulu ſe

charger du rôle de Baſile, quoiquc ce ne ſoit

qu'un ſccond rèle, en a ſu tirer le plus grand

parti. C'eſt pour la prcmière fois qu'on a pu bien

enteixdre à Paris l'air ſuperbe de la Calomºie, qui

gagne prodigieuſement à être exécuté par une

aiiſii belle & une auſſi forte voix. Mile, Baletti

a répandu le plus grand intérêt dans le rôle de

Roſine; on ne peut y mcttre plus de nobleſſe,

de déccncc & de naïveté.

Nous n'avons preſque parlé que du jeu des

Acteurs, parce que nous croyors inutile de parler

de leur chant. A cet égard, leurs talens ſont

trop connus, pour avoir beſoin de nouveaux éloge .

Depuis que ecus avons parlé de ce Théatre,

on y a repréſenté deux Ouvrages qui ont fait

plaiſir. Le premier eſt un Mélodrame intitulé Pan

core, écrit fort agréablenient , & accoinpagné

d'une ſymphonic de M. Beck, d'un très-bon effet.

Cette Éièce eſt jouée par M. Chevalier avec bcau

coup de feu & d'énergie. Mlle. Joſſey met dans

le rôle de Pandore infiniment d'intelligence & de
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ſentirrent. Le ſccord Cuvrage eſt une Comédie

intiriilée le Procè;. Cettc Pièce eſt écrite avec

beaucoup d'eſprit, & retaple de ſituations extrê

mement gaies fl y a ſur tout deux rôles très

•iaiians ; celui d'un jeune homme niais, très-bien .

joué par Mi...Mongauttier ; & celui d'un Gaſcon,

réſe，té d'une manºere très - neuve au Théatre ,

& que M. Pailiardeile a rendu avec ſa ſupério

rité ordinaire. - -

| Cu a eſſayé auſſi de mettre à ce Théatre un

Opéra ttès-connu en Province & dans ies Concerts

de Paris , intitulé l'infiite de Zatrorz , l'exécution

de la part de quelques Aéteurs n'ayant pas plu

au Public, on a ſuſpendu les repréſentations de

cet Ouvrage , pour le faire reparoître avec d'au

tres Sujets. On a cepen lant rendu juſtice à ceux

qui ont montré un raient ſupérieur , notamment

à Madame Ponteuil , qui a été fort applaudie.

Si on remet cette Pièce , nous en parlerons avec .

plus de détail.

ANNONCES ET NOTICES. ,

- r

MÉMoIRE pour l'établiſſement d'une Caiſſe pu

blique Nutionale ou Francº ſe. Brochire in-8°. de

28 pages. Prix, 18 ſ A Paris , chez Leſclapart,

Lib, rue du Roule, près le Pont-Neuf, N°. 1 1.

Collection des Mémoires de l'Hiſtoire de France,

ome L. A Paris, rue & hôtel Serpente. -

ce Volume contient les Mémoires de Philippe

Hurault de Cheverny.
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Au moins ſoyez diſèrct. - Comptez ſur mes ſer

mens. Deux ſujets en demi-figures , deſſinés &

gravés par Auguſtin de Saint-Aubin , Graveur

du Rci & de ſa bibliothcque ; 13 pouces de large,

9 pcuges & demi dc longueur. Prix les deux ,

6 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue des Prouvaires,

º°. 54. -

Ces deux Eſtampes ſont dignes du burin connu

de leur Auteur. -

| Les deux Cailles, ou la plus heureuſe ; Eſtampe

ayée à la matière noirc , par M. de Bret , d a

pres le Tableau peint à la Gºt ache par Lavrince,

Peir.tre du Roi de Suède. P. ix, 1 2 liv. A Paris ,

chez l'Auteur, rue du Crciiiant, au coin de celle

Mortmartre ; & Jauff et , Marchand d Eſtampes,

Galerie du PartRoya , Nº. 14t.

Ozverture des Etats-Généraux à Verſailles, le

5 Mii 1789. l rix, 4 liv, à Paris , chez Patas,

Graveur , porte Saint-Jacques, maiſon de l'Apo

thicaire , N°. I 66.

Trait d'humanité ; Eſtampe gravée par le même.

Prix , 2 liv. chcz les mêmes.

Cette Èſtampe repréſente un Trait d'humanité

de Monſ igneur le Dnc d'Orléans, qui ſe jeta à

l'eau peur ſauver ſon Jockay. On trouve au bas

ces quatre vers devenus prophétiques.

Le spectateur frémit en voyant ſon danget,

Qui menace une tête auſſi chère qu'auguſte.

. Peuple, raſſure-toi; le Ciel eſt toujonrs juſte ;

Il te rendra celui qui doit te protéger.

Nos. 8& 9. Sonates chantantes pour deux Flûtes

ou deux Violons , pour Flûtes & Violons ad libi

tum, formées par un très-bon chojx d'Airs , les
- cà
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voures & autres, tirés des meilleurs Opéras Bouf .

fons & ſérieux arrangés & choiſis par M. Tliiéré.

I'iir, 9 liv. poar lcs 12 numéros ſouſcrits , & 24

ſols , pour ciiaque Nº. pris ſéparé ment. A Paris,

cbez Mercier, à la Mufique Royale, rue des Prcus

vaires, près la rue Saint-Honoré, Ns. 3 ;. -

3e.cahier du Journal de Guitare, ou Choix d'Airs

nouvcaux de tous les caractères , : vec Préludes,

Accompagnemcºs, Airs variés, &c. par M. Porro,

Profeſſeur de Muſique & de Guita，c. Prix ſép. ,

2 liv. Abºnn. pour 1 : Cahiers & les Etrennes ,

18 liv. Les Etrennes ſéparément, 7 Hv, 4 ſ,

= 3e. Cahier des Lºéliſſemens de Polyniºie, ou

les Pecits Concerts de Paris , ccnrcnaut des Airs

neuvcaux de tous les genres, mé:és d'Cºierva

ticns ſur l'Art du Khaiit & l'exp,eſiion nitſicale,

avec Violon & Paſſe ou Cl2vetin ; par le nuéme,

Séparément, 1 liv. 3 ſ. Abonnement, 1 8 liv. A

Patis, chez l'Autcur , rue Tiquctcºnc, N°. 1o ;

& en Province , chez les Directeurs de Peſte &

Marchands de Muiigu . -

Méthode la plus facile pour acccrder les Cla

vccins & Forté-Piano. Prix, 2 liv. 2 ſ. A Paiis ,

chez Hinbauit, au Mont d'or , rue Sain:-Honoré,

pſès l Hôtel d'Aligre, N?. 627.

' T A B L E.
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P o L o & N E.

pe Parsovie, le 8 juillet 1789.

- DANs la nuit de jeudi à vendredi der

nier, le Prince Poninski arrêté, ainsi

que nous le rapportâmes, comme pri--

sonnier d'Etat, et remis au jugement

d'une Commission de la Diète, s'est échap

pé de son hôtel où il étoit gardé. Ses fils

ayant pratiqué, dans la maison conti

gue, une ouverture correspondante à la

chambre à coucher du Prince, et cachée

par la tapisserie, le Prisonnier a passé

au travers, laissant dans son lit un man

nequin de paille, affublé d'un bonnet de

nuit et d'une robe-de-chambre, qui, pen

dant quelques heures, a trompé l'Offi

cier de garde. Du moment où cette éva

sion a été connue, l'on a publié, à son

de trQmpe, une proniesse de 1ooo du

cats à qui rameneroit le Prince dans les

Nº. 31. 1*. Août 1789. &



- 2

mains de la Justice. Ces mesures n'ont

pas été infructueuses, et aujourd'hui le

· Prisonnier, saisi sur les frontières de la

#e, a été reconduit dans cette capi

tale.

· A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 15 Juillet.

Jusqu'ici les succès avoient été balan

cés, en Finlande, entre quelques déta

chemens Russes et Suédois : les premiers

avoient remporté un avantage assez mar

qué dans le district de Savolax, en s'em

parant du poste de Saint-Michel, d'eù

le Colonel Suédois de Steding s'étoit re

· plié vers Fokas, pour conserver ses com

munications. On s'attendoit cependant à

une action prochaine plus décisive; elle

a eu lieu le 28 juin , et la victoire des

Suédois, conduits par leur Roi en per

sonne, a été complète. La relation offi

cielle de cet évènement a dû paroître ,

le 5, à Stockolm, d'où les lettres authen

tiques, du 3, mandent ce qui suit :

« Nous avons reçu hier l'agréable nouvelle

de la défaite d'un Corps Russe de 36oo hom. ,

à Uddemalm, à 2 lieues de Davidstadt. L'aile

gauche de notre armée ayant passé la fron

tière à Varela, l'avant-garde, sous les ordres

du Lieutenant-général de Platen, a attaqué les

Russes qui avoient leur camp à Uddemalm

On s'est très-bien battu de part et d'autre ;

-
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mais enfin ( • n'eussions que 2 1 ce

hommes ) nous avons eu l'avantage de repous

ser l'er nemi , et nos troupes ont établi leur

camp sur le champ de bataille. Le régiment de

Westmanie a le plus souffert ; il a eu un Oſ

ficier de tué et deux de blessés. Au reste ,

notre perte n'est que de 12o hommes, y com

pris les blessés ; mais les ennemis ont perdu

au moins le double. Le Roi s'est trouvé comme

volontaire à l'action , animant ses troupes

par son exemple : aussi l'on assure qu'il n'est

as possible de s'imaginer la bravoure et la

§ avec laquelle les ennemis ont été at

taqués. La bayonnette a, cette fois-ci, comme

à toutes les affaires précédentes, mis l'enne

mi en déroute. On reconnoît par là l'ancienne

méthode de combattre. Le Major Paulman ,

qui a tourné l'ennemi très-habilement avec un

bataillon du régiment de Stromfeldt, a beau

coup contribué à la victoire. Aussi le Roi lui

a donné sur-le-champ le brevet de Lieutenant

Colonel. Au départ du courrier, les ordres

étoient donnés pour marcher encore à l'enne

mi, après 8 heures de repos. On écrit que le

Roi se rendra droit à Wilmanstrand. Le Corps

de l'armée devoit camper, le même soir du 28

juin , à Uddemalm. L'on ajoute que le Gé

néral Comte de Meyerfeldt devoit attaquer

le lendemain , avec l'aile droite de l'armée,

le Corps des Russes à Pyttis, et que le Comte

d'Ehrensward devoit débarquer de la flotille

u'il commarde , un Corps d'armée de cinq

mille hommes entre Hogſorp et Frédéricshan,

pour attaquer le même jour un Corps Russe

près de cette dernière ville. Enfin , les ar

rangemens sont pris de manière à faire es

pérer que nous recevrons souvent des nou

velles agréables, vu les différentes attaques

- a l !
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que l'on se propose de faire vers le même

temps. Tout annonce que cette campagne

sera meurtrière, autant que la précédente a .

été paisible. Dieu veuille conserver les jours

de notre grand Roi qui s'expose chaque

moment , autant qu'il conviendroit de faire

au moindre de ses Ofliciers ! — Aussitôt après

l'affaire du 28 juin, le Ro. écrivit à son Fils,

en ces termes : T,
-

' « J'ai eu deux de vos lettres, mon cher fils,

dont je vous remercie; et je n'ai pas voulu

vous répo dre, avant que de pouvoir vous

dire que nous avions vu l'ennemi. Je vous em

brasse , mon cher fils , bien tendrement, pour

vous féliciter de ce que vos Compatriotes ont

soutenu leur asicienne réputation de valeur.

Les troupes de l'ennemi se sont bien battues ,

7nais les nôtres encore mieux. Cela doit vous

encourager à tracailler, pour vous rendre digne

d étre le Chçf d'un Peuple aussi généreux que

brace. Je me porte fort bien , et je suis tou

iours votre tendre père. Signé, GUstAt E. »

Sur le champ d'Uddemalm, ce 28juin 178'9.

· Un autre lettre du 4 dit :

· « Un Exprès, arrivé hier de la part du Roi ,
nous a apporté l'agréable§ que l'ar

maee , s'étant mise en mouvement, le 2o juin,

et ayant passé la rivière de Kymène, s'étoit

artagée en trois Corps qui sont entrés dans

a Finlande Russe : le Corps principal, où le

Roi se trouve accompagné des Généraux

-,

Comte de Meyerfeldt et Comte de Platen, s'est

porté en avant vers Wilmanstrand, et a livré,

pres de Martila , endroit à peu de distance

d'une petite ville nommée Davidstadt, une

action à l'ennemi, dont le succès a été si heu



reux, que les Russes ont abandonné le cham

de bataille avec la victoire ; deux fois ils

ont repris poste, et deux fois ils ont été

enfoncés. Sa Majesté se voit ainsi la route

ouverte jusqu'à Wilnanstrand, place où les^

Russes ont leurs principaux magasins , et

qui commande l'entrée de le,ºr pays. En

même temps, le Général Baron de Siegroht

s'est avancé avec un autre Corps vers Fré

'dérichsham , pour renfermer cette place forte

du côté de terre , tandis que le Général

Baron de Kaulhars a remonté, avec un troi

sième Corps , la rivière de Kymène sur la

rive Russe. Nous attendons avec impatience

le résultat des opérations combinées de ces

trois Corps, qui agiront de concert avec la

Flotille , aux ordres du Comte d'Ehrensch

| wardt , où il y a quelques milliers de troupe

·de débarquement. » -

La flotte Suédoise, ſorte de 23 vais

· seaux de ligne et de 1o frégates, a nmis

à la voile de Carlscrona, et se trouve

dans la Baltique. Plus de doute sur la

neutralité absolue du Danemarck, par

mer et par terre ; elle vient d'être so

lennellement proclamée à Copenhague.

De Vienne , le 15 juillet.

Les Bulletins de Laxembourg, con

cernant l'état de l'Empereur , sont plus

satisfaisans depuis quelques jours. La

fièvre diminue, lesaccès s'éloignent, l'ap

, pétit se ranime , le sommeil est plus

a iij
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tranquille, et le Monarque a pu faire

d'assez fréquentes promenades.

, , Nous ignorons encore les suites du

siége de Berbir ou Gradiska, formé par

M. de Laudhon.† les foibles

ouvrages de cette place aient été fou

droyés, la garnison de 7oo hommes nous

attend sur la brèche , et n'étoit pas ren

due le 4 (1). On a fait jouer sur la place

9o pièces de canons : l'impatience d'ap

prendre sa reddition a augmenté, de

puis que l'on a été instruit que 4o,ooo

| Turcs étoient rassemblés près de Bihacz,

et menaçoient de pénétrer dans le Lika.

Un autré Corps ()ttoman de 3o,ooo hom

mes est à Banialucca, et se prépare à

marcher à la déſense de Berbir.

Les avis du Bannat, du 26 au 29 juin,

portent que les Turcs ont occupé le dis

trict sur le Danube, depuis Schupanek

jusqu'à Swiniza. Nos postes avancés se

sont repliés sur Méhadie. L'ennemi a

'aussi pris possession de la Vétéranhole ;

on ſºit monter son avant-garde à 8,oOo

hommes : le Corps principal, composé

d'environ 2o,ooo hommes, est au-dessus

d'Orsowa, près de Gernez. — Les Turcs

ont occupé aussi la montagne de Rama,

vis-à-vis de Vipalanka, ct y ont établi

une batterie.

-

(1)Elle a évacué la place le 9, pendant la nuit.



Le Baron de z . Ministre Plénipotem

tiaire de l'Empereur à la Cour de Naples ,

ayant demandé et obtenu sa démission, Sa

Majesté Impériale nomme , au poste vacant,

le Comte de Rev»isky, Ministre Plénipoten

tiaire à la Cour de Londres, qui sera rem

placé par le Comte de Stadion , Ministre

Plénipotentiaire à la Cour de Stockholm.

F R A N C E.

| De Versailles , le 27 juillet.

Le jeudi, 16 de ce mois, le Duc dtz

Châtelet a remis au Roi sa démission de

la charge de Colonel du régiment des

Gardes-Françoises.

. M. de Barentin , Garde-des-Sceaux de

France, a remis au Roi sa démission de

cette place. -

Le Roi a pourvu de la charge de Se

crétaire d'Etat de sa Maison, vacante par

la démission de M. de Villedeuil , le

Comte deSaint-Priest , Ministre d'Etat.

A S S E MB L É E N AT ION A L E.

Supplément à la onzième Semaine.

Il nous reste à donner, de la semaine

précédente, les Séances du jeudi, ven

dredi et samedi.Voici le résumé des opé

rations et des débats de ces trois jours.

Du 7 6 Juillet , au matin. M. Grégoire ,

*

- a iv
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Curé de •-* l' Déclaration de

la Noblesse du Bailliage de Chartres , qui

permet à ses Députés d'opiner par tête.

M. le Président a observé qu'il recevoit tous

les jours, et de divers Bailliages, des actes

d'adhésion aux Arrêtés de l'Assemblée ; que

bientôt il n'y en auroit aucun qui ne donnât

cette marque d'approbation aux Représentans

Nationaux, et qu'on devoit en faire lecture.

· Cette demande a été généralement approu

vée. MM. Grégoire et le Chapelier ont lu celles

de Versailles, d'Orléans , de Troyes et de

Beaune. MM. le chapelier et de Lally ont lu

le Procès-verbal des 14 et 1.5 de ce mois.

M. l'Archevêque de Paris a fait le rapport

de la manière dont la Députation de l'Assem

blée a été reçue à Paris. Ce récit, attendu

avec impatience depuis la veille, avoit attiré

l'affluence dans la Salle. , , , -

M. Bailly a fait part à l'Assemblée qu'il

avoit été élu , par acclamation , Maire ou

Prévôt - des - Marchands de la ville de Paris ;

mais qu'il ne regarderoit son élection comme

valable , que lorsqu'il auroit l'agrément de

l'Assemblée nationale, à laquelle il vouloit

toujours tenir par ses travaux et par son at

tâchement respectueux. , , ' , ·

M. Mounier a observé que la qualité de

Député n'étoit point incompatible avec celle

dont M. Bailly étoit revêtu. Il a ensuite fait
le rapport de la réception faite à MM. les Dé

putés par la ville de Paris, ajoutant que cette

Capitale se proposoit d'ériger la statue du
Roi sur les ruines de la Bastille.

M. le Président a demandé s'il falloit insé

rer le récit de M. Mounier dans le Procès

verbal. On lui a répondu affirmativement et

'd'un consentement unanime. '



Un Membre de laNººs a annoncé qu * e c

grande partie de ce Corps rédigeoit une Dé

claration qui seroit agréable à l'Assemblée,

et qu'il la supplioit de ne prendre aucune

délibération intéressante, avant la rentrée de

la Noblesse.

· M. de Mirabeau a renouvelé sa motion au

sujet du renvoi des nouveaux Ministres, ce

renvoi devant être le sceau des promesses du

Roi. Après avoir développé son avis, il a pré

senté un projet d'Adresse au Roi, que nous

rapportons en substance.

« Sire , nous venons déposer aux pieds

, du Trône notre reconnoissance et l'hommage

que nous r ndons à vos intentions. Le ren

voi des troupes est un bienfait inestimable.

Vous n'avez pas abandonné les rênes du Gou

vernement dans le moment le plus difficile ;

vous avez été obligé de lutter contre les pré

férences et les habitudes, et il faut une grande

et rare vertu. Pourquoi les Ministres nous ont

ils fait acheter le bien que nous aurions tenu

de votre bonté? Ils ont trompé Votre Majesté;

- ils se sont flattés de vous compromettre avec

vos fidéles sujets : Sire, où prétendoient-ils

vous conduire en portant des mains impies

et sacrilèges sur les Représentans de la Na

tion ? Ils auroient violé la foi publique , et

déshonoré votre règne. Ils nous ont calom

niés ; ils ont supposé que les Représentans

de la Nation ne s'occupoient pas des travaux

dont ils étoient chargés ; ils ont veulu nous

dissoudre. — Auroient-ils ignoré que la force

n'est qu'un brigandage, lorsqu'on l'emploie

pour lever les impôts ? S'ils avoient pensé à

la banqueroute, quel en eût été le résultat ?

La haine de l'autorité, le désespoir des Ci

R V
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| toyens, les désastres les plus affreux ; jugez,

Sire, de l'avenir par le passé : ils ont cherché

· à détruire le conseil de sagesse qui doit tou

jours subsister entre vous et le Peuple; mais

il suffit qu'ils aient mêlé votre nom aux ca

lamités publiques, pour qu'il soit impossible

d'accorder aucune confiance à un chef de jus

tice, qui s'est montré l'ardent ennemi d'une

Constitution, à des Ministres qui, contre l'in

tention connue de Votre Majesté, ont pro

digué l'espionage contre les François. Un

Prince, ami de ses Peuples, ne doit pas être

environné de leurs ennemis; quand vous son

gerez au siége de la Capitale qu'ils ont voulu

affamer. . . . • - • e • •

M. le Président a annoncé les démissions

de M. le Garde-des-Sceaux et de M. le Ma

réchal de Broglie.

M. de Clermont-Tonnerre a proposé une

Députation au Roi, pour lui rendre compte

de ce qui s'étoit passé à Paris, lui annoncer

que le Peuple demandoit le renvoi de ses

Ministres , le remercier au nom de la Na

tion, et lui apprendre que M. le Marquis de

la Fayette avoit été nommé Commandant

· général de la Garde Bourgeoise de Paris, et

M. Bailly, Maire ; enfin,† Sa Majesté

de vouloir bien sanctionner la nomination de

ces deux places.

M. de LallyoTolendal a vivement appuyé

cette opinion , ajoutant que les vœux du

Peuple ne seroient remplis que lorsque MM.

de Breteuil et de Villedeuil seroient renvoyés,

et M. Necker rentré en place. -

M. de Mirabeau a observé que toutes les

personnes qui avoient mérité l'improbation

publique, n'étoient pas comprises dans cette
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Motion, et qu'il falloit revenir à celle de

· M. Barnave, discutée précédemment.

M. de Clermont - Tonnerre a pensé qu'il

falloit suspendre toute délibération sur le

renvoi des Ministres, jusqu'à ce que l'on sût

s'ils avoient donné leur démission. Il a lu

ensuite la délibération que la Noblesse venoit

de renmettre sur le Bureau. Elle porte que

- tous les Membres s'unissent à l'Assemblée,

, et y voteront, en attendant de nouveaux

mandats.

Cette Déclaration a été vivement applau

die, ainsi que celle de la Minorité du Clergé,

remise par M. le Cardinal de la§!
cauld, qui s'est réuni également.

A ce sujet, M. l'Abbé de Montesquiou a

prononcé un Discours applaudi.

M. le Président a demandé que , sous le

bon plaisir du Roi, l'Assemblée ordonne à

tous ses Membres de porter une marque dis

tinctitive. Cette Motion, approuvée par une

partie de l'Assemblée, ne l'a pas été de la

pluralité. -

Un Préopinant a prié l'Assemblée de dé

clarer que tous§ de 1789 porte

roient cette marque, toute leur vie.

Un Membre † Communes s'y est op

posé. Le Bureau de Règlement , a-t-il dir,

avoit examiné cette proposition, et l'avoit

rejetee.

M. Barnave a dit : « Les Représentans ont

assez prouvé qu'ils étoient des François fermes

et courageux : il ne convient donc pas, dans

un siècle de lumières, de proposer des déco

rations qui ne seroient que des sources de

division. Il a ajouté que le Peuple s'étoit

réuni à l'Assemblée pour demander le ren

voi des Ministres; que pour les dénoncer, il

a V]
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falloit avoir des preuves authentiques de leurs

délits, et qu'on ne pouvoit le faire sur de

simples bruits. La Nation pouvoit influer sur

le choix des Ministres; ceux du moment étoient

dans le cas de n'être pas agréés par PAssem

· blée , puisque leur avènement datoit du ren

voi de Ministres vertueux et de troubles alar

mans. L'Assemblée ne peut se dispenser d'ac

quiescer aux désirs de la Nation , en deman

dant leur renvoi ; cette démarche d'ailleurs

est forcée, puisque le respect et la reconnoi$.

_ sance du Peuple pour l'Assemblée en dépen

dent. Elle ne peut cependant pas demander

au Roi le rappel des Ministres, car ce seroit

attenter au pouvoir exécutif; mais elle doit

mettre sous les yeux du Monarque la demande

de la ville dé Paris. L'Assemblée doit lui dé

clarer que les Ministres actuels n'obtiendront

jamais la confiance de son Peuple, et que la

§ de l'Assemblée ne lui permet pas de

dissimuler que leur retraite est le plus sûr

garant de la tranquillité de l'Etat. Envoyons

en conséquence au Roi une Députation de

douze Membres. L'Or©ur a remis ensuite

sa Motion sur le Bureau. » .

M. de Clermont - Tonnerre a annoncé la

démission de M. de Villedeuil, et que par

conséquent la Motion de M. Barnave ne

souffriroit pas une longue discussion. -

Un Député d'Amiens a déclaré que le choix

des Ministres appartenoit au Roi seul ; mais
si le rappel de M. Necker devoit amener la

paix publique, il falloit le demander au Roi.

( Nous supprimons plusieurs Avis et Dis

cours plus ou moins conformes à ceux qui

| précèdent, pour arriver à l'opinion de M.

| Mounier). - . :

· Ge Député du Dauphiné a discuté la Mö
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| tion de M. Barnave. Il est des circonstances,

-a-t-il dit, où il faut s'éloigner de la rigueur

des principes, et l'Assemblée est dans ce cas :

le meilleur moyen , sans doute, pour rame

ner le calme , est le renvoi des Ministres ;

mais il faut faire connoître au Roi qu'on ne

· demande ce renvoi que dans cet objet. L'As

semblée n'a pas le droit d'exiger le renvoi

des Ministres, puisqu'elle attenteroit au pou

· voir exécutif Ce n'est pas au moment où l'on

va fixer des bases inébranlables aux deux

· pouvoirs , qu'on doit les enfreindre. N'ap

puyons nos démarches que sur les conseils

demandés par le Roi à l'Assemblée mationale.

Elle ne peut ni ne doit se mêler du choix des

Ministres, puisqu'il en résulteroit les plus

grands malheurs. La France seroit perdue, si

l'Assemblée s'emparoit du pouvoir exécutif.

· Le droit de la nomination des Ministres ne

· doit jamais être attaqué ; leur responsa

bilité remédiera aux malversations , ou les

préviendra. Un des vices du Parlement d'An

gleterre est l'influence qu'il exerce sur la

nomination des Ministres , et ce vice de

vient une des grandes causes de la corrup

tion (1).
- 1

(1) Aucume loi n'attribue au Parlenent

d'Angleterre le droit dont parle ici M. Mou- .

nier. Lorsque l'opposition,dans l'une ou l'autre

des deux Chambres, a ouvert la demande

du renvoi de quelques Ministres , cette Mo

tion a toujours été rejetée, ou , comme en

1784, a entraîné la dissolution du Parlement.

En 1778, à l'instant de la Déclaration remise

au Ministère Anglois par M. le Marquis de

| Noailles, au sujet du Traité de la France avec

· les Insurgens, il se fit une Motion dans les



M. Barnave a déclaré qu'il ne s'étoit pas

deux Chambres contre les Ministres ; mais

quoi u'elle ſût fondée sur la circonstance, et

qu'à l'instant d'accorder des subsides pour la

guerre, il parût convenable de solliciter le

renvoi des Ministres qui l'avoient si malheu

reusement conduite jusqu'alors, la question

fut perdue à la très-grande pluralité.Tous les

， Représentans des Comtés, phalange incorrup

- tible et impartiale , votèrent contre l'oppo

sition, sur le principe fondamental et invio

lable qu'au Roi seul appartient le choix ou

, le renvoi de ses Ministres, et au Parlement

le droit de les poursuivre. Cette dernière pré

rogative balance l'autre. Aussi Milord North

repoussa-t-il constamment toutes ces attaques

illégales, en oſſrant de se mettre en jugement.

Une seconde voie constitutionnelle dont le Par

lement se sert pour faire renvoyer des , Mi

nistres, est de leur ôter la majorité des voix ;

-ainsi A'alpole, ainsi Lord North , en 1782 ;

ainsi Lord Shelburne, l'année suivante, furent

- obligés de résigner leurs places. Le Ministère,

-en Angleterre, n'est qu'une manivelle dont le
Parlement est le Moteur : s'il refuse le con

cours de son action aux Agens de l'autorité,

la machine s'arrête , et le Roi ne peut lui

rendre son mouvement qu'en changeant de

Ministres. Il n'en est pas moins vrai, comme

- l'observe judicieusement M. Mounier, que

- l'intervention du Parlement, dans le choix des

Ministres , entretient l'esprit de cabale ,

et nécessite ce qu'on appelle la corruption ;

mais cette intervention est contraire à Fesprit

et à la lettre de la Constitution, qui a donné

au Parlement la voie d'impéachment pour ré

primer, ou pour punir les Ministres coupables.
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servi de l'expression exiger le renvoi des Mi

nistres, mais qu'il ſalloit le demander. L'As

semblée nationale devoit avoir la plus grande

influence dans le choix des Ministres, et le

droit de s'opposer à ce choix.

M. de Mirabeau a réfuté M. Mounier ;

il a déclaré que c'étoit une maxime impie et

détestable de dire à l'Assemblée qu'elle ne

devoit pas avoir d'influence sur le choix des

Ministres. En Angleterre, c'est l'opinion du

Peuple qui les élève et les renverse. Si le vœu

général, si l'assentiment général ne peuvent

- rien sur leur choix , la Nation ne seroit pas

digne d'être libre. L'autorité du Parlement

d'Angleterre sur l'élection des Ministres, loin

d'être un vice, étoit un avantage précieux.

M. Mounier a repris la parole et dit : Qu'a-

giter la question des différens pouvoirs étoit

une chose prématurée ; qu'il falloit entrer

dans des discussions plus profondes, avant

de rien statuer; que si cette question avoit

été cause de la longue querelle du Roi avec

les Parlemens, il ne falloit pas calculer l'ave

nir par le passé. Il faut empêcher la réunion

des pouvoirs, il faut que l'Assemblée natio

male ne confonde pas la puissance exécutive

et la puissance législative; on posera des li

mites sacrées, quand on fera la Constitution

Jusques-là , la Nation compromettroit sa

dignité, si elle influoit sur le choix des Mi

nistres. Il a relevé les faits opposés par M. de

Mirabeau , et a rappelé la nécessité où avoit

été Sa Majesté Britannique , d'appeler au

Peuple de la décision portée par le Parlement

sur le premier Ministre, M. Pitt, qu'on vou

loit écarter. La confusion des pouvoirs mène

au despotisme ou à l'anarchie Je ne parle

pas du moment, mais de l'avenir; et il faut
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· craindre que lès Représentans de la Nation

- ne soient pas toujours animés de l'esprit qui

dirige ceux qu'elle a choisis aujourd'hui. -

M. Glézen a observé que tous les Préopi

mans.étoient d'accord, mais que des ména

- gemens les empêchoient de s'entendre; qu'il

· falloit demander le renvoi des Ministres ,

mais ne pas aller plus loin. De tout temps,

la Nation avoit eu ce droit, quoique leur

· responsabilité n'ait jamais eu lieu. L'Opinant

a lu de l'ouvrage de M. Mounier sur les Etats

Généraux , les passages concernant le renvoi

• des Ministres et leur punition. La dénoncia

tion des Ministres coupables, a-t-il ajouté,
, est donc une loi constitutionnelle. Il faut

donc les dénoncer au Roi et à la Nation. .

M. Duquesnoi a dit que l'Assemblée de

voit seulement exprimer au Roi le vœu pu

" blic, et demander le renvoi des Ministres.

· M. le Comte de Lally a demandé, au nom

º de la Capitale, le rappel de M. Necker, de ce

- glorieux exilé. On nous a recommandé de le

· solliciter, on nous en a priés, et la prière de

: tout un Peuple est un ordre. Ce n'est pas que je

- trouve que M. Necker languisse dans la disgra

* ce; il languissoit, quand on détruisoit les fon

- demens du bien public, objet de ses travaux.

Cette sainte langueur étoit sur son visage ;

elle honoroit son ame ; elle étoit aussi la

suite de ses travaux. Mais on ne languit pas

dans la disgrace, quand on emporte avec soi

le témoignage de sa conscience, les vœux et

les regrets de la France entière.

M. le Comte de Custines a observé que

- ceux qui se croyoient en droit de demander

le rappel d'un Ministre, s'arrogeroient dans

tous les temps le pouvoir de participer au

· choix des Ministres , que l'Assemblée des
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Etats-Généraux devoit énoncer au Roi le vœu

général , mais ne devoit pas toujours avoir

égard au mouvement et aux désirs du Peuple.

M. de Custines ayant été interrompu , par

un cri général, sur l'expression d'Etats-Gé

néraux , il a repris la parole et dit : Que

l'usage ancien l'avoit habitué à cette déno

mination. L'Assemblée nationale, a-t-il ajou

té, n'a pas le droit de demander le renvoi

d'un Ministre , lorsqu'on ne lui fait pas son

procès. Il falloit attendre le retour de M.
Necker , de la bonté du Roi. • .

M. de Mirabeau a fait l'apologie de ses

principes, en rejetant le projet d'une dénon

ciation qu'on ne pouvoit étayer par des

preuves, tandis que mille indices devoient

ôter toute confiance aux agens de l'autorité.

* M. le Comte de Clermont-Tannerre a ob

servé que l'Assemblée nationale ne.peut faire .

que ce qu'elle doit. Nous ne parlons pas dans

le désert, a-t-il ajouté : le Roi sait tout; lais

sons au Roi le droit de renvoyer ses Mi

nistres, et de rappeler les autres , le regret

de l'Assemblée doit suffire, ll a déclaré qu'une

Nation législative, exécutrice, dénonciatrice

· et juge, s'exposeroit à tous les dangers. Il

· a fini par dire qu'il n'y avoit lieu à déli
bérer. " 1 ! . : - , ,

M. Grégoire a dit que ceux qui voudroient

le rappel de M. Necker, diroient rappºl; ceux

qui désireroient le renvoi des Ministres , di

roient renvoi, et ceux qui seroient des deux

avis, rappel et renºoi. .. ... - -

· M. Fréteau a observé qu'on ne pouvoit

demander le renvoi des Ministres , mais qu'en

exposant au, Roi le vœu de la ville de Paris,

c'étoit indiquer le rappel de M. Necker.

Grands débats sur # manière de poser la

• -,

| • « •

-
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question, pendant plus d'une heure et demie

Enfin, il a été décidé que l'éloignement des

Ministres et le rappel de M. Necker ne seroient

point séparés , et que ces deux demandes

seroient insérées dans l'Adresse au Roi. On a

rédigé en conséquence une Adresse qui porte

que d'après les conseils demandés par le Roi,

l'Assemblée prioit Sa Majesté de renvoyer

| tous les Ministres en place, et demandoit le

retour de M. Necker et des anciens.

, Cette Adresse a passé presque unanime

IIlent.

M. le Président a lu ensuite une Lettre de

M. le Maréchal de Broglie, qui lui annon

çoit que les troupes partiroient aujourd'hui

des environs de Paris pour se rendre à leurs

† respectives; et que celles qui al

oient arriver, reprendroient la route de leurs

· · quartiers. -

-

La Séance levée à quatre heures et demie,

a été prorogée à huit heures du soir.

Du 16 Juillet , au soir. L'Assemblée s'est

formée à huit heures du soir, pour lire le pro

jet d'Adresse au Roi.

On a lu une Lettre de M. Boehard de

Saron , Premier Président du Parlement de

Paris , à M. le Président , à laquelle étoit

joint un Arrêté de la Cour, rendu le même

- jour, dont on a également ſait la lecture.

Voici l'Arrêté du Parlement.

« La Cour, instruite par la réponse du

jour d'hier à l'Assemblée nationale, de l'ordre

donné aux troupes de s'éloigner de Paris et

de Versailles, a arrêté que M. le Premier

Président se retirera à l'instant par - devant
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ledit Seigneur Roi, #et de le remercier

des preuves qu'il vient de donner de son

amour pour ses Peuples et de sa confiance

dans les Rep. ésentans, dont le zèle et le pa

triotisme ont contribué à ramener la tran

quillité publique. »

« A arrêté, que M. le Premier Président

fera part de l'Arrêté de ce jour à l'Assemblée

nationale. » - -

La Lettre de M. de Saron au Président de

l'Assemblée, pour lui communiquer l'Arrêté

de sa Compagnie, a donné lieu à quelques

débats.

M. le Comte de Clermont-Tonnerre a ob

servé que le Parlement de Paris paroissoit,

par cette lettre , traiter avec l'Assemblée

nationale , de corps à corps, et que le Pre

mier Président , se retirant de vers le Roi ,

auroit pu se retirer de même devers l'Assem

blée nationale. | .

M. le Duc d'Aiguillon a dit : « MM. ,

« comme Membre du Parlement, je m'em

« presse de vous exprimer combien je désa

« prouve la manière dont il se conduit en

« vers l'Assemblée nationale. »

MM. les Ducs de Luynes , de la Roche

Joucauld et de Choiseuil - I'raslin ont adhé

ré à cette Déclaration. * ,

MM. Duval d'Esprémesnil, Fréteau et de

Saint-Fargeau ont aussi témoigné leurs re

grets à l'Assemblée. Les deux derniers ont

tâché de justifier l'Arrêté du Parlement , en

disant que dans un ordre de choses aussi

nouveau, on étoit exposé à ne pas connoître

toutes les convenances.

· M. le Comte de la Chatre est entré, et a

dit qu'il annonçoit à l'Assemblée, de la part

du Roi, que Sa Majesté ayant appris qu'une
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nombreuse Députation de Paris venoit le

· prier d'honorer cette ville de sa présence ,
§ engageoit l'Assemblée nationale à en

voyer une Députation au-devant de celle de

Paris , pour l'engager à retourner sur ses pas,

et l'assurer que Sa Majesté, sensible aux

vœux de leurs Concitoyens, se rendroit de

main à Paris.

On a annoncé que M. le Baron de Breteuil

avoit donné sa démission. -

| On a fait part à l'Assemblée qu'on venoit

d'expédier des courriers pour le rappel des

anciens Ministres.

L'Assemblée a nommé une Députation pour

· aller à Paris ; et une seconde, pour se rendre

chez le Roi, remercier Sa Majesté, et lui

témoigner l'amour et la reconnoissance dont

sa justice et sa bonté pénètrent tous les cœurs.

On a prié la Députation qui alloit à Paris ,

de défendre à M. le Marquis de la Fayette

de se rendre à Versailles, à la tête d'un dé

tachement de la Milice Bourgeoise , pour

· accompagner le Roi. -

· M. le Comte de la Chatre qui, dans l'in

tervalle, étoit retourné au Château , est ren

tré ; il a annoncé , de la part du Roi , que

· Sa Majesté venoit d'écrire à M. Necker ,

pour l'engager à venir reprendre ses fonc

tions près de lui.

| La salle a retenti aussitôt des transports

de joie et d'ivresse ; et on n'a plus entendu

que le cri universel de / i e le Roi. .. ,

Il a été arrêté que la Députation qui al

·loit se rendre chez le Roi , lui demanderoit

la permission d'envoyer à Paris une nom

'breuse Députation pour l'y recevoir. Les

Députés de cette ville ont demandé la per
: .

-

- !
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mission de s'y rendre, et elle leur a été ac

cordée.

M. le Président a dit : Messieurs, votre Prési-,

dent a été chargé jusqu'à présent de porter

au Roi des paroles de douleur, trouvez bon

qu'il aille lui en porter de reconnoissance et

de joie. Cette demande a été approuvée par

acclamation. M. le Président s'est mis aussitôt

à la tête de la Députation.

Elle a été reçue sur-le-champ. M. l'Arche

vêque de Vienne a témoigné au Roi la joie

de l'Assemblée , sa sensibilité, sa fidélité et

son amour. Le Roi lui a répondu qu'il voyoit

avec plaisir le contentement de son Peuple,

et a permis à l'Assemblée d'envoyer une Dé

putation pour lui servir de cortége.

M. le Président se retiroit , lorsque le

Roi l'a rappelé, et lui a dit : « Je veux don

« ner à l'Assemblé Nationale une preuve de

« ma confiance ; je vous remets la Lettre

« que j'écris à M. Necker pour le rappeler ,

« et je vous charge de la faire partir. »

M. le Président a rendu compte de ces

détails à l'Assemblée, qui a arrêté que son

Président et ses Secrétaires joindroient sur

ſe-champ une Lettre à celle du Roi pour

M. Necker. Elle a chargé M. Dufréne de Saint

Léon d'être le porteur de ces deux Lettres,

ct de se rendre aussitôt à Bruxelles. M. Du

fréne est parti au moment même.

Voici la lettre écrite, le 16, par l'As

semblée, à M. Wecker. -

« L'Assemblée nationale, Monsieur, avoit

déja consigné , dans un acte solennel , que

vous emportiez son estime et ses regrets ; cet

homorable témoignage vous a été adressé de

sa part, et vous devez l'avoir reçu, »
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« Ce matîn , elle avoit arrêté que le Roi

seroi supplié de vous rappeler au Ministère.

C'étoit tout à la fois son vœu qu'elle expri

· moit, et celui de la capitale qui vous réclame

à grands cris. »

« Le Roi a daigné prévenir notre demande.

Votre rappel nous a été annoncé de sa part.

La reconnoissance nous a aussitôt conduits

ve, s Sa Majefté , et Elle nous a donné une

nouvelle marque de confiance, en nous re

mettant la lettre qu'elle vous avoit écrite,

et en nous chargeant de vous l'adresser. »

« L'Assemblée nationale , Monsieur, vous

presse de vous rendre au désir de Sa Majesté.

Vos talens et vos vertus ne pouvoient rece

voir, mi une récompense plus glorieuse , ni

· un plus puissant encouragement. Vous jus

tifierez notre confiance ; vous ne préférerez

pas votre propre tranquillité à la tranquiilité

publique. Vous ne vous refuserez pas aux

intentions bienfaisantes de Sa Majeſté pour

ses peuples. Tous les momens sont précieux.

La Nation, son Roi, et ses Représentans vous

attendent. » -

Nous avons l'honneur d'être , etc. Signés ,

+ J. G. Archevêque de Vienne, Président ; le

Comte de Lal/y-Tolendal, Secrétaire; Mou

mier, Secrétaire.

Du 17 Juillet. L'Assemblée s'est formée à

dix heures, pour attendre le passage du Roi, et

border la haie devant l'hôtel des Menus. Le Roi

est parti à onze heur s, ayant avec lui MM. le

Duc de Villeroi, Prince de Beauvau , Comte

d'Estaing, et les Ducs de Brissac et de Vil

lequier. Sa Majesté étoit accompagnée d'une

seule voiture, et de 12 Gardes-du-Corps.Un

grand nombre d'Habitans de Versailles, tous
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armés, l'ont accompagne jusqu'au Point du

Jour , hameau au delà de Sèvre.

Après le passage du Roi, l'Assemblée a

ouvert la Séance par la lecture de plusieurs

lettres , adresses et délibérations des Com

munes de Nancy, des Officiers municipaux

de Châtelleraut, de l'Assemblée des Electeurs

de la même ville, des Habitans de Saint

Remy en Provence, et de la ville de Lau

derne en Bretagne.

M. L'Archevêque de Vienne a communiqué

à l'Assemblée la réponse qu'il avoit faite à

M. de Saron , Premier Président du Parle

ment de Paris.

M. Rabaud de Saint-Etienne a lu un pro

jet de Règlement, fait par le Comité chargé

de ce travail. M. le Président a proposé d'en

faire remettre des copies dans les Bureaux,

pour y être examiné et discuté. Cette de

mande a été adoptée par l'Assemblée.

La Séance a été aussitôt prorogée à huit

heures du soir.

Séance du soir. On a lu les délibérations

prises par les villes de Besançon et de Romans;

elles sont relatives à la réunion des trois

Ordres.

Un Membre a prié l'Assemblée d'auto

riser les Sieurs Henri de la Blanchetat,

père et fils, Négocians à l'Orient, de don

ner à un vaisseau qu'ils doivent armer ,

le nom de l'Assemblée nationale. L'Assem

blée y a consenti, et s'est rendue ensuite dans

l'avenue de Paris, pour attendre le Roi. Sa

Majesté a passé à dix heures moins un quart.

Elle est revenue de Paris, escortée par la

Milice à laquelle tous les Habitans et ses
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Gardes s'étoient reunis pour ·l'accompagner

au château. - -

Le Maire de la ville de Poissy a rendu

compte de plusieurs crimes commis, à main

armée, par une troupe de vagabonds, à Poissy

et à Saint-Germain. - .

· Un des Membres de l'Assemblée a observé

que le soin de maintenir le repos public

regardoit le pouvoir exécutif et les Tribu-.
Ilà LIX . - .

La Séance s'est ajournée au lendemain.

Du 18 Juillet. La Séance a commencé par

la lecture de plusieurs lettres de M. le Ma

réchal de Noailles , qui annonçoient les dé

sordres affreux de Saint-Germain et de Pois

sy, et le meurtre prochain d'un fermier des

environs. -

Un Curé a proposé de nommer des Dé

putés pour aller calmer l'émeute de Saint

Germain.

On a nommé aussitôt une Députation de

12 Membres, dont M. l'Evêque de Chartres

étoit le chef Elle est partie aussitôt pour Saint

Germain. - - - -

, M. Martineau a proposé d'établir, dans

toutes les villes, des Milices Bourgeoises, pour

arrêter les émeutes et les séditions.

, Plusieurs Préopinans ont pensé que les

Maréchaussées devoient suffire au maintien

de la paix dans les campagnes; d'autres ont

pensé qu'il falloit y employer des troupes.

· Un autre Préopinant a déclaré que la force

militaire étant devenue odieuse dans les cir

constances actuelles, on ne pouvoit l'em

ployer. -

Rappeler les troupes dans ce moment , a

dit M. de Volney , c'est rappeler les alºe
l.
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il faut employer ses propres forces, et inte

resser les Peuples à leur propre conservation :

chaque Paroisse doit avoir une Milice Bour

geoise.

L'Assemblée s'est formée en Bureaux pour

procéder à l'Election d'un Président. Le scru

tin fini dans les Bureaux , l'Assemblée a re

pris sa Séance. - -

M. Le Marquis de Gouy d'Arsy a observé

que l'Assemblée devoit s'occuper sans relâche

de la Constitution , qui seule pouvoit réta

blir le calme dans le Royaume. Si vous per

diez de vue, a-t-il dit , ce travail essentiel ,

si vous ne faites violence à vos cœurs , vous

n'aurez employé que des palliatifs : le mal

est dans l'anarchie........ M. de Gouy a voté

pour la formation d'un Comité de pacifica

tion , qui s'occuperoit de calmer les troubles

et les agitations du Royaume. ' ,

Un Membre a ajouté que le seul moyen

de calmer les peuples , étoit de se livrer au

travail de la Constitution.

Un Député des Communes a dit qrie les

désordres provenoient de l'anarchie où la

France étoit plongée ; que le vrai et

tinique moyen d'y remédier, étoit de s'oc

cuper de la Constitution ; qu'en attendant

il falloit créer, dans toutes les villes, une

Milice bourgeoise, et qu'alors l'Assemblée

n'auroit plus aucune réclamation à écouter.

M. le Chapelier a soutenu cette motion

avec vigueur, et a demandé que l'Assemblée

rendit un décret en conséquence. Il a dit qu'il

falloit envoyer des troupes dans les campagnes

pour garder les paysans pendant les mois

sons , et les mettre à l'abri des brigands.

Il a lu une motion à ce sujet.

M. Grégoire, Curé d'Imbermesnil , a ob

N°. 31. 1° . Août 1789. b
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servé que les villes de province suivroient

probablement l'exemple de la Capitale. Il a

prétendu qu'on devoit établir , des Milices

dans tous les villages et hameaux.

Un Membre des Communes a observé que

cinq des Membres du Comité de la Constitu

tion, étant Secrétaires de l'Assemblée, ne pou

voient s'occuper du travail dont ils étoient

chargés ; il a proposé de les remplacer par

des suppléans. , • -

· Un autre Membre a voté pour que l'on

riât le Roi de doubler la Maréchaussée, et

d'envoyer des soldats dans les campagnes.

M. le Prince de Poiv a prié l'Assemblée

de prendre une décision, relativement à la

levée des Milices bourgeoises, ou du moins

de consentir à l'envoi des troupes dans les

villes qui en feroient la demande.

, M. Buzot a soutenu la motion de M le

Chapelier. Il a observé que le travail de la

Constitution ne pouvoit se faire avant la

vérification entière des pouvoirs et la fin du

Réglement de police. Il a prétendu qu'on ne

pouvoit calmer le peuple que par lui-même.

Un autre Membre a opiné pour que les

cinq Secrétaires se retirassent au Comité, afin

de s'occuper de la Constitution. Il s'est opposé

à l'établissement des Milices bourgeoises.

M. le Chapelier a relu sa motion.

M. le Comte de Custines a observé que

l'Assemblée devoit prendre en considération

le grand nombre de brigands que l'on venoit

de chasser de Paris, Il s'est opposé à la for

mation des Milices dans les campagnes. Il a

prouvé que les Milices bourgeoises ne pou

voient être créées sans la sanction du Roi ,

et qu'elles devoient être aux ordres des Ma

gistrats 'li a observé que ces mêmes Milices

-
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pourroient aider là Marechaussée à calmer

e peuple. Il a ajouté qu'on devoit permettre

aux Troupes de marcher avec la Maréchaussee,

sur la réquisition des Magistrats.

M. Renaud a dit qu'il falloit organiser les

Milices bourgeoises, et leur donner un chef

dans chaque ville. Il a soutenu l'opinion de

MI. de Custines. | . - -

Un Membre des Communes a soutenu qu'il

seroit fort dangereux d'avoir une Milice arnmée

dans tout le Royaume. Il a prié les huit Mem

bres du Comité de la Constitution, de ne

point assister aux Séances de l'Assemblée,

afin de ne pas être détournés de leur travail.

Il faut , a dit M. Duquesnoi , que vous

appreniet aux pouvoirs exécutifs , judiciaires

et 1nilitaires, leurs fonctions et leurs bornes ;

cette fixation dépend de la Constitution ; les

fonctions des Magistrats dè paix ne sont que

· partielles et locales ; vos Commettans vous

demandent un plus grand bienſait, celui de

la Constitution.

- Un Préopinant a demandé qu'on s'en rap

portât à la prudence des villes, pour la for

mation des Milices bourgeoises. -

| Un autre Membre a observé qu'on devoit

commencer à rédiger le travail de la Cons

titution par l'article des Milices bourgeoises.

On alu le résultat du premier scrutin pour

l'élection d'un Président. M. le Duc J. lav

Rochefoucauld a eu 164 voix, M. de Clermont

Tonnerre 163, et M. le Duc de Liancourt

J o8. Comme personne n'avoit réuni la moitié

des voix , M. le Président a annoncé qu'on

alloit rentrer dans les Bureaux, pour procéder

au second scrutin. - ,

· M. Fréteau a remarqué que les Secrétaires
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suppléans ne pouvoient se mettre au Bureau,

sans le consentement de l'Assemblée.

L'Assemblée l'a ordonné.

On est rentré dans les Bureaux , et M. le Duc

de Liancourt a été élu Président à la pluralité
· de 6oo voix sur 8oo. -

Bouzième semaine de la Sesszon.

Du 2o Juillet. MM. Fréteau et Grégoire

ont lt les adresses des villes de Valence ,

Mayenne, Paroisse Saint-Enaud près Saint

Brieux , Pontarlier, Accret, Crémieux , Lan

gres, Laon, d'une ville de la Senéchaussee .

de Nimes, Villers-Coterets , Grenoble, et le

Thimerais.

Les pouvoirs impératifs de M. le Comte de -

Castellane et du L)éputé du Clergé de Villers

Coterets ont été révoqués. -

M. l'Archevêque de Vienne a présenté M. le

Duc de Liancourt à l'Assemblee, en disant :

» Messieurs, vos suffrages ont élevé M. le

« Duc de Liancourt à la dignité de votre Pré

« sident ; je lui remets la place que vous

, m'aviez donnée ; c'est nma dernière fonction ;

« elle est bien propre à faire oublier ou à

« réparer toutes celles que j'avois exercées

« jusqu'à présent • . . -

M. le Duc de Liancourt a remercié l'As

semblée par une harangue très - applaudie.

(Nous avons déja annoncé que, dans ce Jour

nal, exclusivement consacré à recueillir des
| matériaux pour l'Histoire, nOUlS ne pouvions

rapporter que les discussions, et non les dis

cours particuliers de cérémonial.)

Un Membre de ſa Noblesse a prié l'As

· semblée de voter des remercîmens à M. l'Ar
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chevêque de v # demande agréée par

acclamation.

M. le Président annonçant que M. Du

fréne de Saint-Léon , premier Commis des

finances, et chargé par l'Assemblée de suivre

M. Necker, ne l'avoit point trouvé à Bruxelles

samedi dernier, a lu la Lettre par laquelle

M. Dufréne lui apprenoit le départ de ce Mi

nistre pour Francfort. -

Ensuite M. le Président a averti que des

Députés de Pontoise s'étoient rendus à Ver

sailles, samedi, pour prier l'Assemblée de faire

séjourner dans leur ville le régiment de Salis,

afin de mettre la ville à l'abri des incursions

de sept à huit cents brigands ; qu'il en avoit

rendu compte au Roi, et que# avoit

ordonné au régiment de Salis de séjourner à

Pontoise 48 heures.

Il a dit avoir chargé M. le Marquis de la

Fayette d'instruire l'Assemblée nationale de

ce qui se passeroit toutes les nuits à Paris,

et que M. de Nicolay, premier Président de

la Chambre des Comptes, lui ayant demandé

son agrément, pour présenter à l'Assemblée

nationale un Arrêté de sa Compagnie, il lui

avoit indiqué le jour de jeudi. -

Enfin, M. le Président a annoncé que les

travaux, nécessaires pour le nouvel arrange

ment de la Salle, obligeoient de tenir la Séance

du lendemain à l'Eglise Saint-Louis : « Nous

• avons , a-t-il dit, des travaux qui doivent

« aller ensemble et avec promptitude, la

• Constitution et les Finances ; et nous ne

« devons perdre d'autre temps que celui qui

« seroit nécessaire pour le sommeil et la

« subsistance. » Il a prié le Comité de la

Constitution de s'assembler à l'instant même,
ct celui des finances à cinq héures.

b iij
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, M. Camus , l'un des Députés envoyés à

Saint-Germain et a Poissy pour calmer l'é-

meute, a ſait le rapport de cé voyage, il a vive

ment attendri l'Assemblée et les spectateurs.

· M Goupil de Préfeln a prié l'Assemblée de

vgter des remercîrnens à M. l'Evêque de Chas

tres et à ses Collégues, Cette demande a été

applaudie et agréée.

On a repris l'examen des pouvoirs de MM.

les Evêques d'Ypres et de Tournai, sur le

rapport fait, dans les dernières Séances, par

M. Merlin. Il s'agisoit de savoir si ces deux

Prélats, qui ont leurs siéges dans la Flangre

Autrichienne , mais qui possèdent en France

des fiefs attachés à leurs Eglises, ont été va

ſablement élus Députés aux Etats-Généraux,

et si, en conséquence, ils peuvent prendre

lace dans l'Assemblée nationale. Ce point de

† prblic a été décidé contre eux, à la plu

| ralité de 4o8 voix contre 288.

M. le Président du Grand-Conseil ayant fait

demander la permission d'être admis, M.

Bouche a exposé que ce Magistrat ne pou

voit paroître que comme le Député de sa

Compagnie , et qu'îl devoit parler debout et

découveft. M. de Mirabeatt a soutenti cette

opinion. M. Fréteau a observé que quand

un individu se présentoit à l'Assemblée na

tionale, il paroissoit devant le Législateur,

et que son attitude ne pouvoit être assez res

ectueuse ; mais que les Compagnies ayant

'homneur de représenter le Roi, méritoient

des égards.

M. le premier Président du Grand-Conseil

êst entré, et a prononcé debout le discours

# ui ,'ant : - -

· M E s s I E U R s , -

" Le Grand - Conseil m'ayant chargé de

|
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porter au Roi les témoignages de sa recon

noissance, pour les preuves que Sa Majesté

vient de donner à son Peuple, de sa sensi

bilité, de sa confiance et de son amour, on

m'a imposé aussi l'honorable devoir de re

mettre aux Représentans de la Nation l'Ar

rêté que la Compagnie a pris à ce sujet. »

« Quel nouvel ordre de choses , de pros

pérités, Messieurs , ne nous annonce pas la

Déclaration vraiment paternelle que le Roi

a ſaite au milieu de vous, qu'il ne peut faire

qu'un avec la Nation ! Cette prospérité nous

. est donc assurée, pnisque nous l'attendons du

coneours de cette auguste Assemblée, du 7ele

patriotique qui l'anime ; zèle dont l'heureux

effet a été de faire succéder, presqu'en un

instant , et comme par une espèce de pro

dige, la confiance et le calme au plus eflrayant

orage. » -

Après ce Discours, M. de Vaucresson a dé

· posé sur le Bureau l'Arrêté de sa Compagnie,

et M. le Président lui a répondu entre autres :

« Que l'Assemblée nationale recevoit avèc

44 pl aisir les témoignagés de respect du Grand

« conseil » . | ·

· Des Députés des Actionnaires de la Caisse

d'Escompte ont présenté à l'Assemblée un

ommage de reconnoissance, en offrant des

renseignemens sur la caisse et le crédit pu

blic. Après la réponse succincte du Prési

dent, M. de Mirabeau a déclaré que le lende

main il soumettroit à l'Assemblée un travail

pressant, sur la situation actuelle de la Caisse

d'Escompte : cette lecture a été renvoyée au

Comité des Finances. . | -

M. le Comte de Lally-Tolendal a fixé en

suite l'attention de l'Assemblée sur un projet

b iv
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de Proclamation , dont il a motivé la néces

sité.

« La tranquillité , a-t-il dit, paroissoit

rétablie, mais la commotion étoit générale

dans le royaume : et il ne seroit peut-être

pas si facile de l'appaiser : les scènes sanglantes

de Saint Germain justifioient ces craintes ;

les Députés de l'Assemblée nationale avoient

pensé être la victime de leur patriotisme ;

leurs noms ne devoient plus être prononcés

qu'ave c respect. En Normandie, à Pontoise,

les désastres se mnltiplioient ; et il n'étoit

pas possible de les regarder comme étrangers .

à l'Assem lée nationale : loin d'elle le stoï--

cisme qui la porteroit à dicter tranquillement

des lois , quand l'effervescence commande des

meurtres , et à s'occuper de la liberté de

ceux dont on ne priseroit pas la vie. Seroit

il juste, quand le Roi, éloignant son Minis

tère, est venu déclarer qu'il se fioit à liAs

sencblée, de l'abandonner sur l'objet de ses

soins les plus chers, et de me pas lui suggérer

des moyens à la place de ceux qu'il a rejetés ?

C'étoit de l'Etat en général qu'il s'agissoit ;

et il falloit rassembler les parties éparses du

Gouvernement ; on n'empiétoit point sur le

pouvoir exécutif en s'occupant de cet objet,

parce que, de quelque manière que les pou

voirs se partagent , ils doivent être divisés

entre le Roi et l'Assemblée. »

Après ces réflexions, l'Orateur a fait lecture

de la Proclamation suivante qu'il soumettoit à

l'Assemblée. . ' . ' . '

« L'Assemblée nationale considérant que

depuis le premier instant où elle s'est formée

elle a fait tout ce qu'elle a pu et tout c

qu'elle a dû pour mériter la confiance des

Peuples; » · · · · · · · , · *
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« Qu'elle a • # les premiers ſonde

mens sur lesquels doivent reposer la félicité

publique et la régénération de l'Etat ; " .

« Que le Roi a dû pareillement obtenir la

confiance de ses fidèles Sujets ; »

« Que non-seulement il les a invités lui

même à réclamer leur liberté et leurs droits ,

en promettant de les reconnoître ; " -

« Mais que, sur le vœu de l'Assemblée, il a

encore écarté tous les sujets de méfiance qui

pouvoient porter ombrage ; » -

« Qu'il a éloigné de sa capitale les troupes

dont l'aspect ou l'approche y avoient répandu

l'effroi ; » T -

« Qu'il a éloigné de sa personne les Conseil

lers qui étoient un objet d'inquiétude pour la

Nation ; »

« Qu'il a rappelé ceux dont elle sollicitoit

le retour ; »

« Qu'il est venu au milieu de l'Assemblée

mationale, avecl'abandon d'un père au milieu

de ses enfans, lui demander de l'aider à sauver

l'Etat ; » - -

« Qu'il a été de même dans sa capitale se

confondre avec son Peuple, et dissiper par
S :l présence toutes les alarmes qu'on a pu con

· cevoir ; » -

« Que dans ce concert parfait entre le Chef

et les Représentans de la Nation, après la rét

mion consommée de tous les ordres, l'Assèm

blée va s'occuper sans relâche du grand objet

de la Constitution ; » - -

« Que les troubles qui surviendroient ac

tuellement, me pourroient plus être justifies

ni excusés par aucune crainte raisonnabie ; »

« Qu'ils ralentiroient les travaux de l'As--

semblée, qu'ils deviendroient un obstacle aux

b y
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intentions du Roi, et #. seroient une of

fense pour l'une et pour l'autre ; » .

« Qu'il n'est pas de l ons Citoyens qui ne

doivent frémir à la seule idée de troubles, qui,

en se prolongeant, pourroient entrainer des

proscriptions arbitraires , des émigrations

· nombreuses, la désertion des villes, la dis

persion des familles ; pour les riches , la ruine

de leur fortune ; pour les pauvres, la cessa

tion des secours , pour les ouvriers , la ces

sation du travail; pour tons, le renversement

de l'ordre social ; »

« A invité et invite tous les François à la

| paix, au maintien de l'ordre, à la confiance

· qu'ils doivent à leur Roi et à leurs Repré

sentans, à la fidé}ité qu'ils doivent au Sou

verain , et à ce respect des lois dont il est plus

important que jamais de se pénétrer, quand

1outes celles qui vont être établies, doivent

· être si dignes de l'hommage d'hommes libres et

Vertt] e tl X. »

« Déclare que quiconque se refuseroit à

cette invitation , ne pourroit le ſaire sans en

freindre les devoirs les plus saerés de Sujet

et de Citoyen. » ) - -

« Déclare que la peine la plus juste, pro

noncée contre le délit le plus avéré, devicn

droit elle-même nne injustice et un délit , si

'clle m'étoit pas ordonnée par la loi et par le

juge qui en est l'organe. »

: « Déclare enfin, qu'en attendant l'organi

·sation générale qui sera donnée à toutes les

municipalités , elle s'en remet aux Commu

-nes de chaque ville et bourg du soin de se

•créer une Milice Bourgeoise, si elle letrr est

nécessaire , leur recommandant seulement de

-suivre , pour la ſormation de cette honorable

Aiiiice, l'exemple que dome actuellement la
-



Capitale, et de ne confier la sûreté publique

qu'à ceux qui sont incapables de la tro bi,r

et dignes de la défendre ; et sera la pres nte

invitation remise au Roi, qui sera supplié dé

la faire proclamer dans toutes les villes,

bourgs , villages, et lire au prône dans tou

tes les Paroisses du royanme (1). » • •

M. Dupont, et quelques autres Dépntés

ont défendu ce projet, en le modifiant , ii

a été ſortement attaqué par MM. Roberspierre,

Buzot , et Gleizen. Celui-ci a objecté qute

· cette Motion déja rejetée ne devoit plus

être remise en délibération , et que les

troubles n'avoient pas encore passé dans les

provinces. M. de Éally a justifié sa propo

sition, en observant qu'elle avoit pour objet

• de rétablir l'autorité de la Loi qui senibloit

évanouic, et que la liberté publique ne pou

voit exister sans la liberté individuelle.

( Nous abrégeons ces débats que nons

verrons renaitre, et que nous développerons

dans la Séance du jeudi suivant). -

Les opinions prises, il a été arrêté que la

question seroit discutée définitivement, et le

· soir même , dans les bureaux.

Du 21 Juillet. Les changemens à faire dans

· la distribution de la Salle ordinaire , ont

,obiigé l'Assemblée à siéger dans l'Eglise

-S. Louis. M. le Président a ouvert la Scanes

, en notifiant que , pour être suffisamment

,discutée , la proposition de M. de La/'y seroit

,au premier jour remise en délibération

La Conr des Monnoies , suivant l'exenrple

du Grand-Conseil, a député son Premier Pse

(1) Cette Proclamation a été modifiée, telle

· que nous la rapporterons dans huit jours- .

"-
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sident vers l'Assemblée à ſaquelle il a parlé en
CeS tel'II1GS : · · · · · · · ·

M E ss E I G N E U R s, - ,

« La France n'oubliera jamais ce que votre

· vigilance et votre zèle ont ſait ,pour la tran

quillité de la capitale; la Cour des Monnoies

m'a chargé de vous offrir l'expression de sa

respectueuse reconnoissance : que ne devons

nous pas attendre, Messseigneurs, de la réu

nion de tant de lumières et de vertus ! »

M. le premier Président a déposé sur le Bu
reau l'Arrêté suivant. • • • • • -

Extrait des registres de la Cour des Monnoies

, du 2o Juillet / 789. : , .

« Ce jour, la Coûr assemblée en la ma

- nière accoutumée , un de vous, Messieurs, a

dit que l'Assemblée nationale ayant obtenu

de la bonté et de la justice du Roi l'éloigne

ment des troupes et le rétablissement de la

trahquillité publique, il croit qu'il est du de

voir de la Cour d'offrir audit Seigneur Roi et

à l'Assemblée, l'expression respectueuse de sa

reconnoissance particulière ; il prie la Cour.

d'en délibérer. » - -

« La matière mise en délibération, la Cour

a arrêté que M. le premier Président se reti

rera incessamment par-devers ledit Seigneur

Roi , pour le remercier d'avoir accordé toute

sa confiance aux Représentans de la Nation ,

et d'avoir dissipé les alarmes de la capitale ,

en y ramenant par sa présence le calme et la

SeCtl rtt e. » - -

« A pareillement arrêté que le premier

Président se retirera par-devers l'Assemblée

nationale, à l'effet de lui faire ses remercie

mens d'avoir interposé ses bons offices auprès
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· du Seigneur Roi, pour ſe rétablissement de la

paix dans la capitale. » . - #

M. le Président a répondu : « L'Assemblée

nationale reçoit avec d'autant plus de plaisir

les hommages des Cours supérieures, qu'ils

lui sont une assurance nouvelle de leur entier

'dévouement à la chose publique : elle me

·charge, de témoigner à la Cour des Monnoies -

sa satisfaction particulière. »

Lecture faite de différentes adresses des

Provinces, on a distingué et reçu avec ap

plaudissement, celle, aussi courageuse que

atriotique , des trois Ordres réunis de la

ville de Lyon. - - -

M de Castellas, Comte de Lyon, et E)éputé

du Clergé, a lu ensuite à l'Assemblée une

déclaration, par laquelle le Clergé , la No

· blesse et les Bourgeois de cette ville , qui

jouissent de certaines immunités féodales,

réitèrent leur renonciation à toute exemption .

pécuniaire, et demandent qu'elle soit énoncée
dans le Procès-verbal.

Une Députation de S. Germain est venue

offrir à l'Assemblée le tribut du respect et de

la reconnoissance de ses Commettans : « Nous

« vous portons, ont dit ces Députés, les pièces

« justificatives de l'innocence du malheureux

cc Sauvaige , victime de la dernière emeute : .

' « une foule d'étrangers attroupés avoient

« médité la mort de cet infortuné ; au mo

« ment où son innocence alloit être recon

« nue, fa populace lui a arraché la vie. *

Ils ont fini par demander des secours en bled,

et des armes pour se défendre. M. le Président

les a renvoyés au Ministre de la Province.

· Divers Bureaux ont examiné, de nouveau ,

dans la soirée , le règlement de police inté

rieure à donner à l'Assemblée. * -
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.. Du 22 Juillet. Point de Séance d'Assemblée

générale , à cause des travaux : continués

dans la Salle ordinaire. Les Bureaux seuls

se sont formés, ainsi que les Comités.

· Du 23 Juillet. La Séance a commencé par

la lecture d'une adresse des Communes de

Bordeaux , revêtue de 4 mille signatures,

de celles de Riom , du Havre de Grâce , de

Sancoreing , et des Négocians assemblés à

la foire de Beaucaire. º -

Il a été communiqué que la Noblesse du

Maine et celle de la Principauté de Dombes,

avoient autorisé leurs Représentans à la

votation par tête. s ^ ) ' , , ,

M. le Premier Président au Parlement de

Paris s'est présenté , et à la suite d'un dis

cours , il a déposé l'arrêté suivant de sa

Compagnie , en date du 2o. -

• La Cour, toutes les Chambres assem

blées, vivement touchée des nouveaux témoi

gnages d'amour et de bonté que le Roi est venu

donner à sa bonne ville de Paris et à tous ses

fidèles Sujets, considérant combien les der

niers actes de zèle et de patriotisme de l'As

semblée nationale ont concouru au succès de

détermination paternelle du Monarque pour

le rétablissement du calme de la capitale ;

« A arrêté, que M. le premier Président se

retirera à l'instant par devers ledit Seigneur

Roi, à l'eſſet de lui exposer la vive recon

noissance de la Cour; et qu'il se retirera

par devers l'Assemblée Nationale, et lui

exprimera le respect dont la Cour est pénétrée

pour les Représentans de la Nation, dont

les travaux éclairés vont assurer à jamais le

bonheur de la France. » ' ,

M. le Président a répondu : « Monsieur,



l'Assemblée Nati º voit avec plaisir la

justice et le respect que le Parlement de

Paris rend à ses décrets. Le chef de l'illustre

Compagnie, qui, la première, a eu le bonheur

' et le courage de prononcer hautement le vœu

de la convocation des Etats - Généraux, doit

jouir d'une douce satisfaction , en étant intro

duit dans cette auguste Assemblée. Une des

plus essentielles occupations des Représentans

de la Nation, sera de faire rendre aux lois

le respect, auquel est intéressé le bonheur

général et particulier; et ils acquerront par

ses succès un titre de plus à la reconnois

sance de tous les Citoyens honnêtes et ver

tueux, et particulièrement à celle des Tribu

maux: La réunion sincère de tous les Ordres,

l'hommage fait à la chose publique par cha- .

cun de nous, des usages jusqu'ici respectés,

des opinions anciennes, des prétentions pri

vées , des démarches utiles qui en ont été le

résultat, ne doivent laisser aux bons Citoyens

aucun doute du zèle pur et infatigable, avec

lequel l'Assemblée Nationale s'est dévouée

sans réserve au grand œuvre de la régénéra

tion de l'Empire , et avec lequel elle s'occupe

du bonheur de la Nation la plus généreuse,

et du Roi le plus digne de son amour. »

« L'Assemblée Nationale y voit encore

l'heureux présage que dans ces circonstances

aucune classe de Citoyens ne laissera, par

des considérations particulières , étoufler en

-clle le sentiment pur et généreux du patrio

t1SIIle. p» -

Deux scènes sanglantes arrivées la veille

à Paris, donnoient une nouveile importance

à la question déja agitée , et reprise , sur

les moyens de rendre la paix à la capitale

· et au royaume. M. de Miiixabeau a deu,ºndé,
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en son nom et en celui d'un très-grand nombre

de Citoyens éclairés , , que l'on portât ses

efforts vers la constitution de la Munici

palité de Paris, que 6o Députés se rendissent

dans les Districts de la capitale, afin d'établir

entr'eux une Correspondance parfaite, et

leur présenter, en forme de conseil , un

plan # Municipalité. On devoit soigneusement

chercher un moyen doux de procurer au

Corps Municipal une autorité légale sur la

Commune, consentie par la Commune, moins

irrégulière que celle des Electeurs, et qui ,

établie par la confiance, pût se faire respec

ter par la confiance. , !

· M. Demeunier, ayant rendu compte de

l'état de la capitale, a voté pour que la pro

clamation de M. de Lally-Tolendal, rédigée

de nouveau, fût envoyée à Paris et à 2o lieues

à la ronde. Il a demandé à l'Assemblée et à

.M de Lally la permission de lire cette même

proclamation, avec les changemens jugés né

cessaires. Cette lecture faite, M. Demeunier a

supplié l'Assemblée de vouloir bien délibérer

· à l'instant sur cet objet.

. M de Lally-Tolendal a rendu compte à

l'assemblée que M. Berthier, fils, s'étoit rendu

hier chez lui, et jeté à ses genoux , en le con

jurant de vouloir bien sauver la vie de son

père. Les évènemens arrivés hier à Paris

étoient malheureusement, une preuve de la

nécessité et de la sagesse de sa proclamation.

La France, l'Europe et la postérité s'éleve

roient contre l'Assemblée , si elle me remé

dioit aux calamités auxquelles la capitale étoit

livrée. M. de Lally ayant ensuite fait lecture

de sa Motion , changée et corrigée , a ajou

té : « Je laisse à la sagesse de l'Assemblée de

« décider si l'on doit y insérer les peines que
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ct mériteront à l'avenir les séditieux et les

« meurtriers. » -

M. de Mirabeau a réfuté M. de Lally. Il a

prétendu que l'Assemblée compromettroit son

autorité, en admettant la proclamation. Le

meiſleur moyen de contenir et de calmer le

Peuple, et d'organiser la Bourgeoisie , la seule

manière d'amener la paix étoit renfermée

dans la proposition qu'il venoit de faire. Le

bruit d'une proclamaiion avoit souleve les es

prits , et occasionneroit les plus grands dan

gers. - - -

Un Membre de la Noblesse a dit qu'on de

voit s'occuper de la paix du royaume, aussi

bien que de la tranquiltite de Paris. Il a fait

part des dangers auxquels étoient exposés les

villages voisins de Pontoise , qui demandoient

des troures, afin d'être à l'abri de plus de .

huit cents brigands Il a ſait de grands éloges

de la proclamation de M de Lally , à l'ex

ception de l'article des Milices Bourgeoises,

institution dangereuse dans les petites villes.

1l a proposé une Motion presque semblable

à # de M. de Lally-Tolendal ; la fin s

seule, qui est relativé aux troupes , en dif

fère. .. " .

* M. de Sillery a opiné pour que l'Assemblée

s'occupât de#§ Paris ; et il a

ouvert un avis en conséquence.

M. Malouet a défendu la proclamation de

M. de Lally. Les niotifs de cet acte et ses modi

cations levoient toutes les difficultés ; mais il

étoit nécessaire d'y ajouter, que le Roi seroit

prié de donner aux Municipalités main-forte

contre les attroupemens sur la demande des

Officiers Municipaux. En s'opposant aux Mi

fices Bourgeoises, on a craint, a-t-il ajouté,

un Armement général, et cette crainte est
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juste. La résistance à# est légitime,

et honore une Nation , la licencs l'avilit.

Une insurrection nationale contre le despo

tisme a un caractère supérieur à la puis

sance des lois , sans en profaner la dignité :

mais lorsqu'un grand intérêt a fait un grand

seulévement , alors le plus léger prétexte

suffit pour réveifler les inquiétudes du peuple,

et le porter à des exeès. C'est de tels mal

heurs qu'il est instant de prévenir , et tel

seroit l'objet de la'proclamation , avec l'ad
dition que j'ai proposée. Notre silence mail-.

tiplieroit les abus. Attendre que la constitu

| tution les arrête , c'est annoncer que la

uissance publique a disparu, jusqn'à ce que

a Consiitution soit promulguée ... . ...... ,

Qnant aux griefs dont le peuple se plaint,

et aux coupables qu'il§ ils ne doivent

point échapper à la sévérité des lois, mais .

c'est devant les Tribunaux qu'ils doivent être

poursuivis , c'est au Procureur- Général du

Parlement que les plaintes et dénonciations

doivent être adressées. . · .. |

, Un Membre des Conimunes a observé que

la proclamation de M. de Lally - Tolendal

étoit le vœu unanime des Citoyens de Paris,

strivant le rapport qui lui en avoit été fait

hier par un des Membres du Comité. Il a

voté pour son admission.Il a demandé à l'As

semblée d'envoyer à l'Hôtel-de-Ville des Dé

putés , pour travailler avec les Comités à ré

tablir le calme Il a fait un tableau horrible

des désastres de Paris. Il a ajouté qu'on blâ

moit, dans la Capitale, le silence de l'As

semblée. · · · · · · · · · · · · · ,

Un Membre du *ºlergé a proposé une

Adresse à tous les Curés et Vieaires, qu'on

# ^ .
#
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chargeroit de tranqui #? le Peuple par la

R ligion. - -

M. de Nicolay, premier Président de la

Chambre des Conptes , est entré, et a dit :

M E s s E I G N E U R s , -

« Admis à l'honneur de paroître devant les

augustes Représentans de la Nation, je me

trouve heureux d'avoir à vous offrir l'hom

mage des sentimens qui animent la Chambre

des Comptes, et dont elle m'avoit chargé d'être

l'interprète auprès du trône. »

« Rendez le calme à nos tristes foyers ;

vous êtes notre espoir , la Patrie gémissante

vous impl(tre comme des divinités tutélaires ;

nos cœurs , notre reconnoissance décernent

déja la palme dºpatriotisme à vos vertus, à

votre courage. Couronnez vos travaux , et

puisse le bonheur public être bientôt votre

ouvrage et votre recompense. » ，

« La Chambre des Comptes, Messeigneurs,

a l'honneur de vous proposer, par ma voix ,

tous les renseignemens qu'elle pourra vous

donner, lorsque vous vous occuperez des fi

nances " ， .

Voici la réponse qui lui a été faite par

M. le Duc de Liancourt : -

« Monsieur, l'Assemblée Nationale reçoit

avec satisfaction l'hommage de la Chambre

des Comptes : le bonheur de la Nation est

· le seul vœu de ses Représentans ; c'est le

seul but de leurs travaux. Elle voit, dans l'offre

des renseignemens sur les Finances que lui fait

la Compagnie que vous présidez, une nouvelle !

preuve de son désir de se remdre utile à l'Etat ;

l'Assemblée Nationale y aura recours avec

confiance, et ne doute pas d'y trouver les

moyens de servir le désir impatient, dont



elle est animée, de terminer l'ouvrage im

portant du rétablissement des Finances. »

M. le Chapelier a lu l'Arrêté de la Chambre

des Comptes, conçu en ces termes :

Arrété de la Chambre des Comptes , du 78

Juillet 7789.

« La Chambre, d'après le récit de ce qui

s'est passé hier, a arrêté que M. le premier

Président ira, dans le jour, porter au pied

du Trône ses respectueuses félicitations sur

, le rétablissement du calme dans la Capitale,

que l'on doit à la loyauté et à la présence

du Roi. »

· « La Compagnie se reposé sur M. le pre

mier Président, pour exprimer dignement les

sentimens qui l'animent. Elle le charge de

faire part de son Arrêté à l'Assemblee Na

tionale, et de lui offrir l'hommage de tous les .

renseignemens qu'elle peut lui donner, lors

qu'elle s'occupera des finances. »

| « Arrêté en outre que deux de Messeigneurs

les Conseillers Maîtres se transporteront in

cessamment à l'Hôtel-de-Ville, pour remettre .

à MM. de la Commune une copie de la pré
sente Délibération. »

Et ensuite le Discours de M. de Nicolay

au Roi, que nous croyons devoir rapporter.

« S I R E , -

La Chambre des Comptes s'empresse de

vous , offrir ses respectueuses félicitations.

Depuis quinze ans , Sire, vous êtes sur le

trône, et vous n'êtes heureux que depuis un

jour. Votre loyauté, votre présence viennent

de rendre le calme à la capitale , et pré



sagent la fin de nos malheurs. Votre Majesté

s'unit entiérement à ses Sujets ; la vérité,

désormais, pourra se faire entendre sans al

tération et sans effort. Votre cœur ne veut

plus d'intermédiaire entre le père et ses en

fans ; vertueux comme Louis XII, adorable

comme Henri IV, il vous étoit réservé, Sire,

et aux dignes Représentans de la Nation ,

de créer le bonheur public ; c'est sous votre

règne que les François devront proférer le

serment de ne servir et lde n'aimer que la Pa

grie et leur Roi.

M. le Président a annoncé qu'on venoit de '

lui remettre le Proces-verbal des Electeurs

de Paris, dont M. de Tolendal a fait la lecture.

Un Membre des Communes a dit qu'il

adoptoit une partie de la Motion de M. de

-† la partie récitative. Il a

proposé l'établissement d'un Tribunal pour

juger les personnes qui avoient été arrêtées,

· et celles que le Peuple jugeroit coupables.

Un autre Député a pensé que l'Assemblée

ne devoit s'occuper que de la Constitution,

non des dissentions de Paris, ni d'autres évè

nemens de cette espèce. Il a soutenu que les

désordres et emportemens du Peuple étoient

des orages ordinaires pendant les révolutions :

la multitude pouvoit avoir eu raison de se

faire justice , peut-être le sang versé n'étoit

pas pur.....

Ces sentimens ayant excité un Inouvement

dans la Salle et dans les travees, l'opinant

a voté ensuite le Reglement des Municipalités,

et l'établissement des Milices Bourgeoises,

seul remede praticable. Les Tribunaux ac

tuels étoient incompºtens pour juger les per

sonnes proscrites par le Peuple. L'avis de M.

de Mirabeau etoit le seul à adopter. Les Dé
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putés de Paris a % # }. autorisés à tra

vailler au Ré#leinent d' º b le Municipa

lité. L'Opinart a fini | iire un projet d'Ar

rêté pour ie : #-» Mi 1ices Bourgeoises, le

jugement des personnes arrêtées et de celles

qui le sero nt , et l'autorisation des Députés

de Paris pour le Règlement de la Munici

palité. -

Un Député de la Noblesse s'est élevé contre

l'érection d'un Tribunal extraordinaire ; ces

Commissions étant aussi odieuses que dignes
• de l'être.

M. de Mirabeau a exposé des observations

sur l'Arrêté de MM. les Electeurs ; Arrêté

auquel on ne pouvoit déférer, puisque l'au

torité de ses Auteurs étoit disputée. La ville

de Paris avoit besoin de beaucoup de lumières

pour rédiger les lois de sa Municipalité, les

' secours de l'Assemblée lui étoient nécessaires,

et dans la Séance du lendemain, il liroit un

projet de Règlement à cet égard.

Un Membre des Communes a fortement

repoussé toutes Commissions, juges des per

sonnes déclarées coupables par le Peuple; on

devoit se borner à promettre de nommer un

Tribunal ad hoc, qui seroit chargé de la res

ponsabilité des Ministres, à l'époque où l'As

semblée établiroit la Constitution ; suivant

lui, il n'y avoit lieu à délibérer dans ce mo

ment. -

M. Antoine est revenu à l'idée d'une Com

mission judiciaire ; il a prié l'Assemblée de

la créer.

· Un Noble a objecté qu'on s'éloignoit de

la question présentée. Elle consistoit à ad

mettre ou à rejeter là proclamation, à opter

entre l'avis de M. de Lally, et celui de M. de

Mirabeau en ſaveur duquel il se déclaroit.



M. le Comte Mathieu de Montmorenci a

adopté la Motion de M. de Lally-Tolendal.

Les autres ob,ets proposés ne pouvoient pas

être discutés et§ il étoit

du devoir de l'Assemblée de rendre à un Tri

bunal quelconquie son pouvoir exécutif ; mais

on devoit comunencer par une proclamation.

M. Camus a proposé de faire assembler dans

un Bureau les Députés de Paris, conjointe

ment avec M. de Mirabeau, aſin de travailler

#u Règlement de la Municipalité , et rapporter

ënsuite leur plan. . -

M. le Marquis de Gouy d'Arcy a rendu

compte des scènes affreuses qu'il avoit vues la

veille à Paris , il a réſuté le Discours de M.

Barnave , et annoncé qu'il avoit lu les noms

de plusieurs Députés dans la liste des pros

criptions faites par le Peuple. Il a opiné à

réunir tous les moyens proposés , à rédiger

un Arrêté ou une proclamation; envoyer aux

Electeurs de Paris les Députés de cette ville,

et former la Municipalité. Dans le cas où le

Peuple ne se calmeroit pas, il falloit envoyer

à Paris une nouvelle Députation.

M. Mounier a soutenu avec une force lu

mineuse la proclamation rédigée de nouveau

par M. de Lally. Il a fait sentir le danger

qui résulteroit du plus long silence de l'As

semblée; silence qui paroîtroit approuver la

violence du Peuple.. - -

M. l'Evêque de Laon a applaudi à fa pra

clamation de M de Tolendal, en déclarant

qu'elle contribueroit beaueoup à la réussite

du plan proposé par M. de Mirabeau.

M. de Lally-Tolendal a soutenu de nou

veau sa Motion avec une rare énergie.

Un Député des Electeurs de Paris a paru
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à la Barre pour#. la création, d'un

Tribunal. Il a lu ensuite l'Arrêté que les Elec

teurs ont rendu à ce sujet. -

, M. de Volney a dit : Qu'il existoit à Paris

· trois pouvoirs, les Electeurs, le Comité-Per

manent, et les soixante personnes nommées

dans les quartiers pour former le Corps Mu

· nicipal. Le Comité et les Electeurs ne for

· moient pas des Corps légaux. La†
de M. de Mirabeau devoit être un des pre

miers objets de délibération ; l'avis ouvert

# un des Préopinans , de promettre au

euple le jugement des coupables, étoit très

sage, et la ville de Paris ne désiroit pas autre

chose; ce moyen étoit le seul efficace. Il s'est

· récrié sur ce qu'il avoit vu la veille au Palais

• Royal, au moment où l'on y trainoit les restes

des victimes. On devoit prendre les moyens

les plus prompts, faire connoître au Peuple

l'improbation de l'Assemblée, et réunir tous
les moyens proposés.. - · · · •

· M. Demeunier a rejeté l'établissement d'une

· Commission , les personnes présumées coupa

bles devoient être laissées en prison, jusqu'à

ce que l'Assemblée eut creé un Tribunal com

pétent à l'époque de la Constitution.
:

Les avis se multiplioient et se croisoient

sans fin , lorsque M. le Président a résumé

toutes les propositions faites.

On a relu la proclamation, et le débat a
recommencé. .

| Un Député a demandé la création , d'un

Comité pour la recherche des coupables, et

recevoir les dénonciations du Peuple. Cet avis

a été combattu. Enfin , M. le Président a

renvoyé la proclamation avec les amende

: - º. - mens



mens et autres Mótions, à l'examen des Bu

reaux, en annonçant qu'ils se formeroient à

cinq heures et demie, et l'Assemblée à huit.

M. le Président de, la Cour des Aides est

entré dans l'enceinte et a prononcé un Dis

cours applaudi universellement. M. l'Abbé

Syeyes a lu l'Arrêté de cette Compagnie.

M. Hocquard s'est retiré après avoir reçu

de nouveaux applaudissemens.

La Séance s'est levée à trois heures passées.

*

Du 23 au soir. Après le compte rendu

de l'opinion des Bureaux , divers Membres

ont renouvelé les Motions déja traitees : L'un

renvoyoit les oppresseurs du Peuple aux

Tribunaux ordinaires ; l'autre proposoit un

Corps judiciaire composé de Magistrats et

de Jurés ; un troisième renvoyoit le jugement

aux Jurés seuls ; un quatrième proscrivoit

tout Tribunal provisoire, extraordinaire, ou

définitif La Motion, relative à l'établissement

de la Municipalité de Paris, a aussi reparu,

et de nouveau a été repoussée ; enfin, l'on a

opiné sur celle de M. de Lally-Tolendal, à

laquelle ce Député avoit joint un amende

ment, ou plutôt une addition, par laquelle

il sera déclaré au Peuple , qu'on ne peut

punir aucuns coupables sans le Ministère des

Lo s et de la Justice , et que, dans le Code

politique dont on s'oc«upe, il sera institué un

Tribunal chargé de punir les oppresseurs.

La Motion et l'amendement ayant été

adrnis , on les a renvoyés au Comité de

rédaction , qui en a apporté la minute

vers une heure du matin : il a été arrêté

que , cette proclamation seroit publiée et
aflichée. - -

Supplément au Nº. 31. C
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· Du 24 juillet. M. de Villes, Député de la !

Ncb'eſſe de Gien, a remis ſur le Bureau de nou

veaux pouvoirs, qui lui permettent de voter par

tête , & lui donnert toute liberté. , ,

M. le C mte de Montrevel, Député de Mâcon,

en a reçu de pareils. - -

On a fait la lecture d'ure ad eſſe de la ville

d' A as, & enſuite mºntion de cellss de Saint

Sauveur, Mea x, Lure, Rheims, &c. On a lu ,

auſfi l'extrait de différentes lettres & demandes,

reçues deouis pluſieurs jours. -

M. Grégoire a fait lecture des Procès-verbaux

de la veille. . - - *

Onapréſentéle rapport de'a conteſtation ſurve

nue au :ujet de la ſeconde élection de M. le Cardi al .

de Rohan, Evêque de Strasbourg. Ce Prélat étant .

malade , avoit refuſé de ſe rendre à Verſailles,

& demandé que M. l'Abbé Bou, ſon Suppléant, º

s'y rer dit, en ſe réſervant le droit de ſiéger aux !

Etats-Généraux auſhtôt que ſa ſanté le lui pei

, umettrcit. Il a proteſté par-devant Notaire, contre

· la lettre de M. le Garde des Sceaux, qui déclare

, qu'au reſus de M. le Cardinal , M. l'Abbé Bou

eſt le vrai Député du Clergé d'Haguenau. Ce

· Clergé, par l'organe de ſon Comité permanent,

n'a autoriſé M. 'Atbé Fou à prendre Séance que

juſqu'à l'époque où M. le Cardinal voudroit s'y

rendre. La m.jcrité du Comité de vérification a

été d'avis d'écrire à M. le Cardinal, pour ſavoir

s'il vouloit ſe rendre à l'Aſſemblée. -

M. l'Abbé d'Aymar a dit qu'on ne pouvoit

aſſoiblir le témoignnge flatteur & hcnotab'e †

le Clergé d'Haguenau avoit rendu deux fois à ſon

Prince Évêque. Il a expoſé l'injuſtice de la lette

· de M. le Garde des Sceaux, & fait lecture d'une

† de M. le Cardinal , par laquelle ce Prélat

i mande qu'il accepte la dépºtation. Il a fait

part de la procuration qu'il en avoit reçu.



"-

5( 1 àM. l'Abbé Bou a plaidé a cauſe.

M. Hébrard a obſervé que M. le Cardinal

avoit été malade du très-exprès commandement

des Miniſtres.

M. de Saint-Fargeau a ſoutenu qu'on devoitad

mettre M. le Cardinal , puiſqu'il n'avoit pas re

fuſé ; & qu'eût-il refuſe , ſon refus n'avoit pas

été accepté D'ailleurs, le Suppléaºt a auroit pas
dû ſe préſenter. L'Opirant s'eſt eſtimé heureux

d'avoir pu deux fois donner ſa voix, pour ſouſ

:traire M. le Ca dinal au pouvoir arbitraire.

M. le Comte de Montmoren.y a lu l'article de

ſes Cahiers, qui le charge de demander la révc

· ation de la Lettre d'exil de M. le Cardinal, &

· a parlé enſuite en ſa faveur.

Un Membre de la Nob'eſſe a obſervé que la

ettre du Garde des Sceaux étoit formellement

· contraire au Règ'ement.

" Lâ queſtion amiſe aux voix en ces termes,

M. le Cardinal de Rchan doit-il être admis cu

· ron ? S. E. a été admiſe par 655 voix contre

37.

M. Hébrarda rapporté que les Députations du

. C'ergé & des Counmunes de Breagne avoient été

· attaqués par le Haut-Clergé & la Nobleſſe. Il a

, " fait le rappor: des Pro eſtations, aptès avoir rendu

, ccmpte de la formation vicieuſe des Etats de cette

· Province. . -

L'avis du Comité de vérification a été que les

- Députations du Clergé & des Communes ſcnt

valables & 1égul è es , que le Clergé de l'Evêché

de Léon éto t le M. î re de s'aſſembler pour nom

| mer ſes deux Députés, & qu'on dev it la ſer à

...la N b eſſe le dr it t'envoyer les ſie.s quand elle

le jugeroit à propos. - · -

.. M. de Bºumet :'eſt é'evé contre les Proteſta

tiens de la Nobleſſe de Bretagne.

- c ij
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Un Membre desº#. a ſoutenu la va

lidité des Elections.

M. le Préſident a demandé de pnononcer par

affis ou debout.

Les Députés Bretons ſont ſertis,

M. le Préſident a poſé la Délibération de cette
man1ere :

L'Oppoſition du Haut-Clergé & de la Nobleſſe .

de Bretagne, ſera-t-elle§ ou non ?

Elle a été rejetée à une très-gra-de majorité.

Les Députés de Bretagne ſont rentrés au bruit

des applaudiſſemens. -

Sur l'avis de M. Coroller, appuyé par M. Cha

pelier, que l'Aſſemb'ée invitât le Clergé de Bre

tagne à compléter ſa Députation, & la Nobleſſe

de la même Province, à nommer ſes Députés, il

a été arrê é que les Députés nommés du Clergé

& des Communes de Bretagne étoient admis ,

ſauf au C'e gé à complé er ſa Députation , & à
la Nobleſſe a former la ſienne. " !

Une Députation de la ville de Rouen a paru

à la Barre; l'un des Députés a prononcé un Diſ

cours fort applaudi.

M. le Préſident lui a répondu.

M. Dubois de Crancé a lu ure Motion tendante

à ne permettre l'exercice de la votation qu'aux

Députés dont les Pouvoirs auroie t été vérifiés ,

& à arrêter que l'Aſſemblée n'admettrcit aucun

D'puté, dont les Pouvoirs n'auroient pas été vé

riiés en commun.

M. le Préſident a demandé le vœu de l'Aſſem

"blée ſur la queſlion.

7 Sur quoi M. le Prince de Poix a prié l'Aſ

ſemblée de rendre un Arrêté pour ordonner à la

· Nobleſſe de Bretagne de ſe réunir à l'Aſſembléè

Nationale.

· Un Memb.e de la Nobleſſe a dit qu'il étoit
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expreſſément a-º， à-- la Cauſe des

Provinces abſentes.

, M. le Comte de Crillon a lu le projet d'Arrêté,

rédigé d'après la Motion de M. Dubois de Crancé,

& il a été pris à l'unanimité. -

M. le Comte de Mirabeau ayant demandé que

ſa Motion du Jeudi fût diſcutée, M. le Préſident

a répondu qu'e'le ſero't examinée le ſoir dans les

Bureaux, & décidée enſuite par l'Aſſemb'ée.

La Séance levée à trois heures, a été ajournée

, à huit heures du ſoir.

Séance du ſoir, même jour. Un Député de Paris

a dit, qu'il régnoit une grande union entre les

Diſtricts de la capitale & le Comité permanent, &

que les Diſtricts s'occupoient de la Rédaction d'un

Règlement de Municipalité. -

M. le Préſident a prié l'Aſſemblée de d4clarer

s'il y avoit lieu à délibérer ſur la Motion de M.

de Mirabcau.

L'Aſſemblée a prononcé unanimement qu'il n'y

avoit lieu à délibérer.

Un Membre du 29°. Bureau a prié MM. du

Comité de la Conſtitution, de communiquer in

ceſſamment à l'Aſſemblée le commencement de

leurs travaux, ſeul moyen de ramener le calme.

M. Fréteau a fait la même demande au nom

de fon Bureau.

M. le.Comte de Montmorency a prié M. le Pré

ſident de preſſer MM. du Comité.

Inutilement un Membre a vouhu propoſer un

Arrêté, M. le Préſident a prié le Comité de la

Conſtitution , de faire ſon rapport Lundi pro

chain.

A ſuivi un long rapport d'une Proteſtation du

Conſeil de Perpignan , contre l'Election des Dé

putés des Communes. L'avis unanime du Bureau

C 1l]
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de vérification avoit été contre cet A&te, & l'Aſt

ſemblée en a confirmé la rejeétion.

1 a Séance a été termirée par une Motion de

M. Huart, pour la Création d'un Comité de Com

merce, c. mpoſé de 6o perſonnes. - -

Du 25 juillet. Lectu e des Adreſſes de pluſieurs

Villes. - \ , • .

Une Députation de la ville de Dieppe eſt en

trée ; l'un des Députés a prononcé un leng D.ſ-

COllrS. - , , , .

On a fait part de la réception de pluſieurs

Adreſſes, · -- · . , "-

M. le Préſident a anroncé qu'un Courrier en

voyé par la ville de Veſoul en Franche-Comté ,

venoit de lui remettre une Lettre, dont il a fait,

Mecture. - - • .

Veſoul, ce 22 juillet 1789. ·

N o s s E I G N E U R s ,
-" -

'» La ville de Veſoul ne veut point affliger.

l'Aſſemblée nationale par le récit de tous les dé

ſo dres pºrtés à l'excès dans ſon Bailliage : les châ-,

teaux brûlés, démºls , pillés au moin ; tout s .

les Archives er foncées , les Regiſtres & Terriers

enlevés, les dé,ôts violés, les plus horrib'es me-'
naces & des violences extrêmes, -

» La ville de Veſoul ſe borne à conjurer l'Aſ

ſemblée nationale de rendre un décret qui puiſſe

ramener la tranquilité publique parmi les gens

de la campagne, qui ſemblent douter de la vérité

des derniers imprimés qui ont été envoyés aux
Coinmandans des Provinces. - -

» Un arrêté de l'Aſſemblée nationale calm " a

la partie ſaine du Peuple des camſ agnes , mais

comme il s'eſt fºrmé , en mêm2-t mps, des

bandes de gens ſans aveu, l ſeroit eſſentiel en

N
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core que l'Aſſemblée 1a 1oi ale, par le même ar

rê é, auto itât d'employe la force pour les con

tenir. « -

» Te"e eſt la demande reſpectueuſe & preſ

ſante de la ville de Veſcul , repréſertée par les

membres du Comité ſcuſſignés, qu'elle a ncm

més pour pourvoir à la ſûreté pub ique.

S grſés , e C m e de Schomberg, de Saladin,

Jacqu t de Fleury, Maire ; le Vicomte de Monts ,

Dava', Cºnſeiler au Préſidia ; Saint-Fergeux ,

Failly , Avocat ; le Vert , Officier Municipal ;

Noirot, Avocat ; Vigueron , Avocat; Garnier,

Conſe l.er au Préſ dial, & autres.'

M. de Rate, Lieutenant-Géné al du Bailliage

de Veſoul, & premier Député des Commu es

d'Amont, a ſait le récit du fo, fait qui avoit donné

lieu à ces violences, & lu le Procès-verbal dreſſé

par la Maréchauſſée. V, , ,

Il en réſulte qu'un Magiſtrat , Seigneur de

Quincey, avoit invité à une tête, dºrs ſºn Châ,

teau, p'uſieurs perſonnes qui ſe diſpoſoienr à cé

lébrer à Veſou" la réunion de s trois Ordres. On

danſoit dans ſon parc, lorſque l'exploſion d'une

minet-fit ſauter les conviés. Trois Militaires &

deux Bourgeois ont pé : par ce te horr bletrahiſon;

pluſieurs autres ont été bleſſés. : º

·M. le Préſident a rapporté qu'un Electeur de

Paris lui avoit rem's la veille, à l'iſſue de la Séan

ce , un paquet contenant pluſie rs lettres , tant

ouvertes que cachetées, trouvées dans les mains

de " '. le Barón d Caſtelnau, Préſident de F.ance

à Genève, & envoyées au Comité-Rrmanent

par le D ſ rié des Peti-s-Auguſtins. M. le Préſident

a remis le paquet à l'Electeur pour le rendre à

M. Eaily. . ·. , . :

Il a eafuite in formé l'Aſſemblée que M. le

Comte de ril'on lui … voit annoncé, que ſa ſa ;té

le foi çoit de ſe ret, er pour ſe rendre aux eaux.

- ' - c iv »
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: La Motion faite la veille par M. Huart, pour

la formation d'un Bureau de Commerce, a été

† à l'Aſſemblée, qui l'a rejettée ſans dé
Cfat1Cº. " . ' ' « b * #s : *

· M. Barrère de Vieuſac a fait le rapport de la

vé ification de puſieurs pouvoirs. 1! :

, il a paſſé enſuite au rapport des Députés du

Clergé de Béarn, qui ont été admisunaoimement. .

# Salomon a fait le rapport de fa double Dé

putation des Communes d'Aunis. Cette Piovir ce

s'eſt fondée ſur ce qu'en 1614, elle avoit fourni

trois Députés des Communes , & quatre dans la

Convocation dé 1649, ainſi que ſur l'augmenta

tion de la Populaton, de l'Agriculture, des Ri

cheſſes, & l'avantage du Port de Rochefort. Le

Comité de Vérificaticn l'a rejetée, par la raiſon

que, ſi elle étoit admiſe, toutes les Provinces ſe

roient en droit de réclamer. l'Aſſemblée a confirmé

.. cette réſolution. · · · ·

· M. le Comte de Châtenay-Lanti a demandé qu

toutes les lettres & paquets arrêtés à Paris &

dans les Provinces, fuſſent remis à un Bureau

nommé par l'Aſſemblée, pour lui être commu
niqués. . • • ' , , , , , | | : , , , -

M. Salomon a fait le rapport de la double Dé

putation des Communes de Montpellier. Elle a

été rejetée unaninement, Cette ville s'étoit fo...-

dée ſur les mêmes raiſons que la Rochelle. .

M. le Préſilent, d'après la demarde d'un Député,

a propoſé d'admettre les Membres qui comp ſent

les doubles repréſentations com ne Suppléans ; &

cet avis a paſſé unan mêment. . • .

· .. M. le Comte de Sérent a propoſé une Motion

· relative à l'atten'at du Château de Quincey : « lle

porte que M. le Préſident ſe retirera devers le

Roi , pour ſupplier Sa Majeſté, d'ordonner au

· Tribunal le plus prochain de pourſuivre

& pu nir les auteurs & complices de
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forfait , & de jºinàe à ſes Miniſtres dans les

Cours étrangères, de les réclamer pour les faire

eonduire en France.

On a fait le r pport de la réc'amation des

Communes du Queſnoi, qui ont nommé une

doub e Députa'ion, & chargé les Députés de la

première de faire admettre ceux de la ſeconde,

ou du moins comme Suppléans.

Cette double Députation a été rejetée una

nimer ert. On a fait la lecture du Procès-verbal

de a veille.

M. le Comte de Sérent a obſervé, touchant cette

lectu•e , que les trois O dres étant réunis, on ne

d.voit plus mettre dans les Procès-verbaux, un

Membre du C'ergé, de la Nobleſſe ou des Com

munes, mais un membre de l'Aſſemblée.

Il a lu enſuire un projet d'Ariêté conforme à

ſa M>tion ſur l'attentat de Quincey.

Un membre de la Ncbleſſe a réclamé contre

l'article qui exprime que le Roi ſera ſupplié de

faire punir les coupables. - -

Un Membre des Communes a dit.qu'on devoit

c'harger les Juges Royaux de Veſoul, d'inſtruire la

Procédure, & de décreter.

Un Préopinant du même Ordre a obſervé que

l'Aſſemblée ne pouvoit autoriſer un Juge i férieur

à décret2r un Juge ſupé ieur ; & qu'on ne devoit

§ do ter de† ment du Parlement de

eſarçon à inſtruire ce Prccès.

M. le Duc de Villequiera dit que M. de Gros

bois, premier Préſident du Parlement de Be

ſançºn , l'avoit aſſuré que ſa Cour avoit nom

mé des Cºmmiſſaires pour inſtruire cette Pro

cédu e, conjointement avec les Juges de Veſoul &

les Officiers de la Maréchauſſée.

Un Député des Communes de Franche-Comté

a déclaré que la haine contre le Parlement ,

occaſionroit la fermentation du Peuple , qui ſe

C V
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ſouleveroit ſi les Commiſſaires & cette Cour ſe

chargeoient du jugement d'un pareil crime.

Un autre membre des Communes a appelé que

le droit d'être jugé par ſes Pairs , devoit être

commun à tous les états.

Un membre de la Nob'eſſe a ſoutenu que tous

les Juges du Royaume avoient le droit de décreter

toutes perſonnes que conque .

Un Député des Commures d'Amont a dit,

qu'il falloit prcmettre au Peuple la punition des

coupables, & de les livrer au Tribu al créé par

l'Aſſemblée , & dans la Conſtitutiº n. -

M. Barnave a opiné à ce que l'Aſſemblée ſup

pliât le Roi d'ordonser l'exécution rigoureuſe de

toutes les Lois du Royaume. La punition ne ſau-,

roit être * p prompte. Tous les Juges avoie t

le droit de décre:er , & le cou s ordinaire des

| Procédures ne ſauroit être ſüivi trop exactement.

Ce crime, au reſte, n'étoit pas un crime de Lèze

Nation, comme l'avoit aſſuré un Préopinant. .

M. le Vicomte de Toulongeon a excoſé que

tous les Députés de Franche-Comté venoient de

ſe réunir dans un Bureau ; qu'ils avcient penſé

qu'on ne devoit pas ſuiv e les moyens ordinaires

our calmer le Peup'e; que le Parlemert de Be

§ s'étant rouvellement récuſé dans le ju

gement de priſonniers, arrêtês pour cauſe d'é-

meu.e relaive à la difete, ſe récuſeroit auſſi dans

une affai e qui intéreſſe un de ſes membres. il

a demandé que les Juges de Veſoul fuſſent au

toriſés à inſtruire & à fin'r cette Procédure. Il a

prié l'Aſſemb'ée de rendre un décret qui décla e

q selle s'occupera de ce jºgement, & d'autori'er

les 26 Députés de Franche-Comté à écrire une

lettre aux J,iges de Veſoul.

M. Tronchet a demandé qu'on suppliât le

Roi d'emvoyer des Lettres-Ratentes au Prési
•*
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dial de Vesoul, afin de juger ce crime ; sauf

l'appel à un Parlement. -

Un Membre vouloit que les Lettres-Patentes

ordonnassent au Bailliage de Vesoul de juger

en dernier ressort. -

· M. le Duc du Châtenay a adopté l'avis de

M. dé Sérent, et déclaré qu'il regardoit cet

attentat comme un crime de léze-ration.

Suivant M. le Conºte de Virieu, l'Assem

blée ne pouvoit détruire les lois , tout Jºge

avoit le droit d'inſoriner et de décréter , il

opinoit pour !'obtention de Lettres-Patertes

qui ordonnent aux Juges de Vesoul d'instruire,

la procédure et de decréter , ·

· M. Tronchet a repris la parole et soutenu

de nouveau sa motion. - • *

M l'Evêque de Lafigres a demandé que les

coupables tussent jugés par des Juges aimes

de la Province; il a opiné pour demander au

Roi justice du crime, et sûreté de la Pro

vince. Il a approuvé la motion de M. de Sérent.

, Un Membre des Communes a observé qu'il

fafloit rendre aux Juges des lieux le droit

d'inſormer, de décréter et de jnger , satif

l'appel : et que , quant aux Lettres-Patentes,

le Parlement de Besançon ne les enregistre

roit pas. L'Assemblée nationale avoit le drºit

de concourir avec le Roi à la rédaction de -

Lettres-Patentes. . . -

· · M. Miſguet a approuvé la motion de M c'e

· Sérent Hl a fait part à l'Assemblée de la haine

de la Province contre le Parlement de Besan

çon , il a ajouté que tous les Députés des

-Cºnnrntºnes de cette Province étoient chargé :

expressément d'en demander la snppressi or -

Un Prélat a dit qu'on ne pouvoit deiu an

der des Lettres - Pate tes Rour déroger atx

#

- c v#



Arrêts de Règlement des Parlemens, et que

le Roi ne pouvoit les accorder.

M. l'Abbé de Moutesquiou a remarqué que
les Parlemens n'avoient le droit de faire des

· Arrêts de Réglement que pour la police. Il a

opiné au renvoi de la procédure au Bailliage
· de Vesoul.

-

M. Regnauld d'Epercy a dit que le coupable

n'étant point arrêté, le Parlement n'étoit pas

en droit de revendiqner le jugement Suivaut

lui,les Letttes-Patentesétoient nécessaires pour

permettre au Présidial de Vesoul de jriger les

coupables, attendu l'Arrêté du Parlement. Il

a demandé que les Députés de la Province

fiissent autorisés à solliciter les Lettres-Pa

tentes. Enfin , il a admis l'avis de M. de

Sérent.
- --

M. le Président a proposé d'aller aux voix

sur l'avis proposé par M. de Raze , sur la

motion de M. de Sérent , réunie aux ob

servations de MM. de Toulongeon et d'E-

percy. La motion de M. de Sérent a été ad
mise unanimement. L'Assemblée a déclaré

qu'il n'y avoit lieu à delibérer sur la demande

de l'obtention des Lettres - Patentes. M. de

Raze a retiré son amendement. L'Assemblée

n'a point voulu autoriser les Députés de
Franche-Comté à solliciter les Lettres-Pa

ten { (?S.

Un Membre des Communes a rouvert l'o-

· pinion de M. du Châtenay-Lanti, relative aux

lettres et paquets interceptés. , ,
-

M. le Comte du Châtenay a fait une seconde

lecture de sa motion. ll a demandé ensuite

qne la Municipalité de Paris fût autorisée à

rassembler les papiers trouvés à la Bastille ,

et à les faire imprimer.
-

,
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Un Membre des Communes a présenté quel

ues observations sur le renvoi des papiers

ait par M. le Président. A son avis, personne

autre que l'Assemblée ne pouvoit connoitre de

ce qui intéresse la Nation. Il a voté pour la

remise de ces papiers.

M. le Président a demandé s'il y avoit lieu

à délibérer. L'Assemblée a déclaré qu'il y

avoit lieu. -

Il a proposé de renvoyer l'examen dans les

Bureaux, ou de délibérer sur-le-champ. Il y

a eu partage dans les opinions par assis ou levé;.

on a demandé alors d'aller aux voix.

M. Camus a exposé qu'on ne pouvoit violer

la foi publique des lettres , que d'après un

décret rendu par l'Assembfée , et qu'on ne

pouvoit pas § violer les lettres envoyées

par des courriers ou autres personnes, que

celles de la poste. Il a observé que la plupart

des papiers saisis sont écrits par des personnés

détenues , ou adaessés à des personnes arrê

tées, et que par conséquent on avoit eu le

droit de s'en nantir; mais, qu'arrêter des lettres

adressées à des personnes libres, ce seroit

violer le droit naturel. Il a ajouté qu'on ne

pouvoit admettre la motion dans les termes

vagues dont elle étoit conçue.

Un Noble a réchamé le vœu de son cahier,

qui le charge de requérir un décret nationai,

par lequel aucune lettre ne soit remise à un

Tribunal quelconque, que par la personne

qui l'a écrite, ou par celle qui l'a re,ue

M. de Gouy d'Arcy a observé que, dans les

curconstances presentes, on ne pouvoit inter.

septer les lettres et courriers avec trop de

rigueur. Il a voté pour la remise des paquets

suspects à l'Assemblée. Une partie de c«
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discours a été improuvée de plusieurs Mem

bres. - - :

Un Député des Communes a représenté

que , dans toute Sociéte politique, personne

n'est censé ses ect ni en ſuite, lorsqu'il n'a

point été deri )ncé. · · · , -

Un Noble a lit qu'on ne pouvoit ni ne

devoit violer la foi de la poste, ni arrêter

les iettres dont un particulisr étoit porteur,

puisque c'étoit violer la liberté même. .

M. Fréteau a soutenu qu'on ne pouvoit

supprimer les papiers arrêtes. ll a réfuté une

partie du discours de M de Gouy d'Arcy., et

| déclaré que l'Assemblée ne devoit point de

mander l'apport des papiers. Il a fini par pro

poser l'ajournement de la motion à huitaine.

Un Noble a demandé le renvoi de cette

motion aux Bureaux. M. Dupont s'est récrié

contre la violation des lettres. Il a fait un '

discours très-sage à ce sujet, et rendu compte

à PAssemblée , des manœuvres qui avoient

perdu M Turgot , par le moyen de quelques

correspondances simulées et interceptées.

M. le Président a proposé de renvoyer

- l'examen de la question aux Bureaux; ce qui

a été résolu. La Séance a été levée à trois

heures passées - - 1

De Paris, le 3o juillet.

- - - - · s

· Ordonnance du Roi, du 14 juillet 1789,

portant suppression de la punition des

coups de plat de sabre dans ses troupes.'

Sa Majesté , depuis son Ordonnance du

25 mars 1776, portant Règlement sur l'ad

ministration de tous les Corps, la discipline ,

la subordination, la police intérieure, les
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punitions, etc. etc., ayant été à portée de

juger de , l'effet qu'a produit , dans ses

troupes, la punition des coups de plat de

sabre, établie par sadite Ordonnance , et

par son Règlement du premier juillet 1788,

Elle a supprimé et supprime, par la présente

Ordonnance , ladite punition des coups de

plat de sabre ; voulant Sa Majesté que la

f† des coups de plat de sabre soit , à

'avenir, remplacée par celle de la prison,

ou autres punitions réglées pour la disci

pline militaire, suivant l'exigeance des cas.

Mande et ordonne Sa Majefié aux Officiers

généraux ayant commandement sur ses

troupes, aux Gouverneurs et aux Lieutenans

généraux dans ses provinces , aux Colonels ,

er à tous autres ses Officiers qu'il appar

tiendra , de tenir la main à l'exécution dé

la présente Ordonnance.

Idem , concernant le Conseil de la

Guerre. . -

Sa Majesté ayant, par son Règlement du

9 oetobre 1787 , établi un Conseil d'Admi

rºstration du Département de la Guerre ,

sous le titre de Conseil de la Guerre , et

fixé tout ce qui devoit avoir rapport audit

Conseil, par un Règlement partioulier du 23

du même mois, Elle ne peut q e témoigner

sa satisfaction du zele et de l'application

des Officiers-généraux , dont ledit Conseil a

été composé. Les opérations dont ces Of

fic'ers ont eu à s'occuper étant terminées ,

et Sa Majesté se réservant particulièrement

de donner son attention à toutes les parties

de ladite Administration, Elle a supprimé

et supprime, par la présente Ordonnance , .

ledit Conseil d'Administration du Départe

ment de la Guerre, sous le titre de Conseil
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de la Guerre, • *# l- Directoires qui

ont été formés relativement à ladite Admi

nistration ; et Sa Majesté fait cesser, en con

séquence , à compter de ce jour, tous les

traitemens et dépenses concernant lesdits

Conseil et Directoires. Mande et ordonne ,

Sa Majeſté, à tous qu'il appartiendra , de

se conſormer à la présente Ordonnance.

| Nous nous sommes renfermés , la se

maine dernière, dans le récit très-som

maire des principaux, et à jamais mé

morables évènemens, dont cette Capi

tale fut le théâtre il y a quinze jours.

Nous en donnerons une relation plus

circonstanciée ; mais ce seroit se ren

dre coupable de légèreté, que d'entre

prendre, en ce moment, le détail des

particularités. Rarement voit-on juste

les objets pendant l'orage ; le temps seul,

et des informations exactes, font succé

der la connoissance des faits à celle des

rumeurs. Mille rapports contradictoires,

ou dénuésd'authenticité, ne sont pas des

matériaux d'histoire. Le respect de la

vérité et celui de l'intérêt public, doi

vent précéder toute autre considération ;

l'un et l'autre nous imposent le devoir

de ne rapporter que des évèncmens cer

tains. # -

L'entrée du Roi dans la Capitale, au

milieu d'un Peuple immense, rassem

blé, sans tumulte, sur tous les lieux de

son passage , sa présence à l'Hôtel-de

Ville, la nomination d'un Chef distingué
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au Commandement de la Milice Pari

sienne, le zèle sage, et l'activité non

interrompue des Assemblées de District,

la conduite vigilante de l'Hôtel-de-Ville :

et la certitude du rappel de M. Necker,

ainsi que des autres Ministres éloignés,

· ramenèrent la sécurité. . , , , , , ,

Le dimanche suivant, S. M. rendit

le porte-feuille des Affaires Etrangères

à M. lg Comte de Montmorin , et nom

ma M. le Comte de Saint-Priest , au

Ministère de sa Maison. Le Départer

ment de la Guerre et les Sceaux res

tèrent vacans , et le sont encore, , , ,

- Le Comité-Permanent de l'Hôtel-de

Ville établit une Correspondance in7

time avec les 6o Assemblées de District ;

M. le Marquis de la Fayette confirmé;

par élection, dansson emploi de Général

de la Milice Parisienne, lui donna une

forme provisoire qui maintenoit la tran

quillité. Des désordres déplorables affli .

geoient quelques cantonsvoisins de nous,

sans qu'on eût à se plaindred'excès pareils

dans la Capitale. Toutes les précautions

ſurent prises et exécutées pour en assu

rer les subsistances.Jusqu'aux Spectacles -

publics avoient été rouverts, quoiqu'à-

peu-près désertés ; la Bourse et les paye

mens publics reprirent leur activité.

Mais il eût été surnaturel qu'une fer

| mentation , causée par des alarmes si

récentes et par des mécontentemens si

longs, s'assoupît entièrement dans une
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ville immense , sans ramener des inci

dens fâcheux. Elle étoit entretenue par

une foule d'imprimés volans et caiom

nieux, publiés sans noms d'Imprimeur,

sagement proscrits, le 24, par le Co

mité-Provisoire de l'Hôtel-de-Wille , et

où les bruits courans étoient transfor

més en vérités positives, ou en décou

vertes. De ce nombi'é # fut celui que des

travaux exécutés · Montmartre , pour

occuper de pauvres ouvriers, avoient

été consacrés à la construction ld'uá che

min, destiné à ſaire monter du canon sur

cette butte, pour y plaçer des batteries,

et ſoudroyer la ville. MM. les Officiers

Municipaux eurent l'attention de dé

truire cette rumeur, en publiant que la

route entreprise, étoit destinée à ſa-"

ciliter le transport des farines, depuis

les moulins jusqu'au village de Mont
martre. ' : ' ' " ' ' ' ' '

· Au moment de la révolution du Mi

nistère, le 13, on parla de M. Foulon,

Conseiller d'Etat, comme étant désigné à

y prendre place. On assure que ce vieil

lard, âgé de 74 ans, avoit refusé ce dan

gereux honneur. Quoi qu'il en soit, re

tiré dans sa terre de Morangier, à quel

§es lieues de Paris, il crut nécessaire

à sa sûreté de se rendre , le 2 I , au vil

lage de Viry peu éloigné de Morangier.

Il y fut arrété dans la nuit du 22, par

un grand nombre d'Ha itans, et conduit

à l'Hôtel de-Ville, où il arriva vers les

|

|
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trois heures du matin. A cette nouvelle,

le Peuple se porta à la place de Grève, '

et d'heure en heure cette foule grosis-! '

soit. Vainement, M. le Maire, bèaucoup

d'Electeurs, et des Députatiôns succes

sives, s'efforcèrent de calmer la multi

tude ; elle demandoit avec fureur le pri

sonnier, et força les barrières de l'Hôtel

de-Ville. Dans cette extrémité, et pour

gagner du temps, un des Electeurs pro

posa de former sur-le-champ un Tribu

nal , et de juger la victime. M. de la

Fayette , survenant, épuisa, durant une

heure et demie, toutes les ressources de la

persuasion pour désarmer la vengeance

populaire, en sollicitant que, conformé

ment à l'Arrêté des Electe rs, M. Foulon

fût conduit à la prison de l'Abbaye Saint

Germain, qu'un Député de chaque Dis

trict y entendît ses dispositions, et que

des Juges nommés par l'Assemblée na

tionale prononçassent le jugement. Tou

tes ces démarches furent inutiles. On

arracha le prisonnier de l'Hôtel-de-Ville,

on le traîna sur la place, il y fat pendu

à deux reprises ; sa tête et son corps,

promenés dans les principales rues , fi

rent toute la soirée l'effroi des Citoyens

compâtissans. · . - · · · ·

, Pendant cette tragédie, on avoit le

jour même, arrêté à Compiègne, M. Ber

#hier de Sauvigny , Intendant de Pavis,

M. B.ti/ly et M. # ºſ rquis de la Fayette

, avoient chargé M. de la Rivière, un des
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Electeurs, et 25o hommes, de conduire

ici en sûreté, ce prisonnier dont la mul

titude exigeoit la détention. Afin de

prévénir qu'il n'arrivât de nuit, on ex

pédia l'ordre de le faire coucher au

Bourget ; mais la foule qui couvroit

les rues et le chemin, ne permit pas au

Courrier de pénétrer jusqu'à l'escorte

de M. Berthier. A l'entrée de la ville,

on brisa les côtés et l'impériale de sa

voiture ; il traversa toute la rue Saint

Martin, à découvert , sans chapeau , ni

perruque.A l'Hôtel-de-Ville, il subit un

interrogatoire, et M. le Maire lui anr

nonça qu'il alloit être conduit aux pri

sons de l'Abbaye. Sorti, avec sécurité,

de l'Hôtel-de Ville, et sous une escorte, il

ſut arraché des mains des Soldats, traîné

sur la place encore teinte du sang de

son beau-père, périt comme lui, et après

sa mort essuya un traitement, dont l'his

toire ne conservera que trop le sou

venir. - -

Ces affreux évènemens, et l'annonce

de plusieurs listes de proscriptions, se

mèrent une profonde alarme, et dic

tèrent aux Assemblées de District une

Publication , , par laquelle on invita

les Citoyens de tout état, à veiller sur

la sûreté et l'ordre public, à calmer les

esprits, et à se conformer à l'Arrêté de

l'Hôtel-de-Ville, qui enjoignoit la trans

lation des Accusésà la prison del'Abbaye

Saint-Germain. . " .
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Depuis ces démarches, auxquelles on

ne sauroit donner trop d'éloges, le calme

a régné dans la Capitale.

Les 12o Députés nommés par les Com

munes des 6o Districts de la Ville de Paris,

se sont assemblés, le 25, à l'Hôtel-de-ville.

Ils ont proclamé de nouveau, et d'après le

vœu manifesté par les délibérations de tous

les Districts, M. Bailly , Maire de la Ville, et

M. le Marquis de la Fayette, Général de la

Milice Nationale de Paris. Ces deux Cheſs

civil et militaire, ont prêté le serment, et

MM. les Députés de la Commune leur ont

juré, au nom des Districts, de leur obéir dans

tout ce qu'ils leur commanderoient pour le

service public. -"

Cette Assemblée a arrêté ensuite que le Co

mité provisoire, celui des subsistances, celui

des rapports, seroient composés des Députés

des Districts et des Electeurs qui avoient géré

jusques là les aſſaires de la Municipalité ; que

ces Electeurs, au patriotisme desquels la

Commune a de si grandes obligations, se

roient priés de donner leurs soins dans ces dif

férens Comités, jusqu'à ce que la Constitution

municipale ait été établie.

Seize Députés ont été adjoints à ces Comi

tés , et seize Commissaires chargés de s'occu

per d'un plan de Municipalité.

M. Berthier de Sauvigny, veuf depuis "

quelque temps, laisse 9 enfans. Dans

le nornbre des personnes qui furent arrê

tées au milieu de ces jours effrayans,

se trouvèrent M. le Marquis de Lam

bert , ci-devant Membre du Conseil de la

Guerre : reconnu sous un déguise
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ment, on le conduisit à l'Hôtel-de-Ville,

où après une journée de détention , il

dut sa délivrance aux efforts de M. de .

la Fayette. M. le Baron de Caste/nau ,

Ministre de France auprès de la Répu

blique de Genève, et ayant une charge

chez M. le Comte d'Artois , fut aussi

arrêté dans une voiture de place, au bas

du Pont-Roval, et conduit, heureuse

ment pour lui, à l'Assemblée du District

des Petits-Augustins, qui le fit relâcher

pendant la nuit, après un interrogatoire.

Les papiers trouvés sur lui furent en

voyés à l'Hôtel-de-Ville, comnie on l'a

vu à l'article de l'Assemblée nationale.

— Les scènes du mercredi inspirèrent

un nouvel effroi , lorsqu'on apprit le

lendemain que M. Bailly ét M. de la

JFayette insistoient sur leurs démissions.

Les instances des bons Citoyens et le

vœu de la Commune, prévinrent l'effet

"de cette résolution , et l'on ſut tranquil

'lisé le vendredi , en apprenant que la

retraite de ces deux Chefs n'auroit pas

lieu. - - •

On travaille sans relâche à la démo

lition de la Bastille. Les registres, livres,

· papiers qui y étoient renſermés, ayant

† pris et dispersés à l'instant de la con

, quête de ce lieud'horreur, le Comité-Pro

•visoire a exhorté les possesseurs de ces

· dépouilles curieuses, à les rapporter au

* dépôt qui en a été fait à l'Hôtel-de-Ville.

| Nous en avons vu quelques fragmens.
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On connoissoit déja le seul document

qui existât à la Bastille, touchant le f.-

'meux Masque de fer , ainsi il n'ap

prend absolument que ce qu'avoient

| publié le P. Griffet , Voltaire etc. On

ne tirera à cet égard aucune lumière

du dépôt de la Bastille ; ce secret est,

depuis quelques années, entre les mains

d'une personne, qui le publiera avec les

lgreuves justificatives. -

" De Bruxelles, M. Necker étoit pas

sé à Francfort-sur-le-Mein, d'où il avoit

, pris la route des bords du Rhin, pour se

, , rendre à Basle, et de là à sa terre de

| Copet, à deux lieues de Genève. C'est

- à Basle où il apprit l'évènement de son

" rappel ; une indisposition et le besoin

| de repos l'ont obligé de suspendre son

| retour, qu'on attend dans le courant de

la semaine (1). -

| LETTRE AU RÉDACTEUR.

» M o N s I E U R ,

» On lit, dans un Ouvrage qui ſe diſtribue par

' ſeuille s, ſous le titre d'Aſſemblée Nationale, que

lorſque les Députés de la Nobleſſe de Bordeaux

· .. ont demandé une exte ſion de pouvoirs , une

partie de cette Nobleſſe a ſaiſi cette occ. ſi pn pour

nommer de neuveaux députés. Rien n'eſt moins

· exacte, Voici les faits : La Nobleſſe de Bordeaux

, ayant arrêté de donner des pouvoirs Impératifs,

pluſieurs Gentilshommes proteſtère t contre un

paieil mandat, & s'aſſemblèrent ſous la Préſidence

du Sénéchal. Chaque Parti nomma des Députés.

C'eſt entre ces deux Députations que l'Aſſèmblée

(1) Il eſt arrivé le 28 à Verſailles.
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Nationale a prononcé en ſavsur de la première ;

mais la ſeconde réclame encore. Elle ſoutient que

le drcit de repréſentation ne peut pas être ô:é à

des Citoyens qui ont défendu les principes conſ

titutifs de l'Aſſemb'ée Nationale, & qui ne pou

voient pas concourir à la première Election , ſans

trahir ces principes & leur ſerment, & elle op

poſe aux nouveaux pouvoirs, que l'Aſſemblée qui

, les a donnés, a été corvoquée d'une manière irré

, gulière,partielle &contraire auRèglement deS. M.»

» Je vous prie , Monſieur, de vouloir bien

inſérer ma Lettre dans votre Journal. Il eſt eſ

ſent'el, dans un mcment auſſi intéreſſant pour la

Nation, que les faits ſoient exactement conſignés

dans les dépôts que l'Hiſtoire conſultera un jour. »

J'ai l'honneur d'être , &c. -

DE LA DE B AT ,

Commiſſaire de la Nobleſſe de Guienne, qui

a proteſté contre les Pouvoirs Impératifs.

Par s, 23 Juillet 1789. "

Autre Lettre au Rédacteur. : ' -

Verſailles le 22 Juillet 1789. "

» Vous avez, Meſſieurs, par erreur, annoncé

dans le Nº. 3o du Mercure qui a paru'e r1 Juillet

dernier, à la page 63 , que « le Baron de Cernon,

· » Député de la§ de Châlons-ſur-Marne,

» a proteſté contre les Délibérations qui ſero'ent

' » priſes par l'Aſſemblée Nationale , juſqu'à ce

» qu'il ait reçu de couveaux Pouvoirs : » le fait

eſt que je n'ai jamais proteſté, ni eu intention de

le faire; & que re croyant pas avoir beſoin de

nouveaux Pouvoirs, j'ai, dès le jour de la réunion,

pris voix délibérative à l'Aſſemblée Nationale. »« J'ai l'honneur d'être, &c. * •

- le Baron D E C E R N o N ,

Député de la Nobleſſe du Bailliage de

Chaalons-ſur-Marne.

s
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| SAM E D I 8 A o u r 1789.

| A V E R T I S S E M E N T.

Uw nouvel ordre de choſes néceſſite pour nous

une innovation dont nous devons prévenir le Pu

' blic. Dorénavant les Morceaux inſérés dzns ce

Journal ne ſeront plas cenſurés , & par- là nous

| eſpérons qu'il azquerra un nouveau degré d'intérêt

& d'utilité ; mais chacun dès - lors étant devenu

ſon propre Cenſeur, ou les noms ſignés au bas

feront conncitre les Auteurs de ch ique Morceau ,

cu M. IM E E R T, en qualité de Réduéieur, rc

ponira des Articles anonymes, étant cenſé l'A.-

teur de ces Articles, ou pouvant en déclarer les

Auteurs ( 1 ). - -

Les circonſtances actuelles nous preſcrivent en

core. un autre changement. La partie Politique

ayant pris aujourd'hui un intérêt préiiominant ,

nous avons cru devoir l'augmenter, au beſoin, d'une

feuille, quelqueſois d'ane feuille & demie, & méme

deux feuilles. La première feuille ſera Priſe ſur la

partie Littéraire. · · · · · -

Cette augmentation de la partie Politique n'aura

lieu que pendant la tenue de l'Aſſemblée Natio
- - • •

(1) Les Articles , quand les Auteurs le déſireront, ſe

: ront imprimés ant,n7mes ;: mais on n'en inſéreta aucun

que l'Auteur .'ait ſigné ſon Manuſcrit.

Nº. 32. 8 Août 1789. C
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nale , & commence avec cet Ordinaire du Mercures ,

Cet arrangemrert devenoit réceffaire pour ne pas

· angncenter le prix de ce Journal ; il nous étoit

auſſi preſcrit par l'étendue que rous donnons au

Journal de l' ſſemblée Nationale , dont nous em

br,ſſons, à la fois, les débats G les réſolutions,

les diſcours & les documens fondamentaux. Tous

les autres Articles du Journal Politive partici

peront aux avantages de la liberté qui nous eſt

rendne. L'Article de France en particulier prendra

un tout autre caractère, & nous ne ſerons plus

obligés d'en puiſer les nouvelles dans les Gazettes .

Etrangères pour les imprimer ſéparément : il ſera .

ncurri de tous les faits qui pourront intéreſſer les

Souſcripteurs. l ' - ,

M. Millet du Pan, Citoyen de Genève , eſt

ſeul Auteur de toute la partie Politique ; M. Fri- .

#mery, des Articles du Concert Spirituel, de l' Opéra, .

& du Spectacle de MoNsrEvR, Frère du RO1; º

M. de Charnois, de la partie des Comédies Françoiſe ,

& Italienne. - -

P I È C E s F U G IT I v Es

EN VE R S E T E N PROSE.

LE LAURIER REMPLAcÉ PAR LE LIs.

Parodie du Myrte remplacé par la Roſe ,

Pièce de Vers qui a paru cette année dans

le N°. 27. ' -

PireRrz , Héros ; plevrez, Phébus ;

Hélas : votre Arbriſleau n'eſt plus !
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; Les boſquets de Délos »nt perdu leur parure.

| L'Hiver nous a ravi ie La irier d'Apclion (1) ;

Dans les champs des Fra çois il reſte ſans verdure,

Quand du ſage Necker ii courºnnoit le front,

" On crut que des frimas il braveroit l'injure ;

| Vain eſpoir ! il flétrit à côté des Vertus !...

| Quel prix, quelle couronnc au Guerrier magnaaime

| Offrira déſormais la Gloire qui l'anime !..,

Pleurez, Héros; pleurez, Phébus ;

Hélas ! votre Arbriſſeau n'eſt plus !

DANs la lice éclatante oii le jeune Poëte,

| D'un Luth harmonieux fait retentir les ſons » .

| Vainement il attend le prix de ſes chanſons ;

'll n'eſt plus de Laurier pour couronner ſa téte.s

· Pleurez, Héros ; pleurez, Phébus ;

Hélas! votre Arbriſſeau n'eſt plus !

' LEs palmes de l'honneur, ſymboles de la gloire , º

D'un louable déſir n'enflam'rient plus nos cœurs ;

Apellen a briſé ſes pipeaux enchanteurs, . .

Et Mars même aux combats dédaigne une victoires

Théatre des Vertus, école des Beaux-Arts,

O France , quelle nuit aujourd'hui t'environne !

Ton Idole n'eſt plus ; & ſous ſes étendards

| J'entends rugir en vain la ſanglante Bellone...

- Pleurez, Héros ; pleurez, Phébus ;

Hélas! votre Arbriſſeau n'eſt plus !

(1) Tres-peu de Lauriers ont réſiſté à la rigueur des froids

qu'il a fait cette année, -, *

C z
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MAIs quel beau jour renaît !... Quelle Déité ſage

Frappe de ſes rayons nos regards éblouis l...

· Le règne de Bourbon eſt la gloire du Lis :

8ur ſa tête chérie il étend ſon feuillage....

Chantez, Héros ; chantez , Phébus ;

Le Lis a rcmplacé le Laurier qui n'eſt plus,

( Par un Abonné. )

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du 4ſercure préçédent.

LE mot de la Charade eſt Cordon , celui

de l'Enigme eft Fleur de Lis ; celui du Lo- .

gogriphe eſt Forêt , où l'on trouve Fer,

Or, Et, For, Fret , Rot, Ré, Fort,

C H A R A D E, º

Louis, pour ſes Sujets,veut toujours mon premier,

Qui n'eſt cher à ſon cœur que joint à mon dernier,

Pour répandre ſur eux ſans ceſſe mon entier, -

( Par M. le Mqs. de la Parterie. )

É N I G M E.

JE ne ſuis pas un être d'importance ,

Chacun auſſi ſe ſert de moi ;
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"

' !

De très-près j'approche le Roi,

Ainſi que gens de grande conſéquence ;

L'homme de robe, l'Avocat ,

Le Financier, le Magiſtrat,

La Prude, ainſi que la Coquette,

Le Valct , ccmne la Soubrette ,

Me mettent tous au même emploi !

Et tel qui me mépriſe

Et fait très-peu de cas de moi ,

Ne me quitte pourtant pas plus que ſa chemiſe,

Et s'il ne m'avoit pas, ſeroit très malheureux,

Seroit même, en ce cas, regardé coinme un gueux,

Je repoſe la nuit ſur le ſein d'Iſabelle,

Par-tout j'accompagne ſes pas.

Tu vas, pour me trouver, dénonter ta cervelle ;

Ne cherche pas ſi loin, je ſuis entre tes bras.

( Par M. l'Ab. Duboy, Etudiant.)

L O G O G R I P H E.

Quoiqu'Avanr quatre pieds, Lecteur, je ſuis

bipède,

Et de tout temps je fus du genre féminin ;

Retranches-tu mon chef, je ſuis un quadrupède,

Et je me trouve alors du sèxe maſculin.

(Par M. J. S. C. H. R. )

C 3
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------- ----

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

SE « MoNs de feu M. DE GÉRY, Chanoine

| reg iier, ancien Abbé de Sainte Géne

viève, & Supérieur Généra de ſon Ordre

en France. 6 Vol. in 1 2. A Paris, chez

deliera
-

L, . Hommes de génie éprouvent ſou

vent dans leur jeuneſſe une impuiſion qui

détermine la carrière où ils doivent entrer,

& qu'ils ſont deſtinés à parcourir avec

loire. M. de Géry , né avéc les vrais ta

， lens qui conſtituent l'Orateur, ne put ré

· fiſter au pench st qui le portoit à annoncer

la parole de Dieu. Avant d'être élevé au

Sacerdoce, il monta pluſieurs fois en chaire,

· & les fruits qu'il obtint de ſes premiers

, travaux préſageoient la moiſſon abondante

· qu'il devoit recueillir. Bien différent de ces

hommes qui, éblouis de leurs premiers ſuc

cès., s'enivrent des applaudiſſemens du

D'ublic ſans faire de nouveaux efforts pour

s'en rendre dignes , & en qui la confiance

prévient le m rte au lieu d'en être l'effet,

M. de Géry ſe déroba pendant quelque

temps anx louanges & aux acclamations,

pour apprendre à les mieux mériter.

• " .

Méquignon l'aîné, Libraire, rue des Cor#

-
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,

- Voyant que la Providence l'appeloit au

Miniſtère Evargélique, il ſe livra à l'étude

la plus ſérieuſe & la plus approfºndie de

l'Ecriture Sainte , de l'Hiſtoire Eccléſiaſti

que, & des Pères. C'étoit dans ces ſources

pures & fécondes, peut - être trop négli

gées de nos jours, qu'il puiſoit les ſubli

mes vérités dont ſes Diſcours étinc llent.

L'Ecriture Sainte lui étoi ſi familière, que

les p*nſées qu'elle renferme ſe préſentoient

en foule à ſon eſprit dans la compoſition ;

auſſi peut-on regarder ſes Sermons comme

une expoſition de la D octrine Chrétienne ,

revêtue des preuves les plus ſolides & les

plus convaincantes. -

| Avant de c mpoſer un Scrmon, M. de

Géry méditoit long tcmps la m tière qu'il

| devoir traite,. In répi ie Oéfenſeur dc la

vé ité, il p éféta toujºurs la fo, ce du rai

ſonncment, la ſolidité des preuves, aux de

ſ lon lui, n'étoient propres qu'à dégrader

la m ieſt & affoiblir la force de la parole

divine. Le plan de ſes Diſcou,s eſt admi

ſable par l'ordre , la clarté & la ne te é qui

y règnent ; ſes diviſions découlent naturel

§ de ſon textc , une diction pure &

une noble ſimplicité toºjours ſoutenue , ca

ractérifent ſon ſtyle. Les ſujets que trairoit

l'Orateur exigeoient - ils plus d'élévation ?

aiors les mouvemens d'une éloquence vive

& animée ſembloient ſe préſenter d'eux

luêmes ſous ſa plume. * -

liors brillans & affectés de t'éloquence, qui,

C 4
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Les bornes que nous nous ſommes preſ

crites, ne nous permettant pas un grand nom

bre de citations, nous nous bornens au mor

ceau ſuivant. Dans le Panégyrique de Saint

Louis, voyez avec quelle rapidité le pinceau

de l'Orateur trace les troubles qui agiterent

la minorité de ce Prince.

33

2.»

3>

»»

3»

32

93

22

2>

22

32

22

» Louis étoit à peine monté ſur le trône

de ſes pères , lorſqu'un orage furieux

vint fondre ſur lui. Les grands vaſſaux de la

Couronne..... A ces mots , vous vous

rappelez , Meſſieurs, l'état où la France

étoit alors; vous vous ſouvenez que ce

Royaume dont toutes les parties ſont au

jourd'hui ſi unies ſous l'autorité d'un

- ſeul Monarque, & qui trouve dans cette

Conſtitution le principe de ſa tranquil

lité au dedans , & de ſa puiſſance au

dehors, étoit alors diviſé en autant d'Etats

différens, qu'il avoit de Provinces ; que

les Comtes & les Ducs, autrefois Mi

niſtres du Souverain, en étoient devenus

les dangereux riveux ; qu'ils ne recon

· noiſſoient plus ſon autorité ſuprême que

par la vaine cérémonie de l'hommage ,

& par des ſermens autant de fois viclés ,

que l'intérêt ceſſoit de les déterminer

à les obſerver , ou la force de les y con

traindte. Ces vaſſaux donc , trop puiſ

ſans pour être long - temps fidèles, por

toient impatiemment ce qui leur reſtoit

de joug & de dépendance. Quelle oc

caſion de le ſecouer entièrement , que
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»

y2

92

3)

| 32

* 2 »

32

le règne d'un Prince de douze ans , &

la régence d'une femme étrangère ! C'en

eſt fait, le feu de la diſcorde & de la ré

volte s'allume dans tout le Royaume ;

une ligue formidable ſe forme en ap

parence contre Blanche de Caſtille, &

en effet contre Louis lui - même. Pac

tieux par inclination , plus encore que

par intérêt, auſſi redoutable par ſa va

leur & ſes artifices, que par ſes richeſſes

& ſa puiſſance , le Comte de Bretagne

ſe déclare le Chef de ce parti : le fier

Luſignan, l'ambitieux Couci , y joignent

toutes les forces de leurs vaſtes dcmai

nes. Profane adorateur des charmes de

la Reine, le Comte de Champagne tourne

en haine & en fureur l'amour inſenſé

qu'il a eu la hardieſſe de déclarcr, &

le chagrin de ſe voir mépriſer. Tout eſt

dans le trouble , tout eſt en armes ; la

Régente eſt prête de ſe voir arracher

, les rênes du Gouvernement ; la couronne

même ſemble chanceler ſur la tête de

ſon fils. Mais c'eſt en vain , Meſſieurs ,

que les Princes & les Peuples conſpirent .

contre le Seigneur & contre le Chriſt :

celui qui habite au plus haut des Cieux,

ſe rit de leur fureur impuiſſante , il diſ

ſipe leurs complots , il fait évanouir leurs

projets. Et de quel moyen ſe ſert-il pour

ce grand ouvrage ? Il donne au jeune

Louis & à ſa pieuſe mère, l'cſprit de

conſeil & de force. A peine les factieux

C j
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» ont ils formé les nœuds criminels qui

» les uniſient , & déjà Louis eſt à la rête

» d'tine puiſſante armée dans le cœur de

" la Champagne : ni la foibleſſe de ſon

º âge , ni les rigueurs de l'hiver ne ſont

º capables de l'arrêter , ſe montrer &

, " vaincre c'eſt pcur lui la niênie choſe.

» Déjà il marche à de nouvelles conquê

» tes, & le Comte de Bretagne le voit

* voler avec la rapidité d un éclair aux

». portes de ſes fortereſſes , dans le centre

» de ſes Etats. Tout plie, tout cède à ce

* jeune Héros, que le Ciel protège d une

» manière ſi ſenſible, & ſes ennemis épou

» vantés ſe croient tro » hcureux de rece

» voir le pardon qu'il leur accorde. Tels

» furent les premiers triomphes de Louis,

» tels furent, pour ainſi dire , les jeux de

2 ſon enfance «.

, M. de Géry nommé à la Priorature &

à la Cure de Saint-Léger de Soiſſons , ſe

conda le zèle & s'acquit l'eſtime de M. de

Fitz-James , qui ſavoit apprécier le mérite ;

il fut aimé & reſpecté de ſes Paroiſliens, à

qui il diſtribuoit avec ſoin le pain de la

parole. Après la mort de cet illuſtre Pré

lat, M. de Géry quitta Soiſſons pour aller

prendre poſſeſſion de la Cure de Saint

Irénée de Lyon. M. de Montazet lui donna

pluſieurs fois des marques de la plus grande

· coefiance. Il-vouloit l'attacher pour tou

jours à ſon Diocèſe par des liens honora

bles , mais M. de Géry, fidèle à ſa Com

»

，

:
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grégation , refuſa des dignités qui auroient

pu l'en détacher, & fut obligé de ſe rendre

aux vœux dgſes Confrères, qui le déſignoient

déjà pour remplir les premiè, es places de

f n Corps. Nom né à l'Abbaye de Sainte

:::eviève, ſon zèle pour la gloiie de Dieu,

cc ſon amour pour les pauvres, qu'il a fait

é.later ſi ſouvent cn prêchant dans des

aiſemblées de chariré , lui fai'oient trouver

malgré les ſoins qu'exigeoit la place qu'il

occupoi , le temps néceſſaire pour va ſuer

à la prédication. Il a paru avec le plus

grand éclat dans les chaires de la Capitale,

qu'il avoit fait rerentir autrefois des ſaintes

vérités qu'il ne ceſſa d'annoncer. L'auditoire

nombreux & éc'airé qui accouroit à ſes

Sermons, ne ceſſoit de bénir M. de Beau

mont & ſon digne Succeſſeur, qui avoient

follicité cet Orateur vraiment apoſtolique

de rentrer dans une carrière dont ſes affaires

& ſes occupations ſembloient l'éloigner.

· Un extérieur noble & impoſant, tem

ré par un air de douceur , méritoir à M,

de Géry, dès le premier abord , l'eſ'1n e &

la confiance de ceux qui l'api rochoient.

Il a fait pendant ſa vie , la gloire, l'orne

ment & le bonheur de ſa Cong: égarion.

Sa mort y a exciré les regrets les plus vifs ;

rien n'é oit au deſſus de la bonte de ſon

eſprit, que celle de ſon cœur. -
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PL A N d'une Reſtauration générale dans

les Finances ; de l'Impôt Territorial com

biné avec les principes de l'Adminiſtra

tion de Sully & de Colbert , adaptés à

, " la ſituation actuelle de la France ; | --

M. le Comte DE LAMERvILLE. 1 Vol.

in-4°. A Strasbourg, de l'Imprimerie de

Volland & Jacob , & ſe trouve à Paris ,

chez les Marchands de Nouveautés.

QUELs ſont les motifs de l'Auteur ? Il

ſuffit de lire ſon E, tre dédicatoire au Roi.

» Il s'agit , Sire, de la plus grande proſ

» périté de votre Royaume : il s'agit d'im

» mortaliſer votre règne en rendant vos
( • 7 •

» peuples heureux «. - C'eſt donc le bon

heur du peuple qui inſpire M. de La

merville ! Ce motif mérite toute la bien

veillance poſſible, & l'eſtime des François.,

' Comment veut-il procurer ce bonheur ?

Ecoutons - le lui-même. - » L'adminiſtra

» tion des Finances, dit - il, abandonnée

» depuis un ſiècle aux variations de ſes

» différens ſyſtêmes, n'a éprouvé que des

» changemens continuels qui ont porté le

» plus grand préjudice aux affaires publi

» ques. On n'a embraſſé aucun plan fixe.

» On a négligé les vraies reſſources qui ap

» partiennent à tous les peuples agrico

» les , & qui ſont de tous les temps , le

» territoire ct.

M. de Lamerville a été déterminé à en

treprendre ſon travail, par feu le Maréchal
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du Muy, qui lui avoit remis les Mémoires

'ſecrets de Mgr. le Dauphin ; on ſait que

ce Prince s'étoit occupé de l'adminiſtration

des Finances. Ces Mémoires, ſortis d'une

main auſſi reſpectable , ont dirigé M. le

Comte de Lamerville. Quand on ſaura

qu'un Autographe auſſi digne de croyance

a attiré des déſagrémens à l Auteur , on en

ſera un peu étonné : — » Sous l'Adminiſ

» tration qui a ſuivi , dit l'Auteur ,. on a

» déployé un ſyſtême ſi oppoſé à l'ordre

» & à l'économie , qu'on a cru devoir at

» pendre l'épuiſement des moyens qu'on

» employoit, & la néceſſité qui commande

» à tout , pour pouvoir mettre au jour ce

» plan d'adminiſtraticn. - -

» Dans l'état actuel des choſes , c'eſt à

» un Miniſtère éclairé & pénétré du bien

» public, à diſcerner les bonnes opérations,

» pour les adopter & les appliquer au ré

, » tabliſſement des Finances. Mais c'eſt à

» ceux qui les ont méditées pendant vingt

» ans , qu'il appartient de s'en conſerver

» l'honneur , en les préſentant aux diffé

» rens Ordres de l'Etat , pour prononcer

| » ſur leurs principes & ſur leurs effets «.

· Après avoir expoſé les motifs de l'Au

teur , il ſeroit néceſſaire de développer ſes

projets de réforme avec une ſorte d'éten

due ; mais les bornes de ce Journal nous

forcent de renvoyer à l'Ouvrage méme.

M. de Lamerville s'exprime avec préci

ſion , clarté, & avec une certaine fran

chiſe qui fait honneur à ſon cœur. Ses
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expreſſions ſont généralement modérées !

& ſes vûes ſages & douces. .l

- - - - - ·r

MÉMoIR Es du Comte de Horde, Gentil

' homine Suedois, Lieutenant Général des

Armées de Sa Majeſlé Pruſſienn« , écrits

Par éiii-71 ie. 2 , o4. tn-12. Fr2x, 3 l.

- br. le zé c i -8°. papier fia, o liv. A

| Paris , chei Briand, Lib. Hôtel de Vil

liers , rue r'avée 34-.1adté des Arts.

LE Public, trop ſouvent trompé ſur ces

ſortes d Ouvrage,, mettroit ſais doute, s'il

n'étoit prévenu, au nombre des Mémoires

romaneſques, ccux da Comte de Hordt ; .

cette m.fiance paroit d'aurant plu, légitime,

que ſous le nom de sténoires, on lui a

btus d une f is préſenté des f bies , 9tt9:

'eiprit de l A iteur avoit cru , pour ainſi

dire , réaliſer par l'orgueilleuſe confiance

où il étoit de tromper les Lecteurs Mais

la vérité perce toujours pour ſe faire place

à travers le menſonge, de ſ rte quc les

prétendus Mém ir.s qu'on offre§
avcc tant d'e nphaſe & d'oſtentation, ſant

claſſé au nombre les Romans, & perdent

ainſi tout lenr int rê & leur plus g and

mérite : ceux du C mte de Horir potent

avec eux l eop ein e 4e a vérité ; il y ra

conte avec tou e la ſimp ici é & la naïveté

qui caractériſoit ſon ame , les divers evè

nemens de ſa vie. . *

Le Comte de Hordt rapporte des Anes
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dorcs piquantes & inconnnes ſur les guerres

de 1744 & 1757 , ſur la réyolutiºn de

Ruſſie en 176 : ; & ces traits ſont d'autant

plus nºtéretſans, qu'ils jettent le plus graiid

jout ſur une patie de l'Hiſto re de France,

de Pruſſe, de Ruttie, 4 de Suède. . *

· Les ami- de l humanité verront avec

plaiſir ce Guerrier philanthrope 1 éparer ,

autant qu'il étoit en lui , les défaſtres de

la guerre , eſſuyer les pleurs du malheu

reux Cultivateur , conſoler les familles rui

nées par le ravage des troupes, les proté

_$cſ., § ſoulager, & éviter les horreurs de

la dévaſtation ; ils le verront entrer jeune

& preſque enfant duns le ſervice , pour s'ac

coutumer de bonne lacure à la ſabordination,

& ſentir plus vivement cette importante

vérité , que la naiſſance n'eſt jamais un

titrè ſuffiſant pour ſuppléer le méri e. Enfin

on le verra parvenir à : un grade mili

taire des plus diſtingués , & par conſé

quent en butte à la jalouſie & à la haine.

Hs verront enfin un grand homme & un

grand homme vertueux dans une horrible

priſon , plongé dans la plus grande misère,

privé de toute conſolation a rès avoir lui

même nourri les malheureux, conſolé les

affli> s, & après avoir , endu les plus gra1-ds

ſervices à l'Ftat & à ſes tyrans. Un pareil

ſpectacle laifferoir le Lecteur dars des ſen

ti.nens d'indignation, s'il ne voyoir le Conite

rentrer dans le ſein de ſa famille & de ſes
amis. , , •



, 64 , - M E R c U R E :

v A R I É T É S.

s L E T T R E au Rédacteur du Mercure.

M o N s I E U R , - .

J'A 1 lu dans le Journal de Paris, du 5 Bé

cembre 1788 , des Obfcrvations ſur l'ancien Pa

ris , extraites de la vie de Clovis le Grand , par

M. Viallon , Chanoine Régulier, & Bibliothé

caire de Sainte-Géneviève ; je ne puis qu'applau

dir aux éloges mérités qu'on y donne à cet Qu

,vrage, dont j'ai l'honncur de connoître l'Auteur ;

mais les ſentimens d'e?ime que m'inſpire ſon

mérite littéraire , ne m'ôtent pas le droit de rele

· ver quelques légères erreurs qui lui ſont échappées.

1°. Il aſſure poſitivement que l'Empereur Ju

lien II a fait bâtir le Palais des Thermes ; cette

aſſertion n'eſt appuyée que par la tradition popu

, laire, & on peut lui oppoſer l'autorité d'un sa

vant Antiquaire , M. le Comte. de Caylus, qui

penſe que cet édifice eſt antérieur à l'arrivée de

Julien à Paris, quoiqu'il ait pu être occupé par

· cet Empereur , pendant ſon ſéjour dans cette

ville (1) — J'ai cru y remarquer le goût d'Ar

chitecture du ſiècle de Gallien, & beaucoup de

rapport avec la conſtruction de l'Amphithéatre de

Bordeaux, ce qui pourroit faire ſoupçonner qu'il

a été bâti du temps de Poſtume, Tyran qui régna

ſept ans dans les Gaules , & qui choiſit Paris

pour le lieu de ſa réſidence. 2°. Il penſe, avec

(º) Antiquités Gauloiſes. Tom. 2 , planche 9.-
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pluſieurs autres Etymologiſtes, que les Pariſiens
& la ville de Paris ont pris le nom de Pariſii,

parce qu'ils avoient été long-temps ſous la do

mination des I'rêtres du Temple d'Iſis, ſitué , à

ce que l'on croit communément, à Iſſy près Vau

girard. — Ce n'eſt point par la ſeule inſpection

du nom de Paris, ou par ſa décompcſition ar

bitraire, qu'on peut parvenir à déconvrir ſa vraie

origine ; il faut y joindre ſes rapports avec la

ſituation de cette ville, avec ſes armoiries, avec

la Divinité Païenne qui en étoit regardée comme

la Patronne; tous ces objets étant ordinairement

réunis chez les Anciens. Comme el'e étoit ſituée

dans une iſle (1), lieu favorable à la ravigation,

elle prit pcur ſymbole un vaiſſeau , & pour Déeſſe

tutélaire , Iſis , Déeſſe de la navigation , & ce

vaiſſeau , fut le vaiſſeau n ême d'Iſis, ſymbole de

cette Divinité (2 ) : le nom de ce vaiſſeau de

vint également le ncm de la ville ; il s'appeloit
BA R I s , & avec la prononciation forte du nord

des Gaules, PA R I s , tout comme T o u R s ,

vient de DoUR , tout comme on a dit indifférem

ment Pariſate & Bariſate : on pourroit citer Inille

exemples de changemcns pareils d'intonations for

tes & foibles, miſes ſans ceſſe les unes pour les

autres. C'eſt en faveur de cette même Iſis que les

(1) Appelée encore aujourd'hui l'iſle du Palais, ou la Cité.

· (2 ) Les Germains adoroient Iſis ſous la forme d'un

vaiſſeau : Sigrun ipſum Ifid s in modum liburne figuratumt

( 7ac t. de Morib. Germanor.) Les Egyptiens célébroient

au mois de Mars, une fête annuelle en l'honneur du vaiſſeau

d'Iſis ; cette fête paſſa chez les Grecs ; les Corinthiens lui

conſacrèrent un temple ſous le nom d'/ſis Pélaſg enne ;

le vaiſſeau ſacré de Minerve qu'on faiſoit paroître aux

grandes Panathénées, n'étoit qu'une repréſentation de celui

d'!ſis : Les Romains célébrèrent auſſi cette fête. Peresrina

que ſacra , natalem Herculeum v. l ratis ſi ce (Auſonius).

Les Anciens faiſoient voyager le Soleil dans un vaiſſeau,

& cet emblême convenoit très-bien à Iſis , ſœur & femme

d'Oſiris qui étoit le Soleil.
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Druïdes s'étoient placés dans ce lieu. Les iffes

furent toujours choifies dans l'Antiquité, pour être

le ſanctuaire des gran les Divinités Nationales.

. Dans celle-ci étoit eut-être le Temple d'Iſis, ſur

les ruines daquel fut élevée régiſe de Notre

Dam : (la Cathédrale ) , quoique Dom Martin (1)

& pluſieurs autres Hiſtoriens aient peºſé que ce

Temp'e avoit é é fitné à Iſſy Là, ſe célébreit,
dans † mois de Janvier, ſa fête appelée , chez

les adciens, Peuples, l'arrivée d'Iſis ( 2 ). 3°. Il

penſe que le nºm de Lutetis, † † corrup

tion , Luckoretia, vient du grec Lukos , bois

| facré, mot adopté par les Poëtes Grecs & La

| tins. - Le nom Gaulois de Lurèce , Lutetia, ville

fittée dans un iſle, ce doit pas ſe tirer du grec,

Langue bien hmoins ancienne que ceſſe des Celtes

qui ont été les premiers habitans de l'Europe ,

& n'a point de rapport avec le mot Lºckos, bois ;

il faut en chercher l'étymologie dans la Langue

Celtique, qui a été le berceau du grec & du la

tºn. Lo & lu, dsns cette Langue, o t ſig ifié

les eaux & les rivières; de la, le nom de la lu

mière, matière fiuide , & les mots latias Luſtrare

& Litere. Le mot tec a ſignifié dans le même

idiome , comme en grec, Abri, couvert, d'où le

tectum des Latins Luteria fi2nifie donc mot à

mot , un lieu défendu par les eaux ; pouvoit

on mieux déſigner une ville bâtie dans une iſle

qu'on avoit choiſie pour le ſanctuaire d'Iſis, &

· qui ne réſiſta aux efforts de Labienus , Lieute

nant de Cé ar , que par l'ava tage de ſa ſitua

( ) R ligion des Gau'eis. - · •

, (1) M. Viallon n'a point parlé d'Rne ſtatue d'Iſis qui

étoit piacée aarrefois dans l'é$ ſe Saint Germain-des Prés,

à Paris , que M. Miiconnet , Evêque de Meaux , fit ôter en

15 14. l ne dit point auſſi que la ville de Mzlun s'étant conr

ſacrée au cu'te de cctte Déeſſe , cbangsa ſon nom Mer

| lodunum en celui d'iſia. -
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tien ? Le nom de Lt.hveti : ne d it point etre

regardé corºme corrempu , puiſqu'il ſe trouve

non eu enent dans Strabon Aszerozia, (Gcogr.

Lib. 4 & dans Pt ,lémé aovzorºxia, ( Gcograph

Lib. 2 ), , ais même ſur des médaill s gauloiſes

autono I es, publiées par B uteroue , ſur l.ſque les

or lit L E v c o T , & ſui d'autres L u c o T. Le Lo

-cus Locoticius on, ſelon un ancien titre Chil

debert f n'a l'égliſe de Sa'-t-Vincent , & le

Collis Leucutitius, ſur laquelle fut ! âtie l'ancienne

Baſilique dc Saint-Pierre & de Saint-Paai ( aujour

d'hui Sainte Géneviève), ont uu rapport de dé

nomination avec le nom de Leucoth, tia, & il eſt

étennant que M. Viallon n'en ait pas parié,

4°. Il dit que le Gaulois alloient ſacrifier dans

ce bois ſacré à Eſus ou Iſis. — C'eſt une erreur

bien grande. Eſus & lfis ſont deux Divinités ab

ſolument différentes. Eſus étoit le Dieu qui pré

fidot dans la Théogonie dcs Gaulois, à la coupe

du gui de chêne ; il eſt repréſenté avec une ſer

# à la main devant un marbre, ſur un l-as-re

ef trouvé dans les fºndemens de la Cathédrale

de Paris en 171 1 ; on y fit le nom d'Eſas. M.

Eccard penſe que c'eſt un Prêtre d'Eſus ou Pride

ai coupe le gui, acquel il donne « non même

'Eſus. Quelques Auteurs ont penſé que ce Dieu

étoit le Mars Gaulois ; na's l'Abbé Banics & DoIn

Martin croient avec plus de fondement, qu'Eſus

ſignifie le Dieu par execllence, le Dieu inconnu,

5 °. Tout ce que dit M. Viallon des smbelliſſe

mens ajouté à Paris & de ſa réélificat on par

Céſar, qui, ſelon lui, y fit bâtir un Palais pour

le Proconſul , ne ſe trouve point dans les Com

mentaires de cet Empereur , ni dans aucun Au

teur ancien. 6°. On peut ajouter à ce qu'il dºt

dcs armes de cetre ville, qu'el'e avoit, du temps de

Tibère, une Magiſtrature de Navigateurs de la

-- -
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Seine (1), certainement bien plus ancienne que

cet Empereur, & d'ou dérivèrent les beaux droits

du prernier des Echevins , & ſon titre d'Amiral :

car M. le Roi & Dom Félibien penſent qu'on

doit entendre par le Nautx Pariſiaci de l'inſ

cription antique trouvée en 1711 , le Corps des

Négocians , & non la Communauté des Matelots

de Paris (comme l'a dit M. Viallon ). J'ai dans

ma Collection une petite pièce de métal circu

laire, qui porte l'empreinte d'an navire, emblême

de la ville de Paris ; cette Pièce intéreſſante a

été trouvée, en ma préſence, ſous le pavé d'un

baſſin antique en mortier des Romains , déterré

dans le jardin du Palais Royal en 1781.

J'ai l'honneur , &c. -

BoURIGNoN, Membre de pluſ Acad.

Nationales & Etrangères, & Rédac.

du Journal de Saintonge.

Le prix de l'abonnement pour ce Journal, qui

paroît toutes les ſemaines, eſt de 8 liv. par an ;

le Bureau eſt rue de la Souche, à Saintes. Il faut

affranchir le port des Lettres & de l'argent.

-l E

ANNONCEs ET NOTICEs.

ABRÉGÉ de l'Hiſtoire Sainte & Eccléſiaſtique, à

l'uſage des Elèves de l'Ecole Royale Militaire,

faiſant partie du Cours d'Etude, rédigé & imprimé

par ordre du Roi ; 2e. Partie. Abrégé de l'Hiſ

(1) La Seine dont les eaux coulent avec tant de len
teur & font tant de détours,† diroit qu'elles ont

peine à quitter l'iſle de France , ut bien nommée par les

Gau'ois, Sehºn & Sehan, prononcés par les Latirs Sequaº ,

mot qui ſignifioit lent , pareſſeux , les Latins en ont fait

ſegnis, pareſſeux ; & les Gaulois , ſen , lent.

«
|
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toire Eccléſiaſtique , in-12, Prix, 1,liv. 15 ſ rel.

A Paris, chez Nyon l'aîné, Lib. rue du Jardinet

St-André-ies-Arts.

Sainte Bib'e, traduite en françois , Tome 8e.

& dernier du Nouveau - Teſtament, A Niſnics ,

de l'Imprimerie de Pierre Beaume.

| Cette entrepriſe eſt cnſin terininée ; & elle at

tcſte autant le courage que le déſintéreſſemcrt de

f Editeur. M. Beaume, connu par d'autres Editions

juſtement accueillies du Public , annonce qu'il

vendra ſéparément le Nouveau - Teſtament aux

perſonnes qui ont les anciennes Editions, ou il

ne ſe trouve point,

Cauſes célèbres & intéreſſantes, avec les Juge

mers qui les ont décidées, rédigées de nouveau

par M. Richer , ancien Avocat au Partement.

Toines XXI & XXII. Prix rel. 6 livres. A Paris ,

chez Leclerc, Libraire, quai des Auguſtins ; veuve

Dcſaint, rue du Foiu ; Durand fils, rue Galande ;

Moutard, rue des Mathurins ; Bailly , rue Saint

Honoré; & Belin, rue St-Jacqucs.

· Conſidérations ſur la Procédure Criminelle, par

M. Pagano , Profeſſeur Royal de Droit Criminel

en l'Univerſiré de Naples ; Ouvrage traduit de

l'Italien , & dédié à MoNsIEUR , Frère du ROI ,

par M. de Hillcrin, Ecuyer, Avocat en Parlement,

Commis du Département de la Guerre, Aſſocié

Correſpondant du Muſée de Paris. A Strasbourg,

de l'Imprimerie ordinaire du Roi ; & ſe trouve à

Verſailles, rue St. Honoré , Nº. 1 2 ; & à Paris,

chez Th, Brunet , Libr. place de la Comédie Ita

lienne. . · - -

Nous reviendrons ſur cet Ouvrage, · qui IlOllS a

paru, comme à ſon élégant & ju# Traduc

teur, propre à être accueilli dans les circonſtances

actuelles, de tous ceux qui ont quelque influence

ſur le ſort de la choſe publique. - -

-
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M'tnvel du Chretien, co tenant les Pſeaumes,

le Nºuveau - I e1tarnent, & l itnitation de Jéſus

Chriſt : nouvell édition , augmentée de l ordi

naire de la Meſſe, des Prières du n atin & du ſoir,

des Litanics du Saint-Nom de Jéſus, de la Sainte

Vierge, des Sairts, & autres Prières, de Canti

ques tirés de l E rit re Sainte, & de la diſtribu

tion du Pſeautier pour la ſemaine, ſelon le Bré

viaire Ronain & le nouveau Bréviaire de Paris.

1 Vol. in-12. Prix relié, 3 fiv. A Paris , chez la

veuve Deſai t, Lib. rue du Foin ; & Nyon l'aîné

& fils, rue du Jardinet.

· Recherches & Conſidérations nouvelles ſur les

Finances, ou Mémoire ſur leur ſituation aétuelle,

cauſes du défi it ; moyens de l'anéantir en pour

voyant aux dépenſes de l'Etat, ſans accroifſenene

d'impôts; en délivrant la Nation de ceux qui ſont

les plus onéreux , tel que les Gabelles, les Traites

& Douanes intérieures, Droits de Péage, Minage,

Marque des Cuirs, Papiers, Cartons, Poudres & .

Amidons , & autres : par M. de Corméré. 2 Vol.

in-39. Prix br. 12 liv. A Paris, chez les Marchands

de Nouveautés.

Cet Ouvrage, fondé ſur des élémens poſitifs,

^ eſt le fruit de vingt années de travail. Il a été .

rédigé pour ſervir de documens & pour être pré

ſenté aux Etats-Généraux , afin de leur ſervir de

baſe, tant pour les améliorations à faire dans les

Finances, que pour la ſuppreſſion des impôts les

plus déſaſtreux, & l'abolition de toutes les Bar

rières intérieures, vivement ſollicitée par les Etats- .

Généraux de 1 614. L'on trouve en tête du 1er.

Volume la copie d'une Lettre de l'Auteur à M.

Necker. Cet Ouvrage eſt diviſé cn deux Volunes

in-8°. ; le 1er. de 666 pages & 2 Tableaux, Le

ſecond, contenant les Pièces juſtificatives, eſt de

32o pages, & 24 Tableaux , taºt iº primés que

gravés ; plu une Carte enluminée, indicative des

Barrières locales, des Traites, Gabclles & Tabas.
*

/
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L'Eſprit des Impôts & de leur Régime, par F. J.

Chaubray de la Roche ; in-3°. A Londres; & ſe

trouve à Paris, chez Pichard, Libr. quai des Théa

tins 3 Deſenne, au Palais-Royal ; & Méquignen,
au Palais. ·

Cet Ouvrage eſt diviſé en trois Livres ; le pre

mier traite de la néceſſité des Impôts, des Con

tribuables, & de l'emploi des Impôts : dans le ſe

cond, l'Anteur donne ſes idées ſur la nature des

Impôts ; il prétend que la Juſtice diſtributive,

l'humanité, la politique & l'ordre dans les Finan

ces improuvent le projet d'un ſeul Impôt ſur les

terres ; il parle de l'origine des Impofitions & des

· Perceptions aétuelles, fait connoîtrc le vice de cha

cun d'enx, & prononce fur le ſort qu'ils doivent

avoir : dans le 3e.), il prouve qu'il eſt de la plus

grande importance d'avoir un régime bien ordon

né, qu'il n'appartient qu'aux Etats Provinciaux de

faire la répartition & la levée des Ir poſitions ;

mais il ſoutient que les perceptions doivent être ré

gies par le Gouvernement : enfin l'Auteur termine

par un Chapitre ſur l'Or, comme ayant un rapport

politique & direct avec ſon ſujet. On voit que M. .

Chaubry de la Roche regarde l'opération du Ca

daſtre comme indiſpenſable ; qu'en ſuivant ſes

principes & ſes vûes, les Impôts porteroient par

ti ulièrement ſur les gens riches , & qu'ils ne

† s'en plaindre ; que les recouvremens ſe

feroient avec beaucoup d'exactitude, ſans diſcuſ

ſions & ſans frais; que la Régie ſeroit peu diſpen

dieuſe, & qu'elle n'occuperoit qu'un petit nombre

| d'Employés.

· Quel fut l'état des perſonnes en France ſous la

première & la ſeconde Races de nos Rois ? Ouvrage

couronné par l'Académie Royale des Inſcriptions

| & Belles-Lettres , en 1768. 1 Vol. in-s°. par M.

l'Abbé de Gou cy, de la Société Royale des Inſ

criptions & Belles-Lettrcs de Nanci, Vicaire-Gén,
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de Bordeaux. Nouvelle édition, revue & corrigée. &

A Paris, chez Nyon l'aîné, Lib. rue du^Jardinet.

Recueil des Romances d'Eſtelle, par M. Vidal.

Prix, 6 liv. .

Huit petits Airs mis en variation pour le Ga

loubct, par M. Châtauminois. Œuvre 5e. Prix, 3

liv. A Paris, chez l'Autcur, rue du Mail , hôtel

' des Indes. - "

· Six Diios concertans pour deux Violons, par M.

_Viotti, Prix 7 liv. 4 ſ A Paris, chcz Soyer, rue

, de Richelieu, à la Clef d'or, paſſage du Café de

Foi, & chez Madame le Menu, rue du Roule, à

· la Clef d'or. -

, Trois Quatuors concertans pour Flûte, Vielon,

Alro & Violoncelle, par Ignace Pleyel. Prix, 6 liv.

: mé,ies adreſſes. - |

Nouvelle ſuite de Pièces d'Harmonie, conte

-nant des Ouvertures avec Ariettes d'Opéras ſérieux

& comiques , pour deux Clarinettes, deux Cors

-& deux Beſſo»s, par M. Ozi. Prix, 6 liv. mémes

adreſſes. - |

Faute à corriger dans le N°. précédent.
:

-

-
#

| Page 33, à la Note. Il a paru depuis ; liſez , Il
· avoit pa. u avai t une autre Traduction du même

Ouvrage, qui ſe vend chez Lagrange , &c.

--

:
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AVERTIssEMENT. 49 | Plan. " 6©
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JOURNAL POLITIQUE

D E

B R U X E L L E S.

· P o L o G N E.

De Varsovie , le 12 juillet 1789.

C'esr le Lieutenant d'Artillerie Rub

nicki qui a arrêté le Prince Poninski

sur les frontières de la Prusse. Ce pri

·sonnier, ramené dans la capitale, est

maintenant logé aux casernes de l'Artil

lerie, où il sera désormais détenu.

· Le nouveau Ministre de la République,

auprès de la Porte Ottomane, a reçu

ses instructions, dont on cite les prin

cipaux articles suivans :

1°. Demander l exécution des anciens trai

tés, et nommément de celui de Carlowitz ";

2°. déterminer la Porte à faire cause commure

avec les Cours de Londres et de Berlin, dans

leurs vues concernant la République ; 3°. Re

nouveler les propositions faites en 1786, au

sujet du commerce Polonois sur le Niester et

1a mer Noire ; 4°. déterminer la Porte à ad

N°, 32. 8 Août 1789. ' C

|



mettre un Ministre de la République, qui ré

sidera toujours auprès d'elle ; 5°. assurer la

Porte qu'à sa considération la République ſait

évacuer son territoire par les troupes Russes ,

et l'engager à agir de concert avec les Puis

sances alliées , pour que ces troupes ne

puissent entrer en Pologne, sous aucun pré

texte quelconque ; 6°. demander l'accession

de la Porte à la garantie qui sera faite à la Ré

publique par les Cours de Londres et de Ber

lin. ^

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 25 juillet.

Le Danemarck, Revenant sur sa con

duite politique de l'année dernière, s'est,à

la fin, invariablement fixé au rôle qu'on

lui proposoit au commencement de la

guerre du Nord. Il s'est soumis à une neu

tralité parfaite.Captivé parlesdémarches

infiniment pressantes de plusieurs Puis

sances , il a rendu publiques , pour

la sécurité du Nord, les deux lettres

Ministérielles que voici. | | | -

Lettre écrite de la part des trois Ambassadeurs

Plénipotentiaires d'Angleterre, de Prusse

et des Etats-Généraux des Provinces-Unies,

à Son Excellence M. le Comte de Bernstorff,

•n date du 6 juillet 1789.

» Par la lettre, qu'au nom de nos Souve

rains respectifs nous avons eu l'honneur de

，r

's

i !

，
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remettre à Votreºè -, dans le mois

d'avril dernier, nous l'avons priée de vouloir

bien , par des voix amicales, engager S. M. le

Roi de Danemarck à observer une neutralité

parfaite et illimitée pendant les troubles ac

tuels du Nord, afin de prévenir l'extension

des hostilités, qui ne pourroient que retar- ,

der et rendre plus difficile le rétablissement

d'une paix durable. La réponse que Votre

Excellence nous fit alors au nom du Roi ,

portoit, que S. M. ne pouvant rien décider

à cet égard, avant de s'être assurée des in

tentions de S. M. l'Impératrice de Russie ,

son alliée, Elle avoit fait expédier aussitôt

un Courrier à Pétersbourg. Comme ce Cour

rier est aujourd'hui de retour, nous prenons

la liberté de nous adresser de nouveau à

Votre Excellence, pour la prier de vouloir

bien rious communiquer la résolution de sa

Cour : nous nous flattons d'avance de l'espé

rance que cette résolution remplira pleine

ment les vœux de nos Souverains respectifs,

en leur annonçant, de la part de S. M. le Roi

de Danemarck, cette neutralité désirée. -

| Nous avons l'houneur d'être, etc.

Signés , ELLIoT, ARNIM, VA N DER GoEs.

Réponse du Comte DE BERNsToRFF.

« Le Roi , mon maître, aussi fidèle aux

engagemens u'il a contractés , qu'à son

amour pour la paix , ainsi qu'au bien être

général pour lequel il s'intéresse conso#m-

ment, n'a pu se permettre de contre nir

aux stipulations sacrées d'un traité défen º,
sans le cousentement exprès de la Puissance

même quî avoit le droit incontestable dc

C lg

-
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les réclamer. Le Roi a donc dû prévenir

la Russie, et se concerter avec elle sur le

désir que les Ministres Plénipotentiaires de

la Grande-Bretagne, de Prusse et des Etats

Généraux des Provinces Unies lui ont fait

connoître au nom de leurs Souverains, con

cernant une neutralité parfaite et illimitée

qu'ils exigeoient de sa part, tant par terre

que par mer, durant la présente guerre qui

trouble malheureusement le repos du Nord.

Quoique cette neutralité ne soit pas, dans le

fond, incompatible avec la concession des

secours stipulés dans un traité qui n'a pour

objet qu'une défense commune, le Roi qui

.a trouvé, dans l'amitié et»la modération de

S. M. l'Impératrice de toutes les Russies, un

parfait rapport avec les mêmes sentimers

dont il se sent animé , convaincu d'ailleurs,

avec cette auguste Princesse, que les trois

Cours unies ne sont guidées, dans leurs dé

marches, que par l'amour pour la paix géné

rale , consent d'observer , durant les présens

troubles du Nord , une neutralité telle que

les trois susdites Cours l'ont proposée. En

revanche, S. M. espère et exige de son côté,

que, par un heureux retour des mêmes prin

cipes et sentimens de leur part , les trois

hautes Cours conserveront et maintiendront

également, pendant toute cette époque , la

même neutralité, relativement aux aſſaires

du Nord, afin d'accélérer, par leurs soins et

"lºgts efforts réunis, le rétablissement de la

| # , générale qui seule forme l'objet des

#vœux de S. M. »

• * # Le soussigné a l'honneur de communi

quér cette résolution du Roi, son maître,

aux trois Ministres des Cours unies, en réponse



de leur note commune qu'ils lui ont remise le 6

de ce mois , afin de faire parvenir ladite

déclaration à leurs Souverains respectifs. ».

Copenhague , le 9 juillet 1789.

· Signé , BERNs ro RFr.

On attend d'un jour à l'autre la rela

tion détaillée de la victoire du Roi de

Suède à Davistadt, le 28 juin, et on

l'attend avec d'autant plus de curiosité ,

que ce Monarque avant pénétré dans

la Finlande Russe. a de nouveau battu

ses ennemis , le 3 juillet , et emporté

d'assaut le déſilé de Likala sur la route

de Frédéricsham. Au départ des cour

riers, le Vainqueur se trouvoit à un

mille et demi de cette place, l'un des

boulevards de la province. De son côté,

l'escadre de galères, sortie de Svveaborg,

a fait une descente à peu de distance

de Frédéricsham , et enlevé aux Russes

vingt barques de transport, chargées de

provisions, et évaluées à 25 mille thalers.

L'escadre Russe de Cronstadt et Revel

est à la hauteur de Galland : celle de

Suède forme une ligne depuis Falsterba

jtisqu'à Rugen. Cette dernière est forte -

de 4o voiles, dont 23 vaisseaux de ligne,

Le L , c de Sudermanie qui la com

mande, monte le Gustave II I, et a

sous lui le Contre-Amiral Vordenstiold.

De Vienne , le 24 juillet.

· Laconvalescencedel'Empereur prend,

- c iij



· · · · · ( 54 )

depuis quinze jours, les apparences du

rétablissement. La ſièvre opiniâtre, dont

le Prince étoit attaqué depuis son fu

neste séjour dans le Bannat, paroît avoir

eédé à la nature , aux remèdes et à la

saison : les douleurs de reins et la foi

blesse ont cessé ; on découvre un symp

tôme encore plus favorable dans l'amé

lioration du teint, dang le calme d'esprit

et lâ gaieté, qui sont revenus. Chaque

jour, S. M. se promène dans les jardins ;

Elle augmente cet exercice gr»duelle

ment La lecture des dépêches et an tra

vail modéré occupent une partie de ses

journées. La semaine dernière, on Intro

duisit auprès d'Elle un Courrier des Etats

de Brabant, porteur de dépêches qu'il

devoit remettre à la personne même de

l'Empereur. Ce Prince, en prenant le

paquet, dit au messager : Le Comxte de

rautmansdorf fera réponse ; en atten

dant, dites à vos Etats que je ne suis

ni mort , ni mourant.

Nos troupes sont entrées, le 9, dans

le Vieux-Gradisca, soit Berbir, évacué

par les Ottomans. Le Gouvernement a

rendu compte des opérationsde ce siége,

dans la Gazette du 15, dont le rapport

finit en ces mots. -

« Depuis le 3 de ce mois jusqu'au 5, les

ouvrages furent avancés, avec la plus grande

vigueur, devant la forteresse , et le 5, au soir,

on entendit trois coups de canon dans le

camp ennemi; les espions firent rapport qu'un
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Pacha à trois•º y à arrivé avec un

Corps d'Arnautes. - -

| Depuis le 5 jusqu'au 7, on continua les

ouvrages, et l'on érigea plusieurs batteries et

redoutes ; la ligne , commencée sur l'aile

droite de la Verbasca jusqu'au chemin de

Banjaluka, fnt achevée , et fortifiée par des

redoutes, ·

Le 9 au soir, le Feld-Maréchal-Baron de

Laudhon , s'étant rendu dans la tranchée pour

régler les ouvrages à faire pendant la nuit ,

il s'aperçut que non-seulement les ennemis ,

campés dans la forêt, avoient levé leur camp,

mais que la garnison de Berbir commençoit

à se retirer avec ses bagages , par le chemin

qui lui restoit encore ouvert; qu'ayant aussi

tôt dirigé nos canons sur l'ennemi, il se jeta

si précipitamment dans la forêt, et continua

sa marche avec tant de précipitation , ac

compagné du corps de troupes arrivé à sºn

secours , que nos patrouilles, envoi,ées tant

vers la forteresse que dans la foret , trou

vérent la ſorteresse évacuée entièrement, et

n'aperçurent aucun Turc dans la forêt. On

ignoroit encore le chemin que ces fugitiſs

avoient pris.

On a trouvé dans Berbir 35 canons

de fonte, 4 de ſer et 4 mortiers. Ce

siége, suivant le rapport du Feld-Maré

chal Aaudhon, nous a coûté 38 Soldats

et 3 Ouvriers, outre 118 Soldats et 15

Ouvriers tués.

, Le Prince Poniatouski, Lieutenant

Colonel au service de l'Empereur, dans

le Régiment des Chevaux-Légers de Sa

-

C l.V
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Maj., est parti pour Varsovie. Il a de

mandé ka permission de quitter sa place,

pour aller servir sa Patrie. En lui accor

dant son congé , l'Empereur lui a mar

qué, par un billet de sa main, qu'il se

souviendroit toujours avec plaisir d'uz

zèle et du courage avec lesquels il avoit

servi dans ses armces. L'exemple du

Prince Poniatousky a été suivi par

quelques gentilshommes Polonois qui

étoient également au service de la maison

d'Autriche. -

P A Y S - B A S.

De Bruxelles , le 6 août 1789.

Le GQ vernement a publié, ces jours

derniers, une L)éclaration qui décerne

dix mille florins de récompense aux

Dénonciateurs des Auteurs ou Impri

meurs des Ecrits séditieux, en fournis

sant les preuves nécessaires de culpabi

lité. Les transgresseurs seront poursuivis

comme pertubateurs du repos public,

et coupables de haute trahison, sans es

poir de pardon. -

Un Brasseur, accusé d'avoir participé

aux derniers troubles du pays, ayant été

emprissonné à Tirlemont, 4oo Paysans,

conduits par un homme masqué, et dé
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guisé en Arlequin, brisa, le 22 , les por

tes de la prison. De-là , les Insurgens se

portèrent àl'Hôtel du Mayeur de la Ville,

| qui fut saccagé, et dont on arracha les

portes, les croissés et le toit. Vingt

six maisons de Négocians ou autres ont

été également piliées, avant que le Ma

gistrat et la Bourgeoisie aient rétabli

l'ordre. Le 27, le Gouvernement a ren

du une Ordonnance, qui porte peine

de mort contre tout pillard , et contre

les auteurs et fauteurs du brigandage.

Nous avons vu , depuis 15 jours , arri

ver , ou passer dans cette Capitale, un

très-grand nombre d'émigrans Francois

Au même temps, on a vu réunis ici.

sept Princes de la mai on de Bourbon,

M. Comted'Artois et ses deux Fils, MM!,

les Princes de Condé, de Bourbon, d'En

ghien et de Confi. Madame la Princesse

Louise de Condé, Abbesse de Remire

mont, a aussi séjourné dans cette ville.

On assure que la plupart de ces Pria

ces se sont rendus à Bonn, chez ] } iº -

teur de Cologne, auprès duquel se tro, -

vent , en ce moment, Madame | Archi

duchesse Marie-Christjºie et le i)uc ne

Saxe Teschen son époux.

& W
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F R A N C E.

De Versailles , le 4 août.

Le 21 , en présence de Leurs Majestés

le Cardinal de Montmorency recut la

barrette des mains de l'Abbé de Mont

morency , son neveu, Ab Legat de Sa

Sainteté. Cette cérémonie eut lieu avec

toutes les formalités d'usage.

Le 25, M. le Comte de St. Priest prêta

serment entre les mains du Roi, pour

· la charge de Secrétaire d'Etat de la

Maison de S. M.

La charge de Gouvernante des Enfans

de France , vacante par la retraite de

Madame la Duchesse de Polignac, le

16 de juillet, a été donnée par le Roi

à Madame la Marquise de Tourzel,

veuve du Seigneur de ce nom , qui fut

si malheureusement tué à la chasse, il

y a deux ans, dans la forêt de Fontai

nebleau. Ce choix qui récompense la

vertu, en l'approchant du trône, a été

universellement applaudi.

A s s E M B L É E N AT Lo N A L E.

Avant de passer au rapport des opé

#

，
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rations et des débats de l'Assemblée ,

pendant la semaine dernière, nous de

vons à nos Lecteurs la Proclamation,

originairement demandée par M. de

Lally-Tolendal, et modifiée d'après l'a-

vis de divers Députés.

« L'Assemblée nationale considérant :

« Que depuis le premier instant où elle s'est

formée , elle n'a pris aucune résolution qui

n'ait dû lui obtenir la confiance des Peuples; »

« Qu'elle a déja établi les premières bases

sur lesquelles doivent se reposer la félicité pu

blique ; »

« Qne le Roi vient d'acquérir plus de droit

que jamais à la confiance de ses fidèles Su

jets ; »

« Que non-seulement il les a invités lui

même à réclamer leur liberté et leurs droits ;

« Mais que, sur le vœu de l'Assemblée, il a

encore écarté tous les sujets de méfiance qui

pouvoient porter l'alarme dans les esprits ; »

« Qu'il a éloigné de sa capitale les troupes

dont l'aspect ou l'approche y avoient répandu

l'effroi ; »

« Qu'il a éloigné de sa personne les conseil

lers qui étoient un objet d'inquiétude pour la

Nation ; »

« Qu'il a rappelé ceux dont elle désiroi,

le retour ; »

« Qu'il est venu dans l'Assemblée natio

male , avec l'abandon d'un père au milieu

de ses enfans, lui demander de l'āider à sauver

l'Etat; »

« Que, conduit par les mêmes sentimens,

il a été dans sa capitale se confo .dre avec son

c vj
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Peuple, et dissiper, parºr , toutes les

craintes qu'on avoit pu concevoir ; »

« Que, dans ce concert parfait entre le Chef

et les Représentans de la Nation, après la réu

nion consommée de tous les Ordres, l'As

semblée s'occupe, et me cessera de s'occuper

du grand objet de la Constitution ; »

« Que toute méfiance qui viendroit actuel

lement altérer une si précieuse harmonie , ra

lentiroit les travaux de l'Assemblée, seroit un

obstacle aux intentions du Roi, et porteroit

en même temps une funeste atteinte à l'inté

rêt général de la Nation , et aux intérêts par

ticuliers de tous ceux qui la composent ; »

« Qu'enfin, il n'est pas de Citoyen qui ne

doive frémir à la seule idée de troubles , dont

les suites déplorables seroient la dispersion des

ſamilles, l'interruption du commerce; pour les

pauvres, la privation des secours , pour les

ouvriers , la cessation du travail; pour tous,

le renversement de l'ordre social ; »

« Invite tous les François à la paix , au

maintien de l'ordre et de la tranquillité pu

blique, à la confiance qu'ils doivent à leur Roi

et à leurs Représentans, et au respect pour

les lois, sans lequel il'n'est pas de véritable
libérté. »

« Déclare, quant aux dépositaires du pou

voir qui auroient causé ou causeroient, par

leurs crimes, les malheurs du Peuple, qu'ils

doivent être accusés, convaincus et punis, mais

u'ils me doivent l'être que par la loi, et qn'elle

† les tenir sous sa sauve-garde jusqu 'à ce

qu'elle ait prononcé sur leur sort , que la

poursuite des crimes de Lèse-Nation appar

tient aux Représentans de la Nation; que l'As
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semblée, dans la é . dont elle s'oc

cupe sans relâche , indiquera le Tribunal de

vant lequel sera traduite toute personne accu

sée de ces sortes de crimes, pour être jugée

suivant la loi , et après une instruction publi

que. »

« Et sera la présente déclaration imprimée

et envoyée par tous les Députés à leurs Com

mettans respectiſs. » -

« Fait dans l'Assemblée nationale, ce 23

juillet 1789. »

Treizième Semaine de la Session ( 1 ).

Du Lundi 27 JUILLET 1789. Après la

lecture d'un grand nombre de lettres et d'a-

dresses, on a ouvert la dépêche d'un Direc

teur des Aides de Rheims , qui informe l'As

semblée de l'impuissance où sont les Employés

des Fermes de faire leur service , et qui

demande s'il doit continuer la perception des

droits.

Sur quoi, un Député des Communes a

observé que la dignité de l'Assemblée ne

lui permettoit pas de correspondre avec un

subalterne. -

Un Député dAlençon a communiqué une

lettre, par laquelle on lui annonce, que dans,

(1) Pour éviter des répétitions ſastidieuses

dans l'énoncé des différens avis de cfiaque

débat , nous nous bornerons quelquefois à

nommer Popimant, sans employer la formule,

un tel a dit , un tel a pcnsé , un tel a oli

servé , etc. -
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cette ville, et celles voisines, le Peuple aveit

brûlé les registres des Aides, et prenoit le

sel dans les magasins à moitié prix. Il a

prié l'Assemblée de rendre un décret , qui

ordonne au Peuple de payer tous les impots
établis.

Un Député de Mortagne, province du Per

che , a annoncé le même évènement dans

son Bailliage, et a fait la même demande au

nom de ses Commettans.

Un Député de Valenciennes a rendu compte

des émeutes affligeantes qui venoient de trou

bler cette ville , et il a lu le Procès-verbal

que les officiers municipaux lui ont adres
S6º. - -

, M. le Président a communiqué une lettre

de M. le Comte de Montmorin , relative

à l'affaire de Vesoul, et par la§effe ce Mi

nistre l'informe qu'il sera écrit aux Minis

tres du Roi, de réclamer le coupable dans

les Cours étrangères.

Cette lecture a été suivie de celle de la

lettre de remercîment,écrite en ces termes par

M. Necker à l'Assemblée.' -

M E s s I E U R s ,

« Sensiblement ému par de longues agi

tations , et considérant déja de près le mo

ment où il est temps de songer à la retraite

du monde et des affaires, je me préparois à

ne suivre plus que de mes vœux ardens le destin

de la France et le bonheur d'une Nation à

laquelle je suis attaché par tant de liens,

lorsque j'ai reçu la lettre dont vous m'avez

honoré. Il est trop hors de mon pouvoir, il

est au-dessus de mes foibles moyens de ré
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pondre dignement $# si précieuse

de votre estime et de votre bienveillance ;

mais je dois au moins, Messieurs, vous aller

porter l'hommage de ma respectueuse recon

noissance. Mon dévouement ne vous est pas

· nécessaire, mais il importe à mon bonheur

de prouver au Roi et à la Nation Françoise

que rien ne peut rallentir un zéle qui fait

depuis si long-temps l'intérêt de ma vie. »

Bále , le 23 Juillet 1789.

Revenant à l'épineuse question de la sai

sie et de l'ouverture des lettres , M. le Pré

sident a déclaré que l'avis général des Bu

reaux avoit été de faire revenir les lettres

renvoyées à l'Hôtel-de-Ville Après avoir don

né lecture de celle qu'il avoit écrite au Co

mité-Permanent de Paris , il a proposé de

délibérer sur l'envoi d'un Courrier qui rap

porteroit ces Missives sur-le-champ, Séance

tenante jusqu'au retour du messager.

M. Guillotin a déclaré avoir remis ce pa

quet de lettres au Comité-Permanent, qui le

gardoit à, la disposition de l'Assemblée.

Suivant le rapport d'un autre Député, M.

Bailly lei avoit appris hier, que la seule lettre

de ce paquet qui pût intéresser l'Assemblée,

étoit celle déchirée par M. de Castelnau, et

dont on avoit rapproché les fragmens.

M. le Président a prié l'Assemblée de dé

cider s'il redemanderoit les papiers au Comité

Permanent.

Il seroit peut-être imprudent de faire voya

ger ces paquets, a dit un Député ; on de

voit ordonner au Comité - Permanent d'en

envoyer des copies.

M. Reubell, Député de Colmar, a renou
M.
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velé la Motion •º avoit présentée la veille,

et motivee , en disant :

« Le Maire de Paris étant Membre de l'As

semblée nationale, n'auroit pas envoyé des

papiers à son Président , s'il ne les avoit cru

trés-intéressans pour l'honneur de la Nation :

ces papiers ont été renvoyés, mais l'Assem

blée nationale est la maitresse de les réclamer ;

elle ne doft pas demeurer indécise sur la te

neur de ces lettres. Je n'ai pas besoin de vous

dire que cette auguste Assemblée , compo

sée de Clergé , de Nobles et d'hommes libres,

est l'image de celle des Francs qui s'occupoient

des crimes d'Etat. Ces principes sont exprimés

dans l'arrêté du 23§ : personne ne doit

connoître des crimes qui intéressent la Nation,

si ce n'est l'Assemblée nationale. L'univers a

les yeux ouverts sur nous ; mais la calomnie

veille pour tâcher de nous accabler.Je demande

que l'Assemblée ordonne que tous les papiers

relatifs aux circonstances actuelles, concer

nant la sureté de la Nation , seront remis et

déposés à l'Hôtel-de-Ville de Paris , qu'il sera

dressé Procès-verbal détaillé de leurs dépôts ;

que ces papiers seront communiqués aux Com

missaires qui seront par vous choisis, pour en

être fait par eux le rapport et l'examen quand

il appartiendra. »

Un Noble a supplié l'Assemblée de ne pas

· violer d'avance la loi qu'elle alloit faire in

cessamment, sur le respect des lettres. Toutes

celles, a t-il déclaré, adressées aux personnes

en place, avoient été décachetées.

M. de Lally a lu une lettre de M. le Baron

de Castelnau, à M. le Président, au sujet du

paquet qu'on lui avoit pris ; lettre où il mande

u'en prenant les ordres du Ministre des af

aires étrangères, pour se rendre à Genève,
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il avoit demandé# de délai, afin

de porter son hommage à M. Comte d'Ar

1 ois, auquel il étoit attaché, en passant par

le Hainaut. Dans cette lettre de M. de Cas

r elnau étoit incluse une copie de celle dont

M. le Duc de Dorset l'avoit chargé pour M.

Comte d'Artois , et de laquelle M. le Pré

sident a donné lecture.

( n Député des Communes a observé que

M. le Baron de Castelnau étoit suspect, puis

qu'il avoit lacéré une lettre. L'Ltat est en

péril, a-t il ajouté ; car les Anglois, de con

cert avec les ennemis du bien public, ont for

mé le projet d'incendier le port de Brest.

Les complots sont portés au plus grand degré

qe violence ; nous avons besoin de toutes les

lumières. · -

M. de Roberspierre a dit : On ne peut dé

libérer, puisque le fond de la question n'est

pas jugé , elle se réduit à ceci : l'Assemblée

peut-elle , doit-elle rejeter ou admettre les

papiers arrêtés, et qui peuvent être relatifs

à la conspiration ?

M. le Comte de Lally ayant lu la lettre

adressée par le Comité à M. le Duc de Lian

court , le dernier Opinant, M. de Roberspierre,

a repris la parole, malgré la rumeur de l'As

semblée, pour répéter que la question n'é-

toit pas difficile à résoudre. La première de

toutes les lois est le salut du Peuple. Obligé

par le plus impérieux des devoirs, dervenger

l'attentat projeté contre les Représentans de

la Nation, on doit se servir de tous les moyens

possibles. Le secret des lettres est inviolable,

mais il est des circonstances où l'on doit le

violer. Qu'on ne cite pas l'exemple de Pom

pée qui brûla les lettres adressées à Sertorius.

Pompée étoit un tyran , un oppresseur de la»
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liberté publique, et nous en sommes les res

taurateurs. L'Assemblée et le,Peuple seroient

exposés aua plus grands pérf/s, si l'on reje

toit ou si l'on brûloit ces papiers.

Un autre Membre des Counmunes a observé

que l'Assemblée avoit décidé de me recevoir

aucune Motion étrangère avant la Consti
1Ult1On. -

Enfin , M. le Comte de Clermont-Tonnerre

résumant les questions proposées , a instruit

l'Assemblée qu'il avoit assisté, samedi, à l'og-,

verture des lettres surprises à M. de Castel

nau, et lues par le Comité-Permanent.Ces,

lettres ne contenoient que des complimens ;

a lettre déchirée ne renfermant que des af

faires particulières, il n'y avoit lieu à déli
bérer, et chacun devoit souhaiter de voir finir

le silence des lois.

M. le Président ayant demandé s'il y avoit

lieu à délibérer, la très-grande pluralité de

l'Assemblée a répondu négativement.

M. le Président a rapporté qu'il avoit é e

réveillé hier par un Courrier de Nogent-sur

Seine, porteur d'une lettre de M. l'Abbé de

Calonne , et du Procès-verbal de l'Hôtel-de-.

Ville. M. l'Abbé voyageant avoit été arrêté

»ar la Milice bourgeoise , et la Municipa

# de Nogent attendoit les ordres de l'As

semblée pour le relâcher.

M. l'Abbé Maury se plaignant également

d'avoir été arrêté à Péronne, où il se rendoit

our faire révoquer ses pouvoirs impératifs ,

es Ofliciers municipaux de Péronne ont en

voyé le Procès-verbal de cette détention, et

demandé les ordres de l'Assemblée.

Suivant le Procès-verbal de Nogent-sur

Seine, M. l'Abbé de Calonne , Député Sup

pléant du Clergé dè Melon , s'étoit travesti



#. ?en habit séculier, $ #. e nom de M. dWHé

raut, pour rejoindre, à Spa, Madame la Du

chesse de Devonshire. Le soin de sa sureté

lui avoit inspiré ce oéguisement. On s'étoit

saisi de son porte-feuille contenant des let

tres en Anglois, d'autres en François, et des,

chansons.

D'après l'avis de M. de Clermont-Tonnerre,

M. l'Abbé de Calonne avoit été arrêté de la

manière la plus légale; l'Assemblée ne de

voit pas#. à ce sujet, et M. le Prési

dent répondroit aux Gfficiers municipaux,

qu'ils étoient les maîtres du sort de M. l'Abbé

de Calonne.

M. de,Volney : L'Assemblée venoit de per

dre quinze jours à s'occuper des d *ails du

royaume,dont elle ne devoit pas être le Lieute

nant de Police. Il falloit créerun Comité de rap

port, chargé de l'examen de ces particularités,

à l'imitation de celui qui existe au Parlement

d'Angleterre. L'opinant a lu ensuite une Mo

tion à ce sujet, qu'il a remise sur le Bureau ,

et a fini par attester qu'on n'avoit à craindre

aucune hostilité de la part des Anglois, un

voyageur arrivé de Londres, la veille, l'ayant

rassuré à cet égard.

M. Garat l'aîné a approuvé la Motion de

M. de Volney. Je désirerois, a-t-il ajouté,

que le sentiment qui me porte à réclamer M.

l'Abbé de Calonne et M. l'Abbé Maury , fût

nn sentiment d'affection. M. l'Abbé de Calonne

est un Suppléant, qui peut devenir Député ;

M. l'Abbé Maury est un Député ; il auroit

dû rester ici. L'Assemblée doit les mander

l'un et l'autre, pour leur faire rendre compte

des motifs de leur éloignement.

Un§ a prié l'Assemblée de rendre

un décret qui interdise aux Municipalités,



68

de recourir àdº- objets qui re

gardent le pouvoir exécutif, ou qui sont

indignes de son attention.

M. de Lally a relu la Motion de M. de

Volney. Elle a été approuvée par M. Pison

du Galand, et combattue par un autre Mem

bre, qui a soutenu que le Comité de rapport

ne pourroit prendre aucun parti sans le con

sentement de l'Assemblée, ce qui feroit per

dre beaucoup de temps.

M. Fréteau a prié l'Assemblée de prendre

un parti, relativement à M. l'Abbé Maury.

Un Membre des Communes a observé que

l'Assemblée ne pouvoit réclamer trop tôt la

liberté de M. l'Abbé Maury , puisque par un

décret solennel elle avoit déclaré ses Mem

bres inviolables. - *

M. l'Archevêque de Vienne a soutenu cet

avis, en priant l'Assemblée d'ordonner à M.

l'Abbé Maury de se rendre à Versailles.

Un autre ºembre des Communes vouloit

au contraire qu'on fit exception au décret

d'inviolabilité, et que les deux Abbés, sujets

aux lois de police, fussent livrés aux Tribu

naux des lieux, pour être interrogés.

Un Membre de la Noblesse a prouvé con

tre le Préopinant, que les pouvoirs d'un Dé

puté devoient lui servir de passe-port et de

sureté dans l'intérieur du royanme.

· M. Duport a proposé un projet de réponse

aux Municipaux de Péronne, et qu'on laissât

à M. l'Ab5é Maury toute liberté de se ren

dre à l'Assemblée. . ·

M. Mounier, en adoptant l'avis de M. de

Volney , a proposé d'autoriser M. le Prési

dent à écrire aux Officiers municipaux des

deux villes, que l'Assemblée ne peut ni ne
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- doit s'occuper des objets de Police, et à leor

ordonner§ les deux Abbés.

Cette discussion fortsimple nefinissant point,

M. le Président a prié l'Assemblée de l'au

toriser à faire remetrre M. l'Abbé de Calonne

en liberté. Sur cette demande, le débat s'est

renouvelé avec encore plus d'acrimonie.

Suivant M. de Clermont-Lodève , la déten

tion des deux Abbés étoit injuste, et leurs

personnes inviolables, d'après l'arrété du 23

Juin.

Un Préopinant votoit pour renvoyer M.

l'Abbé de Calonne aux Juges du lieu.

Un Membre des Communes s'est récrié,avec

raison, sur la perte dè temps qu'occasionnoit
eette discussion -

De nouveau, M. le Président a prié l'As

semblée de l'autoriser à écrire aux Magis

trats des deux villes, pour faire relâcher M. M.

les Abbés de Calonne et Maury.

Nouveau tumulte.

Un certain nombre de Membres ont crié

qu'il n'y avoit lieu à délibérer.

M. Fréteau a fait sentir les dangers aux

quels pourroient être exposés les deux Abbés,

si on les laissoit au pouvoir du Peuple. Cette

observation n'a point rallenti l'animosité de

quelques personnes.

Un Membre de la Noblesse a déclaré que

l'Assemblée se déshonoreroit, si elle ne fai

soit pas relâcher les Prisonniers. • *

M. le Marquis de Montesquiou : « L'Assem

blée ne peut s'écarter des principes qu'elle

a adoptés. Elle doit réclamer M. l'Abbé

Maury, dont la personne est inviolable. Elle

« doit ordonner à la Municipalité de Nogent

« de rendre la liberté à M. l'Abbé de Ca

• lonne. »

-

-
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M. de Lally a réclamé avec ſermeté les deux

Prisonniers, et il a lu un projet de réponse

de M. le Président aux deux§

Enfin, M. le Président a prié ceux qui ap

prouvoient le projet de lettre pour M. l'Abbé

de Calonne, de se lever.

Ce projet a été admis presque universelle
Im]ent. -

Il a dit ensuite : Les personnes qui seront d'a-

vis que j'écrive la même lettre à Péronne pour

M. l'Abbé Maury, sont priées de se lever.

M de Volney a parlé assez long-temps,

pour finir par proposer de délibérer sur la li

berté des Citoyens. -

Ce discours a été suivi d'une grande ru

meur. - -

M. de Clermont-Tonnerre a lu deux fois un

projet de lettre pour M. l'Abbé Maury.

Le tumulte a recommencé.

M. le Présfdent a prié ceux qui opinoient

pour cette lettre, de se lever.

Nouveau bruit.

M. le Président s'est écrié : « Messieurs ,

« il est contraire à la liberté de l'Assemblée de

« ne pas vouloir délibérer. »

Enfin, ce projet de lettre a été reçu.

Une Députation du Châtelet a paru à la

Barre. On a fait entrer dans l'enceinte M. le

Prévôt de Paris et M. le Lieutenant Civil ,

qui ont prononcé chacun un Discours.

· Un des Secrétaires a lu l'Arrêté du Châtelet :

M. le Président a répondu à la Députation.

Elle a été suivie d'une Députation de Pon

toise, qui, à son tour, a harangué l'Assem

blée. . v -

M. le Duc d'Aumont, Grand Bailli d'Epée

du Bailliage de Chauni, a présenté une récla
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mation de ce ressort, qui demande une repré

sentation directe à l'Assemblée nationale.

Toutes ces délibérations épisodiques ter

minées , M. l'Archevêque de Bordeaux a lu le

préambule de la Constitution.

M. le Comte de Clermont-Tonnerre , un

projet de Constitution extrait des cahiers des

Bailliages.

M. Mounier, le plan du premier chapitre de

la Constitution.

M. l'Abbé Sieyes a fait imprimer, de son

côté , des Préliminaires de Constitution , ou

vrage métaphysique, dont nous présenterons

un jour les résultats, en les confrontant avec
• ceux de M. Mounier. -

Sur un bruit, propagé et commenté avec

une rapidité conforme aux circonstances, on

parloit, en tous lieux, d'un complot concerté

entre des traîtres et les Anglois, pour livrer

à ces derniers le port de Brest. A ce sujet,
M. le Président a lu la lettre suivante de M.

le Comte de Montmorin , ainsi que celle

adressée à ce Ministre par son Excellence M. le

Duc de Dorset, Ambassadeur d'Angleterre.

Lettre de M. le Comte DE MoNTMoRrN à

M. le Président de l'Asssemblée Nationale.

Versailles, le 27 juillet 1789.

M. L E P R É s I D E N T,

« M. l'Ambassadeur d'Angleterre m'a prié

instamment d'avoir l'honneur de vous commu

niquer la lettre ci-jointe ; j'ai cru d'autant

moins pouvoir me reſuser à ses instances,

qu'il me prévint, en effet verbalement , dans

les premiers jours du môis de juin , d'un com

plot contre le port de Brest. Ceux qui le mé

ditoient, demandoient quelques secours pour
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cette expédition , et un asyle en Angleterre,

M. l'Ambassadeur ne me donna aucune indica

·tion relative aux auteurs de ce projet, et m'as

sura qu'ils lui étoient absolument inconnus. Les

recherches que j'ai pu faire , d'après des don

nées aussi incertaines, ont été infructueuses,

comme elles devoient l'être ; et j'ai été, dans

le temps, obligé de me borner à engager M.

le Comte de la Luzerne à prescrire au Com

mandant de Brest les précautions les plus mul

tipliées et la vigilance la plus exacte. »

« J'ai l'honneur d'être, etc. » -

Lettre de M. le Duc DE DoRsET, Ambassa

deur d'Angleterre en France, à M. le Comte

1DE MoNTAMoRIN.

| Paris, ce 26 juillet 1789.
M o N s I E U R , - - - • • "

· « Il m'est revenu, de plusieurs côtés, qu'on

cherchoit à insinuer que ma Cour avoit ſo

menté, en partie , les troubles qui ont affli

gé la capitale depuis quelque temps ; qu'elle

profitoit de ce moment pour armer contre la

France, et que même une flotte éteit sur les

côtes, pour coopérer hostilement avec , un

parti de mécontens : tout dénués de fonde

ment que soient ces bruits, ils me paroissent

avoir gagné l'Assemblée nationale; et 1e Cour

rier national, qui rend compte des Séances

des 23 et 24 de ce mois, laisse des soupçons

qui me peinent d'autant plus, que vous savez,

Monsieur, combien ma Cour est éloignée de

les mériter. » -

« Votre Excellence se rappellera plusieurs

conversations que j'eus avec vous au commen

cement de juin dernier, le complot affreux qui

avoit été proposé relativement au port de

- Brest ,
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Brest, l'empressement que j'ai eu à mettre le

Roi et ses Ministres sur leurs gardes, la re

ponse de ma Cour, qui correspondoit si fort

à nies sentimens , et qui repoussoit avec hor

reur la proposition qu'on lui faisoit ; enfin ,

les assurances d'attachement qu'elle répétoit

au Roi et à la Nation : vous me fites part alors

de la sensibilité de Sa Majeste à cette occa

sion. • " .

« Comme ma Cour a infiniment à cœur de

conserver la bonne harmonie qui subsiste entre

les deux Nations, et d'éloigner tout soupçon

contraire, je vous prie, Monsieur, de donner

connoissance de cette let1re, sans aucun délai,

à M. le Président de l'Assemblée nationale ;

vous sentez combien il est essentiel pour moi

qu'on rende justice à ma conduite et à celle de

ma Cour , et de chercher à détruire l'effet des

insinuations insidieuses qu'on a cherché à ré

pandre. » ·

« Il importe infiniment que l'Assemblée na

tionale connoisse mes sentimens; qu'elle rende

† à ceux de ma Nation et à la conduite

ranche qu'elle a toujours eue envers la France

depuis que j'ai eu l'honneur d'en être l'or

gane. »

· « J'ai d'autant plus à cœur que vous ne per

diez pas un instant à faire ces démarches, que

je les dois à mon caractère personnel , à ma

Patrie, et aux Anglois qui sont ici, afin de

lenr éviter toutes reflexions ultérieures à cet

égard. » -

« J'ai l'honneur d'être, etc. »

Du mardi 23 JUILLET M. le Président

a annoncé que M. le Baron d'Andlau, l'un

des Députés de la Noblesse d'Alsace, étoit

obligé de partir pour se rendre aux eaux, à

N°. 32, 8 Aoiît 1789. d
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cause de sa mauvaise santé, mais qu'il re

viendroit après son retablissement.

Il a lu ensuite une lettre de la Munici

palite de Soissons, qui annonce des ravages

commis dans les campagnes par une troupe

de , prés de quatre mille brigands ; ils ont

mo sonne iss bles à Cr pi, à Villers-Coterets,

et eiie supplie l'Assemblée de vouloir bien lui

enveyer des troupes (1).

M. de Cle mont-T onnerre a lu les nouveaux

pouvoirs de la Noblesse des Bailliages de

Châlons-sur-Saone et de Cottentin, qui don

nent toute liberté à leurs , Députés : lecture

suivie de la communiçation, par extrait d'un

grand nombre d'adresses et lettres congratu
latoires. - - # - . ** ·. "

Un Député de la Noblesse du pays de

Caux a lu une déclaration de ses Commet

tans, qui adiiérent aux décrets de l'Assem

blée, et renouvellent la renonciation à tous

les privileges pécuniaires. - -- '

M. le Président a prié l'Assemblée dè dé

liberer de nouveau sur l offre faite par M. le

Prince de Poix , d'une garde d'honneur de

la Mlilice de Versailles, - -

L'Assemblée a agréé cette garde d'hon

nenr , à condition qu'elle ſeroit le service

concurremment avec les gardes de la Prévôté.

M. de Volney a repris sa motion de la

veille, sur la formation d'un Comité de Rap

port , composé de 3o personnes. . " ! .

(1) Ce rapport, comme tant d'autres, est

grossi d'exagerations ll a été démenti comme

tant d'autres, et l'on sent que 4coo brigands

réunis pour faucher les blés verts , sont plus

† d'un conte Mogol, que d'une relation
réfléchie, : : 2-, «: • » 1 ,

,- , •,- : "i : * ,'- -

' ;
+ " * ,
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M. Duport a observé que ce Comité étoit

· proposé dans le Réglement, et qu'il nuiroit

aux discussions ordinaires, si l'on ne fixoit

un jour dans la semaine pour entendre ces

rapports.

Un Membre des Communes s'est opposé

à la formation du Comité, et a proposé à

l'Assemblée de s'occuper de ces objets d'ad

ministration, de surveillance , ou de police,

IIne demi-heure avant la Séance.

Un Membre de la Noblesse a appuyé le

fond de la motion de M. dc Volney , en la

déclarant mal rédigée, puisqu'elle attentoit

au pouvoir exécutif. Il a demandé la suppres

sion des mots administration et police.

Un Membre des Communes a proposé un

amendement, pour renvoyer aux Ministres

les objets qui les regardent.

Un autre a soutenu l'avis de l'avant der

nier préopinant, mais en disant que c'étoit

à l'Assemblée à faire le renvoi aux Ministres.

M. le Comte de Custives a été de ce sen

timent. Il a prié l'Assemblée de tenir une

Séance après midi, chaque semaine, pour

entendre ce rapport.

D'autres Membres ont parlé, mais sans

être entendus,

· Un Député des Communes a proposé de

, décréter une proclamation aux Provinces pour

leur défendre d'envoyer des adresses , lettres,

etc. à l'Assemblée. C'est le seul moyen , a

t-il dit , de ne plus perdre de temps, et l'As

semblée en perdra beaucoup à entendre ces

· rapports successifs.

Diverses opinions ont succédé aux précé

dentes; après quoi M. de Volney ayant

eorrigé sa motion, en a fait la lecture sui

Vante :

d #



- 76 )

« Attendu les distractions et les retards

qu'apportent les travaux de l'Assemblee, et

à l'ouvrage important de la Constitution ,

les affaires de l'Etat, qui se multiplient chaque

jour, il sera établi un Comite de rapport,

composé de 3o Membres, auquel seront ren

voyes tous les mémoires, plaintes et adresses,

pour y être examinés; et s'il y a lieu , le

rapport en être fait à l'Assemblee générale ».

IJn Membre de la Noblesse vouloit les

choisir par Généralités. |

La discussion a recommencé sur la manière

d'élire les Commissaires de ce Bureau de

rapport. M. Bouche a demandé que le Comité de

vérification fût changé en Comité de rapport.

M. le Président a proposé à l'Assemblée

d'admettre la motion# M. de Volney, avec

la ſormation par Bureaux , ou de la rejeter.

Elle a eté admise. .

ll a dit ensuite : Le Comité rendra - t- il

compte , tous les jours, après la lecture des

adresses. * -

Un Député noble a observé qu'il falloit

s'en rapporter à la sagesse du Comité. Il a

prié l'Assemblée d'antoriser le Comité à faire

part sur-le-champ aux Ministres de tons les

objets qui pourroient regarder le pouvoir

exécutif. - -

M. le Président a prié l'Assemblée de dé

clarer si le Comité feroit son rapport, le soir,

dans des Assembléés extraordinaires , à la

sortie des Bureaux. Unanimement agréé. "

Il a demandé si les Membres de ce Comité

seroient changés tous les mois ? Même opi

nion. -

M. le Président ayant ensuite remis en .

délibération les motions de MM. de Châtenay
• / -

}



Lanti et Reubell,#. à l'ouverture des

lettres. -

M. Duport a lu un avis, tendant à s'oc

cuper d'une surveillance générale et active ;

à former une commission de quatre per

sonnes, pour prendre connoissance du complot

de Brest, des d$sastres du Soissonnois, et de

tous les crimes de lèse-Nation , et à en rendre

compte à l'Assemblée. Cette motion a été

vivement soutenue par M. le Vicomte de
Noailles. -

Selon un Député des Communes, le nombre

de quatre Commissaires étoit insuffisant ; il

en falloit douze. M. Pison dit Galand a voté

pour prendre l'agrément du Roi. -

- M. Reubell a défendu sa motion de samedi

dernier, touchant les papiers gardés à l'Hôtel

de-Ville, papiers qui devoient être remis à

des Commissaires pouren faire le rapport à qui

de droit. Il étoit pressant de dénoncer les

auteurs du complot de Brest, des ravages

des brigands, et les Ministres qui avoient

été renvoyés d'après la demande de l'As
semblée. - · · :

: M. le Duc de la Rochefoucauh a pressé

l'acceptation du plan de M. Duport, la for

mation d'un Comité de recherches, composé

de quatre Membres choisis avec soin et sur

le-champ.

M. Dandré a demandé douze Membres ,

mais sans nommer de Tribunal judiciaire.

M. le Grand, Député de Berry , a dit :

« On ne peut , ni on ne doit nommer de

Tribunal dans l'Assemb'ée. La motion de M.

Duport présente de grands inconvéniens. Certe

commission pourra-t-elle recevoir toutes les

dépositions, et informations ? » Elle# peut in

ll]



former, elle ne doit#. que des renseigne

mens. Quatre personnes n'obtiendroient pas

assez de confiance. Malgré les nombreux in

convéniens de ce Comité , on pouvoit en for

mer un d'instruction , et de 12 personnes.

M le Marquis de Gouy d'Arcy s'est ſort ré

crié contre le complor de Bresf, et les brigands

qui, à l'entendre, ont détruit les récoltes. Il a

voté pour quatre Inquisiteurs, qui doivent rester

inconnus. Il falloit ce soir assembler les Bu

reaux, pour nommer un Membre par Bureau.

Ces trente personnes se réduiroient entre elles à

quinze; ces quinze mommeroient six personnes,

dans l'Assemblée, pour faire toutes les perqui

sitions possibles. Les quinze Membres donne

roient feur parole d'honneur de garder le se

cret le plus inviolable sur leur nomination.

| Cette commission ne doit être connue que

' de MM. de la Fayette et Bailly , qui lui re

mettront tous les paquets et lettres déposés à

l'hôtel-de-ville, ou interceptés à la poste. Deux .

des six se transporteront par-tout où ils le ju
eront nécessaire. . - )

M. le Chevalier de Bouflers a témoigné sa

défiance des alarmes dont on menaçoit l'As

semblée; il adoptoit la Motion de M. Duport,

mais en réclamant le respect dû aux lettres.

Le procédé commis envers M. de Castelnau ,

l'un des Ministres du Roi dans l'Etranger, don

noit une nouvelle force à ce principe. Rien an

monde ne pouvoit justifier une surprise à la

foi publique. Le seul danger de l'Etat est la

violation des droits des Citoyens.

Ce discours, quoiqu'improuvé de quelques

Membres, a été applaudi d'un grand nombre
d'autres. " - vº

Suivant un Préopinant, l'Arrêté du 13, et la
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Proclamation,forçoienrl'Assemblée de se pro

cnrer tous les moyens de conviction des crimes

actuels : on me connoît pas les coupables du

complot de Brest, et des brigandages commis

dans les provinces ; mais on a soupçonné un

grand nombre de personnes à qui il importe

que les vrais criminels soient connus.

M. le Comte de Virieu : Le despotisme d'une

société étoit plus dangereux que le despo

tismeſ d'un seul. La Rèpublique de Venise

s'est deshonorée par la création du Tribunal

des llnquisiteurs d'Etat ; on n'auroit pas dâ

proposer cette Motion dans un Royaume

appelé le pays des Francs, et qui étoit , la

sauve-garde ou l'asyle de tous les Peuples

de l'Europe. Cette proposition est inadmis

sible. La Commission doit être publique, si

elle est créée. L'Assemblée n'a pas le pouvoir

d'ériger une Commission secrète. On ne peut

nommerun Tribunal que lorsque la Constitu

tion sera faite. Dans le cas où l'on adopte

roit ce Comité, il demandoit qu'il consistât

en une simple Commission d'informations se

crètes, qui ne pût rien instruire. . "

Un Membre des Communes s'est indigné

de ce qu'on osoit proposér à cette iauguste As

semblée , composée d'hoinmes d'honneur ,

de manquer au secret des lettres. Pour dé

couvrir les criminels et les connoître, : il faut

un Comité de 12 personnes. Quant à l'inter

ception des lettres , déclarons qu'il n'y a

lieu à déiibérer ; car il seroit indigne de

l'Asseuiblée nationale de prévariquer aux

mandats de ses Commettans. On ne peut

intercepter que les lettres des personnes jugées

coupa" les On ne doit nommer un Tribunal

que lorsque la Constitution sera faite. La

- - div
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d'information doit être publique.

M. Chapelier a renvarqué qu'on s'éloignoit

de la Motion. Il a resumé le pro et de M.

Duport, en l'approuvant, et s'est opposé à

l'ouvertare des lettres : l'Assemblée natio

nale ne devant violer, ni la morale, ni les

droits de la nature et ceux des gens, ne peut

attenter d'avance à la Constitution qu'elle doit

établir. | | c, " - , , , , ! - . " »

Délibération prise sur la Motion de M.

Duport, elle a eu la presque universalité des

suffrages, et le nombre de 12 Commissaires

a passé à une grande majorité. Ils seront

nonimés par Listes, dans les Bureaux, sans

proportion d'ordre. - -

M. le Président a demarlé ensuite à l'As

semblée si elle adinettoit la Motion de M.

Reubell sur l'interception des Lettres à re

mettre à l'Hotel-dè ville, et ensuite au Comité

instruction. Nombre de voix se sont élevées

avec murmure, et ont demandé s'il y avoit

même lieu à délibérer. - - -

M. Reubell a retiré sa Motion aux applau

dissemens de la grande pluralité. -

M. le Président du Bureau des Finances de

Paris est entré dans l'enceinte, et a prononcé

un Discours , en laissant sur le Bureau l'Ar

rêté de sa Compagnie. -

M. le Président a demandé si le Comité

d'instruction devoit être Permanent, ou établi

pour un mois, sauf a être continué.

M. Grégoire, Curé d'Imbermesnil a voté

pour qu'il soit renouvelé tous les mois : opi

nion admise presqu'universellement.

M. Dupont a fait lecture d'une lettre écrite

à M. le Duc de Lioncourt par le Capitaine

de la Milice Bourgeoise d'Houdan, qui an

r . ..'
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nonce que le blé#. dans son marché,

et qui supplie l'Assemblée de l'autoriser à

faire délivrer le sel au Peuple, à moitié du

prix courant. - . -

M. le Comte de Clermont-Tonnerre a lu

ume Motion de M. le Comte de Puissaye,

Député du Perche, relative aux impôts , dont

le Peuple refuse de payer une grande partie,

Un Député de Langres a annoncé que le

Peuple de cette ville avoit refusé de payer les

impôts, et brûlé toutes les maisons des Col

lecteurs. Des brigands s'étoient répandus dans

les campagnes voisines, et il prioit l'Assem

blée de rendre un décret, pour ordonner la

perception de tous les impôts. M. l'Evêque

de Langres a soutenu cette Motion, et l'Ar

rêté correlatif proposé par le Préopinant.

Snr , quoi un Noble a observé qu'on ne

devoit pas insérer dans l'Arrêté ces mots-ci,

le soulagement du Peuplé, attendu que le dé

ficit et l'énorme dette de l'Etat ne permet

toient pas de prévoir quel seroit ce soulage
IlleInt. - - -

Un Député des Communes a ajouté que

le Peuple de sa province refusoit de payer

les droits de champart, etc. etc.

M. Duport : L'Arrêté du 16 devoit être en

voyé dans tous les villages. L'intempérie , et

les ravages commis par les brigands, ne per

mettoient pas d'ordonner au Peuple de payer

tous les impôts établis, puisque ce seroit

exposer l'Assemblée a perdre le respect et la

confiance du Peuple; évènement qui entraine

roit les plus grands ma'heurs.

M. Fréteau a appuyé cet avis avec force.
La crainte de la disette étoit encore une rai

son d'empêchement. L'Assemblée agiroit sa

gement de remettre cette délibération àdeº

d v
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autre jour. Il est º . : a-t-il ajouté,

que le pouvoir exécutif prenne des précautions

contre la dévastation des campagnes. Peut-être

les Communes seront obligées de marcher con

tre les brigands ; on ne peut donc leur en

voyer un Arrêté pour les astreindre à payer
des impôts. •

M. Duport a demandé et obtenu le renvoi

de sa Motion à un autre jour.

Du mercredi 29 JUrEr Er. Rapport de

l'extrait des Adresses et Lettres de différentes

villes. Parmi les Lettres lues, il s'en 1rouve

une du Chef des incendiaires de Londres en

178o , de Lord George Gordon, écrivant de

· Londres(1)àl'Assemblée nationale de France,

et en anglois. . - ' .

M. le Président a communiqué un paquet

de la Commission intermédiaire de Soissons,

qui dément les crimes prétendus commis au

près de Crépy, la fable des quatre mille bri

gands, celle des blés fauchés en vert, et autres

sur lesquelles plusieurs Opinans avoient formé

la veille les plus sinistres conjectures.

M. de Grosbois# -

Besançon, et premier Président du Parlement

de Franche - Comté, a rendu compte de la

conduite de sa Compagnie , relativement à

la malheureuse affaite du château de Quincey,

et a remis sur le Bureau l'Arrêté dü Parle

ment du 23 Juillet. Un de MM. les Secrétaires

en a fait lecture. - -

` (1) Ou plutôt de la prison de Newgate,

où ce Maniaque est renfermé depuis l'année

dernière. - - - -

y i

éputé de la Noblesse de

·
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Ertrait du registre des Délibérations du Par

lement, à la Séance du 23 Juillet 7769.

Ce jour, la Cour, les Chambres assemblées,

après lecture faite de l'Arrêté de la précé

dente Séance , qui a été approuvé , M. le

Président de Camus a fait lecture du Procès- .

verbal dressé par MM les Commissaires, à '

l'exécution de l'Arrêt rendu à la précédente

Séançe, contenant les raisons qui les ont

empêchés de donner suite à l'exécution dudit

Arrêt, et a proposé à Messieurs de délibérer.

La matière mise en délibération, il a été

arrêté que copies en forme dudit Procès

verbal seront envoyées à M. le premier Pré- '

sident, en le priant et le chargeant de les

faire parvenir au Roi et à l'Assembléè natio- .
nale. • • !

Arrêté en outre que M. le premier Prési- .

dent demeureroit chargé expressément de sup

plier le Roi et l'Assemblée nationale, de pour

voir le plus promptement possible aux moyens

de faire cesser les désordres qui affligent la

Province, tels que des démolitions de châ- !

teaux, incendies de dépôts pubies et d'ar- .

chives particulières : attroupemens et excès

commis contre différentes personnes , soit

dans leurs domiciles , soit sur les chemins

publics, malgré tous les soins que l'autorité

civile et militaire et les communes des villes

y ont apporté jusqu'à présent. -

La Cour a arrêté de plus que mondit sieur

le premier Président demeure chargé d'assurer

le Roi et l'Assemblée nationale , de sa con

fiance la plus entière dans les mesures et les

moyens qu'ils croiront devoir employer pour

le bonheur de la Nation, et pour assurer à

tous les Citoyens la liberté et la sureté de

d vj .
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leurs personnes, ainsi que la propriété de

leurs biens, déclarant qu'elle attend et qu'elle

désire l'établissement de toutes lois et dé

crets que leur sagesse leur dictera, auxquels

la Cour déclare qu'elle sera aussi inviolable

ment attachée qu'elle l'a été jusqu'à présent

à c lles dont l'exécution lui a été confiée.

Signé SEGUIN. En marge est écrit, Collation

me, signé CUPILLARD, avec paraphe.

M. de Puzi, l'un des Députés de la No

blesse d'Amont, a représente que, sans avoir

l'intention de porter atteinte à la confiance

† Parlement témoignoit à l'Assemblée,

il ne voyoit d'autre moyen à cette Cour de .

calmer la fermentation de la Province , que

«elui de l'abandon des principes d'un de ses

Arrêtés, où elle a soutenu 1°. que les Députés

doivent être choisis dans les Etats de la Pro- .

vince ;-2°. l'observation de la forme de 1614 ;

3°. la convocation par Ordre ; 4°. la délibé

ration en Chambre séparée , et jamais en

commun ; 5°. que les Députés ne peuvent .

innover dans la forme des Etats, si ce n'est ,

en vertu d'un mandat exprés de la Nation .

entière, donné individuellement ; 6°. que les

Etats-Généraux ne peuvent déroger aux im- .

munités de la Province, ni atténuer ses ca

pitulations ; 7°. que les impôts doivent être

consentis par les Etats de la Province, et en

registrés au Parlement. - - -

M. le Marquis de Toulongeou a ajouté que

les troubles augmentoient journellement dans

· la Franche-Comté : Vesoul étoit forcé, trois .

abbayes détruites, onze châteaux renverses.

Le Parlement avoit envoyé une Commission ,

qui n'a pas été reçue, parce qu'il ne jouit pas

de ce grand caractère nécessaire à toute Jus

tice, ta confiance. . y
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, Iln Arrêt a • ## de Quincey

cet Arrêt est illégal : le coupable n'étant pas

connu, on ne pouvoit informer que du fait ,

dont la connoissance appartenoit aux Juges

· naturels; il est vrai qu'un nouvel Arrêt a ré

tracté le premier, et leur a laissé l'instruc

tion de l'affaire. J'invoque sur cé point le

témoignage de M. le premier Président.

Ce Magistrat a déclaré n'avoir connoissance

que de l'Arrêté dont il vient d'être ſait lec

ture. - - | |

Les détails de ce mystère et des désastres

survenus depuis à Luxeuil ont été renvoyés

au Comité de rapport.

· Un Menmbre ayant proposé que les pouvoirs

de tous les Députés fussent remis aux Ar-.

· chives, cette Motion a passé après une légère

discussion. #

On attendoit depuis plusieurs jours le Rè-,

gi ment de police intérieure, sans lequel les

delibérations de l'Assemblée resteroient pri

vées de cet ordre si nécessaire à l'économie

du temps, à celle des paroles, et à la dignité

· d'un Corps législatif. ,

M. Rabaud de Saint-Etienne a fait la lec-'

ture de ce Réglement, avec une partie des

changemens demandés par les Bureaux. -

M. le Président a proposé de lire séparé

| ment chaque chapitre, et d'approuver article

par article. ·

M. Bottche renvoyoit cette diseussion aux .

Bureaux , en les priant de nommer chacian

un Membre, qui se rendroit au Comité de ré

daction pour rédiger définitivement ce Rè

glement. - - ·

Un Curé a combattu l'article XX du cha

pitre IV, qui fixe la Majorité des suffrages

à la moitié plus un. Il a ensuite exposé des

-
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réflexions sur l'artièle #. discussion et sur

la réduction des avis.

M. Bouche a prié l'Assemblée d'admettre

provisoirement le Règlement, opinion à la

quelle a accédé M. Fréteau.

M. le Marquisd'Avaray ayantvoulu prendre

la parole, un Membre des Communes a ob

servé qu'il falloit auparavant délibérer sur la

Motion de M. Bouche.

M. le Président a prié l'Assemblée d'ad

mettre la Motion de M. Bouche, ou de dis

cûter le fond du Règlement.

M. de Mirabeau a entamé une argumen

tation en faveur de la Majorité simple, mais .

il a été interrompu, sans pouvoir reprendre

la parole, quoiqu'il ait insisté à différentes

reprises. -

M. le Marquis d"Avaray a observé que,

suivant le Règlement, les paquets et lettres

devoient être ouverts à l'Assemblée , tandis

u'on avoit décidé de les renvoyer au Comité

† rapport. -

Un Curé a proposé d'admettre provisoire

ment le Règlement, à l'exception de l'artie'e

de la Majorité des suffrages, et de celui de

la durée des Bureaux Il a lu quelques obser

#

vations relatives à la discussion , et au nombre .

des voix nécessaires pour obtenir la Majorité.

M. Renaud a observé qu'il voyoit avec dou

leur l'Assemblée perdre beaucoup de temps,

et il a demandé que M. le Président fût prié

d'imposer silence à ceux qui s'éloigneroient

de la question. : -

M. le Maire de Grasse a observé que le

Règlement ayant déja été examiné dans les

Bureaux, il étoit inutile de l'y renvoyer de

nouveau; que former un Comité pour en faire

la critique, ce travail éprouveroit des contra

•
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dictions et des #. que si on discu

toit dans l'Assemblée les articles, ce seroit

faire naîtredes débats qui emporteroient l'usage

d'un temps precieux, qui ne devoit être con

sacré qu'au travail de la Constitution ; qu'il

paroîtroit plus sage d'adopter le Règlement,

tel qu'il étoit proposé, provisoirement ou défi

nitivement, sauf d'y faire les changemens que

les circonstances et le temps feroient juger mé

cossaires. Par ce moyen, llon paroit aux vices

que le délai et les longueurs entraineroient,

et l'on se réservoit le droit de restreindre ,

ou de supprimer certains articles ; car la meil

leure critique, la plus sage, est celle de l'ex
perience. , •

M. de Mirabeau a manifesté le même sen

1iment , et a réfuté, avec véhémence , le

Préopinant du Clergé, qui désiroit qu'on fixât

la Majorité des suffrages à 7oo voix sur l'As

semblée complète.

M Demeunier a opiné pour l'admission

du Règlement, à l'exception de l'article re

latif à l'impression des Motions. Il a rejeté

la Majorité graduée : à son avis , on devoit

imprimer sèulement 'les Motions intéres

santes , supprimer l'article du recensement

des voix par sections, et délibérer dans la

forme adoptée jusqu'à présent.

M. Target a demand- la Majorité à 6o1

voix , l'Assemblée étant entièrement com

plète. - -

Suivant M. l'Evêque de Chartres, on'me

pourroit prendre aucune délibération-, si le Rè

glement n'étoit admis que provisoirement,

parce que les résolutions paroîtroient aussi

précaires que les formes d'après lesquelles

on les auroit prises.

M. Target a relevé cet avis en soutenant



que l'expérience •º # l'Assemblée

des changemens à faire au Règlement.

M. le Chapelier a présenté des observa

tions sur l'article d'un Comité de quatre per

sonnes pour la révision du Procès-verbal, ce

qui retarderoit sa rédaction définitive de 24

heures. Il désapprouvoit l'impression des Mo

tions et le recensement des voix , et concluoit

à l'admission provisoire du Règlement, à l'ex

ception de ces trois articles.

M. Lanjuinais a demandé l'admission du

Règlement, sauf à changer dans la suite les

articles que l'expérience indiqueroit,.à l'ex

ception de celui de la Majorité des sufHrages,

qui doit être discuté et délibéré séparément,

et des articles contestés par M. le Chapelier.

D'après ces débats, M. le Président a pro

posé les quatre questions suivantes :

· · 1°. L'Assemblée désire-1-elle prendre les .

voix par assis et levé, et , en cas de doute,

par l'appel, ou bien par la voix des recen

seurs ?

· La voie des recenseurs a été rejetée llln :#- .

mimement. . - -

. 2°. L'Assemblée veut-elle créer un Comité

de quatre personnes pour la révision du Pro

«ès-verbal ? - - -

Ce Comité a été rejeté unanimement.

3". L'Assemblée esi-elle d'avis de faire im

primer les Motions qui traiteront de la Cons-.

titution, de.la Législation et des finances ?

Adopté unanimement - . '

- 4°. L'Assemblée veut-elle adopter : la Ma

jorité établie par le Règlement , c'est-à-dire,

la moitié, plus un, du nombre des votans ?
Sur cette question , souverainement im

, portante, les débats ont recommencé, et

d'abord par M. le Comte de Custines, qºi



a demandé que tous tes articles de la Cons

titution n'eussent force de loi, que par la

votation générale des Députés.

M. de Bousmard : « Je ne prétends point

réveiller les idées d'Ordres ; il n'en existe plus

qu'un dans cette Assemblée , celui dn bien

public. Pour décider la volonté générale, les

articles de la Constitution ne doivent passer

en loi, que lorsque la Majorité des Membres
auront donné leurs voix. » -

M. le Chevalier de Bouflers : « Pour pré

venir l'inconvénient d'une Assemblée peu nom

breuse, il falloit déclarer qu'on ne pourroit

délibérer, que lorsque la Majorité de l'As

semblée seroit présente; de sorte que la Ma

jorité de la Majorité rendroit le decret »

M. L'Evêque de Chartres a pressé la con

venance d'une plus nombreuse pluralité, pour

détruire les lois anciennes, que pour en creer
de nouvelles. Par conséquent, il faiioit les

deux tiers des voix pour révoquer une loi

ancienne, et trois, en sus de la moitié , pour

en établir une nouvelle. -

M Péthion de Villeneuve, adoptant l'avis

de M. de Boufflers , en fixant à 5oo le nom

bre de Membres suffisant à une délibération,

a combattu toute Majorité graduée, qui por

teroit obstacle à la réforme des abus, et frap

peroit de nulhté une foule de délibérations

utiles. -

M. Target a discouru également en faveur

de la Majorité simple : telle étoit, suivant

eet Orateur, la règle de toute Assemblée dé

libérative, Sans cela , on ne se détermineroit

jamais , et la prépondérance d'une seule voix

accélère les décisions.

Un Membre des Communes a exposé que,

l'Assemblée étant essentiellement active, rien

-



ne pouvoit suspendre ses délibérations : à quoi

bon fixer le nombre des Membres, puisque

l'Assemblée pouvoit être regardee conºme

complète, lorsque M. le President ouvroit

la Séance ? L'article du Règlement qui porte

à 2oo ce nombre compétent , doit être - ef

ſacé du Règlement.

M. de Mirabeau a repris contradictoirernent

quelques-unes des opinions discutees, et d'a-

bord celle de M. l'Évêque de Chartres, dont

les doutes méritoient un examen.

Le principe de la " ajorité graduée", a dit

l'Opinant, donneroit à la Minorite la puissance

de la Majorité; la Minorité seule auroit de

la force et de l'action : elle paralyseroit le plus

grand nombre, dont l'activité deviendroit inu

tile; effet contraire aux lois de toute Assem

blée délibérante. – On a voulu placer la

Majorité dans la totalité des Représentans de

la Nation; mais ce seroit nous jeter dans tous

les inconvéniens du veto de l'absence. Un petit

nombre peut s'entendre, et l'on n'auroit pas

même l'espoir de les convertir.

Il est de principe que toute l'Assemblée doit

au moins, pour agir, être composée d'un cer

tain nombre. Toutes les Assemblées politiques

de l'Europe ont consacré cet usage, et le rè

glement l'a conservé, en fixant ce nombre à

deux cents personnes.

Les Anglois, dont nous son mes les imita

teurs, ont composé leur Parlenent de cinq

cents personnes (1), et il ne peut être pris

aucune délibération, que le nombre des votans

ne soit de cinquante. Si cinquante suffisent sur

(l) 545.



einq eents, à plus forte raison deux cents
suffisent pour douze cents. - •

M. le Président a invité ceux qui adoptoient

l'Amendement de M. de Bouflers , à se lever.

L'Amendement a été rejeté, et l'article du

Règlement confirmé. -

Ensuite, M. le Président a prié l'Assemblée

de déclarer si la Majorité, pour la Constitu

tion et la Législation générale , seroit la

même que pour les autres objets de déli
bération.

Un Membre de la Noblesse a observé qu'on

ne présenteroit jamais à l'Assemblée une dé

libération aussi intéressante, et que par con

séquent elle méritoit la plus grande attention.

La Majorité pure et simple seroit fort dan

géreuse pour les impôts et les intérêts des

provinces. Il a supplié l'Assemblée de réser-*

ver exclusivement ce mode pour la Constitu

tion et la législation.

M. L'Archevêque d'Aix a terminé les débats»

en disant : « Mes observations sont un

« hommage que je rends à la sagesse du Rè

« glement; dans toute Assemblée nationale,

« la volonte générale est connue par la plu

« ralité. Nous ne sommes pas de simples Dé

« libérans ; nous cherchons, nous portons le

« vœu général : Citoyens de toute la France,

« réunis de toutes les provinces, nous venons

« dire, dans cette Assemblée, que telle est l'o-

« pinion de la province ou de la Nation Il

« est dans la nature d'une Assemblée de Re

« présentans , d'opiner à la pluralité simple ;

« une autre loi auroit E me ſoule d'inconvé

« niens, dont l'arbitraire seroit le moindre. »

M. le Président a demandé : L'article du

Règlement qui fixe la majorité à une voix
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au-dessus de la moitié, sera-t-il adopté dans

tous les cas º

Cet avis a été adopté généralement, puis

qu'on n'a remarqué que quatre à cinq op

posans. - - -

M. le Président a dit ensuite : Le Règlement

sera t-il adopté des-à-present, sauf les chan

gemens que l'expérience ſera trouver néces

saires ? ， - - ·-

Admis unanimement.

Une députation de l'Université de Paris est

entrée ; M. Dumouchet , Recteur, a prononcé :

un discours, et remis l'extrait des Registres de

l'Université, dont M. Grégoire a fait lecture,

M. le Président a répondu au Recteur. -

· La députation des Commissaires-Généraux

des Députés des bureaux des Finances du

Royaume est entrée, a harangué l'Assem-;

blee, et a reçu une réponse de la bôuche,
\

de M. le Président.

La députation de l'Election de Paris a

paru ensuite, a parlé, et a reçu une réponse. .

La Séance a pris un degré d'intérêt bien

supérieur à celui de ces protocoles d'étiquette,

lorsque M. le Président a annoncé que

M. Necker lui faisoit demander l'agré

ment de venir porter à l'Assemblée l'hom

· mage de son respect et de sa reconnoissance.

Un instant après, M. Necker est entré, con

duit par M. l'Archevêque de Bordeaux; et passé

dans l'enceinte, l'Aassemblée et les specta

teurs lui ont à peine donné temps de pro

· noncer la phrase suivante, au milieu des

' plus vifs applaudissemens : -

· M E s s 1 e U R s,

· » Je m'empresse de témoigner à cette au
-

1

-
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« guste Assemblée mes è - · de recon

» noissance pour les marques d'intérêt et de

» bonté dont elle m'a honoré. Elle m'a im

» posé de grands devoirs ; mais c'est en me

• pénétrant de ses sentimens et de ses lumières,

» que je puis conserver un peu de courage. »

M. le Duc de Lianeourt a répondu .

ar un discours, aux sentimens duquel

'Assemblée a applaudi avec éclat, et

dans lequel on distingue cette phrase in

génieuse. - - - ,

· « Quelle époque plus heureuse pour établir

la responsabilité des Ministres, cette précieuse

sauve-garde de la liberté, ce rempart certain

contre le despotisme, que celle où le premier

qui s'y soumettra, n'aura de compte à ren

dre à la Nation que celui de ses talens et de

ses Vertus ! » - -

L'arrivée d'une Députation de la ville

de la Flèche, sa harangue, et la réponse

de M. le Président ont terminé la Séance

à trois heures. . -

Du jeudi 3o J'vrr LET. Les Bureaux seuls

ont siégé dans la matinée. Le soir, Assem

blée générale où l'on a reçu quelques infor

mations du Comité de Rapport. La plus im

portante rouloit sur le Placet et le Procès

verbal des Officiers Municipaux de Dun en

Clermontois : la Police de cette ville a fait

arrêter un équipage de voitures, de chevaux

et de domestiques, suspects d'appartenir à M.

le Prince de Lambesc. Leur restitution ayant

été réclame par M. le Barond'Hautevil/e, Colo

nel-Commandant du Régiment de Royal-Al
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- lemand, le sort de ces efléts restoit suspendu, º

jusqu'à la décision de l'Assemblée. Elle a ren- .

voyé cette affaire au Ministre de la Guerre.

, Le Règlement de Police, adopté hier, avoit

limité les Assemblées générales à deux par

semaines, les autres jours devant être laissés

aux discussions plus froides par Bureaux, Ce

pendant, M. Bouche s'est élevé contre cet

article de Police, contre les inconvéniens den

Bureaux, où les opinions s'atténuent et se

subordonnent davantage à la déférence des º

noms ou des qualités. Cette Motion a été ，

renvoyée au lendemain , conformément au :

Statut du Règlement qui exige deux jours #

pour l'exposé d'une Motion et pour sa déci .
.S1Oll. - -

On a lu le résultat du recensernent des |

voix pour la formation du Comité de Rap- '

port et de celui d'Information. Le premi r

est composé des Députés suivans : chaque ,

Bureau a fourni un de ses Membres. ' . |

MM. le Comte de Tessé, Grangier, Salo

mon, Secrétaire; Alquier, le Baron de Mar

guerite, le Marquis de Fumel, le Comte de

Crillon, l'Evêque de Saint-Flour, Vice Pré

sident ; le Chevalier de Boigflers, Reguier,

Prugnon, l'Abbé d'Eymar, le Comte d'En

traigues, le Duc de Villequier, Laire , Gros,

Beaumé, le Duc de Praslin , Président ; le

Prince de Broglie : Camus : remplacé par
Fvernault, Bévière, Chaillon, Babey, Regnaud

de Saintoºge , Secrétaire ; du Cellier, Dino

chau, le Noir de la Roche, de Tracy , Ar

noult , l'Abbé de Montesquiou. ·

C o M 1T É : D' 1 N F o R M AT I o N. .

MM. Duport, l'Evêque de Chartres , Due

de la Rochefoucault , du Glézon , Frégeate,

-».

-

"
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| Tronchet , Reubeil , Dandré , Counte de

*

Virieu , Camus , Bouche, Péthion dº Ville

j)t'll4'6.

Lecture faite des Procès-verbaux des Séaances

des 29 & 3o juillet. Les Députés du Périgord ont
1emis ſur le bureau la Renonciation de la ville de

Sarlat, à l'abonnement de la taille, qui leuçavoit

été accordé par Charles VII. -

· M. le Préſident a fait lire des lettres qu'il

avoit reçues, dans la nuit, de l'Hôtel-de-Ville de

Paris, & différens arrêtés de ce Corps, à l'oor

caſion de M. de Beſenval, appréhendé à Villenaux,

& détenu.

M. le Comte de Lally a lu le d'scours de M.

Necker, à l'Hôte-de-Vi.le ; & M. Target a pro

poſé un Arrêté, par lequel l'Aſſemblée déclare

qu'elle perſiſte dans fes Arrê:és, relatifs au pro
cès des criminels de Lèſe-Nation.

Une députation du district des Plancs-Manteaux

a pa u à la barre. M. Goda d, portant la parole,

a proricncé un disccurs sage & nerveux qu'il

· a termi e par la lsétare des Arrêtés de l' ôtel

de Ville & du di t ict de : Blancs-Marteaux.

· M. Camus : Pour ca mer Paris, il falloit
donncr une cornmunica i n offi iel'e de l'Ar êté

à prendre, à l'Hôtel-de- Ville, & aa peuple. La

condui e de l'Hôtel-de-Vi le étant blâmée, ce

Corps n'excédera plus ſes pouvoirs, & le penple

ſera content. Envoyer uie dépu:ation à Paris

pour notifi r l'Arrêté, & s'aſſurer de la perſonne

comme des papiers de M. de Béſenval.

Je ne m'oppoſe pas , a dit M. Mounier, à ce

qu'on envoie aux diſtricts l'arrêté du 28, par le

quel on a établi le Comité des recherches, au fu

jet des délits qui intéreſſent la ſur té de l'état ;

mais vous ne devez pas, pour tétablir le calme

dans Paris, abandonnar les principes ſacrés qui



protègeht la liberè perſoanelle. La pourſuite

des crimes co tre la Nation ne concer e au

cune ville , aucune province particuliè e du

Royaume ; elle appartient à ceux qui la repré

ſentent : aucun empriſonnemert ne peut ê.re fait

que ſur votre réquiſition ; & quand cette pour

ſuite re vous appartiendroit pas , je demande

s'il peut être permis d'empriſonner un citºyen,

à moins qu'il ne ſoit pris en flagrant délit, cu

† accuſé légalement , il n'y ait contre lui

es preuves ſuffiſantes pour le faire préſumer

coupable. Vairement parle a-t-on de clameur pu

blique; ces mots ſont mal entendus : la c'ameur

publique qui peut autoriſer un empri'onnem nt,

eſt celle qui pourſuit un criminel, pour l'arrê«

ter lorſqu', n vient de le voir commettre le crime.

Si l'on ap, elle clameur publique un buit popu

laire, un ſoupçon, quel ci oyen comptera ſur la

liberté que nous ſommes chargés de défendre ?

M. de Mirabeau a perſé qu'on ne pouvoit

amener un calme patfait dans Paris , avant que

les Comités êes Diſtricts, & celui des Electeurs

me fuſſent d'accord ; encore moins , prononcer

le mot d'amniſtie, & donner la liberte à aucun

priſonnier avant leur ingement. La c'émevce ap

rtient au Roi ſeul ; V ſſemblée ni perſenne

n'a le droit d'innocenter. Ponr rendre le calme

à la capitale, il ſaut ſ conder ceux qui propoſent

des plans de Municipali é. A la Motion de M.

Targºt, on devoit j indre une Déclaration pour

fixe les droits du Comité des 12o Repréſentans

de la Commune, & ceux des Electeurs. .

M. de Volney : L' ſſemblée doit blâmer le par

don accordé par les Electeurs ; 'Hôtel-de-Vi'le,

qui repésente légalement la Commune de Paris,

§avoit pas le droit d'envoyer un cou tier pour faire

§âcher M. de Béſenval. L'Aſſemblée * #



, eR liée depuis l'Arrête# a créé le Comité d'fns

· truction. La démarche de la Mucipalité mérite

une cenſure, pour calmer le peuple. On ne peut

ſuivre les formes ordiraires de dénonciation. La

clameur publique eſt donc une dénonciation ſuf

* fi'ante. L'Aſſemblée doit déclarer que la Muri

cipalité de Paris n'avoit pas eu le droit d'enfrein

, un Arrêté de l'Aſſemble Nationale, & lui enjoin

dre ainſi qu'aux E'ecteurs, d'a-nuller leurs Ar

- rêtés. Il faut établir dans la Capitale une unité

de pouvoirs.

M. le Comte de Lally-Tol,ndal a parlé élo

· quemment en faveur de la c'émence. Son projet

· avoit été de propoſer u » Arrêté pour confi mer

, celui des Electeurs ; mais comme cet Arrêté eſt

· révoqué , l'Aſſemblée doit déc arer q 'elle re

· grette beaucoup qu'il r'a t pu être mis à exécu

' tion. L'Orateur s'eſt fort récrié contre les opinions

| de M. de Mrabeau,& de quelques autres, en priant

l'Aſſemblée d'apprcuver l'Arrêté de l'Hôte-de

Ville. Il a voté pour la Motion de M. Target,

, & l'amendament de M. Mounier.

· M. de Clermont-Tonnerre a manifeſté les mêmes

· ſentimens. . · · ·

• Une députat'on des Communes de Paris a

paru à la barre, On a vculu faire estrer M.

Baily dans lintérisºr , mais un grand nºmbre

de Membres de l'Aſſemblée s'y ſont opposés.

M. Bailly : a dit « C'eſt vous , Meſſieurs, qui

» m'avez déſigné à mes concitoyens , ce ſont

» mes concitoyens qui me ramène ºt aujou d'nui

» dans votre ſein : heure x d'être dépoſitaire de

» vos ſentimens réciproques, & de me voir au

» milieu de vous. » - -

M. Joly a rendu compte de tous les f ts qui

s'étoient paſſés à Paris , dans la journée du jeudi,

& dans la nuit ſuivan:e. - - · · ·

· · Supplément &it Nº. 32. .. e .
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On a fait l'anpei 9， à . pour la Motion

propoſée la veille par M. Bouche, tendante à

fixer une Aſſemblée générale tous les jours :

elle a eu 588 voix, contre 296.

On a repris la diſcuſſion de l'Arrêté de M.

Target au ſujet de la détention de M. de Béſenval.

Cet Arrêté, corrigé par ſon Auteur, & modifié

par M. le Chapelier, est devenu celui de l'Aſ

ſemblée. En voici la teneur : -

« Après avoir entendu le rapport des Députés

des Repréſentans de la Commune, & des Députés

du Diſtrict de Blancs-Manteaux, l'Aſſemblée

nationale déclare qu'elle approuve l'explication

donnée par les Electeurs de Paris à leur Arrêté

pris le matin du 3o Juillet; que ſi un Peuple

énéreux & humain doit s'interdire pour toujours

† proſcriptions, les Repréſentans de la Nation

ſont ſtrictement obligés de faire juger & punir

ceux qui ſeroient accuſés , & convaincus d'avoir

attenté au ſalut de l'Etat, à la liberté & au repos

ublic: en conſéquence, l'Aſſemblée nationale pet

ſiſte dans ſes précédens Arrêtés relatifs à la reſ

ponſabilité des Miniſtres & Agens du pouvoir

exécutiſ, à l'établiſſement d'un Tribunal qui pro

noncera, & d'un Comité deſtiné à recueillir les

indications, les inſtructions & renſeignemens qui

pourroient lui être envoyés »

« L'Aſſemblée nationale déclare en outre, que

la perſonne du Baron de Béſenval, ſi elle eſt en

core détenue, doit être remiſe en lieu sûr & ſous

une garde ſuffiſante, dans la ville la plus pro

chaine du lieu où il aura été arrêté, & que qui

que ce ſoit ne peut attenter à la perſonne dudit

Baron de Béſenval, qui eſt ſous la garde de la

Loi. »

Du ſamedi premier AovT. Cette Séance a prin

cipalement été 1emplie par l'examen de la ques
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tion : Si l'o7 mettroi:, ou r va , une Déclaration des

droits de i'homrie G du lit yel. en téte de la Cons

t fut on. Un aſſez g and nombre de Memb,es ont

ag t la queſtion en dimé: ens sens : plus de 4o

Députés avoient demandé la parole ſur le même

ſujet, dont !'uitérieure diſcuſſion a été renvoyée

à lundi prochain. -

(Nous reviendrons ſur les détails de cette

Seance). - -

Au ſortir de l'Aſſemb'ée, on a procédé, dans

les Bureaux, à la nominat on d'un Préſident , M.

le Duc de Liancou t, étant au terme de 1es fonc

tions. Par le recenſement des voix l'après-dinée,

la Majorité des ſuffrages paroi oit fixée en faveur

de M. Thouret, Députe de Rouen.

Supplémzent au Rapport des Séances

de l'ASSEM BLÉE VATIoNALE.

Pour ne pas interrompre le Journal

des délibérations, nous avons préféré de

donner, séparément, quelques morceaux

trop longs pour y être incorporés. De

ce nombre, sont les premiers Rapports

relatifs à la Constitution projetée. M.

Mounier, dont le travail est empreint

du caractère de sagesse qui accompagne

les véritables connoissances, et de cette

pénétration qui sait discerner les limites

où les vérités ne sont plus que des para

doxes philosophiques et desjeux d'esprit ;

M. Mounier, disons-nous, donna , il

y a trois semaines, une esquisse géné

rale des lois à faire. Cette préface in

téressante devant se retrouver, proba

e ij

t.

» ,'
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· blement, dans le travail subséquent de

l'Auteur, nous l'omettrons aujourd'hui,

pour éviter de doubles emplois.

· M. l'Abbé Sieyes , aussi Membre du

Comité de Rédaction, a publié, depuis,

des Préliminaires de Constitution ;

c'est un Traité abstrait des principes

· primitifs de la Société civile , exposés

par plusieurs philosophes du premier

mérite. - -

Nous redescendrons de ces hauteurs

pour exposer les vérités plus positives,

plus voisines de nous, plus applicables

à nos temps, qu'ont développé M. l'Ar .

chevêque de Bordeaux, et M. de Cler

mont-Tonnerre et M. Mounier , dans

les rapports lus aux Séances d'Assem

blée générale, les 27 et 28 juillet.

A la suite d'un préambule oratoire,

qu'on pourroit aussi considérer comme

une introduction , M. l'Archevêque de

Bordeaux présente à l'attention de l'As

semblée et du Public, les deux grandes

questions suivantes :

On demande d'abord si le corps législatif

sera périodique ou permanent.

Le grand nombre des cahiers, il faut l'a-

vouer , ne parle que de ia p riodicité, et

nous ne vous dissimulerons cependant pas, que

I'opinion unanime du Comité est pour la per

manence. . - :

| Nous avons pensé que le pouvoir législatif

ne ponvoit être, sans danger, condanané au



1of )

silence et à l'inaciion pendant aucun inter

valle de temps; que lui seul a le droit d'in

terpréter ou de suppléer les lois qu'il a pot:
tées; que se reposer sur le pouvoir exécutif

de cette double fonction, ce seroit compli

quer ensemble deux forces que l'intérêt pu

blie exige que l'on sépare; que commettre

cette autorité à des Corps, ce seroit, par un

plus grand malheur encore, exposer, tout à

la-fois, et le pouvoir exécutif, et le pouvoir

législatif à une invasion redoutable de leur

part; qu'enfin, ce pouvoir ne pouvant s'exer

cer par délégation d'aucun genre, et devant

néanmoins être actif, il restoit uniquement

à rendre permanente l'Assembée à laquelle il

appartient de le faire agir.

Ce n'est pas qu'aucun de nous ait pensé

que cette Assemblée dût être perpétuelle,

mais seulement toujours en mesure de se ſor

mer, toujours continuant ses » éances, et ne

se renouvelant que dans ses v1embres , que

dans une proportion de nombre et de temps

qu'il paroîtra convenable de fixer.

Notre opinion n'est pas également arrêtée

sur la composition même du Corps iegisiatif :

sera-t-il constitué en une seule Chainbre, ou

en plusieurs ?

Les personnes qui sont attachées au sys

tême d'une Chambre unique , penvent s'ap

puyer, avec une juste confiance, sur l'exemple

de celle dans laquelle nous sommes réunis,

et dont les heureux effets sont déja si sensi

bles. Elles alléguent encore que c'est la vo

lonté commune qui doit faire la loi, et qu'elle

ne se montre jamais mieux que dans nne

seule Chambre ; que tout partage du Corps

législatif, en rompant son umité , rendroit

souvent impossibles les meilleures institutions,

- e iij -
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les réformes les plus salutaires ; qu'il intro

duiroit, dans le sein de la Nation , un état de

lutte et de combat, dont l'inertie politique,

ou de funestes divisions pourroient résulter ;

qu'il exposeroit aux dangers d'une nouvelle

· aristocratie que le vœu, comme l'intérêt ma

tional , est d'écarter.

D'autres, an eontraire, soutiennent que le

partage du Corps législatif en deux Chambres

est nécessaire. Qu'à la vérité, dans le mo

ment d'une régénération, on a dû préférer

l'existence d'une seule Chambre ; qu'il falloit

se prémunir contre les obstacles de tout genre

dont nous étions environnés ; mais que deux

8>harnbres seront indispensables pour la con

servation et la stabilité de la Constitution

que vous aurez déterminée; qu'il ſaut deux

Chambres pour prévenir toute surprise et

toute précipitation, pour assurer la maturité

des Délibéra ° ns ; que l'intervention du Roi,

dans la législation, seroit vaine, illusoire et

sans force contre la masse irrésistible des vo

lontés nationales portées par une seule Cham

bre ; que devant tendre sur-tout à fonder

une Constitution solide et durable, nous de

vons nous garder de tout systême qui, en

réservant toute la réalité de l'influence au

Corps législatif, intéresseroit le Monarque à

saisir les occasions de la modifier, et expo

seroit l'Empire à de nouvelles convulsions.

Que l'activité du Corps législatif, en accé

lérant sa marche sans utilité, l'expose à des

résolutions trop subites , inspirées par une

éloquence entraînante, ou par la chaleur des

opinions, ou enfin par des intrigues étran

gères, excitées par les Ministres, ou dirigées

contre eux ; que ces résolutions précipitées

conduiroient bientôt au despotisme ou à l'a-

-
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narchie; que l'exemple de l'Angleterre, et

même celui de l'Amérique, demontrent l'uti

lité de deux CHambres, et répondent sufli

samment aux objections fondées sur la crainte

de leurs inconvéniens. Ils ajoutent néanmoins

qu'en partageant le Corps législatif en deux

Chambres, ce doit être sans egards aux dis

tinctions d'Ordre, qui pourroient ramener les

dangers d'autant plus redoutables de l'aris

tocratie, qu'ils auroient le sceau de la léga

lité, mais ſaisant ressortir leur différence de

l'influence que l'on attribueroit à chacune

d'elle, et de la nature même de leur Consti

tution. - - •

Le rapport de M. de Clermont-Ton

| merre contient, en ces termes , le résumé

des cahiers relatiſs à la Constitution.

Nos Commettans , Messieurs , sont tous

d'accord sur un point : ils veulent la régé

nération de l'Etat ; mais les uns l'ont atten

due de la simple réforme des abus et du ré

tablissement d'une Constitution existant de

puis quatorze siècles , et qui leur a paru pou

voir revivre encore, si l'on réparoit les outrages

que lui ont fait le temps et les nombreuses

insurreetions de l'intérêt personnel conrre

l'intérêt public.

D'autres ont regardé le régime social exis

tant comme tellement vicié , qu'ils ont de

mandé une Constitution nouvelle , et qu'à

l'exception du Gouvernement et des formes

monarchiques, qu'il est dans le cœur de tout

François de chérir et de respecter, et qu'ils

otºs ont ordonné de maintenir, ils vous ont

donné tois les pouvoirs nécessaires pour créer

une Constitution , et asseoir sur des principes

e iv
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sertahns, et sur la distinction et «onstitution

régulière de tous les pouvoirs, la prospérité

de l'Empire François. Ceux-là, Messieurs ,

ont cru que le premier chapitre de la Consti

tution devoit contenir la Déclaration des droits

de l'homme; de ces droits imprescriptibles,

pour le maintien desquels la Société fut

établie. - ·

La demande de cette Déclaration des droits

de l'homme, si constamment méconnus, est,

pour ainsi dire, la seule différence qui existe

entre les cahiers qui désirent une Constitu

tion nouvelle, et ceux qui ne demandent que

le rétablissement de ce qu'ils regardent comme

la Constitution existante. --

Les uns et les autres ont également fixé

leurs idées sur les principes du Gouvernement

Monarchique, sur l'existence du pouvoir et

sur l'organisation du Corps législatif, sur la

nécessité du consentement national à l'impôt, .

sur l'organisation des Corps administratifs, et

sur les droits des Citoyens.

Nous allons, Messieurs, parcourir ces divers

objets, et vous offrir sur chacun d'enx, comme

décisions, les résultats uniformes ; et comme

questions à examiner, les résultats différens

ou contradictoires , que nous ont présenté

ceux de vos cahiers dont il nous a été pos

sible de faire ou de nous procurer le dépouil

lement. -

1°. Le Gouvernement Monarchique, l'in

violabilité de la personne sacrée du Roi, et

l'hérédité de la Couronne de mâle en mâle ,

sont également reconnus et consacrés par le

plus grand nonmbre des cahiers, et ne sont

mis en question dans aucun.

2°. Le Roi est également reconnu comme
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dépositaire de toute la plénitude du pouvoir

exécutif. -

3°. La responsabilité de tous les Agens de

l'autorité est demandée généralement.

4°. Quelques cahiers reconnoissent au Roi

le pouvoir législatif, iimité par les Lois cons

titutionnelles et fondamentales du Royaume ;

d'autres reconnoissent que # Roi, dans l'in

tervalle d'une l'Assemblée * Etats-Généraux

à l'autre, peut faire seul les Lois de police

et d'administration, qui ne seront que pro-

visoires, et pour lesquelles ils exigent l'enre

gistrement libre dans les Cours Souveraines.

Un Bailliage a même exigé que l'enregistre

ment ne pût avoir lieu qu'avec le consente

ment des deux tiers des Commissions inter

médiaires des Assemblées de l3istrict.

Le plus grand nombre des cahiers reconnoît

· la nécessité de la sanction Royale pour la pro

mulgation des Lois.

Quant au pouvoir législatif, la pluralité des

cahiers le reconnoît comme résident dans la

la Représentation nationale, sous la clause de

sanction Royale; et il paroît que cette maxime

ancienne des Capitulaires, l.x fit conscnsu

Popu'i et constitutione Regis , est presque

généralement censacrée par vos Commettans.

Quant à i'organisation de la Représenta

tion nationale , les questions sur lesquellè

vous avez à prononcer, se rapportent à la

convocatien, ou à la durée, ou à la compo

sition de la Représentatton nationale, ou au

mode de délibération que lui proposoient vos

Commettans. -

Quant à la convocation, les uns ont déclaré

que les Etats - Généraux ne pouvoient être

dissous que par eux-mêmes; les autres, qtie

- e V



( 1o6 )

le droit de convoquer, proroger et dissoudre,

| appartenoit au Roi , sous la seule condition,

en cas de dissolution, de faire sur-le-champ
une nouvelle convocation. •

Quant à la durée, les uns ont demandé la

périodicité des Etats - Généraux, et ils ont

voulu que le retour périodique ne dépendît

ni des volontéss ni de l'intérêt des déposi

taires de l'autorité ; d'autres, mais en plus

petit nombre , ont demandé la permanence

des Etats-Généraux, de manière que la sépa

ration des Membres n'entrainât pas la disso

lution des Etats. -

- Le systême de la périodicité a ſait naître

une seconde question : y aura-t-il, ou n'y aura

t-il pas le Commission intermédiaire pendant

l'intervalle des Séances ? La Majorité de vos

Commettans a regardé l'établissement d'une

Commission intermédiaire comme un établis

sement dangereux. / ·

| Quant à la composition, les uns ont tenu

à la séparation des trois Ordres ; mais, à cet

égard, l'extension des pouvoirs qu'ont déja

obueniie plusieurs Représentans , laisse sans

doute une plus grande latitude pour la solu

tion de cette question

Quelques Bailliages ont demandé la réunion

des deux premiers Ordres dans une même

Chambre , d'autres, la suppression du Clergé

et la division de ses Membres dans les deux

autres Ordi es; d'autres, que la Représenta

tion de la Noblesse fût double de celle du

Clergé , et que toutes deux réunies fussent

égaies à celle des Communes. . -

[in Bailliage, en demandant la réunion des

denx premiers Ordres, a demandé l'établisse

ment d'un troisième, sous le titre d'Ord e

de Campagnes : il a été également demandé

'.-

,

,

|
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que toute personne exerçant charge 5 emploi

ou place à la Cour, ne pût pas étre députée

· aux Etats-Genéraux ; entin, l'inviolabilité de

la personne des Députés est reconnue par le

plus grand nombre des Bailliages, et n'est

contestée par aucun. Quant au mode de dé

· libération , la question de l'opinion par tête

et de l'opinion par Ordre est résolue , quel

ques Bailliages demandent les deux tiers des

opinions pour former une résolution.

La nécessité du consentement national à

l'Impôt est généralement reconnue par vos

Commettans, établie par tous vos cahiers :

tous bornent la durée de l'impôt au terme

que vous lui aurez fixé, terme qui ne pourra

jamais s'étendre au-delà d'une tenue à l'au

tre , et cette clause impérative a paru à

tous vos Commettans le garant le plus sûr

de la perpétuité de vos Assemblées Nationales.

L'Emprunt m'étant qu'un impôt indirect,

leur a paru devoir être assujetti aux mêmes

principes.

Quelques Bailliages ont excepté des impôts

à tèrme, ceux qui auroient pour objet la

liquidation de la dette Nationale , et ont cru

qu'ils devoient être perçus jusqu'à son entière

eXtlllC t ' O n, -

, Quant aux Corps administratifs , ou Etats

Provinciaux , to s les Cahiers vous deman

dent leur établissement, et la plupart s'en

rapportent à votre sagesse sur leur organi

S8t l() n,

Enfin, les droits des Citoyens , la libert é,

la propriété sont réclamées avec force par

toute la Nation Françoise. Elle réclame , pour

chacun de ses Membres, l'inviolabilité des

propriétés particuliéres, comme elle réclam

pour elle-même l'inviolabilité de la propriété

e Vj
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publique ; elle réclame, dans toute son éten

due, la liberté individuelle, comme elle vient

d'établir à jamais la liberté Nationale : elle

réclame la liberté de la Presse, ou la libre

communication des pensées; elle s'élève avec

indignation contre † lettres-de-cachet qui

disposoient arbitrairement des personnes , et

contre la violation du secret de la Poste, l'une

des plns absurdes et des plus infâmes inven

tions du despotisme.

. Au milieu de ce concours de réclamations,

nous avons remarqué, Messieurs , quelques

modifications particulières, relatives et aux

· Lettres-de-cachet et à la liberté de la Presse.

Vous les peserez dans votre sagesse , vous

rassurere7 sans doute ce sentiment de l'hon

neur François , qui , par son horreur pour

la honte, a quelquefois méconnu la justice ,

.et qui mettra sans donte autant d'empresse

ment à se soumettre à la Loi , lorsqu'elfe com

mandera aux forts , qu'il en mettoit à s'

soustraire, lorsqu'elle ne pesoit que sur le

foible. Vous calmerez les inquiétudes de la

1eligion , si souvent outragée par des libelles

dans le temps du régime prohibitif; et le

| Clergé se rappelant que la§ fut long

temps la compagne de l'esclavage, reconnoî

tra lui-même que le premier et le naturel

effet de la liberté , est le retour de l'ordre,

de la décence et du respect pour les objets

de la vénération publique. -

Tel est , Messieurs , le compte que votre

Comité a cru devoir vous rendre† partie

de vos cahiers qui traite de la Constitution ;

vous y trouverez sans doute toutes les pierre s

fondamentales de l'édifice que vous êtes char

gés d'élever à toute sa hauteur, mais vous

y désir orez peut-être cet ordre , cet ensem
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ble de combinaisons politiques , sans les

quelles le régime social présentera toujours

de nombreuses défectuosités. Les pouvoirs y

sont indiqués, mais ne sont pas encore dis

tingués avec la précision nécessaire. L'or

ganisation de la Représentation Nationale

n'y est pas suffisamment établie; les principes

de l'eligibilité n'y sont point posés : c'est

de votre travail que naîtront ces résultats.

La Nation a voulu être libre, et c'est vous

qu'elle a chargés de son affranchissement :

le Génie de la France a précipité, pour ainsi

dire, la marche de l'esprit public , il a ac

cnmulé pour vous , en peu d'heures, l expé

rience que l'on pouvoit à peine attendre de

plusieurs siècles. Vous pouvez , Messieurs,

donner une Conftitution à la France , le Roi

et le Peuple la demandent : l'um et l'autre

l'ont méritée. -

Résultat du dépouillement des Cahiers,

P R I N c I P E s A v o U É s.

ART. I. Le Gouvernement François est un

Gouvernement vlonarchique.

II. La personne du Roi est inviolable et

sacrée. -

lII. Sa Couronne est héréditaire de mâle

en mâle. .

IV. Le Roi est dépositaire du pouvoir exé

cutif.

V. Les Agens de l'autorité sont respon
sables. -

•



( 11o )

VI. La sanction Royale est nécessaire pour

la promulgation des Lois. |

VII. La Nation fait la Loi avec la sanction

Royale.

VIII. Le consentement national est néces

saire à l'emprunt et à l'impôt. -

IX. L'impôt ne peut être accordé que d'une

tentle d'Etats Généraux à l'autre.

X. La propriété sera sacrée.

XI. La liberté individuelle sera sacrée.

".

Questions sur lesquelles l'universalité

des Cahiers me s'est pohnt expliquée

d'une manière uniforme.

ART. I. Le Roi a-t-il le pouvoir législatif,

lirnité par les Lois constitutionnelles du

Royaume ?

II. Le Roi, peut-il faire seul des Lois pro

visoires de Police et d'Administration , dans

l#intervalle des tenues des Etats-Généraux ?

III. Ces Lois seront-elles soumises à l'en

registrement libre des Cours Souveraines ? .

IV. Les Etats-Généraux ne peuvent-ils être

dissous que par eux-mêmes ? -

V. Le Roi peut-il seul convoquer, proroger

et dissoudre les Etats-Généraux ?

VI. En cas de dissolution, le Roi est - il

obligé de ſaire sur-le champ une nouvelle

convocation ? -

VII. Les Etats-Généraux seront-iks perma

mens ou périodiques ?

VIII. S'ils sont périodiques, y aura-t-il,
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ou n'y aura-t-il pas une Commission inter

médiaire ? , *

IX. Les deux premiers Ordres seront - ils

réunis daus une même Chambre ?

X. Les deux Chambres seront-elles formées

sans distinction d'Ordre ?

XI Les Menubres de l'Ordre du Clergé

seront - ils repartis dans les deux autres
Ordres ?

XII. La Représentation du Clergé, de la

Noblesse et des Communes sera-t-elle dans la

proportion d'une , deux et trois ?

XIII. Sera-t-il établi un troisième Ordre,

sous le titre d'Ordre des Campagnes ?

XIV. Les personnes possédant charges ,

emplois ou places à la Cour, peuvent-elles

être députées aux Etats-Généraux ?

XV. Les deux tiers des voix seront-ils né

· cessaires pour former une résolution ?

XVI. Les impôts ayant pour objet la liqui

dation de la dette nationale, seront-ils perçus

jusqu'à son entière extinction ? -

XVII. Les Lettres d - achet seront-elles

abolies ou modifiées ? -

XV Il I. La Hberté de la Presse sera-t-elle

indéfinie ou modifiée ?

Suite du Stºpplément aux Etats

- - . · Générau.r.

Le projet des premiers articles de la

Constitution , lu dans la Séance du 28

juillet, par M. Mounier, a des rapports

frappans, quoiqu'incomplets , avec la

Constitution Britannique. — Voici ce
-
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morceau, rédigé avec autant de préci

sion que de clarté :

· Nous, les Représentans de la Nation Fran

çoise, convoqués par le Roi, réunis en As

semblée Nationale, en vertu des pouvoirs qui

nous ont été confiés par les Citoyens de toutes

les Classes, chargés par eux spécialement de

fixer la Constitution de la France, et d'assurer

la prospérité publique ; déclarons et établis

· sons , par l'autorité de nos Commettans ,

comme Constitution de l'Empire François ,

les nuaximes et règles fondamentales et la

forme du Gouvernement, telles qu'elles se

ront ci après exprimées : et lorsqu'elles au

ront été reconnues et ratifiées par le Roi, on

ne pourra changer a cun des articles qu'elles

renferment, si ce n'est par les moyens qu'elles

auront déterminés. - -

C H A P I T R E P R E M I E R.
-

Déclaration des droits de l' Homme et du

Citoyen. -

A R T. I. Toas les hoinmes oat un perchant i -

vinc ble veis la recherche du bonheur , c'-it. po r

y parveºir par a réunion de leurs eſt rt , qu'ils

ont formé des ſociétés et :abli des gºuverne

mens. Tºut Gou, e:rement doit donc avoir pour

but la félicité géºérale. . -

I I. Les con qºences qui réſultent de cette vé

rité inco sº » t , que le gouvernemeºt .

exiſte pour ' né é de ceux qui ſoit gouvernés,

& no, de c ux q, gouvernent; qu'aucune forc

tion pub a ºe pº # ê e coridé és comme la

propriété de ceux qui ſ'ex， ce t , iºe le priz

cipe de toute ſouveraineté :éſide dans le Naioa, et
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que nul corps, • * # ne peut avoir une

autºrité qui n'en émane expreſſémenr.

l I I. La nature a fait les hommes libres et

égaux en droits; les diftinctions sociales doivent

donc être for dées ſur l'utilité commune.

IV. Les hommes, pour être heureux, doivent

avoir le libre et entier exercice de toutes leurs

facu'tés phyſiques et morales.

V. Pour s'aſſuier le libre et entier exercice de

ſes facultés, chaque homme doit reconnoître,

et faciliter, dans ſes ſemblables , le libre exercice

des leurs

VL De cet accord exprès ou tacite réſulte en

tre les hommes la double relation des droits &

des dev birs.

VIJ. Le droit de chacun conſiſte dans l'exer

cice de ſes facultés, limité uniquement par le

droit ſemblable dont jouiſſent les autres indi

vidus.

VIII. Le devoir de chacun conſiſte à reſpecter

le droit d'autrui.

IX. Le Gouvernement, pour procurer la fé

licité générale, doit donc protéger les droits &

preſcrire les devoirs. Il ne doit mettre au libre

exercice des facultés humaines, d'autres limites

que celles qui ſont évidemment néceſſaires pour

en aſſurer la jouiſſance à tous les Citoyens, &

empêcher les actions nuiſibles à la Société. Il

dcit ſur-tout garantir les droits impreſcriptibles

qui appartiennent à tous les hommes, tels que

la liberté perſonnelle, la propriété, la ſûreté ,

le ſoin de ſon hcnreur & de ſa vie , la libre

communication de ſes penſées, & la réſiſtance

à l'oppreſſior.

X. C'eſt par des Lois claires, préciſes & uni

formes pour tous les Citoyens, que les droits

doivent être protégés , les devoirs tracés , &

les actions nuiſibles punies.
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XI. Les citcyens ne peuvent être ſoum's à

d'autres Lois qu'à celles qu'ils ont librement

conſenties par eux ou par ieurs Repréſentans ;

& c'eſt dans ce ſens que la Loi eſt l'expreſſion

de la volonté générale. -

XII. Tout ce qui n'eſt pas défendu par la Loi

eſt permis, & nul ne peut être contraint à faire

ce qu'elle n'ordonne pas. -

XIII. Jamais la Loi ne peut être invoquée

pour des faits antérieurs à ſa publicatio< ; & ſi

elle étoit rendue pour déterminer le jugement

de ces faits antérieurs, elle ſeroit oppreiiive &

tyranºique.

XIV. Pour prévenir le deſpotiſme & aſſurer

l'empire de la Loi, les pouvoirs légiſlatif, exé

cutif & judiciaire , doivent être d ſtincts. Leur

· réunion dans les mêmes maiºs mettroit ceux qui

en ſeroient les dépo#taires au-deſſus de toutes

les Lois, & leur permettroit d'y ſubſtituer leurs
vo'ontés. , -

XV. Tous les individus doivent pouvoir re

courir aux Lois, & y trouver de promprs ſe

' cours pour tous les torts ou injures qu'ils au
rcient ſoufferts dans leurs biens ou dans leurs

perſornes, ou pour les obſtacles qu'ils éprouve
roient dans l'exercice de leur liberté. -

XVI. Il eſt permis à tout homme de repouſ

ſer la f : ce par la force , à moirs qu'eile ne

ſoit employée en vertu de la Loi. -

XVII. Nul ne peut être arrêté ou empriſonné

qu'en vertu de la Loi, ayec les formes qu'elle

a preſcrites, & dans les cas qu'elle a prévus.

XVIII. Aucun homme ne peut ê re j gé

que dans le reſſort qui lui a été aſſigné par la
Lci.

XIX. Les peines ne doivent point être arbi

traires, mais déterminées par les Lois , & é les

doivent être abſolument ſemblables pour tous

"-
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les Citoyens, quels que ſoient leur rang & leur

forture.

XX. Chaque Membre de la Société ayant

droit à la protection de l'Etat, doit coºcourir

à ſa proſpérité, & ccntribuer aux frais néceſ

faires, dans la proportion de ſes biens , ſans que

nul pui#e prétendre aucune faveur ou exemp

tion , quel que ſoit ſon rang ou ſon emploi.

XXI. Aucun homme ne peut être irquiété

pour ſes opinions religieuſes, pcurvu qu'il ſe

conforme aux Lois, & ne trouble pas le culte

public. - -

XXII. Tous les hommes ont le doit de q i tºr

l'État dans lequel il, ſont nés, & de ſe choiſir

une autre patrie, en rerorçant aux droits ata

chés dans la première à leur qualité de cit yen.

XXIII. La liberté de la Preſſe eſt le ples ferme

appui de la liberté publique. Les Lcis do vert 'a

maintenir, en la conciliant avec les m yen pro

pres à aſſurer la put ition de ceux qui poºr oient

en abuſer pour répandre des diſcours ſsd tieux,

ou des calomnies contre des particu ers.

C H A P I T R E I I.

, Principes du Gouvernement Frinçcis.

AP", Ier. Le Gouvernement Farçºis eſt Mo

narchique ; il eſt eſſentiellement d.rigé par la Loi ;

il n'y a point d'autorité ſupè leure à la Loi, Le

Roi ne règne que par elle, & quand il re com

mande pas au nom de la Loi, il ne peut exiger

l'obéiſſance.

II. Le pouvoir législatif doit être exercé par

l'Aſſemblée des Pepréſentans de la Nation , con

jointement avec le Monarque dort la ſanction eſt

néceſſaire pour l'établiſſement de Lois,

il#. Le pouvoir exécutif ſup êne réſide ex

duſivement daºs les mains du Roi.
-

-

*
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IV. Le pouvoir judiciaire ne doit jamais être

exercé par le Roi , & 'es juges auxquels il eſt

confié ne peuvent être dépoſſédés de leur Office,

pendant le temps fixé par la Loi, autrement que

par les voies légales.

V. Aucune taxe, impôt, charge, droit ou

ſubſide, ne peuvent être établis ſans le conſente

ment libre & volontaire des Repréſentans de la

Nation. -

VI. Les Repréſentans de la Nation doivent

ſurveiller l'emploi des ſubſides, & en conſéquence

les Adminiſtrateurs des deniers publics doivent

leur en rendre un compte exact. -

VII. Les Minſtres, les autres Agens de l'Auto

rité Royale ſont reſponſables de toutes les infrac

tions qu'ils commettent envers les Lois, quels

- que ſoient les ordres qu'ils aient reçus ; & ils

' doivent en être punis ſur les pourſuites des Re

réſentans de la Nation.

VIII. La France étant une terre libre, l'eſcla

vage ne peut y être to'éré, & tout eſclave eſt

affranchi de plein droit dès le moment où il eſt

entré ea France. Les formalités introduites pour

éluder cette règle ſeront inutiles à l'avenir , &

aucun prétexte ne pourra déſormais ſ'oppoſer à

la liberté de l'eſclave. -

lX. Les Citoyens de toutes les claſſes peu

vent être admis à toutes les charges & emplois ,

& ils auront la faculté d'acquérir toute eſpèce

de propriétés , territoriales, ſans être tenus de

payer à l'avenir aucun d oit , d'incapacité ou de

fr85 -- fief. -

X. Aucune profeſſion ne ſera conſidérée comtne

emportant dérºgeance. -

X1. Les empriſonnemens, exils, contraintes ,

enlèvemens, actes de vislence en vertu de le -

tres-de-cachet, cu ordres arbitraires , ſero r à

jamais proſcrits; tous ceux qui aurout conſeillé ,
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º

ſollicité, exécuté de pareils ordres, ſeront pour-"

ſuivis comme crimine's, & punis par une dé

te tion qui durera trois fºis autant que celle

qu'ils auront occaſionnée, & de p'us par des

dommages-intérêts. -

XII. Le Roi pourra réanmoins, quand il le

jugera convenable, donner l'ord,e d'empriſon

ner, en faiſant remettre les perſonnes arrêtées ,

dans les priſons ordinaires, & au pouvoir des

Tribunaux compétens, avant l'expiration du dé

lai de vingt quatre heures , ſauf au détenu, ſi

1'empriſonnement eſt reconnu injuſte, à pour

ſuivre les Miniſtres, ou autres Agens qui au

roient conſeillé l'empriſonnement, ou qui au

roient pu y contribuer par les ordres qu'ils auº

roient tranſmis. .

| XllI. Pour aſſurer dans les mains du Roi la

conſervation & l'indépendance du pouvoir exé

cutif, il doit jouir de diverſes prérogatives qui

ſeront ci-après détailiées.

XIV. Le Roi eſt le Chef de la Nation ; il

eſt une portion intégrante du Corps légiſlatif.

Il a ie pouvoir exécutif ſouverain ; il eſt chargé

de maintenir la ſûreté du Royaume au dehors

& dans l'intérieur ; de veiller† défenſe ; de

faire rendre la juſtice, en ſon nom , dans les

Tribunaux ; de fàire punir les délits ; de pro

^curer le ſecours des Lois à tous ceux qui le 1é

clament; de protéger les droits de tous les Ci

toyens, & les prérogatives de la Couronne, ſui

vant les L is & la préſente Conſtitution. .

XV. La perſonre du Roi eſt invio : ble &

ſacrée. Elle ne peut être actionnée directement

devant aucun Tribunal. -

- XVI. Les offenſes commiſes envers le Roi ,

la Reine & l'héritier préſomptif de 'a Couronne,

doivent être plus ſévèrement puries par les Lois,

que celles qui concernent ſes Sujets.
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XVII. Le Roi eſt le dépoſitaire de la force

publique , il eſt le Chef ſuprême de toutes les

fo: ce, de terre & de iner. il a le droit exclu

ſit de lever des Troupes , de régler leur marche

& leur diſcipline, d'ordonner les fotifications

néceſſaires pour la ſûreté des Frontières, de fiire

conſtruire des a ſenaux , des po is & havres ,

de recevoir & d'envoyer des ambaſſadeurs , de

contracter des alliances, de faire la paix & la

ller re.

XVIII. I e Roi peut paſſer, pour l'avantage

de ſes Sujets , des Traités de Commetce ; mais

ils doivent être ratifiés par le Corps Légiſlatif,

toutes les fois que ſcn exécution néceſſite de

nouveaux droits , de nouveaux règlemens , ou

de nouvelles obligations pour les Sujets Fran

OtS,

XIX. Le Roi a le droit excluſif de battre

monnoie ; mais il ne peut faire aucun change

ment à ſa valeur ſans le conſentement du Corps

légiſlatif.

XX. A lui ſeul appartient le droit de donner

des lettres de grace dans les cas où les Lois per
mettent d'en accorder. -

XXI. Il a l'adminiſtration de tous les biens de

la couronne ; mais il ne peut aliéner aucune par

tie de ſes Domaines , ni céder à une Puiſſance

étrangère aucune portion du territoire ſoumis à

ſon autorité , ni acquérir une domination nou

velle, ſans le conſentement du Corps légiſlatif.

XXiI. Le Roi peut arrêter, quand il le juge

néceſſaire, l'exportation des armes & des muni

tions de guerre.

XXIII. Le Roi peut ordonner des proclama

tions. pourvu qu'elles ſoient conformes aux Lois ,

qu'elles en ordonnent l'exécution, & qu'elles ne

renferment aucune diſpoſition nouvelle ; mais il

ne peut, ſans le conſentement du Corps légiſ
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latif, prononcer la#. d'aucuEe diſpcſi ion

des Lois. -

XXIV. Le Roi eſt le maître abſo'u d 1 choix de

ſes Miniſtres & des Membres de ſon Conſeil.

XXV. Le Roi eſt le dépoſitaire du tréſor pu

blic; il ordonne & règle les dépenſes conformé

ment aux conditions preſcrite, par les Lois qui
établiſſent les ſubſides.

XXVI. Le Roi a le droit de convoquer le

Corps légſlatif dans l'intervalle des Seſſiºns ou

des termes fixés par les ajournez.ens.

XXVIl. Il a droit de régler dans ſon Con

ſeil, avec le concours des aſſemblées Provincia

les, ce qui concerne l'Adminiſtration du R yaume,

en ſe conformant aux Lois générales qui ſeront

rendues ſur cette matière.

XXVIII. Le Roi eſt la ſource des honneurs :

il a la diſtribution des graces, des rée mpez

ſes, la nomination des Dignités & emplois Ec

cléſiaſtiques, Civils & Militaires.

XXIX. L'indiviſibilité & l'hérédité du Trône

ſont les plus ſûrs appa is de la paix & de la féli

cité publique, & ſont inhé entes à la véritable

Monarchie. La Couronne eſt héréditaire de bran

che en branche, par ordre & primogéniture, &

dans la ligne maſculine ſeulement. Les femmes

& leurs deſcendans en ſont exclus.

XXX. Suivant la Loi, le Roi ne meurt jamais 2

c'eſt-à-dire que par la ſeule force de la Loi, toute

l'autorité royale eſt tranſmiſe, incontinent après

la mort du Monarque, à celui qui a le droit de
lui ſuccéder.

XXXI. A l'avenir les Rois de France ne

ºurront être conſidérés comme majeurs qu'à

l'âge de vingt-un ans accomplis.

XXXII. Pendant la minorité des Rois , ou en

cas de démence conſtatée, l'autorité royale ſera

exercée par un Régent. ---

\
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XXXIII. La Régence ſera déférée d'après les

mêmes règles qui† la ſuccefſion à la Cou

ronne, c'eſt-à-dire qu'elle appartiendra de plein

droit à l'héritier préſomptif du Trône, pourvu

qu'il ſoit majeur ; & dans le cas où il ſeroit

mineur, elle paſſera à celui qui, immédiate

ment après, auroit le plus de droit à la ſucceſ

ſion. Il exercera la Régence juſqu'au terme où

elle devra expirer,§même le plus proche hé

ritier ſeroit devenu majeur dans l'intervalle.

XXXIV. Le Régent ne pourra jamais avoir

la garde du Roi ; elle ſera donnée à ceux qui

auront été indiqués par le teſtamºnt de ſon prédé

ceſſeur. A défaut dè cette indicafion , la garde

d'un Roi mineur appartiendra à la Reine-Mère ;

celle d'un Roi en démence appartiendroit à ſon

épouſe ; & à leur défaut, les Repréſentans de

la Nation choſiroient la perſonne à qui cette

† ſeroit confiée. Le Régent ſeroit choiſi de

a même manière, dans le cas où il n'exiſte

roit aucun proche parent du Roi ayant droit de

lui ſuccéder. -

XXXV. Les Régens qui ſeront nommés dans

les cas de démence, ne pourront faire aucune

nomination ou conceſſion , ni donner aucun con

ſentement qui ne puiſſent être révoqués par le

· Roi revenu en état de ſanté, ou par ſon ſuc

ceſſeur. -

De Paris , le 6 août.

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi , du

2 juillet 1789, qui casse et annulle une

| Ordonnance du Gouverneur-général de

Saint-Domingue , du 9 mai dernier ,

laquelle accordoit auxÉ§ la li

berté du Commerce pour la partie du

Sud de Saint-Domingue. D

- e
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C'est à Basie où M. A'ecker reçut la

lettre suivante de S. Mi.

« J'ai été trompé ſur votre compte. On a fait

violence à mon caractère. Me voi'a ev fin éclairé.

Venez, venez, Monſieur , ſans délai, reprendre

vos droits à ma confiance, qui vous eſt ac

quiſe à jamais. Mon cœur vcus eſt cennu. Je

vous atteids avec toute ma nation , & je par

tage bien ſincèrement ſon i parence. Sur ce, je

p#e Dieu, Monſieur, juſqu'à votre retoar , qu'il

vous ait en ſa ſainte et digne garde. ».

Signé L O U I S.

La réponse de M. Weckeº, datée du

23, parvint le 26 au Roi ; elle portoit :

S I R E , -

» Je reçois à l'inſtant la lettre dont il a plu

à Vo T R E M A J E s T É de m'h norer ; les

expreſſions me manquent , pour lui tém ig er

tout ce que me fait éprºuver d'attendriſſ t le

retcur de ſes bon :és , il me pé.è re de p'es ea

plus de l'obligation que j* m : ſuis impºsée de

puis long - temps d2 dit'ngier toujours daiis

votre Majeſté le Prince juſte , honrête nemme,

qui ne peut que faite le ben de la Nation, lorſ

qu'il agit par lui - mêm , ºu Mio arque puiſ

ſant qui la gouverne, & q i eſt exposé à fair

ſouvent ce qui répugne à ſon coeur. »

» Je ne prends, Sºie, que je temrs d'eſſuyer

les larmes que vctre lettte me fait répandre , &

je vcle à vos ordres. Je ne vous porterai point

mon cceur, c'eſt une propriété qui vous eit ac

quiſe à mi le titres, & à laquel e je n'ai plus de

Crolt./ » - -

» Je compte avec impatier ce, &.je cherche

jsupplément au Nº. 32. f

_f - -

j

j
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à accélérer les moniens qui me ſont néceſſaires

pour aller vous offrir la de nière goutte de mon

, ſang, mes foibles lumières, mon devouement en

tier à votre Personne ſacrée, & le profond res

pect avec lequel je suis, »

S l R E , &c.

N E c K E R.

M. le Baron de SAaèl, Ambassadeur

de Suède, et gendre de M. Vecker, fut

le porteur de cette lettre, et son arrivée

ici précéda de trois jours celle de son

Beau-Père. M. IVecker se rendit direc

tement à Versailles, où il fut recu , le

28, comme l'Ange tutélaire de la France.

| Presque au terme de sa route, sa sen

sibilité avoit été douioureusement frap

pée du récit de quelques-uns des incidens .

qui, les jours précédens, s'étoient mêlés

aux traits d'énergie qui caractérisèrent

la révolution. - - - ,

Après avoir rendu ses hommages à

Leurs Majestés , et témoigné person

nellcment à l'Assemblée nationale, sa

reconnoissance, son dévouement et son

respect, il s rendit, le 3o, à l'Hôtel-de- .

Ville de Paris, accompagné de M. le

Comte de St. Priest. Une Garde Bour

geoise très-nombreuse le reçut aux bar-º

rières ; il entra en Ville aux accla

mations d'une multitude innombrable :

ces transports se renouvelèrent lorsqu'

parut à la place de l'Hôtel-de-Ville.

| L'Assemblée qui y siégeoit, étoit alor
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divisée en deux Corps; l'un des 12o Re

présentans élus réceinment par lesCom

munes de Paris, et ayant à leur tête

M. le Maire et M. de la Fayette, Com

mandant-Général de la Milice nationale

de la capitale : l'autre composé des

, Electeurs , provisoirement , constitués

pendant les premiers jours de trouble,

et remplacés dans leurs fonctions par

les Députés, régulièrement élus , des

Assemblées de Districts. M. Necker,

adressa à l'un et à l'autre de ces Corps,

le même Discours que voici :

» Je manque d'expreſfions, Meſſieurs, pour

vous témoigner, & en votre perſonne, à tous

les citoyets de Paris, la reconnoiſſance dont je

ſuis pénétré. Ies marques d'intérêt & de bonté

| que j'ai reçues de leur part, ſoxt un bienfait hcrs

de toute proportion avec mes foibles ſervices,

& je ne puis m'acquitter que par un ſentiment

ineffaçable. Je vous promets, Meſſieurs, d'être

fidèle à cette dernière obligation, & jamais de

voir ne ſera plus doux ni plus facile à remplir. r

» Le Roi, Meſſieurs, a daigné me recevoir

avec la plus grande bon:é, & a daigné m'aſſurer

du retour de sa co fiance la ples entière. Mais

aujourd'hui, Meſſieurs, c'eſt entre les mains de

l'Aſſemblée nationale, c'eſt dans les vôtres que

repoſe le ſalut de l'État, car en ce moment il ne

reſte preſque plus aucune action au gouvernement.

Vous donc, Meſſieurs, qui pouvez tant, & par

la grandeur & l'impotance de la ville dont vous

ê:es les notables citoyens, & par l'influence de

votre exemple dans tout le royaume, je viens vous

corjurer de donner tous vos ſoins à l'établiſſe- .

ment de l'ordre le plus parfait & le º,durable.

l}
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| - Rien ne peut fleurir, rien ne peut proſpérer ſans

cet ordre ; & ce que vºus avez d,ja fait, Meſ

ſieurs , en ſi peu de temps, annonce & devient

un garant de ce que vous ſaurez achever, mais

juſqu'à ce dernier terme la confiance ſeraircertaine,

· & une inquiétude générale troublera le bonheur

public, éloignera de Paris un grand nombre de

riches conſommateurs, & détºurnera les étrangers

de venir y verſer ieurs richeſſes. Enfin, Paris,

cette célèbre cité, Paris, cette première ville de

l'Europe, ne reprendra ſon luſtre & ſa proſpé- !

rité qu'à l'époque où l'on y verra régner cette !

paix & cette ſubordination qui ca'ment les eſprits,

& qui donnent à tous les hommes l'aſſurance de

vivre tranquilles, & ſans défiat ce ſous l empire

des lois & de leur cºnſcience. Vous jugerez,

Meſſieurs, dans votre ſageſſe, s'il n'eſt pas temps

bientôt de faire ceffer ces perquiſitions muitipliées -

auxqg.elles on eſt ſoumis avant d'arriver à Paris,

& que l'on commence à épre,ver à une très

grande diſtance de la Capitale; il eſt juſte de s'en

· rapporter à cet égard à votre prudence & à vos

- lumières ; mais les amis de la proſpérité publique

doivent déſirer que les abords de Paris rappellent

bientôt au commerce & à tous les voyageurs,

que cette ville eſt comme autrefois le ſéjour êe

la paix, & qu'on peut de tous les bouts du monde

venir jouir , avec confiance & liberté, du génie

induſtriel de ſes habitans, & du ſpectacle de tous

les monumens que cette ſuperbe ville renferme |

- dans ſon ſein, & que de nouveaux talens augmea

tent chaque jgur, » - -

« Mais, Meſſieurs, c'eſt au nom d'un p\os

grand intérêt que je dois vous entretenir, un mo

ment, d'un intérêt qui reiºplit mon cœur & qui

l'oppreſle. Au nom de Dieu, Meſſieurs, P lus

de jugemens de proſcription plus de ſcènes fan

gantes. Généreux Franç,is, qui êtes ſur le Point
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de réunir à tous les avantages dent vous jouiſſez

depuis long temps, le bien ineſt onable d'une li

berté ſºge, ne permett z pas que de ſi g ands

bienfaits pu ſ}en ê re rnêiés à la poſiibilité d'au

cun rep oche. Ah ! que voire bonheur , pour

devenir encore p'us grand, ſoit pur & ſans ta

che ; flir- out conſer ez, : eſpedez mºine , dans

vos momens de criſe & de calamité, ce ctr ,c-

tère de b3rté, de juſtice & de dºuceur, qui dif

tingue la nation Françoiſe, & faites arriver le p'u-

tôt poſſible le jour ue l'indulgence & de l'ot bli :

c oyez, Meſſieurs , en ne c ,ſultant que votre

cœur , que la bonté eſt la prem ère de toures

l:s vertus. Hélas! noas ne co noiſons qu'impar

faitement cºtre action , cette fo,ce invitible qui

dirige t & déterminen les aétions des hommes ;

Dieu ſeul peut lire au fond des cceurs & juger

avec ſu sté, jeger en un ri tnent de ce qu'ils

né itent de peine ou de 1éc Inpenſe ; mais les

hommes ne peuvent re dre u , jºg ment , les

hommes ſur-tout ne peuvent e, le mer la mort

de celui à qui le Cel a donné la vie, ſars

l'examen le plus attentif & le plus 1éguli2r. Je

vous préſente cette cbſervation .. cette detrande,

cette requê e au nom de tcus les mctifs capables

d'agir ſur les eſprits & ſur les armes ; & j'eſpè e

de votre bonté que vous me permettrez d'appli

quer ces réflexicns générales, ou pluôt !'expreſſion

de ces ſentimens ſi vifs & ſi profonds , à une

circonſtance particulière & du moment. Je dois

le faire d'autant plus que ſi vous aviez une autre

opinion que la mienne, j'aurois à m'excuſer d'un

tort auprès de vous, dont je dois vous rèndre

$ompte. Mardi, jour de mon arrivée à Paris,

J'appris à Nogent que M. le Baron de Béſenval

#voit été arrêté à Villenaux, & cette nouvelle me

fut confirmée par un gentilhomme, Seigneu d

lieu, qui, ſans connoitre particulièrem M. de

- f iij
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Beſenval, mais animé par un ſentiment de bonté,

fit arrêter ma voiture pour m'entretenir de ſon

inquiétude, & me demander ſi je ne pouvois pas

être en ſecours à M. de Beſenval, qui étoit parti

pour la Suiſſe avec la permiſſitn di Roi. J'avois

appris la veille, les malheureux évènemers de

Pa is, & le ſort infortuné de deux magſtrats ac

cuſés & exécutés rapidement ; mon ame s'émut,

& je n'héſitai point à écrire de mon carcſſe ces

mots-ci à MM. les Officiers municipaux de Ville

IldllX, )7

« Je ſais poſitivement, Meſſieurs, que M. le

» Baron de - Beſenval, arrêté par la milice de

» Villenaux, a eu la permiſſion du Roi de ſe

» rendre en Suiſſe, dans ſa patrie; je vcus deman

» inſtamment, Meſſieurs, de reſpecter cette per

» miſſion dcnt je vcus ſuis garant, & je vous en

» anr.i une particulière obligation : tous les motifs

» qui aſſectent une arne ſenſible, m'intéreſſent

» à cette demande. M. de. ... .. veut bien ſe

» charger de ce billet que je vous écris dans ma

» voit re, ſur le grand chemin de Nogent à

» Verſailles. J'ai l'honneur d'être, &c. »

Ce mardi 28 juillet 1789.

2

,

« J'ai appris, Meſſieurs, que ma demande n'a

point été accueillie par MM. les Officiers muni

cipaux de Villenaux, parce qu'ils vous avoient

écrit pour recevcir vos ordres. E oigné de Paris,

pendant les malheureux évènemens qui ont excité

vos plaintes, je n'ai aucure connoiſſance particu

lière des torts qui peuvent être reprochés à M. de

Beſenval, je n'ai jamais eu de relation de ſociété

avec lui ; mais la juſtice m'ordonne de lui rendre,

dans une affaire importante, un témoignage fa

vorable. ll étoit Commandant pour le Roi dans

*a Généralité de Paris, où, depuis deux à trois

mois jl a fallu continuellement aſſurer la tranquillité
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des marchés, & protéger des convois de grains ;
il étoit donc néceſſaire d'avoir continuellement .

recours au Commardant détenu maintenant à

Villenaux , & quoique da s l ordre miniſtériel .

j'aurois dû m'adreſſer au Secrétaite d'Etat de la

† qui auroit tranſmis les demandes du

iniſtre des Finances au Commandant des

Troupes, M. de Beſenval m'écrivit fort hon

nêtement que cette ma che indirecte pouvant oc

caſionner§ la lenteur dans le ſervice pub ic, il

m'invitoit à lui donner des inſtructions directes ,

& qu'il les exécuteroit ponctuellement. J'adoptai

cette diſpoſition, & je ne puis rendre trop de

juſtice au zèle & à l'activité avec leſquels M. de

Beſenvala répondu à mes déſirs, & j'ai remarqué

conſtamment qu'il réuniſſoit de la modération &

de la prudence à l'activité militaire, en ſorte que

| j'ai eu ſouvent occaſion de le remercier de ſes

ſoins & de ſon attention ſcutenue. Voilà, Meſ

ſieurs, ce qui m'eſt connu de ce genéral, en ma

ualité d'homme public. Je dcis vous dire enſuite

e la part du Rci, que Sa Majeſté honore de

puis long-temps cet Oſſicier de ſes bontés. Je ne

ſais de quoi il peut être accuſé auprès de vous ;

mais ſoumis aux lois de la diſcipline militaire,

il faudroit peut-être des titres d'accuſation bien

formels pour l'empêcher de retourner dans ſa

patrie; & comme étranger, comme membre

diſtingué d'un pays avec lequel la France a de

puis ſi long-temps des relations d'a'liance & d'a-

mitié, vous aurez ſurement pour M. de Beſen al

tous les égards qu'on peut eſpérer d'une nation

hoſpitalière & généreuſe ; & puiſque ce ſeroit

déja une grande punition que d'amener à Paris,

comme criminel ou ſuſpect, un Officier-général

étranger qui retourne dans ſon pays avec la per

m ſſion du Roi, j'oſe vous prier de conſ ſérer

ſi vous ne pourriez pas vous borner# de

lV
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- mander à Villenaux les éclairciſſemens dont vous

croiriez avoir beſoin , & la com nunication de

ſes papiers s'il en avoit. C'eſt à vous , Meſſieurs,

· à conſidérer ſi v us devez expoſer ce Général

étranger aux effe s d'argun mouvement dont vous

ne pourriez pas répondre ; car, diſtingués comme

vous êtes, Meſſieurs, par le choix de vo, con

citoyens, vous voulez ſurement être, avant tout, .

les défenſeurs des leis & de la juſtice ; vous ne

voulez pas qu'aucun citoyen ſoit condamné, ſoit

puni ſans avoir eu le temps de ſe faire entendre,

ſans avoir eu le temps d'être examiné par des

Juges intègres & imp riaux : c'eſt le premier

dreit de l'hon:m ; c'eſl le plus ſairt devoir des

· Puiſſºns : c'eſt l' bligation la plus ccnftamment

reſp ctée par tou es les Natio-s. Ah ! Meſiieurs,

non pas devant vous qui, diſtingués par une

éducation généreuſe, n'avez beſoin que de ſuivre

les lumières de votre eſprit & de votre cœur,

| mais devant le p'us inconnu, le plus obſcur des

citoyens de Paris, je me proſterne, je me jette

à genoux pour demander que l'on n'exerce ni

envers M. de Beſenval, ri envers perſonne, au

cune rigºeur ſemk'able en aucune manière à celles

qu'on ma récitées. La juſtice doit être éclairée,

& un ſentiment de bonté doit encore être ſans

ceſſe autour d'elle ; ces principes, ces mouve

mers dominent tellement mon ame, que ſi j'étois

témoin d'ancun acte contraire, dans un moment

où je ſerois rapprºché par ma place des choſes

publiques, j'en mourrois de douleur, & toutes

mes forces au moins ſeroient épuiſées. J'oſe donc

m'appuyer auprès de vous, Meſſieurs, de la bien

veillance dont vous m'honorez; vous avez daigné

mettre quelque intérêt à mes ſervices, & dans

un moment où je vais vous en demander un

haut prix, je me permettrai, pour la première,

pour la ſeule fois, de dire qu'en effet mon zèle
l -
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n'a pas êté inutile à la France. Ce hant prix

que je vous demande, ce ſont des éga ds pour

un Général étra ger, s'il ne lui fut qu · ee a ;

c'eſt de l'indulgence & Ce la boºté, s'il a beſoin

de plus; je ſerai heureux par cette inſigne ſaveur,

en ne fixant nion attentio que ſur M. de B ſerv l,

ſur un ſimple particulier : je le ſerois bien davan

tage, ſi cet exemple deveno t le fignal d'une amiiſt e

qui reniroit le calme à la France, & qui pe"-

mettroit à tous les citoyens , à tous le habitans

de ce royaume, de fixe uniquemeat leur atten

tion ſur l'avenir , aº de jouir de tous les bie s

que peu vent nous promettre l'union du Peuple

& du Sºuverain, & l'accord de toutes les ſorces

propres à fonder le bonh ut ſar ! : liberté, & la

durée de cette liberté ſur le bºnheur général.

Ah, Meſſie.rs ! que tous les citoyens, que tous es

habitans de la F ance tent ert poir tºuº t ;s ſous a

garde des lois. Cedez, je voii, en ſupp'ie, à si es

vives inſtances; & que par votre bienſai, ce jour

devienne le plus heureux de ma vie, & l en des

p'us g'orieux qui puiſſe vous être réſervé. » . .

| Madame AVecker, Madame la Baronne

de Staèl, sa fillé, et Madame la Mar

quise de la Fgvc//e assistoient , dans la

Chanibre des l.lecteurs, à cctte Séance

attendrissante , durant laquelle M. de

More«zz de St. Mery présenta une Co

carde à M. le l)irecteur-général des

Fin nces, qui l'attacha à son chapeau.

Le ")iscours qu'il venoit de pronen- .

cer, avoit profondément éiºu les Au

diteurs, et le cri d'A'munis/je générale

sortoit de toutes les bouches. l'en

dant que M. Vecker se présentoit , à

l'empressement du peuple, à la fer éine

f y
\ ,
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d'une chambre voisineM. le Comte de

Clermont-Tonnerre , qui montre en

toute eccasion le talent de la parole,

la précision qui résulte de la justesse des

idées, et le rare alliage de la force et de

· la sagesse, se livra aux mouvemens de

son cœur, et proposa à l'Assemblée de

consacrer, par un arrêté, l'oubli général

† prononcé l'enthousiasme de l'au

ience. Les Electeurs, entraînés par

cette première impulsion, applaudirent

à l'avis de M. de Clermont-Tonnerre,

et rédigèrent sur-le-champ l'arrêté sui

VaIlt : -

» Sur le diſcours ſi vrai, ſi ſublime, ſi intéreſ

ſant de M. Necker , l'aſſemblée.,† des

ſentimens de juſtice & d'humanité que ce diſ

cours reſpire, a arrêté que le jour où ce Mi

niſtre ſi cher, ſi néceſſaire , a été rendu à la

France, deviendroit un jour de fête ; en conſé

quence , elle déclare au nom de tous les ci

toyens de cette Capitale, bien certaine de n'ê-
A

tre point déſavouée, qu'elle pardonne à tous -

ſes ennemis : qu'elle proſcrit tout acte de vio

lence contr. ire au préſent arrêté; qu'elle regarde

déſormais comme les ſeuls ennemis de la Na

tion ceux qui troubleroient par aucun excès la

tranquillité publique ; & en outre qne le préſent

arrêté ſera lu au Prône dans toutes , les Paroiſ

ſes, publié à ſon de trampe dans toutes les rues,

envoyé à toutes les municipalités, & les ap

plauciſſemens qu'il obtiendra diſtingueront les

bons François. » -

, Lorsque M. Necker entendit la lec

ture de cet arrêté, la parole lui man

Y
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qua, pour témoigner son emotion , et

sa reconnoissance : il fut reconduit lrors

de Paris, avec les mêmes honneurs, et

aux mêmes acclamations qui avoie t

accompagné son arrivée.

Quelque honorable que fût à la Na

tion, le sentiment qui avoit dicté l'arrêté :

des Electeurs, cet acte étoit par essence

absolument irrégulier. L'Assemblée d'où

il émanoit , n'ayant légalement ni le

pouvoir exécutif, ni le pouvoir judi

ciaire , et n'étant point représentative

de la Commune, il est évident qu'elle

ne pouvoit ni rendre des sentences, ni

proclamer un pardon.Quelques Districts

s'élevèrent formellement contre cette

incompétence ; elle fut même univer

sellement reconnue. D'après l'arrêté ,

on avoit expédié un courrier , avec

ordre de relâcher M. de Beseneal, et de

le conduire sur la frontière de la Suisse :

l'opposition des Districts, et la fermen

tation qui renaissoit parmi le Peuple,

obligèrent les Electeurs à déclarer la

même nuit : -

» Qu'en exprimant 'un ſentiment de pardon

» & d'indulgence envers ſes ennemis, elle n'a

» point entendu prononcer la grace de ceux

» qui ſeroient prévenus , accuſés ou convaincus

» de crimes de lèſe-Nation; mais annoncer ſeu

» lement que les Citoyers ne vouloient déſor

» mais agir & punir que par les Lois, & qu'elle

» proſcrivoit en conſéquence, comme le porte

» l'Arrêté, tout acie de violence & d'excès qui

- f vj
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» troubleroit la tran，ilité publique : & cet Ar

» rêté peut d'autant rcins recevoir une autre

» interp étation, que l'Aſſemblée dcnt il eſt émané

» n'a jamais cru ni pu croire avcir le droit de

» Rém,ſſion. « . |.

- -
-

-
|!

- , Les Représentars de la Commune ,

de leur côté, arrêtèrent ce qui suit :

· , du 30 Juil t 1789.

, Sur la réc'amation de pluſieurs d ſtticts , les,

Repréſenaºs de la Ccmmune ont révoqué les

Ordres donrés pour laiſſer aller en Suiſſe ſe

ſieur de Feſenval qui avoit une permiſſion de

s'y rendre , & ei'e a cru devoir prendre ſur-le

champ les précautions néceſſaires & les meſures

les plus promptes pour s'aſſurer de cet Oifi

cier, juſqu'à ce que l'Aſſemblée Nationale ait

ſtatué ſur ſa détention & ſur les motifs qui l'ont

détes rºnée. · - | " "

Signé de la Vigne, Moreau de. St-Mery, &c.
-"

-
-

-

Sur-le-champ, il ſut envoyé un contre

ordre pour retenir M. de Besencal, pri

sonnier . sur le lieu de sa détention.

Cet Officier général , né d'une Famille

Patricienne du Canton de Soleure ,

étoit Comrmandant en Chef de la Prévôté

et Vicomté de Paris , et Lieutenant

Colonel des Gardes-Suisses.

On a vu, à l'article de l'Assemblée zza

/zonale, la dernière résolution touchant

4 c sort de M. de Besenval.

Cet évènement, et la venue de M.IVce

e r ont à-peu-près seuls occupé l'atten

on publique , durant la semaine der

-
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nière. Le confiit entre les Electeurs

et les Représentans des Districts, con

flit dont on attendoit la fin avec im

patience , s'est terminé par la retraite

des Electeurs; un nombre d'entre eux se

trouvent, en vertu d'une Election légale,

parnni les Députés de la Coi, mune sié

geant à l'Hôtel-de-Ville. Rien n'a changé

ericore dans l'organisation de la Milice

| Bourgeoise. Divers plans ont été formés

à ce sujet; on paroît s'être arrêté à l'un

d'entre eux , qu'on dit dressé par M. de

la Fayette. Plusieurs détachemens con

sidérables ont été employés, la semaine

précédente, soit à assurer la conduite

· des convois de subsistance, soit à pour

suivre des vagabonds, dont l'alarme pu-.

· blique grossissoit le nombre, et ampli

fioit les entreprises : on en a saisi et

· enfermés des pelotons assez considéra

bles. - -

Samedi, un détachement de Milice

conduisit ici l'Arsenal de Chantilly, où

se trouvent, éntr'autres, 27 pièces de ca

non. Quelques-uries, on le sait , ſurent

données au Grazza/ Condé après la vic

, toire de Rocroy, et il en est deux que le

Prince de Con.ſe actuel remporta de

la bataille de Johannes/arg, livrée au

Duc régnant de Britns2 ick, alors Prin

ce Héréditaire. *. ' )

Paris a été inondé, et l'est encore,

de relations multipiiées par une foule

d'imprimésjournaliers, touchant les prin
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cipaux fugitifs,# l'objet du res

sentiment public. Plusieurs ſois on a

annoncé la détention de M. le Prince

de Lambesc ; on confondoit sa personne

avec des équipages qu'on croit lui ap

partenir, et l'on dit aujourd'hui que ce

Grand-Ecuyer est arrivé à Turin. .

Quant à M. le Maréchal de Bro

glio , retiré d'abord à Verdun , menaeé

à Metz, chef-lieu deson commandement,

d'où il a cru prudent de s'éloigner, il

a gagné l'Abbaye d'Orval dans les Ar

dennes, et de-là Luxembourg et Franc

fort. Lorsque ce Général gagna la célèbre

bataille de Bergen, à quelques lieues de

cette Ville Impériale, il ne soupçonnoit

guère que ce théâtre de sa gloire devien

droit un jour pour lui un lieu de refuge.

Un des incidens les plus singuliers de

cette scène de déplacemens et d'exils for

cés, est sans doute l'entrevue de Madame

la Duchesse de Polignacavec M. Vecker.

Voici ce qu'on rapporte de cet aventure

romanesque, dont nous ne pouvons ga

rantir les détails. -

M. Necker arrivé à Bâle, le 2o, s'étoit logé à l'au

berge des Trois-Rois. Le lendemain parut un Abbé

qui vouloit retenir tout l'hôtel. On lui dit que

le principal appartement étoit occupé ; il cher

cha ſi les autres pourroient lui convenir, déſigna

· quelques Chambres, et au momeut qu'il alloit

reconnoirre les autres, il aperçut un †:
en demanda l'objet, et apprit que c'étoit une dé

putation de la ville à M. Necker. Confondu de
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cette rencontre, il court, il ſe tranſporte à l'hôtel

du Sauvage, où il trouve le logement qu'il dé

ſiroit. Sa compagnie arrive; elle étoit compoſée

de Madame la ducheſſe de Polignac, de la ducheſſe

de Guiche ſa fille, de la comteſſe Diane ſa belle

ſœur, de.Madame de Polaſtron, & de M. le duc de

Polignac. Qu'on juge de leur ſupriſe, en apprenant

ue M. Neckerétoit dans le même lieu.Un François

gualité, qui ſe trouvoit à Bâle, viſite Madame

de Polignac, parle de M. Necker; & le réſultat de

cet entretien, amena ce Miniſtre à l'hôtel du Sau

vage. Il ignoroit encore ce qui s'étoit paſſé à Paris

depuisſon départ, & apprit des voyageurs le ſon

levement de la Capitale, la priſe de la Baſtille, le

renvoi del'armée& desnouveauxMiniſtres, la fuite

detous les gens accuſés, & ſon rappel.

L'état de la plupart des provinces a

correspondu à celui de la Capitale, et

même a été beaucoup fâcheux en quel

ques endroits. L'évènement affreux de

Quincey a amené de grands malheurs

dans le Bailliage de Vesoul : nous som

mesà même de fixer l'opinion à cet égard,

en publiant la lettre suivante :

- Verſailles, ce 31 juillet 1789.

M o N s I E U R ,

M. Bureau de Puzy, l'un des Députés de la No

bleſſe dn Bailiiage d'Amont, m'a autoriſé à vous en

voyer les détails ſuivans, re'arifs à l'évènement du

château de Quinrey, afin de ſuſpendre le jugement

quele pub'ica pu porter d'après la lecturedu procès.

verbal de la maréchauſſée de Veſoul , qui a été

imprimé dans pluſieurs papiers publics. Je vous -

prie en conféquence de vouloir bien inſérer la

elation ſuivante. º

*
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' » La nuit du 19 au 2o juillet, pluſieurs perfonnes

du peuple de la viie de Veſoul en Franche Comté,

& des ſoldats du régiment des Chaſſeurs de Franche

Comté, en quartier dans cetxe ville, se rendirent

au château de Quircey, ſitué à une petite demi

lieue de Veſoel , ſut les invitations qu'ils en reçu

rent des domeſtiques de ce château, qui avoient été

autoriſés par M. de Meſmai, conſeiler au par

lement de Beſançon , & parti deux jºurs aupara

Vant. ct -

» Entre cnze heures & minuit, une exp'osion ſe

fit dans un boſquet des ja dins, où ſe t.ouvoient

réunis pluſieurs des conviés qui se divertissoient ;

les domesjiques de la maison venoient de les quit

ter, en diſart qu'ils alloient leur faire apporter du

vin. Une autre exploſion, preſqºe ſimultanée, ſe

fit dans un petit bâiment peu éioigné du boſquet

où la première exploſior avoit eu lieu. La première

fit ſauter les malheureux acteurs de cettetriſte ſcène,

& la ſeconde les couvrit des débris du bâtiment, au

centre duquel elle s'étoit fa tº. Le réſultat de cet

évènement a été la mort de ſept ou neuf personnes

(car on n'eſt pas d'accord sur ce point), & la niu

tilation d'un grand nombre d'individus, dont plu

, ſieurs ſont dangereuſ mnt bleeſſés. La maréchauſ

' ſée de Veſout, accourue au b uit du tocſia , a ver

bali!é ſur le lieu m ê me du déſaſtre, au milieu des

morts, des moarans, des déb is.Son procès-verbal

atteſte les faits ci-d ſſus ; il eſt revêtu de l'hiſtori

que vrai ou suppoſé par les témoins. Ceux-ci ont

· préter du qu'ils avo'ent été attirés dans cn piége,

ain ue les victimes; qu'il y avoit deux mines cor

responciaeseº, prépa ées à deſlein d'amerer cette ca

taſtrophe, & que les dom,ſtiques, en quittant le

bºſ,uet, ſous prétexte d'aller chercher du vin , ne

s'étoient élo'gnés que pour mettre le feu à la fuſée

qui devoit fa re jouer ces deux mil es.

» On ſent conbien cette ſuppoſition eſt vague 2

v
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& cºmbien les renſeig emeas5 pris dans le pra

micr moment de trouble et de dé'o'ation, perveiit

être faurifs ; il eſt donc prude t de f fp ndre ſon

jugement dans cette affi e. Le fait pri cipal eſt

certain : mais les informations du procès com

mencé, informatio s qui re nous ſont point encore

parvenues, pourront ſeules fixer l'opinio , publi

que ſur les cauſe véritab s de cet acci ent ,

et faire coent ître s'il n'eſt que l' ff t d'un haſard

ma'iieureux, o , le réſu'tat d'une atr cité médi

tée; ſup osition qui épugne d'autant plus qu'on

n'en ſauroit deviser l' bjet. " !

» Ce prerier maiheur a été !'orgne d'une irfi- .

nité d'autres qui, depuis ce moment, ort af#gé

le baiilage de Veſoul. Les payſans fsrieux ont

commencé par mettre le feu au cºâteau de

Quincey, d'aprés la perfuaſion où i'， é.»iert ,

que cet accident réſe'toit d'une trame « d' euſe

du Maître du château.Cette opinion s'eſt :é(a due,

les têtes ſe ſont électriſées , & les habitzns des

campagnes ſe ſont vengés ſur les ciaiſons des no

bles & des parlementaires.Au moment où je rédige

cette relation, il y a plus de vingt-cinq châteaux§

abbayes détruits ou p,'és ; !'on ignore encore quel

ſera le terme de ces ravages. « -

» Les milices bourgeoiſes et les troupes rég'ées

ont marché conjointement; elles ont empêché

quelques déſordres, elles en ont puni quelques

autres : mais ces moyens correctifs ſont bien peu

· nombreux, et inſuffiisans pour agir efficacement

par-tcut. -

J'aurai soin, Monsieur, de vous inſtruire des

renſeigremens ultérieurs , et de vous envoyer

l'extrait des procédures.

J'ai l'honneur d'être , LE CL E R c , Capi

taiaine au batafllon de Touraine.
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Dans un grand nombre de Villes de

diſférentes provinces, les greniers à sel

ont été ouverts, le sel vendu à moitié

prix, les bureaux des fermes incendiés ,

ou fermés. Par tout, la Milice Bourgeoise ,

s'est formée, et en plusieurs lieux les

troupes réglées s'y sont réunies pour le

maintien de la sureté publique. Cette

mesure a sauvé le Maine et sa capitale,

des désordres dont ils étoient menacés;

mais elle n'a pu prévenir plusieurs excès,

résultant, soit de la fermentation géné

rale , soit du mêlange des vagabonds

avec la saine partie du peuple. M. de

Montesson et son beau-père, saisis par

la multitude, ont été décollés, après

avoir essuyé un traitement cruel. M. de

Montesson, frère de celui dont nous

venons de rapporter le triste sort , et

Député de la Noblesse du Mans à l'As

semblée nationale , a couru les plus :

grands dangers, ainsi que M. le Vidame

de Vassé, aussi Député de la même

Noblesse.

On rapporte qu'à Chartres, le 23,

le peuple a fait baisser le prix du pain .

de vingt-quatre sols les neuf livres, à

vingt sols les huit livres. Les registres

des Commis des recettes ont été brûlés.

On a dévasté de fond én comble la

maison d'un particulier, et quelques per

sonnes de la multitude ont péri dans

cette émeute. Le Perche a été livré à

des troubles semblables.



Une multitude de relations funestes ar

rivent de divers endroits, mais tellement

invraisemblables, tellement chargées d'é-

videntes faussetés, que nous devons nous

abstenir de les répéter. C'est bien assez de

la publicité qu'elles acquièrent par mille

imprimés inflammatoires qui mêlent

le faux et le vrai, dénaturent les effets,

inventent les causes, et aſfligent chaque

jour les habitans de la capitale, malgré

les précautions du Comité provisoire,

pour arrêter ces écrits. -

M. le Duc de la Vauguyon passant

en Angleterre, sous le nom de Chevalier,

avec son fils, M. le Prince de Carency,

a été reconnu au Havre, dont la Muni

cipalité a instruit l'Assemblée nationale

de cet évènement. M. le Duc de la

Vauguyon, sortant du Royaume avec

la permission du Roi et un passe-port,

avoit cru prudent, dans les conjonctures

actuelles, de changer de nom. L'Assem

blée nationale a renvoyé cet incident

à M. le Comte de Montmorin.

Les Provinces Méridionales n'ont pas

encore éprouvé les effets de la fermen

tation générale , du moins nous n'en

n'avons aucune connoissance.

P. S. Pour prévenir les faux rapports

qui pourroient nous induire en erreur,

nous prions ceux de nos Abonnés dans

les Provinces, qui nous ont honorés, plus

d'une fois, de leurs informations, de
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nous les continuér en ce moment :

jamais elles n'ont été plus nécessaires,

en pºrticulier à ce Recueil ; il ne sera ja

mais , malgré la liberté qui lui est ren

due, que le dépôt des ſaits constatés, ap

partenant à l'hi toire, et propres à lui .

servir un jour. \

º

#

P. S. M. 7'homret , élu Président de

l'AssEMELÉE NATIoNALE, a refusé cet

honneur , lundi , par une lettre que

nous rapporterons lasemaine prochaine.

M. le† aée Liancourt a présidé jus

qu'à la nomination de M. le Chapelier

qui a réuni la pluralité des suffiages.

Mardi, il a été décidé qu'on feroit

précéder la Constitution d'une Déc/ara

tion des c/roits de l'homme et du Ci

toyen. Nous présenterons l'histoire des

débats sur cette question ; ils ont oc

cupé trois Séances : apparemment l'As

semblée va délibérer sur la nature de

cette Déclaration , M. Target et

M. Demeunier ont présenté chacun un

projet à ce sujet : nous avons annoncé

ceux de MM. l'Abbé Sieyes et Mou

mier. - -

MM. L'Evêque de Noyon, et de Cler

mont-Tounerre , Abbé de Luxeuil , ont

été arrêtés en Franche - Comté. Cette

province, dans la plupart de ses Dis

tricts, est livrée aux insurrections les

plus violentes. La Municipalité de Saint

Claude s'est vue obligée d'envoyer de
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mander au oººº de la Répu

blique de Genève, un prêt de 6oo ſu

sils, qui lui a été refusé, un Etat étran

ger ne pouvant se prêter à une demande

de cette nature. Dans le pays de Gex,

| on a pillé et brûlé les papiers et titres

de plusieurs châteaux ou maisons de Pro

priétaires-fonciers, ainsi que ceux qui

étoienten dépôt chez les Châtelains et Pro

cureurs. Le Peuple a fait signer à divers

Seigneurs des renonciations à leurs titres

de propriétés seigneuriales. Le Subdé

légué de la Province est gardé à vue.

Les avis du Mâconnois, de la Dresse,

etc. sont aussi afiligeans.

Du 6 Aoust. Le Ministère est rempli.

S. M. a nommé M. l'Archevêque de

Bordeaux, Garde-des-Sceaux ; et M. le

Comte de la Tour-dit-Pin , Ministre de

la Guerre. M. l'Archevêque de Vienne

a la Feuille des Bénéfices, et M. le Ma

réchal Prince de Beauveau, entre au

Conseil. ,

Lettre ait Réducteur,

Alençon, ce 19 Juillet 1789.

» Chacun a arboré ici la Cocarde de la Nation :

une foule de Citcyens de tous les rargs s'eſt ren

due aujourd'hui chez M. l'lntendant pour lui en

offrire une ; ce Magiſtrat a été harangué par un

Avocat, des mains duquel il a reçu la Cocarde

qu'il a ſur-le-champ miſe à ſou chapeau. Plus

de 4ooo Perſonnes étoient entrées dans les cours
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& le jardin de l'Intendance : on a dit à M. Julien

mille choſe flatteuſes & méritées ſur ſon Patrio

tiſme & ſur ſon zèle pour la cauſe qui a ſi heu

reuſemºnt triomphé; il a répondu avec l'affabilité

† le caractériſe , & a invité à ſouper 24 des

itoyens préſens, au choix de leur Orateur On

, lui a offert d'établir , dès le jour même , une

Garde-Bºurgeoiſe, pour prevenir les déſordres

que pourroit occaſionner la joie vive & tumul

tueuſe du Public, & pour aſſurer à chaque porte

de la vil'e la perception des droits du Roi. M.

l'Intendant a accueilli cet offre avec éloge & ſa

tisfaction , & elle a été réaliſée.

Les bon.es Nouvelles reçues ce matin de Paris

ont remp'i la ville d'alégreſſe. La foule s'eſt

rendue à l'Egliſe principale pour faire chanter le

Te Deum ; mais le Curé s'y eſt refuſé, en diſant

u'il ne pouvoit le faire ſans une autoriſation de

† Evêque. Les rues ont retenti, le jour & la

nuit, des cris de Vive la Nation , Vive le Roi. Il y

a eu enfin illumination générale & volontaire.

f S. D. L'un de vos Abonnés.

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 1". août

1789, sont : 9o, 33, 38, 55, 15,
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SA M E D I 15 A o v r 1789

|

P I È C E s F U G IT I v E s

EAV VERS E T E N PROSE.

LE P È R E D' UN S UP PL ICIÉ ,

A S C) N A M I.

Lorssons eſt à mes jours attaché pourjamais :

Il ne m'a rien ſervi d'abhorrer les forfaits,

D'atteindre, vertucux, le terme de ma vic

Dans un emploi pénible , utile à la Patrie.

Mon fils meurt criminel..... Je vis déshonoré,

Le préjugé fiétrit un vieillard vénéré.

Chaque regard m'inſulte ; on craint de me cettè

noicrc. ... , . - -

Ou le crime n'eſt pas, la honte peut-elle être ?.

Mon fils a mérité ſon déplorable ſort ;

Mais n'a-t-il pas aux Loix ſatisfait par ſa mort !

Dans ce qui lui ſurvit, faut-il qu'on le puniſſe ?

Ie ſuis ſon père, hélas ! mais non pas ſon complice

Ah ! s'il n'eût pas rendu mes ſoias infructueux,

Mon fils vivroit encore.... il vivroit vertueux..•

Nº. 33, 15 Août 1782» R)
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| Qu'ils ſoient tous moiſſonnés dans leur jeune ſaiſon!

Mais !'éducation n'a pu changer ſon ame !

Et ſon ſuoplice, ô C el ! rend ſa famille infame !

De cet infortuné le ſpectre qui nous ſuit,

Ses longs gémiſſemens entendus dans la nuit,

Son morne déſ.ſ oir , les chaînes qu'il agite....

Et ce peuple inhumain qui ſe preſſe à ſa ſuite....

N'eſt-ce pas trºp déjà de ces affreux tableaux, ,

|

Sans ajouter encor l'i f inie à nos maux ?

Ncn, les Lcix cortre nous ne l'ont point décernée; • ,

A me priver d'un ſis, leur rigueur s'eſt bornée, -

Je ne ſuis pas déchu du rang de Citoyen.....

Mais quel père oſera meler ſon ſang au mien ?

Le préjugé ravit un époux à ma fille,

Nous ferme tous les cœurs , iſole ma famille ,

Repouſſe des Autels, des Camps, & du Barreau,

Mes fils & leurs enfans, proſcrits dès le berceau.

A peine ils connoîtront qu'il eſt des Lo.x, des

crime°... .. , - i
Déjà l'ignominie en fera ſes victimes.....

Puiſſe jamais pour eux ne luire la raiſon !

Le déſeſp»ir bientôt en leurs cœurs pourroit naître;

Punis en criminels, ils apprendroient à l'être.

L'eſtime qu'on obtient répond de nos vertus :

C'eſt le frein d'un cœur fier.,.... Tremblez , s'il ne

l'a plus.

Oui , barbares humains, l'opprobre héréditaire

Qui deſ end ſur mes fils de l'échafaud d'un frère, ，

Cet aviliſſement qu'ils ne méritent pas,

Peut les conduire un jour au ſort des ſcélérats.
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:

A la Société que doivent-ils?..... la haine.

Ils ont tout à venger, & rien qui les reticnne.

Craindront-ils le trépas que d'un bras forcené,

Sans les pleurs d'une mère, ils ſe ſeroicnt donné ?...

Loin de les arrêter, moi qui, m'né pa l âge, .

N'ai plus qu'un jour peut-être à dévorer l'outrage,

( De la Religion la voix parloit en vain )

De ce funeſte jour j'allois hâter la fin.

Que n'avez-vous, cruels, conſommé l'injuſtice !

Quand l'honneur eſt perdu, qu'importe le ſupplice ?

Sur le même échafaud que n'avez-vous traîné

Ses frères las du jour, ſon père conſterné ,

Sa mère gémiſſant d'avoir été féconde,

Sa ſœur que le chagrin va retrancher du monde ?...

Sans doute on nous eût plaints de périr innocens...

De l'indignation les cris retentiſſans,

Rendant à l'infortune une juſtice prompte,

Nous euſſent, en mourant, affranchis de la honte,

Dans l'intérêt commun peut-être enveloppé,

A l'opprobre avec nous mon fils eût échappé.....

Oa eût frémi de voir une famille entière

Payant de ſon ſupplice une faute étrangère.

Mais ôtezl'appareil, les bourreaux, les témoins ,

Nousſouffronsdavântage,& ne meurrons pas moins.

Et c'eſt dans le mépris que notre mort s'achève !...

O nionAmi ! quel ſort : tout mon ſang ſe ſoulève...

Pardonne-moi ce non qui ne m'eſt plus permis....

Je le ſais; mon malheur ne laiſſe point d'Amis.

( Par M'. Le Gay, a ce t, de la Scciétd

Anacréontique des Roſatti d'Arras. )
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· Explication de la Charade, de l'Enigme &

· du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt# celui .

de l'Enigme eſt Chemiſe ; celui du Logogri

phe eſt Cane , où l'on trouve Ane. |

C H A R A D E

| Pºsps garde, ami Lecteur, de choir en mon

- premicr ; -

Tout animal quelconque a ſur lui mon dernier :

Ua bon Berger toujours prend ſoin de mon entier.

( Par M. J. S. C. H. R. ) -

É N I G M E.

S1 le tendre Amour me chérit,

Au bieu du Vin ſi je ſais plaire ,

C'eſt qu'à l'un je préſente un lit,

, , Et qu'à l'autre je donne an verre. -

( Par M. Demont, Chef d'Eſcadron au

·Rég. de Normandie- Chiſſeurs. )

L O G O G R I P H E.

JE ſuis, ſur quatre pieds, du genre maſculin ;

Rien alors de plus doux que le mot & la choſe,

Riea auſſi de pºus dur alors qu'on me tranſpoſe ;

Avec les mêmes pieds, je ſuis au féminin.

- ( Par M. Domont de St-Srice. )

-,
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

TABLEAU des progrès de la Société en

Europe , traduit de l'Anglois de Cilbert

Stuart. Ouvrage contenant des Recher

ches ſur l'origine des Gouvernemens, les

variations des Mœurs & duSyſtéme Féodal.

· A Paris , chez Maradan , Libr. Hôtel de

Château- Vieux , rue St-André des Arts.

In - 8*.

IL faut connoître les rnonumens des an

tiquités de nos Nations Européennes , ne

fût-ce que pour réduire à leur juſte valeur

les divers ſyſtêmes qu'ils ont fait naître, &

ceux auxquels ils pourront encore donner

naiſſance dans la ſuite ; car comme il ne

s'agit guère que de conjectures, le champ

eſt vaſte & la matière inépuiſable. Les ſour

ces antiques de nos Hiſtoires modernes ſont

un peu comme les nuages, où l'imagiuation

voit tout ce qu'elle eſt diſpoſée à voir.

Malgré les travaux de tant de Savans qui

auroient mieux fait peut-être de fixer une

bonne fois les bornes du connu & de l'in

connu, & de tracer entre ces deux objets

la ligne de démarcation, que de s'épuiſer

en tant de vains ſyſtêmes, l'Auteur croit

que les titres primordiaux de # l Hiſtoires

-' i,
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modernes n'ont pas encore été enviſagês

"ſous toutes leurs diverſes faces , ni même

faiſis dans leur véritable point de vue. C'eſt

donc un nouveau ſyſtême que nous donne

aujourd'hui M. Stuart, & nous lui devons

le témoignage qu'il ſait l'art de ſyſtématiſer

ſes idées, de les faire naître les unes des

autres, de leur donner de la force par cette

liaiſon : - -

· Tantùm ſeries juncturaque pollet ! -

de les préſenter avec l'air du naturel &

- l'éclat de la vrai ſemblance :

Tantùm de medio ſumptis accedit honoris !

L'Ouvrage que nous annonçons eſt done

un très bon Livre dans un genre qui n'a d'ail

leurs ni l'agrément de certains Livres réputés

frivoles , ni la ſolidité des Livres véritable

ment utiles, mais qui a le mérite d'offrir

des vûes, de faire penſer, & de montrer

l'emploi que l'eſprit ſait faire de l'érudition.

• Cet Ouvrage nous paroît pouvoir être

comparé avec cette ſavante Préface que M.

Robcrtſon a placée à la tête de ſon Hiſ

toire de Charles-Quint , & où quelques er

reurs & beaucoup d'incertitudes que ſes

recherches laiſſent ſubſiſter , n'ont pas em

pêché d'admirer qu'un Etranger fût auſſi

· inſtruit de nos uſages, & du peu qu'on ſait

de notre Droit public. .

Pour M. Stuart, il remonte à des temps

où les titres de l'Hiſtoire ſont communs à
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preſque toutes les Nations qui figurent au

jourd'hui dans l'Europe , & quant aux ré

volutions pcſtérieures , c'eſt dans l'Hiſtoire

d.A gleterre qu'il puiſe ſes cxcmples.

Tacite eſt ſon premier gui le. Le Traité

· de cet Aureur ſur les mœuis des Germains

eſt, dit-il, le plus beau préſent que l An

tiquité ait fait aux Royaumcs ac l E : rope.

On voir par l'énumératicn que l'I 1.ſtotien

Romain fait des divers peuples de la Gcr

manie , qu'il y avoit parmi eux divers degrés

de§ : » Les Chauques , par exem

» ple , formcient une Nation célèbre &

» perfectionnée , & ils ſoutenoicnt leur

» grandeur par leur probité , ils aimoient

» la paix ainſi que le repos , & ils mépri

» ſoient l'a arice & l'an bition ; ils nc pro

» voquoient pas de guerrcs , ils ne com

» mettoient ni pillage ni incurſi n ; &

» ce qu'on doit regarder comme une mar

» que certaine de leur puiſſance & de

» leur valeur , i's ſavoient conſerver leur

» ſupériorité, ſans avoir recours à l' njuſ

» tice & à l'oppreſſion. Cependant, quand

» ieur ſituation exigeoit qu'ils fiſſent la

» guerre , il n'héſitoient pas de prendre les

» armes & de lever des troupcs.........

» Les Fennes étoient au contrai e le peuple

» le plus groſſier , ils n'avoient ni armes,

» ni chevaux, ni religion "..........

Lcs autres Tribus des Germains tenoient

le milieu entre la civiliſation des Chauques,

& l'état ſauvage des Fennes.
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Il n'y avoit chez les Germains qu'une

propriété générale, & point de propriété par

ticulière ou perſonnelle ; le territoire a2

partenoit à la Tribu, & nulle portion de

terrein n'appartenoit en propre à aucun in

dividu. L'#tat ou la Tribu faiſoit la part à

chaque citoyen, & changeoit cette part

tous les ans Les textes de Tacite & da Cé

ſar ſont formels ſur ce point. .

Agri , pro numero cultorum, ab univerſis

per vices occupantur , quos modò inter ſa

ſecundum dignationem partiuntur.... Arva

per annos mutant. Tacit. de morib. German.

Cap. 26. -

Privati ac ſeparati agri apud eos nihil

qſf..... Neque longiùs anno remanere uno

in loco inco'endi caiiſii licet. Ceſar, de bcllo

Gallico. Lib. 4. Cap. I.

Cet uſage enchériſſoit beaucoup ſur ce

qu'Horace obſerve à la louange des anciens

Romains :

Privatus illis cenſits erat brevis ,

Commune magnum.

Et il eſt conforme à ce que le même Ho

race dit des Scythes qui avoient à peu près

les mêmes mœurs, & dont les Romains pou

voient confondre certaines peupladesavec des

peupladesou Tribus Germaines du voiſinage.

Campeſtres meliès Scythæ

Quorum plauftra vagas ritè trahunt domos,

| Vivunt & rigidi Geta,

lmmetata quibus jugera liberas
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Fruges & Cererem ferunt,

Nec cultura placet longior annuá.

, M. Stuart, ſelon ſa méthode ſyſtématb

que, déduit de ce défaut de propriété per

ſonnelle, les principaux traits du caraétère

des Germains, leur indépeudance , leur

amour pour la liberté , leur ficrté ſau°

vage, &c. comme de leur tendreſſe mêlée

d'eſtime pour les femmes , & de leur reſ

pect pour la Religion, il déduit tout le ſyſ

téme de la Chevalerie , & de la protection

généreuſe que les puiſſans accerdoient aux

foibles , & de la reconnoiſſance libre ds

ceux-ci , il déduit tout le ſyſtéme féodal.

l diſtingue un temps, qu'il appelle l'âge

d'br de la féodalité, où cette protcction d'un

côté , cette reconnoiſſance de l'autre, for

moient librement cette chaîne qui depuis

a lié forcément le Vaſſal au Seigneur. C'eſt -

par - là qu'il explique ce qu'il appelle les

incidens féodaux & leur origine. » La bonté

» & la puiſſance du Chef ou du Seigneur,

dit-il, » étoient le ſoutien & l'appui de

». ceux qui étoient à ſon ſervice, un échange

» continuel de bons offices entretenoit un

» mutuel attachement «. Je deviens votre

homine à compter de ce jour, d ſoit le pro

tégé avec tranſport. Le Seigneur le recevant

dans ſes bras, lui donnoit un baiſer, pour

montrer qu'il lui accordoit ſon appui & ſa

faveur. De là la cérémonie de la foi & hom

J77419 C,
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Dans le château du Seigneur , les Vaſſaux

augmentoient ſon cortège, & contribuoient

à ſa magnificence. Dans ſon Tribunal , ils

l'aidoient à rendre la juſtice. Dans le champ

de bataille, ils combattoient à ſes côtés, &

le couvroient de leurs boucliers.

A la mort du Vaſſal, le Seigneur prenoit

ſoin de ſon fils ; il veilloit aux intérêts de

cet enfant mineur , le protégeoit lui & ſes

biens, & lui remettoit à ſa majorité ces

biens améliorés. De là l'incident de la garde.

· Le Vaſſ l, en entrant en poſſeſſion de ſon

fief , faiſoit volontairement un préſent à

ſon Seigneur , en reconnoiſſance de ſes

bienfaits. Delà l'incident du relief.

| Le Vaſſal , dans les alliances qu'il con

tractoit , & nommément dans ſes mariages,

obſervoit tous les égards que la reconnoiſ

ſance & l'attachement lui preſcrivoient pour

ſon Seigneur ; il évitoit ſur tout de s'allier

à une famille enneniie de ſon protecteur :

Delà , dit l'Auteur, l'incident du mariage ,

c'eſt-à-dire, le droit un peu tyrannique qu'a

dans quelques provinces le Seigneur d'ac

corder, & par conſéqrent de refuſer ſon

conſentement au mariage du Vaſſal dans

de certains cas.

Lorſque le Seigneur étoir fait priſonnier

à la guerre, ou qu'il ſe trouvoit de quclque

autre manière, & par quelqiie autre cauſe ,

dans l'embarras ou dans le beſoin , le Vaſſal

s'empreſſoit de partager avec lui ſes richeſ

ſes ; contribution volontaire alors; d'où na

quit dans la ſuite le droit d'aide.

N.
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Enfin, lorſque le Vaſſal ſe rendoit cou

pable de lâcheté, de trahiſon, ou de quelque

autre délit grave, qui rompoit tous les liens

entre ſon Seigneur & lui , il devenoit quel

quefois indiſpenſable de lui ôter ſon fief.

De là ce qu'on appelle ici l'incident de l'é-

choite , plus connu ſous le nom de la com

miſe ou confiſcation & réunion du fief.

Ces exemples ſuffiſent pour faire voir

comment l'Auteur ſait lier & enchaîner ſes

idées.

Quant à ſes ſentimens, ils nous paroiſ

ſent en quelques endroits excéder la me

ſure de ceux que l'amour de la liberté eſt

en poſſeſſion d'inſpirer aux Anglois les plus

Républicains. » La liberté, dit il, devoit un

» jour être ſcellée du ſang d'un Tyran, que

» la Nation inſultée fit couler ſur un écha

» faud , pour expier ſon injuſte ambition

» & la violation des Loix «. -

Cette déclasmation, que Milton lui même

ne ſe fût permiſe qu'avec peine , nous pa

roît bien violente , & le nom de Tyran ,

appliqué au doux & fage & infortuné Char

les I , eſt bien dur & bien injuſte. Les vrais

Tyrans furent ſes oppreſſeurs ; & les An

glois , comme l'obſerve avec raiſon le Tra

ducteur, déſapprouvent eux mêmes la ſcène

ſanglante que M. Stuait paroît approuver ,

puiſqu'ils font tous les ans une cominé

moration ſolennelle du martyre de Charles I.

Le Traduéteur eſt le même auquel nous

devons auſſi la Traduction de 5 nouvelle
- - 6 "

\
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& ſavante Hiſtoire d'Angleterre, du Doc

teur Henri , & celle d'une multitude de

bons Livres Anglois, relatifs ſoit à la Poli

tique , ſoit à la Littérature & à la Philoſo

phie. Son travail , dans cette nouvelle Tra

duction, mérite notre attention particulière,

ar ke rapport qu'il a preſque par tout avec

e ſeul objet qui ſoit en poſſeſſion de nous

intéreſſer dans ce moment , avec les Etats

Généraux. -

· Dès la Préface il propoſe vingt quéſ

tions, qui, cotnme il le dit lui-même, ſont

moins des queſtions que des ſouhaits. Les
voici : · •

Il demande : 1°. S'il ne ſeroit pas avan

tageux q i'on délbé ât dans les Aſſemblées

Nationales à voix haute & publiquement,

& qu'on y opi, ât à deux d ſſérens jours ſur

| le même cbjet, afin qu'on pût profiter de

la diſcuſſion publique.

2°. Si le missiſtère de la feuille des béné

fices ne devroit pas être cot fié à un Con

ſeil , dont la moitié des Membres ſeroit

» priſe dans le Tiers-Etat.

* 3°. Si les perſonnes nommées à un bé

néfice , même par des Laïcs , ne devroient

pas avoir l'agrément des Etats de la Pro

vince où le bénéfice eſt fitué, pourvu que

ces Etats fuſſent conſtitués comme ceux du

Dauphiné; & quels ſ roie t les moyens de

faire cette réforme en reſpectant les pro

riétés.

4°.Sil'on ne devroit pas faire une loi poºr
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qu'un homme ne pût avoir plus de deux

mille écus de revenu en bénéfice (à l'ex

ception des Evêques qui n'auroient cepcn

dant que leur Evêché), & pour que le ſur

plus fût verſé dans la caiſſe de charité de

chaque Province, afin qu'elle vînt, ſous

l'inſpection des Etats, au ſecours des pau

vres, des grélés , des incendiés , & des au

tres infort tinés. -

5". Si les Canonicats , dans chaque Dio

cèſe, ne devroient pas être donnés aux an

ciens Curés , Vicaires , Profefſeurs, & au

tres Eccléſiaſtiques ayant vingt ans de ſer

vice dans des fonctions utiles du Miniftère ;

& s'il re faudroit pas augmenter le ſort

des Curés , & ſur tout des Vicaires de cam--

agne & de vil'e , ainſi que des Prêtres de

paroiſſe qui ont à pcine de quoi vivre.

6°. S'il ne faudroit pas réduire chaque

Canonicat à trois ou quatre mille livres de

TeVenu.

7°. Si l'argcnt des Bulles & l'année de

déport ne devroient pas étre verſés dans la

caiſſe de charité de chaque Province , de

laquelle caiſſe les Etats ſe feroient rendre

compte.

8°. S'il ne faudroit pas diminuer l'étendue

de quelques Diocèſes & Paroifles trop con

ſidérables. ·

9°. S'il n'y auroit pas quelques précau

tions à prendre par rapport à la nomînation

des Juges, ſoit Royaux , ſoit Seigneuriaux.

1o°. S'il ne ſeroit pas utile à l'Agriculture
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que les baux faits par les Bénéficiers , ſans

anticipation, fuſient entretenus par leurs
ſucceſſeurs.

1 1°. S'il eſt juſte de faire paver un droit

aux gens de main morte, lorſqu'ils bâtiſſent

ſur leur terrein. -

1 2°. Si les gens de main-morte , & même

les Evêques, ne devroient pas rendre des

comptes de l'emploi de leurs revenus aux

Etats Provinciaux.

13°. S'il ne conviendroit pas de faire une

Loi qui permît de partager ſes terres , no

nobſtant les diſpoſitions des Coutumes , éga

lement entre ſes enfans, ou, à défaut d'en

fans, entre ſes héritiers collatéraux.

14°. S il ne conviendroit pas de faire une

Loi qui réſervât aux héritiers préſomptifs

le droit de prélever, ou la moitié de tous

les biens du décédé indiſtinctement, ou les

quatre quints des propres, quand il inſtitue

les pauvres ſes Légataires univerſels , ou

même quand il a fait un teſtament.

15°. Si les projets préſentés aux Etats

d'une Province & à ſes Adminiſtrateurs ,

ne devroient pas être dépoſés dans ſa bi

bliothèque publique, pour que chaque ci

| toyen pût les y conſulter tous les jours.

16°. Si dans les Cours Souveraines,, il

ne devroit pas y avoir huit ou dix ch#ges

données gratuitement & à vie à des Avocats

qui auroient exercé leur profeſſion pendant

vingt années , qui ſeroient choiſis par leur

Ordre , & à qui il ſeroit accordé un trai

tement fixe.

，
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17°. Si dans les Commiſſions relatives à

· la réforme de la Juſtice & des Loix , il ne

ſeroit pas important qu'il y eût un certain

nombre d'Avocats & de Procureurs choiſis

par leurs Corps.

18*. Si le travail de ces Commiſſions ne

devroit pas être imprimé & rendu public,

avant que le Roi & les Etats Généraux ſta

tuaſſent à cet égard , s'il ne ſeroit pas utile

qu'on fit chaque année, dans les Tribunaux,

des Arrêts de Réglement ſur les queſtions

nouvelles qui s'y ſeroient préſentées.

19°. Si le Réglement qui exclut le Tiers

Etat du grade d'Ofhcier , ne doit pas être

promptement révoqué.

2o°. Enfin , s'il ſeroit utile que la liſte

des penſions & graces accordées chaque

année , fût imprimée & rendue publique

l'année ſuivante avec les noms des Penſion

naires, & une notice de la cauſe de ces ré

compeaſes. -

De ces vingt propoſitions ou queſtions,

quelques-unes ont été faites dans les cahiers

des divers Ordres ou Diſtricts , ſoir ayant,

ſoit depuis la publication de cet Ouvrage ;

quelques-unes paroîtront peut être un peu

ſévères, toutes ont un caractère ſenſible

d'utilité ; elles n'ont pu ſe préſenter qu'à

un homme de bien , qu'à un ami de l'or

dre , qu'à un zélateur des mœurs.

Le Traducteur, dans une note où il fait

quelques obſervations ſur le plan de for

mation des Etats du Dauphiné, arrêté le
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14 Septembre 1788 , remarque que par l'ap»

tiéle i3 , pour être éligible dans l'Ordre de

la Nobleſſe, il faut avoir cent ans de no

bleſſe. » N'eſt ce pas, dit-il, rae injnftice à

• l'égard des Anoblis, que ſouvent on a

» voulu récompenſer en les anobl,fſant ,

* & qui ſe trouvent , par cet article , pri

· * vés d'un des plus beaux droits du citoyen,

* en ne pouvant être élus ni par la .. No

» bleſſe ni par le Tiers Etat « ?

- En adoptant cette réflexion du Traduc

teur , nous ferons t ne autre obſervation ;

c'eſt que l'anobliflement n'auroit jamais .

dû être autre choſe qu'une récompenſe, &

que c'éroit dénaturer les objets , & aller di

rectement contre l'idée de la Nobleſſe, que

de la conſérer à prix d'argent, ou, ce qui eſt

la même choſe , de l'attacher à l'acquiſition

· d'une charge vénale. Il réſulte de cet abus,

que des familles qui , depuis trois cents ans

& plus, vivent noblement , qui n'exercent

que des emplois honorables , & qu'on peut

regarder en quelque ſorte comme des fa

· milles Patriciennes du Tiers - Etat , dont

elles n'ont pas pu ou n'ont pas voulu ſor

tir par l'acquiſition d'ua oHice conférant la

ncbieſſe, voient en ce mement ſiéger parmi

la Nobleſſe des gens dont elles ont vu les

pères ians l'abjection , & dont les familles

ne peuvent en aucune manière entrer en

comparaiſon avec elles , au moins pour

l'ancienneté & pour la ſucceſſion des§

sions nobles & des emplois honorables.
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TeHe eſt la confuſion qui naît de la no

bleſſe vénale. Ces mots de Nobleſſe & de

Vénalité, mis à côté l'un de l'autre, impli

quent contradiction. Auſſi cet abus ſera-t-il

vraiſemblablement un despremiers réfoimés.

- S P E C T A C L E S.

C o M É D 1 E F R A N ç o 1 s E (1).

Laºrrrux & L'INDIscRÈTE,#

de Néricault beſtouches, a été jouée pour la

première fois en 1 7 3 7 , après avoir été long

temps arrétée par l'ordre du Garde des Sceaux :

enfin on la repréſenta ſans l'avoir affichée ; mais

en avoit eu la précaution d'en inſtruire le Public

par des avis particuliers. L'Ouvrage n'eut pas un

grard ſuccès.

On cbſerva alors que l'ambitien eſt une de

ces paſſions qui demandent les couleurs de Mel

pomène ; que le perſonnage de l'Indiſcrète étoit

déplacé à côté de celui de l'Ambitieux : Deſtou

ches eſt convenu lui-même qu'il aveit une diſſo

nance marquée à côté des autres. On trouva le rôle

de Don Philippe, premier Miniſtre du Roi de

Caſtille, affectueux & touchant : on convint qu'il

contraſtoit très - bien avec celui de l'Ambiticux

Don Fernand; qu'il y avoit de l'intérêt dans les

combats de ce dernier entre l'amour & l'an,bition ;

mais on remarqua que ces combats auroient pu être

Plus animés, plus étendus, mieux placés dans une

Tragédie. Une ſcène du 4me. Acte, entre le Roi

(1) Cet arricle & cclui de la Comédie Italienne ſont de

M. de Charnois.
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& ſon premier Miniſtre, où l'on voit le tableau

rare d'un honnête homme qui n'abuſe point de

ſa place, qui ſacrifie ſes intéréts & ſa vanité à

ſon devoir & à ſon Miître, enieva tous les ſ f.

frages. On loua beaucoup le dénouement ; on

regretta po rtant que Don Ph lip; e re ſollicitâs

point auprès du Roi la grace de ſon frère.

Ce qu'on obſerva en i7 ;7, on l'a encore ob

ſervé en 178 ) : mais certe foi,-ci le ſuccès a été

complet, parce que le Publ c , ayant trouvé dans

le cours de l'Ouvrage un gra d no bre d'heu

reuſes applications a faire aux cir-onſtances pré

ſentes, a moins été juge que patriote. Nous pen

ſons co "me Voltaire , ſur le mérite de cette

Tragi Comédie. Elle eſt remplie de beaux traits,

de vers qui mé t:nt d'ê re r tenus ; mais cela

n'empêche point que ce ne ſoit une Production

aſſez médiocre.

:",il > N.7.x :

|

C o M É D 1 E I T A L I E N N E.

" --------»

FN 173 6, Tarard a fait jouer à la Foire Saint

Germain , un Opéra Comique intitulé les Epoux
7'€llfl 15 .

Julie, épºuſ déla'ſſée par Damon ſon mari,

le rencontre dans un château ou il fait ſa cour à

Hortenſe , Dame du lieu Elle ſe 'éguiſe en Cava

lier, fei t d'étre l'Ainant d'Hor enſe, excite la ja

louſie de Damon, qui la provoque, la reconnoît,

& tombe à ſes p:cds.

En 1 7 ; 8 , Guyot de Merville a donné au

Théatre François une Pière en trois Actes & en

vers, qui porte le nême titre

Dorimon a épouſé Lucile à ſeize ans, il l'a

quittéc pour être libre. Il arrive à Bordeaux, où

ſon ami Liſimon, amant de Floriſe, ne peut dé
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ferminer ſa Maîtreſſe à lui donner la main. Il y

trouve une jeune vcuve , nommée Lucrèce , dent

il devient amoureux. Floriſe promet à L ſim n

de l'épouſer, ſi Dorimon, qui a pris le nom de

Damis, fait la conquête de Lucrèce. Cette Lucrèce

eſt Lucile elle-même : les époux ſe reconnoiſlent,

e réuniſſent , & Liſimon eſt heureux.

Ces deux Pièces n'ont rien de commun que le

titre avec celle qu'on a jouée au Théatre Italien

le 3 1 Juillet dernier.

Deux époux, échauffés par les mauvais con

ſeils d'une tante, ſe décident à ſe ſéparer : mais

il exiſte un enfant de leur mariage ; à qui reſ

tera-t-il ? On cenſulte cet enfant. Il dit oui à ſon

père, oui à ſa mère; & au réſultat, qu'il veut reſter

avec totis les deux. Cette ſcène éclaire les époux,

ui s'attendriſſent, ſe jettent dans les bras l'un

§ l'autre, & ſe réuniſſent avec tranſport.

L'idée de cette Comédie eſt priſe d'un Drame

Allemand , qui a pour titre le Père de famille,

& dont M. le Baron de Gemmingen eſt l'Auteur.

On auroit pu tirer un plus grand parti de l Ou

vrage original. L'imitateur, en n'y prenant qu'une

ſituation, s'eſt privé de beaucoup d'avantages,

& il a été cbligé d'étendre la durée de ſa Pièce .

par des développemens un peu froids. La Motte

diſoit à Alain , Autcur de l'Épreuve réciproque,

» qu'il n'avoit pas aſſez alongé la courroie «. On

peut reprocher à celui des Epoux réunis, de l'avoir

trop alongée.

Au reſte, il y a de l'eſprit, des mœurs, de la

délicateſſe, de l'honnêteté , & méme du talent

dans cette petite Pièce, dont le but moral eſt

très-eſtimable.

LE 1er. Août , on a joué pour la première fois

la Vieill ſſe d'Annette & Lºihin, Comédie en un

Acte & cn Proſe, mêlée d'Ariettes.
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Le malheur & les perſécutions ont fait connol

tre au Public les perſonnages intéreſſans #dont

M. Marmontel a fait les Héros de ſon Conte

d'Annette & Lubin, ſi heureuſement arrangé pour

' le Théatre par M. Favart. Il étoit tout ſimple

qu'on faisît cette circonſtance, & qu'on la portât

auſſi ſur la Scène.

Après trente ans, le Bailli, qui s'eſt vu préfé

rer Lubin, haît encore ſon rival, & il cherche

à le perdre. Son filleul Anaclet aine Roſette,

fille de Lubin , & Roſette, qui aiine Julien, ne

veut point d'Anaclet. Comme celui - ci a prété

1 5oo liv. à Lubin, le Bailli lui conſeille de faire

arrêter Lubin , & de faire vendre ſa chaumière.

Plus bête que-méchant, plus foible que vindica

tif, Anaclet envoie des Sergens chez le mari

d'Annette. A l'inftant eu on le ſaiſit, un Courrier

arrive de Paris, & apporte aux époux 3oo louis

que leur envoient quelques perſonnes géaéreuſes

qu'on a inſtruites de leur malheur. Anaclet dé

chire ſes titres de créance, & le Bailli eſt encore

une fois ccnfondu. -

L'Auteur de ce très-petit Ouvrage y a jeté de

l'i1 térêt en rappelant avec adrefſe quelques ſi

tuations de la Pièce de M. Favart. Tout le reſte

eſt peu piquant , peu théatral. On y remarque

de la facilité, de l'eſprit, peut-être même , trop

de ce dernier par rapport à l'état des perſonna

ges. Au ſurplus, c'eſt une Production de circonſ,

tance qu'il ſeroit mal-honnête de juger trcp ſé

vèremeat. Le Public a penfé comme nous, & il

a applaºdi la Pièce.

M. Chapelle, Muſicien de l'Orcheſtre du Théa

tre Italien , a fort bien arrangé, pour cet Ou

vrage, des morceaux de muſique déjà connus ;

ceux de ſa compoſition , qu'il y a ſemés , ont

été entendus avec plaiſir, & font hoaneur à ſes

talens.

*

# !

#

，
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T H É A T R E D E M o N s I E U R.

LE Lundi 3 de ce mois, on a donné à ce Théa

tre la prenière repréſentation de l'Iſle enchantée,

Opéra cn trois Actes, de M. Scdaine de Sarcey ,

parodié ſur la Muſique de M. Bruni, 1er. Violon

de ce T héatre.

· Une Fée, qui juſqu'à ce momcnt a été inſen

ſible à l'amour , icçoit des Dieux l'ordre de faire

un chcix ; mais ſi l'Amant qu'elle aura cloiſi

n'eſt pas conſtant, elle doit perdre ſon bonh ur

& ſa puiſſance. Quatre Etrangers ſont jctés dans

ſon Iſſe par la tempête ; un Fiançois fort leg r ,

un Baron Allemand, un jeune Comte Italien , &

le Valet de ce dernier. C'eſt à l'un d eux qu'elle

doit donner ſa main. Pour les éprouver, elle donne

à ſa Suivante ſa baguette & ſa puiſſance, & paſſe

à ſon tour pour la Suivante ſous le nom d Églé.

Le François & l'Allemand lui font la cour, mais

en cachette , & la ſacrifient à ceile qu'ils pren

nent pour la Fée : le Valet même du Comse, qui

a plu à la Féc, étourdi de ſa bºnne fortune, ſe

permet une incartade pour la prétendue Eglé. Le

Vénitien eſt le feul qui lui montre un attachement

véritable ; & comme c'eſt auſſi le ſeul qui ait

touché le cœur de la Fée, après quelques épreu

ves, les deux Amans ſont heureux.

Cette Pièce a paru agréablement écrite, quoi

que dialoguée un peu longuemant. La muſique a

été fort applaudie; cn y a trouvé beauc » d'effet,

de ehants heRreux. Tous les rôles ont été fort

bien joués. Nous nous ſommes engagés à ne ja

mais donner d'éloges patticuliers aux Acteurs, à

mcins qu'ils n'aient eu l'occaſien de déyeloppcr

des talens extraordinaires. Faire mention des bons
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ſeroit humilier inut lement les médiocres, & les

louer tous indiſtinctement, ſeroit manquer au Pu

blic , & ôter à la louange elle - même tout ſon

prix. Nous ne parle ons donc que de Madame

Ponteu l, qu'on n'avoit fa t qu'entrevoir dans

un autre Ou rage, & qui débute véritablement

dans celu-ci. A la plus be le figure, elle joint une

voix ſuperbe, une très-bonne maniere de chan

ter , & une extrê ne facilité d'cxécution. Elle

paroît deſtinée à fici iter ſur ce Théatre le ſuc

cès de l'Opéra Italien parodié ; ſes moyens s'y

prêtent parf item nt, & le Théatre de Monſieur

ne pouvoit faire une acquiſition plus précieuſe.

|
-

- !

ANNONCES ET NOTICES.

Le s Dargers de l'ahſence, ou le Souper de

fan ille, Comédie en deux Actes & en§ , Ie

préſentée pour la première fois à Paris par les

Comédiens Italiens ordinaires du Roi, le 1 1 No

verm 1e 1788 ; & devant Leurs Majeſtés, à Ver

ſaillcs , le 2 Janvier 1789 ; par M. Pujoulx, de

pluſieurs Sociétés Littéraires. Prix, 1 liv. 1o ſ. A

Paris, chez Cailleau & fils, Libraires Impr. rue
Ga ande. - -

Cette jolie Pièce ſera jugée digne, à la lecture,

du ſuccº - qu'elle a cbtenu ſur la Scene.

Cºnſidérations ſur les richeffès & le luxe, nou

velle Ed tion, corrigée & augmentée. Iº-8°. Prix,

4 liv. bro hé. A Amſterdam , & ſe trouve à Paris,

chez la vcuve Valade , rue des Noyers
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Conſdéritions politiques ſur le commerce du

Royaume , avec de oº ſervations ſur les impôts

qui nuiſeit à ſon activité , & dont en propoſe la

ſuppreſſicn, a nſi que le remplacement, d'unc

manière plus avant，geuſe pour les Finances &

pour les Peuples : précédées de quelques Réflexions

particulières ſur tout ce qui peut intéreſler le

tommerce de Picardie. Ouvrage deſtiné pour l'Aſ

ſemblée des Etats Généraux. Par un Citoyen. Ia

8°. avec des Planches ; 84 pages. A Paris, chez

Godefroy , Libraire , quai des Auguſtins.

| Diſcours hiſloriques ſur la Féodalité & l'Allodia

lité, ſuivis de Diſſertatiens ſur le Franc-aleu des

Coutumes d'Auvergne, de Bourbonnois, du Berri,

de Champagne, & principalement pour la partie

de cette Province, régie par la Coutume de Vitry ;

par M. Chapſal, Avocat au Parlement, exerçant

au Péſidial de Rion ; in-8°. A Paris, chez Gucf

fier jeune, Lib. rue du Hurepo", N°. 17.

Précis des ſuccès de l'Etabliſſement que la Ville

de Paris a fait en faveur ces re ſonnes noyées,

Prix, 1 liv. 4 ſ 8e. Partie, pour ſervir de Sup

plément aux ſept Brochures in-1 2, publiées ſuc

ceſſivement chaque année, ſous le titre de Detail

des ſuccès obtenu , ſur les noyés , & c. par M. Pia,

Chevalier de l'Ordre du Roi , & ancien Echevin

de la Viile de Patis ; in-12. A Paris, chez Nyon

l'aîné & fils , Lib. ruc du Jardinet.

On trouve chez l • mêmes Libraires les ſept

premières Parties.

Effi ſur la Théorie des Volcans d'Auvergne,

par M. le Chevalier de Reynaud de Montlefier ;

in-s°. de 134 Pages. A Paris , chez Defalain le

jeune , Lib. rue St-Jacques, Nº. I ;. Prix, 1 liY«

I6 ſous,



| sº . MERCURE DE FRANCE.

L'Art de peindre, Traduction libre en ves

françois du Poëme latin de Charles-Alphonſe Du

freſnoy, avec des Remarques ; par M. Renou,

Peintre du Roi , Secrétaire-Adjoint de l'Académie

Royale de Peinture & Sculpture, &c. ; in-8°. A

Paris, de l'Imprimerie de Monſieur ; ſe trouve

chez Didot le jeune, quai des Auguſtins ; & Fir

min Didot, rue Dauphine ; & à l'Académie de

Peinture. - -

Nouvelle ſuite d'Harmonie à 8 & 9 Parties,

pour 2 Clarinettes, 2 Haut bois, 2 Baſſons, 2 Cors

& Serpent ou Contre-baſſe, contenant des Ouvertu

res, Airs & Ariettes d'Opéras ſérieux ou comiques,

arrangés par M. Gébeauer. Prix, 7 liv. 4 ſous. A

Paris , chez Boyer, Md. de Muſique , rue de Ri

Richelieu, à la Clef d'or ; & chez Mme. Lemenu,

rue du Roule, à la Clef d'or.

| Trois Quatuors de G. Haydn , arrangés pour le

Clavecin , ou Piano-Forté avec accompagnement

de Violoa & Baſſe, par M. Lachnitt. Première

ſuite. Prix, 9 liv. pour Paris & la Province, port

franc par la Poſte. A Paris, chez Leduc , Md. de

Muſique, rue du Roule, Nº. 6.

Numéros 15 à 24 , ou 5e. Année des Feuillet

de Terpſychore , pour la Harpe & le Clavecin.

Prix, chaque N°., 1 liv. 4 ſ, Abernement pour

«haque Journal, 3o liv. franc de port. A Paris,

«hez Couſineau père & fils, Luthiers de la Reine,

stie des Poulics. 1
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JOURNAL POLITIQUE
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| B R U x E L L E s

, P o L o G N E.

| De Varsovie, le 21 Juillet 1789. .

| | APR Es un ajournement de trois se

| maines, les Etats s'étant rassemblés, le

| Prince Sapieha , Maréchal de la Confé

º dération# Lithuanie, leur a notifié, le

| 13, la fuite du Prince Poninski, et en

| même temps qu'il avoit été repris sur la
frontière. .. | | | - -

- ººº , , , , , , , , il ! --,

| , M. Suchodolski, Nonce de Chelm, a .

l jugé convenable de faire donner à M.

| Deholi, Ministre de la République à Pé-;

| tersbourg, l'ordre de demander, de la

part de sa Cour, la réponseà la dernière :

note remise par lui l au Ministère de ,

Russie. Cette lenteur de la part de la ,

Cour de Russie ne doit pas surprendre,

sil'on considère la quantité de dºmari

| épineuses auxquelles elle se voit bbfigée !

N°. 33. 15 Août 1789. 8 .
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de répondre dans les circonstances pré

SenteS. - -

Ona proposéensuite d'augmenter l'ap

provisionnement, en tout genre, de la

forteresse de Kaminieck , afin qu'elle

uisse balancer celle de Choczim, réta

# par l'Empereur.
t -

M. Morski , Nonce de Podolie, a

confirmé cette proposition, en ajoutant

qu'il lui paroissoit de la plus grande né

cessité de prendre toutes les précautions

| possibles contre la peste , sur les fron

tières de ce Palatinat. , - • • •

La Députation des Affaires Etrangères

a communiqué à la Diète une Note !

de la Cour de Suède qui, rapprochant

de plus en plus ses intérêts de ceux de

la République, la remercie du choix

qu'ellea fait en lapersonne du ComtePo

tocki, pour la représenter à Stockholm.

#Évêché de Craco§, du§

7oo mille florins, étant vacant, il avoit

été mis en question de consacrer une

partie de cet immense bénéfice à l'en

tretien d'un régiment. Après un débat

de sept heures, il fut décidé, vendredi

17, à la pluralité de 57 voix contre 23,

de réduire le futur Evêque à un revenu

de 1oo mille florins. ^ • ' • ? " .

•,-, " · o } , | , | » i !

On remarque avec plaisir lesprogrès

frappans del'esprit public : nousenavons )

- .7 " : . ' , c ' ' •
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cité plusieurs traits ; en voici de nou

V6aUlX,

Le District de Lukow, qui fait partie du

Palatinat de Lublin , abonde en Noblesse

pauvre, qui cultive elle-même ses terres, et

n'a point de paysans : par là elle se trouvoit

exempte de l'impôt des deux vingtièmes ; mais

blessée de cette exemption, elle a demandé

tumultueusement à contribuer à proportion

de ses moyens.

Les trois Palatinats de grande Pologne

voulant augmenter la masse des contributions,

et en même temps le commerce des laines ,

ont taxé tous les terrains où l'on peut nourrir

des troupeaux de moutons; cette taxe cessera

du moment où ces terrains recevront des

troupeaux.

M. Rudnicki, Lieutenant d'artillerie, qui

a pris et ramené le Prince Poninski, a refusé

toute gratification ; il a demandé seulement ,

et a obtenu que l'on adoucît les arrêts des

Officiers qui avoient laissé échapper le Pri

sonnier. -

S U È D E.

E)e Stockholm , le 17 juillet.

· Les derniers combats en Finlande, du

28 juin et du 3 de ce mois, n'ont pas

encore été publiés officiellement , le

oi poursuivant son invasion dans la

Finlande Russe. Ce Prince s'est porté

versFridéricsham, dont la garnison, sui

vant le bruit courant, a fait une sortie

le6, et a été repoussée après sept heures
$ ll
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d'engagement. D'un autre côté, le Major

Général deStedinga repris sur les Russes

le poste de Saint-Michel, dont il a dis

persé les défenseurs.

Les dernières lettres de Finlande ont

confirmé la fin du Général de Spreng

porten, mort, le 5, de ses blessures. Cet

Officier, égaré toute sa vie par cette am

bition inquiète et hardie qui forme les

hommes dangereux, contribua d'abord

à la révolution de 1772. Comblé de ré

compenses, il désira de lever un régi

ment au service de Leurs Hautes Puis

sances , obtint l'agrément et les plus

vives recommandations de son Souve- .

rain. Mécontent ensuite, et oubliant la

reconnoissance et le devoir, il offrit ses

services à la Russie, en seconda tous les

projets, dui en suggéra même, remua la

inlande et l'armée, l'année dernière ;

enfin , vient de périr en combattant

contre sa patrie.

| Suivant quelques avis de la Baltique,

notre flotte étoit en présence de celle

des Russes, et d'un instant à l'autre l'on

s'attendoit à une bataille navale.Voici la

composition de notre escadre, telle qu'elle

est sortie de Carlscrona. -

Gustave III , de 7o can., vaisseau Amiral.

Sophie Magdeleine, 7o can., Contre-Amiral,

-
- Liljehorn.

Hedwige Charlotte, 6o can., Lieutenant-Co

- | lonel, Modée.

- Wladislas , .... . 7e - · · .
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Adolphe Frédéric. . 7o canons.

Louise Ulrique, ... 7o

Gotha Leyon , ... 7o

Enighet , ... .. .. .#
Faedernesland, ... 6o

· CEmhet, ....... .. 6o

Rettu sai» , .....6o

Dygden , .... ... .6o

Forsigtighet , .... 6o .

AEran , ... » ... .. .. 6o - . -

Drisstighet , .....6o

Manlighet, ......6o

Taperhet , ...... 6o

Prince Frédéric Adolphe , 6o

Prince Charles , .. 6o

Riksens Staender , . 6o

Wasa, ...... ... .6o
-

Frégates.

Uplande, ........4o canons.

Gripon , ... .. • • • • 4O -

Minerve , ... 2. ... .4O

Froya, ... ... ... .4O

Thétis, .... ... ..4o

Camille , ...... . , 4o

Galathée , ... .. ...4O

Euridice, ... ... , .4O

Zémire , ....... • .. 4O

Illerim , ... ... ...32 -

Jaramas , ..... .. 28 •

Jarislawiz, ......32

Hector , ...... ...26

Shooners. ，

Disa et Froya. -

Cutters.

CErn, ....... . .. , I2 canons.

g iij
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Falk , ... .. .. .. .. 12 canons.

Swala.

Barthélemi , ... .. .. 8

Esplendian,.......8 - - -

En tout 41 voiles. Depuis sa première sor

tie, deux vaisseaux de ligne de plus ont

joint l'escadre. -

E S P A G N E.

De Madrid , le 6Août.

Le Ministère Espagnol avoit donné ordre
au Lieutenant-général Don Théodore de la

Croix , ci - devant Vice - Roi du Pérou , et

aujourd'hui Colonel du régiment des Gardes

Wallones, d'envoyer un habile Officier re

connoître, au nord de l'Amérique occidentale,

les établissemens des Russes et autres Euro

péens. Ce Vice-Roi choisit, pour cette expé

dition, Don Stefano-Joseph Martinet , qui

l'exécuta , en huit mois , avec autant de

zèle que d'intelligence. Il partit, vers la fin

de mars 1788, du port S. Blaise. En 68 jours

de navigation, il s'éleva par les 6o degrés de

latitude, en suivant exactement les traces du

Capitaine Cook, à partir du 4o'. degré. M.

Martinet toucha à la baie du Prince Guillaume,

qui git par les 6o°. 1 1'. Les courans qu'il

rencontra dans ce parage, l'obligèrent de

revenir sur ses pas, après avoir longé l'isle

de Montagu. Le 28 mai, temps auquel la

saison avoit couvert le sol de sa plus riche

parure , il entre dans la baie de cette isle

déja connue, et à laquelle il donna le nom
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nouveau de Baie des fleurs. Il n'y trouva

aucun établissement , mais les Naturels lui

donnérent beaucoup de détails relatifs aux

navigations antérieures, dans ces mers , par

les Anglois et par les Russes. La colonie

Russe la plus remarquable est établie à 1o .

lieues au nord de l'isle de la Trinité. Elle

est peuplée d'un grand nombre de Russes ,

défendue par un fort et par quelques galères.

Son Commandant étend sa jurisdiction sur

le vaste territoire d'Alaska, et sur les nom

breuses isles de cet Archipel. Au sortir de

ce port, M. Martinet reconnut les isles Schau

magin et plusieurs autres inconnues au Ca

pitaine Cook : s'étant ensuite arrêté à Ouna

· laschka , il y fut reçu très-cordialement par

· le Commissaire Russe, M. Saicost Potap Cus

, mich, qui commande la colonie, où se trou

.voient 7o Russes et une galiotte. Le Navi

gateur Espagnol , après avoir séjourné un

mois à Ounalaschka, remit en mer, et revint

· au port Saint-Blaise, par Montérei et le

canal Sainte-Barbe , sans a voir touché à la

côte de Nootka où les Russes n'ont aucun

établissement. -

Le fruit de cette expédition a été de

dissiper les inquiétudes qu'on avoit au sujet

des prétendues hostilités des Russes , dont

nous avons éprouvé, au contraire, la plus

généreuse hospitalité. Les côtes et les colo

nies de ce vaste Océan sont mieux connues ;

on a pris possession de six parages impor

tans, au nom du Roi d'Espagne ; on a acquis

une juste idée du caractère des Nations Amé

ricaines dépendantes des Russes ; et enfin,

l'on a eu les relations les plus intéressantes

pour notre tranquillité. Le Commandant Es

pagnol a rapporté une quantité de fourrures,

- g lV
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de productions naturelles , terrestres et ma

rines , de monnoies Russes d'or et d'argent,

ainsi que des papiers-monnoies que les Russes

distribuent aux Nations tributaires. -

G R A N D E - B R E T A G N E,

De Londres , le 4 août.

Forcés depuis un mois, de sacrifier

, cet article d'Angleterre, nous le sommes

aujourd'hui de ne présenter que sommai

rement les principales délibérations du

Parlement, durant cet intervalle.

Les deux Chambres ont passé les Bills

d'une taxe additionnelle sur les testa

mens, et d'une autre sur les Papiers

Nouvelles , toutes deux devant rem

placer la taxe sur les boutiques, révo

quée. " . - -

Le Ministre a soumis à la délibéra

tion de la Chambre-Basse, un Bill qui

assujettit les Marchands de Tabac à la

régie de l'Accise : l'énorme contrebande

exereée sur cet article a motivé cette

opération. Le Comité en ayant présenté

· le rapport dans la Séance du 15juillet,

on en discuta les principales clauses,

et l'ensemble. - - -

M. Fox entra dans un -examen général

de l'extension inconstitutionnelle des lois de

l'Accise. Il renouvela les argumens vigoureux,

mais un peu surannés, dont on s'est servi cons

tamment dans ce pays, toutes les fois qu'on



153 )

a traité de cette forme d'administration fis

cale. « Quamt au principe qui sert de base à

« cette perception, la visite dans les maisons,

« dit M. Fox, j'en suis tellement ennemi, je

« le regarde comme si répugnant aux maximes

« de notre Constitution , qu'aucun homme

« libre, à mon sens, ne devroit se résoudre à

« vivre sous son empire. » Si aujourd'hui il

étoit question, pour la première fois, de l'in

troduire, on le rejeteroit, quelque impérieux

que fût le besoin des finances. Ce qui marque

les lois de l'Accise du sceau de la réprobation,

c'est qu'on ne les a proposées qu'à des†
malheureuses. Le courage du Parlement, l'es

prit du Peuple se réunirent autrefois pour re

jeter une Accise sur le tabac, et le grand nom

de Sir Robert Walpole ne put surmonter cette

résistance. Néanmoins, je pense favorable

ment de l'administration de cet Homme d'Etat;

mais, comme il est plus aisé de calomnier et

de flétrir la mémoire d'un Ministre qui n'existe

plus, que d'apprécier celle d'un Ministre vi

vant, Sir Robert Walpole étoit généralement

condamné de ceux qui ne jugeoient que su

perficiellement de sa conduite ministérielle.

On pouvoit lui reprocher ce projet d'une Accise

sur le tabac. Lorsqu'on essaya de soumettre

les cidres aux Commis de l'Accise, les Pro

priétaires des terres (Country Gentlemen's)

s'y opposèrent sur-le-champ, comme à l'in

troduction d'une nouveauté dangereuse et alar

mante. Ils déclarèrent que la maison de cha

cun d'entre eux étoit son château, et que s'ils

y souffroient une invasion, elle seroit bientôt

suivie de la perte de leur liberté. Cette maxime

étoit bonne ; mais ils auroient dû en étendre

l'application aux Marchands et aux Mannſac

turiers, et affranchir de l'Accise les vendeurs

g V
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comme les consommateurs. Ces oppositions à

l'Accise avoient eu lieu dans un temps où les

finances nationales n'étoient pas si florissantes

qu'on nous les représente maintenant. Se flat

toit-on qu'à l'époque actuelle, dans un mo

ment où l'influence de la philosophie et de

l'expérience étoit plus répandue que jamais,

l'odieuse et inconstitutionnelle proposition

qu'on soumettoit à la Chambre, pût jamais

recevoir l'approbation d'un Parlement An

glois ? Non, sans doute; et ce fol espoir étoit

victorieusement combattu par l'exemple du

· passé. Si, cependant, l'intérêt des finances du

| Royaume exigeoit une augmentation de re

· venu, personne n'ignore qu'il existe encore

des taxes en réserve, que l'on pouvoit im

poser de préférence à des règlemens si des

tructifs. L'Accise, établie comme elle l'est

maintenant, étoit certainement une chose fâ

cheuse, et qui exigeoit la surveillance de tout

Anglois. Si la liberté dont nous jouissons a

été défendue par notre sang, et acquise au

prix de celui de nos ancêtres; si nous sommes

encore prêts à la défendre, il devient de plus

· en plus indispensable d'apporter la plus grande

circonspection à l'extension d'un règlement,

qui ne manqueroit pas de détruire notre com

merce ; extension qui ne répond point au but

qu'on se propose, et qui, même en le rem

plissant, devroit être réprouvé par tous ceux

qui ne sont pas disposés à sacrifier leur liberté

aux intérêts du fisc. | - - -

M. Greneille admit, avec M. Fox, que nous

étions à un période où la philosophie mar

choit surement à l'appui de l'expérience. Les

vrais et heureux principes de la Constitution

se trouvoient plus exactement définis et connus

que par le passé. De jour en jour cette Cons
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titution alloit en s'améliorant. Mais, dans la

proportion de ces heureux progrès, devoient

aussi tomber ces raisonnemens qui présen

toient l'esprit des temps ; cêtte terreur chi

mérique d'un Peuple ou d'un Gouvernement,

disposés à empiéter sur la liberté. —L'atta

chement du Parlement à la Constitution avoit

été démontré de la manière la plus glorieuse

dans la délicate affaire de la Régence.

Quant à l'Accise, elle fut d'abord établie sous

le règne de Charles II. Néanmoins, ce fut aussi

sous ce même règne, pour la première fois, que

le Peuple commença à peser, à sentir, et à com

prendre les principes de la liberté. Je défie de

trouver, dans l'Histoire, aucun période où l'on

voie se répandre avec plus d'abondance toutes

lesbénédictions, qui sont le fruit de ce domaine

inaliénable de l'homme.

Généralement, les mesures du Chevalier

Robert Walpole furent sagement adaptées

aux intérêts de l'Etat. On n'a reproché à ce

Ministre, avec justice, que les moyens de

corruption dont il se servit pour ſortifier son

administration, et qui tendoient à accroître

les dépenses publiques. Peut-être encore n'é-

toit-il pas assez prévoyant à trouver des res

sources et des subsides qui pussent faire ſace

aux demandes du trésor, ainsi qu'à la dimi

nution de ses dettes. — Cette dernière accu

sation n'est pas sans fondement ; mais, ce que

l'on peut compter au nombre des malheurs

de cet Homme d'Etat, c'est qu'au moment

qu'il proposa l'Accise sur le tabac, la meil

leure et la plus fructueuse des ressources aux

quelles il put avoir recours, il existoit, en

Angleterre, un parti acharné dent les cla

meurs anéantirent ce projet : les penseurs jus
- •. * 8 V}



r56 ) '

tifioient aujourd'hui Sir Robert Valpole des

injustes inculpations de ses contemporains.

Au reste, l'état actuel des choses étoit tout

différent. M. Pitt, indépendamment de tous

les droits possibles à la reconnoissance et à

l'approbation de la postérité, s'étoit acquitté

des devoirs difficiles de son poste éminent

d'une manière si prudente, qu'aucun effort de

parti, aucune calomnie, aucune interpréta

tion défavorable , ne pouvoient ébranler la

juste confiance que sa patrie accordoit à sa

sagesse et à ses talens.

Il étoit étonnant que M. Fox, si habile à

saisir les différences, en laissât échapper une

, bien importante. Si, contradictoirement à la

sagesse de nos ancêtres, et à la longue ex

périence qui nous a appris comment la liberté

pouvoit fleurir et fructifier durant l'existence

de l'Accise, on pouvoit accorder quelque cré

dit aux reproches déclamatoires faits si géné

ralement à l'ensemble de ce systême, il fau

droit aussi considérer qu'on levoit actuelle

ment, à la faveur de cette même Accise , sIx

, M , L LIoNs sTERLINGS de revenu, sans encourir

aucun de ces dangers si gratuitement prédits.

Certainement, ces dangers ne résulteroient

· pas du nouveau règlement, qui soumettroit

· environ trois cents personnes de plus aux

- lois déja établies, et augmenteroit le revenu

· de trois ou quatre cents mille liv. sterl.

M. Shéridan avoit prétendu que la recette

étoit à présent de deux millions au-dessous

· de ta dépense : si cette assertion, très-éloi

· gnée de la vérité, avoit quelque fondement,

il devenoit d'autant plus nécessaire d'adopter

· les mesures sages qui pourroient ramener la

· recette au niveau de la dépense, ou du moins

les rapprocher.
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La grande objection de M. Fox portant

moins sur l'extension des règlemens actuels,

que sur le principe général de l'Accise ,

quels inconvéniens ne résulteroient pas de son

opposition admise dans son universalité ?

L'Accise fournissoit annuellement six mil

lions. Supposez donc qu'en cédant aux vues

: de M. For, on l'abolît entièrement, quels

seroient les suites de cette marche insensée ?

· La banqueroute mationale, la dissolution du

- Gouvernement , l'anéantissement absolu de

tous les avantages commerciaux et constitu

tionnels , qui font aujourd'hui la gloire de la

Nation Britannique. Aucun plan de finance,

aucun systême de règlement, ne seroient plus

nécessaires après la consécration d'un tel prin

, cipe. En effet, M. Fox, en se proposant de

. renverser la base de l'Accise, se propose aussi,

sans le savoir, de renverser la Constitution.

S'il n'a d'autres projets que d'empêcher l'ad

dition du règlement actuel aux précédens,

- son but est extrêmement frivole; car le tabac

est un article aussi propre que tout autre à

supporter les droits de l'Accise : quel petit

nombre de personnes se trouveroit soumis au

- nouveau règlement, en comparaison de celles

sur lesquelles il portoit déjà ? — Une autre

considération de quelque poids, est le grand

accroissement qui en résultera pour le revenu,

ainsi que l'encouragement du Commerçant

honnête. Dans l'état où est actuellement cette

· branche de négoce, aucuns bons Citoyens ne

vouloient l'embrasser : car, un homme scru

puleux , engagé dans cette profession parce

qu'elle étoit celle de ses pères, devoit néces

sairement se faire violence à lui-même, et

étouffer le cri du remords pour exereer les ma

nœuvres clandestines et illégales actuellement
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en pratique, ou renoncer à toute concurrence

avec ses voisins moins consciencieux

· Plusieurs autres Membres parlèrent

pour ou contre le Bill qui fut admis à la

· pluralité de 7o voix contre 2o.

Porté à la Chambre-Haute, ce Règle

ment y a été moins favorablement reçu :

on l'a considéré sous d'autres faces, en

• faisant apercevoir le vice de sa compo

sition , échappé à la pénétration des

Communes.Sans ce contrôle de l'une des

deux branches de la Législature sur

l'autre, l'Angleterre auroit vu sanction

ner un acte, dont l'intérêt public exi

geoit la réformation. C'est le Lord

Chancelier qui lui a porté un coup dé

cisif, le 29, à l'instant où il fut présenté

à la Chambre-Haute.

Ce Ministre prenant la parole, fixa toute

l'attention de la Chambre ; il exposa son

opinion en peu de mots, mais avec une

, fermeté, une persuasion intime de la justesse

de ses principes. « Le Bill, dit-il, renferme

des vices essentiels, et tels, qu'il seroit le

premier à lui retirer son approbation , s'il

restoit dans sa forme actuelle : il ne pensoit

pas que la Chambre fût le lieu où l'on de

- voit décider du sort de ce Bill , il falloit le

renvoyer à un Comité, dans lequel on ver

roit probablement s'évanouir une partie des

difficultés qui s'opposent à son admission.

· Il offroit un cahos sans issues , un embarras

inextricable : on l'avoit assis sur des consi

dérations qui, d'après des témoignages ir

1 - - • !

-



récusables , paroissoient directement con

traires aux intérêts du commerce. Il se réu

nissoit de tout son cœur à ceux qui condam

noient les atteintes dont ce Réglement me

naçoit les propriétés particulières. . .

Cependant, les Manufacturiers reconoissoient

eux-mêmes qu'il existoit des abus crians dans

la perception du revenu ; abus qui, en même

temps qu'ils fraudoient le Gouvernement d'une

partie des secours qu'exigeoient ses besoins ,

tendoient à ruiner les honnêtes Commerçans.

Il n'étoit pas moins de son intérêt, que con

forme aux vues d'un Gouvernement sage, de

corriger ces abus.

En avouant les défauts et les inexactitudes

· du Bill, le Chancelier justifia très-habilement

M. Pitt , et montra qu'on ne devoit rien lui

imputer à cet égard. Dans le fait, il n'éteit

point l'auteur du Bill. S'il étoit capable de

dresser un Bill de revenu, il ne seroit pas propre

à remplir le poste de premier Lord de la Tréso

rerie. — Dans la réalité, le Ministre étoit obligé

de requérir le secours des Employés aux

divers départemens ; ils l'avoient bien mal

servi. Il s'étoit adressé aux Solliciteurs des

différens Bureaux, qui pouvoient écrire, quoi

que peut-être ils ne pussent pas lire. Ces

Messieurs s'étoient permis de rédiger les

clauses du Bill , sans s'inquiéter d'établir de

l'accord et de l'harmonie entre leurs différens

plans. Il espéroit néanmoins qu'ils se résou

droient à corriger cette bigarrure, et qu'ils

refondroient leurs diſſérentes clauses en un

systême uniſorme. En conséquence il a con

clu à ce que le Bill fût renvoyé à l'examen d'un

Comité. - - -

Cet avis du Chancelier devint celui
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· de la Chambre : le Bill a été réexa

miné , vendredi dernier. L'une de ses

principales clauses a été corrigée par

un amendement qu'a proposé le Duc

de Leeds , et la discussion ultérieure

doit s'achever demain.

LL.MM. sont toujours à Weymouth,

et proſitent de tous les beaux jours pour

se promener en mer. Elles ont monté, à

trois reprises, la frégate le Southam

pton , qui a fait, en leur présence, plu

sieurs évolutions navales. Uneescadreen

tière, sous les ordres du Contre-Amiral

Bickerton, donnera en grandcespectacle

à Leurs Majestés qui doivent se rendre

à Plymouth au premier jour. Outre le

Magnificent de 74 can., et la frégate le

Southampton de 32, cette escadre sera

composée des vaisseaux suivans qui ,

le 28, ont appareillé de Spithéad, sous

les ordres du Commodore Goodall.

Le Carnatic , le Cuinberland , l'Orion, le

Bedfort , le Goliath , la Bellona , tous de 74

canons ; le Director de 64, l'Hébé de 36 , le

Termagant de 18, le Speedivell de 16, et le

Brazen de 14. -
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Nous devons placer ici un document

essentiel , arriéré depuis six semaines.

C'est la récapitulation sommaire de l'état

des Finances Britanniques pour 1789 :

SUBsIDEs ou DÉPENsEs pour l'année 1789.

Marine.

2o,ooo Matelots. .. 1,o4o,ooo l. st.

Dépenses ordi

naires. .. ...... 713,ooo

Dépenses extra

ordinaires. ... .. 575,ooo

- 2,328,coo.

Armée. . '

Service ordinaire.. 1,517,879

– extraordinaire.. 398,oco

Mais cet extraordinaire étant

acquitté d'avance, comme

on l'a vu dans l'état du

Budget , rapporté précé

demment, reste pour les dé

penses de la Guerre en

1789 . .. . .. , ... ... .. .. ... 1,517,879

Artillerie .................. 459,444

E-,

Etablissement Civil de la

Nouvelle Ecosse , Saint

Jean, etc.. ... ............ 24,937

Remboursement à faire à la -

Liste Civile, conformé



( 162 )
ment à différentes avances

demandées par la Chambre

des Communes ........... 34,ooo

Pour les Loyalistes d'Amé

rique. .. ... ........... ... 355,218

Transport des Malfaiteurs et

leur entretien ............ 56,598

Remboursemens aux Secré

taires et Commissaires de

différer s Bureaux.......... 15,ooo

Musée Britannique , Forts

d'Afrique, routes d'Ecosse.. 2o,ooo

, A livrer au Prince de 8alles

pour achever le Palais -

Carleton ................ 35,ooo

Frais du procès de M. Has

tings, durant la présente -

Session , 1) .............. 12,ooo

Déficit sur le produit de la -

taxe des terres et de la " -

Drêche .................. 35o,ooo

Déficit sur d'autres branches -

de subsides. .............. 331,ooo

.. .5,539,o76

Prêt à la Hollande, rembour

sable avec intérêt à éché

· ances annuelles, mais qui

(1) Cet article monte à 2o,ooo liv. st. pour

cette année.
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forme une dépense momen

tanée de. ........ ... ... .. 191,coo

Subsides énoncés ci-dessus. ... 5,539,o76

Total des Subsides nécessaires. 5,73o,o76

VoIES ET MOYENS.

Taxe desT'erres et

de la Drèche. ... 2,76o,oco

Loterie. ... .. .. .. 271,ooo

Surplus du Fonds

consolidé ...... 1,53o,ooo

Emprunt par Ton

tines . ......... I,oo2r5oo

Courtes annuités,

remboursables

annuellement par

· équivalent du

Prêt à la Hol

lande, aussi rem

boursable ...... 187,occ

Totaldes Voies et Moyens. ... 5,74o,oco
/

Totaldes Subsides. .. ... ... .. 5,73o,o76

Excédent des Voies et Moyens

sur les Subsides. .......... 9,924 l. sf.

Mais il restera à bonifier le déficit du Fonds

consolidé, qui , au mois d'avril dernier , se

trouvoit de 52o,coo l. st. ; déficit qui sera

· rempli par les arrérages dus sur§
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taxes, par la balance non rentrée de divers

comptes publics , par le payement que ſera

cette année la Compagnie des Indes au Gou

vernement , et par l'accroissement présumé

du produit des§ sur le tabac.

Si l'on veut connoître la Dépense et le

Revenu complets de la Grande Bretagne en

1789, il faut ajouter aux totaux de Subsides

et de Moyens énoneés ci dessus, les Dépenses

et Bevenus hypothèqués, qui n'entrent jamais

dans le compte du Budget, savoir :

Dépenses.

Pour l'intérêt de la - ,

Dette publique,

environ ........9,1oo,coo l, st. ·

Liste Civile....... 9oo,ooo -,

Amortissementan- -

nuel de la Dette

publique. ...... I,ooo,oooo

' I I,ooo ooo

0-N

Revenus.

Les branches réunies du reve- .

nu public ont produit du -

premier avril 1788, au pre

mier avril 1789.......... 15,578,oee

Emprunt par Tontines . , ... 1,ooo,ooo

-- par courtes Annui

tés. ..................... 187,oo°

Total du Revenu public en

1789. ............. .. , , , 16,765,ooo

•
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| M. Shéridan attaqua , le 1o, l'ex- .

| posé des Finances présenté par le Chan

º celier de l'Echiquier, et s'efforça de

, démontrer, par le calcul et par lé rai

| sonnement que, depuis trois ans, la

dépense annuelle avoit surpassé la re

· cette de 2,oo3,96o l. sterl. Il proposa

de nommer un Comité pour examiner

de nouveau les comptes publics, fut

réfuté, et perdit sa Motion, sans qu'elle

fût mise aux voix.

La dette de la Compagnie des Indes

dans ses possessions Asiatiques, ayant

été transportée en Angleterre, il a fallu

pourvoir à cette charge par une addition

au capital. En conséquence, la Cour

des Directeurs a demandé à la Chambre .

des Communes, et a obtenu d'être auto

- risée à un empruntd'un million sterl., ce

qui porte le fonds capital de la Compa

gnie à cinq millions.

F R A N C E.

| De Versailles , le 14 aoiît.

C'est le 4, que le Roi remplit les

places vacantes dans le Ministère , en

y appelant les Personnes que nous avons

| nommées dans le Journal précédent :

S. M. informa de ce choix l'AssEMBLÉE

NATIONALE, par une lettre qu'on trou

vera plus bas , et qui forme un des
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† monumens des annales de la

onarchie.

Pour mettre encore plus d'accord dans tou

, tes les parties de l'Administration, et prévenir

l'influence de la faveur ou des prédilections,

le Roi a ordonné que dorénavant toutes les

nominations de charges, d'emplois ou de bé

néfices dans l'Eglise, la Magistrature, les Aſ

faires Ftrangères, la Guerre, la Marine, la

Finance et la Maison du Roi seront présen

, tées à la décision dans le Conseil.

Le Roi avoit le dessein de nommer M.

Necker Ministre principal ; mais M. Necker,

en recevant avec une respectueuse reconnois

sance ce témoignage de la confiance de Sa

Majesté, l'a priée de permettre qu'il ne fût

accompagné d'aucun rang, ni d'aucun titre.

' Ce Ministre ayant demandé au Roi d'être

soulagé d'une grande partie du Département

des Finances, Sa Majesté a rétabli la place

de Contrôleur-général, et la confiée à M.

Lambert, dont l'application et l'intégrité ont

été déja éprouvées.

Il travaillera avec le Roi en présence de

M. Necker, premier Ministre des Finances,

lequel , avee † permission du Roi, s'est ré

servé le Trésor royal et les ordres à prendre

de Sa Majesté pour la nomination aux places

et aux emplois.

AssEMBLÉE NATIoNALE.

· L'étendue des matières nous obligea,

la semaine dernière, à restreindre le

sommaire de la Séance du samedi pre

mier Août : en voici une analyse moins
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succinte, mais rapide, le principal ob

jet de délibération reparoissant dans les

| Séances suivantes. .

' Les contemporains et la postérité doi

Vent sans doute juger une Assemblée

législative sur ses actes, et non sur ses

discours; ilsimitent en cela l'histoire et la

loi,quise bornent à prononcer sur les ac

: tions des hommes. Cependant , il entre

' dans les annales du temps de conserver,

avec les résolutions, les motifs qui les

ont déterminées, et le combat d'opinions

: au milieu duquel elles ont flotté. Le

à caractère d'une Assemblée ne résulte

| pas de trois ou quatre discours seule

ment, quoique ces discours principaux

entraînent un grand nombre d'avis : c'est

| par le frottement général de beaucoup

| d'opinions différemment débattues, que

| l'Observateur saisit les mouvements de

la délibération. Pour en connoître l'es

prit, il faut donc en présenter toutes les

faces, et un argument vicieux tient sa

place dans ce tableau, comme une vérité

lumineuse. .. : - -

Les faits seuls, racontés exactement,

placés avec ordre, dégagés des longueurs

| inséparables de l'éloquence parlée, voilà

ce que l'histoire consultera un jour, ce

qu'attend le Public, et ce que nous lui

devons.Nous n'avons pas la présomption

, de vouloir éclairer ou égarer son juge- .

| ment, par des réflexions que leur promp

titude fait nécessairement rentrer dans

#
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le cercle des # # Chaque ,

Citoyen doit consulter sa raison pro

pre, et non celle d'un Journaliste. Ce

verbiage, d'ailleurs, qu'on honore du

nom de réflexions, interrompt le récit,

et substitueroit indiscrètement l'avis de

lAuteur à celui des Membres de l'As

semblée. Lorsqu'il se présentera quel

ques sujets de discussion, sur lesquels il

importeroit de ramener l'attention duPu

blic, nous rejeterons ces remarques dans

un Supplément, après avoir laissé mûrir |

nos idées par le doute et par le temps. .

Fidèles en outre au plan 'd'impar

tialité que nous nous sommes imposés

dès l'origine, nous ne perdrons jamais

de vue le précepte de Tacite : Praeci

puum munus Annalium reor, ne vir '

tutes sileantur , utque pravis dictis ,

Jactisque ex posteritate et infamid me

tus sit. - · · ·

· Du Samedi premier Aovr 1789. Lecture

fſite des Adresses de différentes villes expri

mant à l'Assemblée leur reconnoissance, leurs !

félicitations et leur adhésion, on a pris connois

sance de la lettre des Officiers Municipaux du

Havre , au sujet de la détention de M. le Duc .

de la Vauguyou et de M. son fils (Nous ,

avons rendu compte, il y a huit jours, de cet ,

évènement). · · - · · ·

Sur l'annonce de plusieurs Députations de

Paris, d'Orléans-, de Sens et de Dieppe, M. '

d'Arnaudat a exposé les distractions qu'oc

casionnoient ces Députations aux travaux pres

- -
S R IlS

，

|

il

|
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sans de l'Assemblée, et la nécessité de ne les

recevoir que dans les Seances de relevée.

M. Pison du G4lland, modifiant cette opi

nion, a proposé un arrêté , en vertu duquel

les Députations ne seroient admises que jus

qu'au 8 de ce mois ; les Villes, Corps et Dis

· tricts pouvant s'adresser à l'Assemblée, par

Mémoires qui seroient discutés au Comité

de rapport.

M. Fréteau, appuyant cette Motion, a de

mandé qu'on ſit imprimer cet arrêté dans

tous les papiers publics, et qu'on donnât dix

jours pour recevoir les Députations qui pour
roient être en route.

Un Préopinant a distingué les Députations

des villes , d'avec celles de Paris, et a voté

pour renvoyer ces dernières au Comité de

rapport. -

M. de Mirabeau a prétendu qu'autant va

loit déclarer aux Commcttans qu'on n'avoit

pas le temps de les entendre.

On a fait la lecture de la Motion qui a -

été interrompue plusieurs fois par la rumeur

de l'Assemblée, et qui a passé malgré l'op

position. On a objecté ensuite que le Régle

ment ne permettoit pas de proposer et de

résoudre une Motion dans le même jour.

M. le Comte de Clermont-Tonnerre a lu

l'article du Règlement qui porte qu'une Motion

pourra passer le même jour qu'elle aura été

élevée, losrque§ le jugera à propos.

M. Le Président a proposé une seconde fois la

Motion, approuvée de nouveau. L'opposition

de la Minorité subsistant toujours, M. Buzot a

demandé par amendement, qu'on distinguât les

Députationsd'honneux de celles d'affaires ; que

deux jours par semaine fussent consacrés aux

\

premières , & que le Comité de rapport reçût .

* Nº. 33. 15 Août 1789. h

N
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tes secondes. Cet amendement a été rejeté,

& la Motion originelle admise en entier.

" Cette résolution prise, eſt entrée une Dé

putation des Représentans de la Commune de

Paris. M. Huguet de Semon ville, Conseiller

au Parlement, portant la parole, a présenté

l'Arrêté suivant de ses Commettans.

» L'Assemblée des Représentans de la Com

mune persistant dans son Arrêté d'hier au

soir, pour s'assurer de la personne du sieur

Besenval, en conséquence duquel Arrêté un

Courier eſt allé aussitôt porter l'ordre de le

1enir sous bonne et sûre garde, a cru de sa

sagesse de députer sur-le-champ à l'Assem

blée nationale, pour la conjurer d'ajouter au

choix de plusieurs de ses l,iembres qu'elle a

chargés d'infornier sur le crime de lèze-nation,

l'établissement d'un Tribunal , revêtu de sa

sanction et de celle du Roi, qui prononcera

sans délai sur ces crimes, afin que le châti

ment des coupables donnant un exemple né

cessaire, la tranquillité publique se rétablisse,

& que les Citoyens assurés que la justice na

tionale agit, ne se permettent aucun acte ca

pable de détruire des preuves importantes,

on troublant l'ordre indispensable pour les

obtenir, L'Assemblée ordonne en outre, que

le présent Arrêté sera imprimé et affiché. »

M. le Préſident a répondu que l'Assemblée

brendroit en considération la question que les

Représentans de la Commune de Paris ve

iioicnt de lui souinctire. . |.

Un systême de Gouvernement doit

il être précédé d'une l)éclaration des

| droits génériques ? Faut-il dans cette Dé

claration , considérer l'homme sous le

double rapport d'Etre animé, agissant ,
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par les lois de la nature, et d'Etre exis

tant en société, ou de Citoyen ? Telles

sont les questions sur lesquelles l'Assem

blée a porté ses regards ; jusqu'ici , elles

n'avoient occupé que les philosophes.

Les droits de l'homme naturel lui as !

surent le librcexercice desesfacultésphy

siquesetmorales; d'où résulte, dans le fait,

une inégalité de droits proportionnelle à

celle de ces facultés. La supériorité de

force, d'intelligence, d'agilité , créent

l'empire d'un hommesurun autre; et tant

que le genre humain reste dans cet état

primitif,il restesoumisaux différencesque

la nature même a mises entre les indivi

dus : ainsi les buissons se courbent sous

les chênes, et les harengssont dévorés par

les baleines. Voilà le droit de naturè.

La société y substitue un droit de

convention ; elle nivelle les inégalités,

parl'établissement de l'égalité politique :

celle-ci ne seroit jamais que ration

nelle, sans les lois qui en déterminent

la sanction et en assurent le maintien.

Ces lois seules font les droits de l'homme

social et celui de la Communauté dont

il est Membre. S'il s'en attribuoit d'autres,

cette prétention deviendroit générale, la -

société seroit dissoute.

· Les droits de l'homme sont donc insé

parables de ceux du Citoyen, puisque ce

n'est qu'à ce dernier titre, qu'il est sous

trait à la supériorité naturelle des ſorces

physiques et morales. Les lois#º
- à l]
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déterminent sa condition , ses préroga

tives et leurs limites : il ne peut lui rester,

sous peine d'entrer en guerre avec ses

semblables , d'autres droits que ceux

qu'a sanctionné la société générale. .

Par conséquent , déclarer des droits,

c'est déclarer des lois, ou faire une chose

inutile ; car la vérité même n'oblige le

Citoyen, qu'autant qu'elle se lie à une

institution positive : les plus beaux

axiomes n'auront jamais dans le systême

social, la vertu d'une ordonnance de

police. -

Ce n'est point retenir le peuple dans

l'ignorance de ses droits, comme l'ont

craint divers Opinans, que de promul

guer ses véritables droits , dérivant de

la loi conventiounelle , et ne pouvant

dériver d'une autre source. La connois

sance des statuts dont se compose sa

liberté, est la seule dont il puisse faire

usage , sans danger pour lui-même et

pour l'Etat. Toute vérité abstraite, tout

principe non obligatoire, manque le but

d'assurer aux Nations un rempart de

leurs prérogatives : ce rempart est dans

la loi positive, car le peuple saura dé

fendre des droits dont l'application est

, journalière, et dont il sait que l'infrac

tion est aussi criminelle que celle d'un

vol de grand chemin.

Lorsqu'en 1688 , les Anglois dres

sèrent leur fameux Bill des droits , ils

connoissoient parfaitement les droits
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de l'homme en général ; dix ans de

suite on les avoit dévelôppés sous le

règne de Charles I ; cent discours Par

lennentaires , cent écrits citèrent ces

principes métaphysiques : ils se trouvent

tous, et illimités, dans le fameux ouvrage

de Marchmont-AWeedham , en 1656 (1).

Cependant , le Parlement se contenta

de déclarer les lois dont il réparoit la

violation , et les lois nouvelles qu'il

instituoit.

Les Américains Unis ont suivi une

autre marche, mais c'est dans leurs

Chartes, et non dans leurs déclarations

préliminaires , que la génération ac

tuelle ou les suivantes trouveront les

principes de leur liberté, et les moyens

de la défendre. *.

Ces foibles observations, peut-être mal

fondées, nous ont été suggérées par le

débat dont nous allons rendre compte,

au sujet de la question préliminaire d'une

Déclaration de droits quelconque.

M. Durand de Maillane , Député d'Arles ,

s'est d'abord autorisé de son cahier , pour

réclamer la Déclaration des droits de l'homme

et du citoyen. Elle devoit être affichée par-tout,

· (1) Ce livre singulier a pour titre , The

Excellence of Free state , or the Right Cons

titution of a Commonwealth. Le contrat so

cial de Rousseau semble n'être qu'un extrait

timide de cet ouvrage, dont mon célèbre

Concitoyen n'avoit cependant aucune conl.

Il() lS8:lnCe, -

h iij
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même dans les# 11 ſalloit distingue»

le principe, de la loi même ; celle-ci étoit

subordonnée à des vérités premières et mé

cessaires , sans la connoissance desquelles

le peuple n'obéiroit qu'imparfaitement. L'O-

pinant s'est étendu en longues réflexions, et

a exposé des plans divers, auxquels l'Assenn

· blée a prêté moins d'attention, qu'au discours

suivant de M. Cremière, dont elle a même de

mandé l'impression.

M. Crenière, Député du Vendômois.

« Les François demandent , les François

veulent une Constitution libre ; mais avant

de faire une Constitution , il est nécessaire

de déterminer le sens qu'il faut donner à

ce mot, qui, comme tant d'autres, est de

venu presqu'insignifiant, à ſorce d'acceptions

dont la plupart sont absolument différentes,

et quelques-unes même contradictoires. »

« Il rne semble que la Constitution d'un

peuple n'est pas une Loi, ni un code de

Lois, dites improprement constitutionnelles ;

car l'établissement d'une Loi, ou d'un code

de Lois, suppose nécessairement quelque

chose d'antérieur : il faut qu'un peuple existe

avant d'agir , qu'il soit constitué avant de

s'organiser, que des hommes soient devenus

Citoyens par un pacte, avant de devenir

Sujets par l'établissement de la Loi ; il faut

enfin qu'une convention permanente , im

muable, éternelle, assure à tous les Membres

du Corps politique l'exercice de leurs droits

essentiels, avant qu'ils puissent, en les exer

çant, déterminer, par des institutions, leurs

rapports consentIs. »

« Il me semb'e encore que la Constitu

tion d'un peuple ne peut pas avoir pour objet

de fixer la manière de faire les Lois, et de les
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faire exécuter, parce qu'un Peuple petit et

doit changer tel ou tel node de législation ,

tel ou tel mode d'exécution, quand il le veut,

parce que, d'après ce principe du premier, et

peut-être du seul publiciste qui nous ait

éclairés sur nos droits, que la Constitution

donne l'existence au corps politique, et que

la législation lui donne † mouyement et la

vie , on ne peut changer la Constitution

sans dissoudre la Société, tandis que l'on

doit toujours choisir, entre les moyçns d'agir,

ceux qui paroissemt les plus propres à at

teindre le but de toute Société bien ordon

née , c'est-à-dire , le bonheur de tous et

chacun des Membres qui la composent; parce

qu'enfin l'objet de la Constitution doit être

d'assurer les droits individuels dont la réunion

seule forme les droits de tous , tandis que

les institutions ne doivent tendre qu'à subor

donner les intérêts particuliers à l'intérêt

général. » -

L'homme, dans l'état de nature, n'est ni

libre, ni esclave; il est indépendant, il exerce

ses facultés comme il lui plaît, sans autre

regle que sa volonté , sans autre Loi que

la mesure de ses ſorces , en un mot, il m'a

ni droits à exercer , ni devoirs à remplir.

La nature ne donne rien d'inutile ; et si

l'homme isolé avoit des droits , contre qui

et comment les exerceroit-il ? Hors de l'état

de société, il n'y a ni personnes obligées ,

ni force publique , ni Gouvernement , ni

Tribunaux ; mais il faut conclure de ce que ,

je viens d'établir , que l'homme dans l'état

de société n'a pu s'imposer des devoirs sans

acquérir des droits équivalens , qu'il n'a pu

faire le sacrifice de son indépendance natu

relle , sans obtenir en échange la liberté

h iv
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# et qu'en consentant à ne plus

aire tout ce qu'il veut, il doit pouvoir ce

que tous ses associés veulent. Il faut en

conclure encore, que les droits qu'il acquiert

par le simple acte de son association , sont

naturels, parce que son premier soin étant

celui de sa conservation , son premier désir,

celui du bien-être ; sa première faculté, celle

de vouloir, il est contre la nature, et par con

séquent impossible, qu'il ait abandonné ce

soin, renoncé à ce désir, et qu'il ait voulu.

n'avo?r plus de volontés. Il faut en conclure

enfin que ces droits sont imprescriptibles ; car

on ne peut y renoncer volontairement sans

dissoudre la société et rentrer dans l'état de

nature, et l'on ne peut en être dépouillé,

parce que si l'exercice en est interrompu par

la force, jamais la force n'a fait acquérir des

droits contraires à ceux qu'elle voudroit

anéantir. -

Ainsi l'homme isolé n'a point de droits ;

telle est la loi de la nature. -

L'homme en société a des droits naturels

et imprescriptibles ; tel est l'axiome de la

raison : des Citoyens qui les exercent forment

un Peuple libre; des Sujets qui ne les exercent

pas, ne sont qu'une troupe d'hommes enchaî

nés ou trompés. -

C'est l'établissement de ces droits naturels

et imprescriptibles, antérieur aux lois qui

n'établissent que des droits positifs ou re

latifs, que j'appelle la Constitution d'un Peu

ple , et je ne crois pas que l'acte de cette

Constitution doive en énoncer d'autres.

• Il me reste maintenant à chercher quels

sont les droits naturels et imprescriptibles

dont l'énonciation doit seule, à ce qu'il me

semble, faire l'acte de la Constitution d'un
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Peuple : je n'aurai pas besoin d'employer de

grands efforts ; ils sont si connus, si évidens,

que leur extrême simplicité est sans doute la

seule raison qui ait pu décider à en imaginer
d'autres. -

Tels sont les principes qui m'ont dicté le

projet suivant :

Les François considérant qu'il leur étoit

impossible de s'assembler tous dans un même

lieu, et de se communiquer leurs intentions,

· s'ils s'assembloient dans des lieux différens, ont

librement choisi dans chaque Province , ou -

partie de Province, des Mandataires qu'ils ont

envoyés à Versailles pour les constituer en

Peuple libre.

Fidèles aux ordres de leurs Commettans,

dont ils exercent les droits et expriment les

volontés, ces Mandataires constitués en As

semblée Nationale, ont déclaré et déclarent

à jamais, *

1°. Que la volonté du plus grand nombre

étant la loi de tous, chaque Citoyen a le

droit de concourir à la formation des lois, en

exprimant son vœu, particulier.

2°. Que chaque Citoyen doit être soumis

aux lois, et qu'il ne doit dans aucun cas être

contraint§ à des volontés privées.

3°. Que chaque Citoyen a le droit de con

courir à l'institution du pouvoir chargé de

faire exécuter les lois.

4°. Que chaque Citoyen a le droit de de

mander la conservation ou l'abrogation des

lois et des institutions existantes, et la créa

tion de lois et d'institutions nouvelles.

5°. Que le pouvoir législatif et institutif

appartenant essentiellement au Peuple, cha

que Citoyen a le droit de concourir à l'orga

nisation de tous les pouvoirs,

h V º. - -
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6°. Que l'exercice de ce pouvoir peut être

confié à des Mandataires nommés par les

habitans de chaque Province, dans un nombre

proportionné à celui des Commettans.

, 7°. Que l'époque de la tenue des Assem

blées Nationales, leur durée ou la perma

nence même de l'une de ces Assemblées , ne

peuvent être déterminées que par la volonté

des Citoyens, exprimées par eux ou par leurs
Mandataires.

8". Qu'aucuns impôts, sacrifices ni emprunts

ne peuvent être faits, exigés, ni perçus sans le

consentement du Peuple.

9°. Qu'enfin ces droits étant naturels, im

prescriptibles, ils doivent être inviolables et

sacrés ; qu'on ne† y porter atteinte sans

se rendre coupable du crime irrémissible de

lèse-Nation ; qu'appartenans indistinctement

à tous les Citoyens, ils sont tous libres, tous

égaux aux yeux de la loi, et qu'ayant tous

les mêmes droits, ils ont aussi les mêmes

devoirs et les mêmes obligations.

M. le Comte Mathieu de Montmorency a

défendu la Déclaration, comme indispensable

à la Constitution : celle - ci est l'édifice, la

première doi#'lui servir de fondement. Les

droits étant éternels et impreseriptibles, leur

déclaration ne sauroit être provisoire. La

vérité fera le bonheur du Peuple ; il seroit

dangereux de ne pas l'éclairer. C'est à la

France à présenter à l'Univers un code de

sagesse qui devienne celui de toutes les Na

, t1ons. - -

M. de Castcllame a réſuté les objections

éleves dans les Bureaux contre une Décla

ration des droits. Depuis Charlemagne, l'idée

de ces droits avoit disparu , il importoit de

les rappeler. Nul n'avoit pu dire à son Souve
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rain : « Je te livre un pouvoir arbitraire sur

« ma personne ; à ton gré, tu nous plongeras

« dans les prisons, et nous y périrons, si c'est

« l'intérêt de ta Maîtresse ou de ton Favo

« ri. » Les Parlemens, cxposés eux-mêmes aux

Lettres-de-cachet, avoient-ils pu y soustraire

les Citoyens ? Le Peuple seul peut faire res

pecter les Lois. Une si longue oblitération des

principes en exigeoit la reconnoissance for

melle. D'ailleurs , l'expérience prouvoit la

nécessité de cette Déclaration. En Angleterre,

leshomines étoient encore sous le joug des

abus , parce que leurs droits y étoient encore

1gnores.

M. Target, après une peinture énergique

de l'esclavage, a fait.un plaidoyer sur les

droits de l'homme. Pour former un Peuple

libre, il faut lui apprendre quels sont les

droits de la liberté : aucune vérité ne peut

lui nuire ; il faut le conduire au bonheur par

les lumières, et nous ne le pouvons qu'en

- gsavant sur l'airain les kois naturelles.

M. l'Evêque de Langres. » La Conſtitution eſt

un code & »n Corps de Lois; tout ce qui n'eſt .

pas loi, ne doit pas faire corps avec la Conſtitution.

Les principes parlent à la raison pcur 'a convain

cre, & les Lois à la volonté pour la ſoumettre :

beaucoup de perſonnes ne ſeroient pas en état

d'entendre les maximes que vous leur préſen

terez ; non que je veuille qu'on tienne le peu

ple dans l'ignorance, mais je voudrois qu'on l'éclai- .

rât par des livres, & non par des déclarations

abſtraites. Celle qu'on propoſe doit ſe réduire à un

préambule ſimple & clair, qui ne renferme que des

maximes incenteſtables.

48 Membres devant encore parler sur la même

queſtion, on en a remis l'ultérieure discuſſion'au

lundi ſuivant.

h vj
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Quatorzième semaine de la Session.

Du lundi 3 AoUr 1789. M. le Président a

annoncé que le scrutiu de samedi dernier lui

avoit donné pour successeur M. Thouret, élu

à la pluralité de 4o6 voix contre 4o2. Le jour

même de sa nomination, ce Député de Rouen,

qui, à plusieurs reprises, a manifesté le talent

assez rare de la discussion, preuve de l'ordre

des fdées et de la sureté du jugement, s'étoit

· excusé d'accepter la place qu'on lui déféroit.

Son refus , exprimé samedi dans une lettre

qu'il avoit écrite à M. le Duc de Liancourt,

a été confirmé par lui-même dans le discours

suivant qu'il a adressé à l'Assemblée.

M E s s I E U R s ,

» Lorsque vous avez daigné m'élever à l'hon

neur de vous préfider , cet e,faveur ineſtimab e

étoit au-'eſſus de tout:s mes eſpérances : je ne me

ſerois pas cru permis de porter ſi haut des vœux

dcnt rien n'auoit pu juſtifier à mes yeux la s°é

ſemption; mon premier, mon plus vif ſentiment

fut, et eſt encore, celui de la prof nde et reſ

pectueuſe reconnoiſſance dont j'oſe vous supplier

d'agréer l'hemmage. « -

» Preſſé par ce même sentiment, par l'obliga

· tion de vºus en donner le plus utile et le plus

digne témoigrage, je cédai avec empreſſement au

devoir que j'ai rempli par la lettre q e j'eus

l'honneur d'écrire, dès le ſoir même, à M. le Duc de

Liarscourt.«

» C'eſt en ſentant tout le prix de l'honneur

que vous m'avez déféré, et qui ne pourroit pas

m'être ravi, que j'ai le courage de me refuſer à

ſa jouiſſance, quand ſous d'autres rapports il eût été

peut-être excuſable de penſerquele courage étoit de
l'accepter. « •
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>> J'aurai encore aſſez de fºrce en cet inſtant, je

prendrai aſſez ſur moi-même pour sacrifier au ma

jeſtueux intérêt de votre Séance, des détails dont

l'objet me ſercit perſonnel : je ſens bien que

l'Individu doit diſpiroî re où les ſoins de la cauſe

publique ont ſeuls le droit de ſe montrer et de

dominer. Qu'il me foit ſeulement permis de

dire que je ſuis capab e et digne de faire à cette

grande cauſe tous les ſacrifices à-'a-fois ; & que

c'eſt à ce double tit e que je viees vous deman

der de recevoir mes remercîmens et ma dêmiſ

ſio:•. « -

Sous la préſidence de M. le duc de Liancourt,

continuée ce jour, on a lu par extrait , des adresses,

lettres à l'Aſſemblée, révocations de pouvoirs

impératifs.

E ſuite, M. Pouche cbſervars que la longueur

immcderée des D.ſccurs emportoit un temps

précieux, a propoié de placer une herloge de ſable

ſur le bureau de M. le préſident ; qie chaque ora

teur ne pût garder la paro'e au-d-là de cinq mi

nutes, & qu'à leur expiation, il lui fût impoſé

ſilence. Cette sotioa a été fort applaud'e, comme

favorable éga'ement à ceux qui ſe taiſent, et à

ceux qui aim nt à pa ler. On l'a priſe en délibé

ration. M. Mcunier a penſé que ſi elle étqit

adoptée, l'Aſler b'ée devoit en même temps dé

clarer qu'e"'e d l bé eroit fans diſcuter ; mieux

vaudroit, a-t-il ajouté, laiſſer à M. le préfident,

la l berté de p ie l'Orateur de s'aſſeoir. M. Target

a demandé, pa fo. me d'amendement, dix minutes

au lieu de cinq , et qu'ap ès avoir oui dix membres

ſur une queſtion, l'Aſſemblée pût prononcer que

· le ſujet étoit épuiſé.

Un Membre de la Ncbleſſe reſtrignoit la loi

des cinq minues à la 'ecture, 'a p ro'e reſtant

libre in !éfiniment. MM. de la Rochefoucault et de

Clermont-Tonnerre ont combattu toutes ces reſtric
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tions ; M. Rabaut de Saint-Etienne en a preſſé l'in

compatibilité avec l'énoncé c'air et précis d'un

argument quelconque.

Enfin, la motion de M. Bouche & l'ame-de

ment de M. Target ayaºt été écartés, on a admis

l'avis de M. Péthion de Villeneuve, conſiſtant à for

mer deux liſtes concurrentes de tous les opinans qui

demanderoient la parole ſur une queſtion quelcon

que, & qui seroient entendus alternativement.

Cette diſcuſſion terminée , M. de Clermont

Tonnerre a follicité un passe-port pour M. ſon on

cle, abbé de Luxeuil, proſcrit en Franche-Comté,

réfugié à ºorentrui dans l'évêché de Bâle, & de

mandant de ſe rendre à Versailles , même comme

priſonnnier. -

M. le Vicomte de Noailles a objecté qu'accorder

cette demande, c'étoit déférer d'avance à toutes

celles du même genre; ce qui méritoit un examen

S6ºft€llX , -

M. de Lally-Tolendal a préſenté un tableau ef

frayant & tiop réel de la triſte ſituation du royau

· me, dont les routes même; ceſſoient d'être libres,

tandis que tout citoyen avoit le droit ded'être, tant

qu'il n'étoit pas frappé du glaive de l'accusation

juridique. M. de Mirabeau , repréſentant que les

foiictions de l'aſſemblée n'étoient pas de délivrer

des paſſe-roris, a rappelé la détention de M. le duc

de la Vauguyon, ſur laquella on s'étoit abſtenu de

prononcer. -

L'affaire a été renvoyée au Comité de Rapporr.

· La déclaration des droits remiſe en délibéra

tion, M. Demeunier en a dévelopé l'importance :

elle rendra plus populaire & plus exacte la con

noiſſance des prérogatives du citoyen ; elle rappel

lera les François aux principes de leur ancienne li

berté. L'opinant a lu enſuite un projet de déclatation

des droits de l'homme en ſociété.

M. de Biauzat a combattu les formules impri
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mées de déclaration des droits.Suivant lui, la liberté

cu citoyen doit émaner de la conſtitution & des

d cres de l'aſſemblée. On ne peut conſidérer

l'homme que dans l'état civil; le prendre dans

l'état de nature, c'eſt poſer des baſes chimériques

d'inſtitution politique. -

M. le comte d'Éntraigues a ſoutenu une déclara

tion des droits de l'homme et du citoyen, & a ex

poſé ſes propres vues ſur la manière dont elle de

voit être compoſée. Il a célébré J. J. Rouſſeau,

dont les idées ſur les effets de la propriété ſont

néanmoins diamétralement oppoſées à celles de

l'Orateur.

M. Malouet n'a point enviſagé la déclaration etc.

ccmmeuninſtrumeut néceſſaire àla deſtruction de la

tyraanie ; la Conſtitution y ſuffira : tcutes maximes

métaphyſiquesſont peuintelligibles pour le commun

des hommes, & il eſt dangereux de leur préſenter

un ſyſtême de droits dont leur raiſon ne pourroit

faiſir, ni le vrai caractère, ni les limites. L'Amé

rique étoit dans uce toute autre poſition que la nô

tre, lorſqu'elle proclama ſa déclaration.Celles qu'on

propoſe doivent être ſimplifiées, &liées à la conſ

titution même.

M. de Landine (1), Député du Forez, a pris la

parole, & a dit :

» Le plus beau moment pour la Nation Fran

çoiſe & pour vous, eſt ſans doute celui-ci. Elle

réclame une Conſtitution; vous allez l'établir : ce

bonheur, qui manqua à nos pères, vous en ferez

jouir nos deſcendans, & la France peut repren

dre les ſentimens de fa gloire & de ſon ancienne

ſplendeur. » -

- (1) M. de Landine eſt l'Homme de Lettres de
ce nom , auquel on doit pluſieurs ouvrages eſti

mabes d érudition , & l'uº des meilleurs de ceux

qui ont paru ſur les États-Généraux.

-
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» Mais en parlant de Conſtitution, de droits na

turels, de principes impreſcriptibles, ne nous laiſſons

point aller à des idées trop abſtraites : gardons

nous du développement même de principes, vrais

au fond, ingénieux dans la forme, mais inutiles

au moment; & ayons le bon esprit de ſavoir

borner notre carrière, ſi nous voulons arriver au

but. »

· » La déclaration des droits naturels de l'homme

offre ſans doute l'objet d'un travail très-philoſo

phique, mais très-peu à la sortée du plus grand,

nombre des hommes qui doivent être ſoumis à la

loi. Elle renferme des principes qui ſont dans tous

les eſprits, ou doivent y être. Sans doute toute

· bonne Conſtitution eſt fondée ſur le droit natu

rel, & la nôtre repoſera auſſi ſur ces vérités im

muables qui le conſtituent; mais ces verités ſont de

tous les âges, de tous les lieux, & on ne peut les

méconnoître. »

, » Ce n'eſt pas des droits naturels fixés au ber

ceau des peuplades naiſlantes dont il faut s'oc

cuper ; c'eſt des droits civils, du d oit positif

propre à un grand peuple réuni depuis quinze

ſiècles, vieilli au milieu de lois discordantes, mais

éclairé en ce moment par l'hiſtoire, qui n'eſt que

l'expérience des faits, par la philoſophie, & ſur

tout par ſon intérêt, loi ſuprême des Etats, comme

elle eſt celle des individus qui les compoſent.

Loin de remonter donc à l'origine de l'ordre ſocial,

améliorons celui où nous ſommes placés ; abandon

nons l'homme naturel, pour nous occuper du ſort de

l'homme civiliſe ; & ſans chercher ce que nous avons

été, nt même ce que nous ſommes, fixons ce que

nous devons être.

» Les auteurs des Déclarations des droits na

turels ont très-bien établi que l homme eſt né li

bre ; qu'il doit l'être encore dans l'exercice de

ſes facultés, dans la diſpoſition de ſa propriété,
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dans l'emploi de ſon industrie. Je me plais à

ado ter, à profeſſer les mêmes principes ; mais

conſervons les principes pour nous qui fa ſons

les lois, & hâtons-nous de donner aux autres les

conſéquences, qui ſont les lois elles-mêmes. Locke,

Cumberland, Smith, Hume, Rouſſeau & plu

ſieurs autres, ont développé les mêmes principes;

leurs ouvrages les ont fait germer parmi nous.

Si nous d vions créer une théorie politique, ſans

doute nous devrions travailler à l'imitation de ces

écrivains fameux ; mais il ne s'agit pas de la

théorie, c'eſt de la pratique ; il ne s'agit pas de

l'univerſalité des gouvernemens, mais du nôtre.

La plupart de vous, Meſſieurs, n'ignorent pas

les idées vaſtes que ces philoſophes ort répan

dues ſur la légſlation des Empires, & nous ne

les perdrons pas de vue dans la ſeule app'ication

que nous devons en faire. Oui, je le répète,

c'eſt cette application ſeule qui doit à l'inſtant

même nous occuper, -

« Sans doute l'homme doit ſavoir qu'il eſt

libre; mais il faut faire plus que de le lui décla

rer , il faut ordonner qu'il le ſoit. La loi qui em

pêchera qu'on n'attente à ſa liberté, ſans corps

de délit conſtant, prouvera mieux que tous les

raiſonnemens, que la liberté de l'homme eſt natu

relle & ſacrée. La Loi qui proſcrira ces lettres

de-cachet, monument de la tyrannie, qui ſont

pour nous ce qu'eſt pour l'Aſie le cordon fatal ;

cette loi fera plus pour le bonheur public & notre

ſureté individuelle, que tous les préambules &

les préliminaires. Inutilement a-t-on dit , quoi

qu'avec beaucoup d'éloquence, que ſi, d'ans l'a-

venir, un Tyran venoit à déroger à la loi, du

moins si déclaration des droits naturels ſubſiſtant

toujours, pourroit l'arrêter, & ſerviroit à nos

neveux de témoignage de notre ſageſſe. Le tyran,

qui mettroit ſoûs ſes pieds la loi, fouleroit de
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même une vaine déclaration ; & quant à la race

future, la loi pro.vera bien plus en notre faveur

que ſa préface. En effet, c'eſt étre ſage que de gagner

du tems, dans un moment oà nous en avons aſſez

perdu, & où nous ne aevons plus en avoir à pei

are ; c'eſt être ſage que de ne pas ouvrir aux eſ

prits François une vaſte carrière de conteſtations ,

de commentaires & d'opinio is : car ſi les a t cies

offrent même parmi nous une longue diſcuſſion,

penſe-t-on que l'islagination des a-trss reſte tran

quille, & ne ſe diviſe pas ſur les mêmes objets ?

L)e là les écrits contraires; & ces débats affoibli

ront toujours un peu le reſpcct profond qu'on

doit avoir pour tout ce qui émane de l'Aſſemblée

éclai.ée d s Repréſentans de la Nation.

» Dans le grand nombre d'excellens articles

produits dans les projets de déclarations, il en

eſt pluſieurs qui appartiennent directement, &

, doivent ſervir de baſes aux droits des peuples &

du ſouverain ; ce ſont ces articles dont il ſaut tout

de ſuite faire des lois, puiſque ce ſont ces droits

qu'il faut fixer. Une divifion plus ſimple que

toutes celles qui nous ont été cffertes , une di

viſion adeptée par le plus grand nombre des pu

bliciſtes , & dort on n'auroit peut-être pas dû

s'écarter, faciliteroit le travail , & préſenteroit

-un rapprochement plus aiſé dans la diſcuſſion &

· les opinions.

Cette diviſion ſeroit 1°. l'examen des droits de

la Nation antérieurs à tout autre, & dont tout

autre émace ; des droits de la nation , c'est-à-

dire, des citoyens qui la compoſent, & qui mar

chent égaux devant la loi qu'ils ont volontaire

ment & librºment confentie. 2°. L'examen des

droits du Monarque qui fit exécuter cette loi.

°. L'examen des droits de ceux qai l'extcute4,

qui tirent leur pºuveir & de la Nation & du

Souverain, Tels ſont les trois branches de l'arbre
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ſocial , & tels ſont les trois & uniques points

de notre travail, & le plan dans lequel il fan

droit peut-être nous circonſcrire. Dans le peuple

aſſemblé, la puiſſance légiſlatrice ; dans le roi ,

le pouvoir exécutif; dans ceux qu'il emploie, la

force militaire & judiciaire, l'une & l'autre dé

terminées d'après le conſentement général. Voilà

notre tâche : elle eſt aſſez grande, aſſez impor

tante, pour nous occuper ſans diſtraction à la

bien remplir.»

» En me réſumamº , je répète que nous ne

ſommes pas venus établir des principes que nous

devons connoître, mais en promulguer les rê

fultats ; travailler non à des préliminaires de lois,

mais à la formation même des lois. Le dix-hui

tième ſiècle a éclairé les ſciences & les arts ; il

n'a rien fait pour la légiſlation. Le moment eſt

arrivé de la créer. Que la loi ſoit conciſe, pour

qu'elle puiſſe ſe fixer dans le ſouvenir de tous,

même de nos enfans ; qu'elle ſcit ſimple, pcur

u'elle ſoit entendue de tous. Gardons pour nous

l'étude des principes , les baſes du travail, &

faiſons-en cueillir aux peuples les fruits. Ainſi

ſe cachent au ſein de la terre les vaſtes fonde

mens d'un palais ; & l'œil du citoyen jouit ſeu

lement de l'enſemble & de la majeſté de l'édifice.

Hâtons-rous de l'élever cet édifice, & puiſſe-t-il .

· mériter la contemplation des Sages, & les regards

de la poſtérité. » -

MM. de Vir'eu & Cuſline cnt récapitulé avec

préciſion les motifs qui néceſſitoient la D(c'a-
TattOn.

Enfin , M. Mounier, en la déſirant ſimole &

non raiſonnée, applicable à l'homme en ſociété

& non à l'homme iſolé qui, pour la première

fois, s'unit en communauté politique, a obſervé

que la différence des avis portoit peut-être ſur les

mots.Chacun admettoit une Déclaration de droits
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quelconque; mais les uns la demandcient comme

une Conſtitution , les autres comme un préalable.

| _ Séance du ſoir, 3 AovT. Au ſortir de la

Séance du matin, on s'étoit retiré dans les Bureaux

pour y nommer un Préſident. L'Élection a été

déclarée dans la Séance du ſoir : M. le Chapelier,

qui a mcntré tant de courage, de lumières &

d'application dès l'origine, avoit réuai la grande

majorité de 945 ſuffrages. Il a prononcé un Diſ

cours à l'Aſſemblée, à la ſuite de celui de M. le

Duc de Liancourt, ancien Préſident , & en faveur

duquel on a voté des remercîmens.

M. Salomon, Secrétaire du Comité de Rapport,

a fait celui des malheurs qui déſolent les pro

vinces; les chartriers pilés, les châteaux brûlés,

des ligues de payſans pour refuſer la dixme & le

| terrage, des gentilshc mmes é oig#, des Abbayes

pillées & renverſées : telle # l'affligeante image

que le Comité de Rapport a chaque jour ſous les

yeux.

M. Salomon a propoſé un plan de Déclaration

pour tâcher de ramener à l'ordre un peuple égaré,

qui a paſſé de la liberté à la licence, & qui penſe

que le recouvrement de ſes droits ne peut s'éta

blir que par le renverſement de tous les droits.

Ce projet de Déclara ion ayant été lu , plu

ſieurs Membres l'ont critiqué; les uns en élevant

des doutes ſur les faits, les autres en conſidé

rant le danger de compromettre l'Aſſemblée par

des ordres ou par des conſeils. - -

M. Mougin de Roquefort a ſoutenu que l'Aſ

ſemblée nationale étoit la ſauve-garde de la ſo

ciété; que la notoriété de fait, conſtatée par les

lettres de Perſonnes publiques, ſervoit de preuves

inconteſtables des troubles qui agitoient ces pro

vinces, & que ces preuves ſuffiſoient pour exiger

de l'Aſſemblée un acte d'invitation & de pré

voyance, tel que l'Arrêté du Comité.
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M. Madicr a appuyé avec force cette opinion

ſage, & que les circonſtances ſembloient rendre

néceſſaire.

M. Grégoire a annoncé qu'en Alſace on venoit

d'exercer envers les Juifs des perſécutions inouies ;

, & que comme miniſtre d'une religion qui re

garde tous les hommes comme frères, il devoit

réclamer , dans cette circonſtance, l'intervention

de l'Aſſemblée en faveur de ce peuple proſcrit

& malheureux.

M. de Raze a obſervé que la féoda'ité eſt de

toutes les qu...tions la plus importante pour les

habitans des campagnes, & qu'il ne falloit rien

promulguer ſur ce point juſqu'à la Conſtitution.

M. Regnaud de Saintonge a fait ſentir que ces

malheurs , ces dévaſtations portoient ſur une

claſſe utile & reſpectable qu'il étoit particu'ière

ment venu défendre, ſur les cultivateurs. Les terres

ſeigneuriales ſont affermées, a-t-il dit; les fermiers

n'ont que le produit de leur induſtrie pour ſubſiſter.

Les ravages, les incendies, le pillage leur enlève

le fruit de leurs travaux. Quand leur Seigneur

feroit la remiſe du prix de ſa ferme, ce qui eſt

douteux, ils auront à payer les impôts dont l'Aſ

ſemblée a décrété la perception; ils ſeront privés

du bénéfice qui doit faire ſubſiſter leur nom

breuſe & laborieuſe famille ; & des enfans qui

faiſoient leur richeſſe, épyouvant bientôt les hor

reurs du beſoin & de la miſère, augmenteront,

leur déſeſpoir.

Le projet d'ure Déclara on ayant réuni une

grande pluralité, on en a renvoyé la rédaction

au Comité, pour en rendre compte le lende

IIl21n.
-

MM. l'Abbé Grégoire, de Clermont-Tonnerre, &

Mounier , Co-Secrétaires de l'Aſſemblée, étant

renvoyés par le ſort, & la nomination de M. le

# à la Préſidence, laiſſant une quatrième
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place vacante, les quatre nouveaux Secrétaires

élus au ſcrutin, ont été MM. Fréteau, l'Abbé

de Monteſquiou, Pethion de Villeneuve & Emery,

Un Membre du Comité de Rapport a rendu

compte de l'enlèvement d'un dépôt d'armes à

Toul & dans les environs de Thionville, par

orde de M. le Maréchal de Broglie, l'un du

16, l'autre du 23 juillet, Les habitans réclament

ces armes, & l'avis du Comité a été de déférer

à cette demande.

Item, de la détention de M. l'Évêque de Noyon

à D3le, dont les Officiers Municipaux deman

doient les ordres de l'Aſſemblée. Le Comité a

été d'avis de renvoyer cette affaire au Miniſtre,

& de rappeler aux Mun'cipaux de Dole l'illégi

lité de leur conduite. Ces deux rapports ont eu |

l'approbation de l'Aſſemblée.

Dans le cours de la Séance, il a été fait lecture de

la lettre ſuivante, communiquée par M. le Comte

de Montmorin, à M. le Préſident.

Lettre de M. le Duc DE Dorser, Ambaſſadeur !

d'Angleterre, à M. le Comte DÈ MowTMoRIN,

Minºre et Secrétaire d'Etat au Départcment des

Affaires Etrangères.
Paris 3 Août 1786.

M o N s I E U R ,

« Ma Cour, à qui j'ai rendu compte de la Let

tre que j'ai eu l'honneur d'écrire à V. E. le 27

de juillet, & qu'elle a eu la bonté de ccmmuni

quer à l'Aſſemblée Nationale, vient, par sa Dé

pêche du y1, que je reçois à l'inſtant, non-ſeu

jement d'approuver ma démarche,mais m'a autoriſé

ſpécialement de vous renouveler, dans les termes

les plus pcſitifs, le deſir ardent de Sa Majeſté

Britannique & des Miniſtres, de cultiver & d'en

courager l'ainitié & l'harmonie qui ſubſiſtent ſiheu

1euſement entre les deux Nations. »

« Il m'eſt d'autant plus flatteur de vous annoncer
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ces nouvelles aſſurances# monie&de bonnein

telligence, qu'il ne peut que réſulter le p'us grand

bien d'une amitié permanente entre les deux Na

tion, & qui eſt d'autant plus à deſirer, que rien ne

peut contribuer davantage à la tranquilité de l'Eu

rope, que le rapprochement desdeux bcuts. »

4 Je vous ſerai obligé de communiquer à M."e

Préſident de l'Aſſemblée Nationale , confirmation

des ſentimens du Roi et de ſes Miniſtres. »

Du Mardi 4'aoer , Séance du matin. Lecture

faite de pluſieurs Adreſſes & Actes d'adhéſion

aux Arrêtés de l'Aſſemblée , elle a délibéré une

troiſième fois ſur la Déclaration des droits.

L',mpatience de finir cette diſcuſſion l'a rendue

tumultueuſe, & ce n'eſt qu'au travers d'interrup

tons continuelles que les nouveaux Opinans ont

pu ſe faire écouter. -

M. Dupont, Député de Bigorre, a conſidéré.

la queſtion comme plutôt faite pour exercer les

talens des métaphyſiciens, que la ſageſſe d'une

Aſſemblée légiſlative.A qui, a-t-il dit, donnerons

nons des lois, quand l'e p it d'iadépendance aura

exalté tous les eſprits, & rompu les liens du

pacte ſocial ? Préfércns de fairu le bien à la vanité

de nous faire admirer ; que, parmi tous les titres

dont les Repréſentans de la Nation auoient pu

s'honcrer, ils n'anbitionnent ou ne méritent que

celui de Sages.

· M. le Marquis de Sillery. La Conſtitut'on d'un

pays eſt le mode des lois générales qui gouvernent

les hommes. Pºur établir ces lois, il faut déve'opper

les principes, avec leſquels elles ont des rapportsin

times, Il eſt donc néceſſaire de les rappeler.

Dans l' rdre moral, toutes les lois devroient

s'appliquer à tous les pays & à toutes les nations ;

mais une longue expérience nous a démontré que

les lois d'un pays ne ſont pas applicables à tel

•!
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autre. Les Légiſlateurs d'un Peuple immenſe doi

vent prendre en conſidération la différence des

mœurs & des uſages, qui varient comme les cli

mats & les productions. -

Ne perdons pas de vue l''intérêt des nombreux

& utiles habitans de la campagne. Il ne nous

demandent pas des lois inintelligibles; il ne faut

pas leur préſenter des diſcuſſions philofophiques,

qui les mécontenteroient ou qu'ils interpréteroient

mal. -

Cependant je regarde la# de Droits

comme très-néceſſaire ; mais je la déſire plus

ſimple, moins didactique, moins compliquée.

De toutes par s on crioit aux voix, lorſque

M. Camus a inſiſté ſur une Déclaration des droits

& des Devoirs du Citoyen. Il a propoſé cette

forme comme un amendement à la queſtion prin

cipale.

Alors, on a analyſé, diſtingué, rapproché les

Drcits & les Devoirs. M. l'Evêque de Chartres

voycit, dans cette double déclaration, un frein à

l'égoïſme & à l'orgueil. L'une ſerviroit de correctif

à l'autre, & il ne ſeroit pas inutile de les lier à quel

ques idées religieuſes,noblement exprimées.M.Gré

goire, & la plupart des Membres du Clergé, adhé

roient à cette opinion.D'autres ont combattul'amen

dement : on eſt allé aux voix par aſſis & levé, ſans

pouvoir obtenir un réſultat clair; enfin, les ſuffra

ges pris par appel, 57o contre 43o, ont rejeté l'a-

mendement de M. Camus : la queſtion princi

pa'e, ſi la Conſtitution ſeroit accompagnée d'une

Déclaration des Droits, a paſſé à l'affirmative, à

une grande majorité.

Pendant la délibératicn , l'Aſſemblée a reçu la

lettre ſuivante du Roi. -

Du 4 AovT 1789.

» Je crois, Meſſieurs, répondre aux ſentimens

- de



( 193 )

» de corſiance qui d ivent iegner entre nous, en

» vous faiſant par directement de la marière dont

» je viens de remplir les p'aces vrr ntes dans mon

» miniſtère.Je dorne les ſceaux à \ , l'Archevêque

» de Bordeaux, la feuille des bénéfices à M. l'Ar

» chevêque de Vienne , le département de la

» guerre à M. de la Tour-du-Pin-Paulin, & j'ap

» pelle dans mon Conſeii M. le Marécha de Bea -

» vau. Les choix que je fais dans votre Aſſemblée

» même, vous annoncent le déſir que j'ai d'entre

» tenir avec el'e la plus conſtante & la plus ami

» cale harmonie. » Signé LcUis. .

L'Aſſemblée a voté une députation & une

adreſſe de remercîmens à Sa Maieſté. • .

Deux députations , l'une des ſix Corps Mar

chat.ds de laville de Paris , l'autre des Officie.s

de la Table de Mabre, ont été admiſes. . '

M. le Baron de Marguerites a fait part à l'Aſſem

b'ée d'une requête envoyée par le Conſeil per

manent de la ville ie Breſt, a 1 ſujet d'un conflit

entre l'autorité de Terre, celle de la Mari , e, &

du Conſeil permanent nouvellement étab i. Le

vœu des habitans de cette ville eſt d' ºbtenir un

i ommandaat général des fo ces de terre & de"

me - qu ait la confiance des troupes, & 'amour !

du 9enEle, & ce vœu nomme M. le comte

d Eſtaing. - - ' , | •

L'Alemblée Nationale a délibéré que M. le Pré. !

ſident ſe rendroit auprès du Roi, pour mettre ſous :

les yeux de Sa Majeſté la demande des h.bitans :

de la ville de Breſt. · -

Du Mardi 4 AovT.Séance du ſo'r Cette ſéance ,

qui fera époque dans l'hiſtoi e d : l'Europe & dans

celle du cœur numain, a duré depuis huit heu ès

juſqu'à deux après minuit. L'Aſſemblée avoit ſous -

les yeux le tableaº des horreurs dont le Royaume

eſt la proie , preſque d'un bout à l'autre ; elle

Nº. 33. 15 Août 1789. i
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avoit réſo'u de ten， une déclaration propre à

ſuſpendre le cours de ces dévaſtations, encôura

gées pas le ſile, ce des lois & par la nu'ii é du pou

voir réprimant. A l'cuverture de la ſéance, M.

Target iut un projet de Déclaration , arrê é par

| le Comité de rédaction, où 'on rappeloit les Peu

ples au reſpect des propriétés, des redevances Sei

gneuriales & des impoſitio:s, juſqu'à ce que

l Aſſen biée eût ſtatué ſur ces différens objets.

M. le Vicomte de Noailles , s'élevant contre

l'inſuffiſance de ce p ojet, a perſuadé l'Aſſemb'ée

que le calme ne renaîtroit parmi le Peuple, qu'au

moment cù il recevroit des ſoulagemens, où il

apprendroit des ſacrifices faits à ſon infortune.

· Je p opoſe donc, a-t-il ajouté, 1°. qu'I ſoit

dit, avant la déclaration projetée par le Com té,

que les repréſentans de la nation ont décidé que

l'impôt ſeroit payé par tous les individus du

Royaume, dans la proportion de leurs revenus. »

» 2°. Que toutes les charges publiques ſeront

à l'avenir ſupportées également par tous. «

. » 3°. Que tous les droits féodaux ſeront rem

bourſés par les communautés, cu échangés ſur le

pied d'une juſte eſtimation, c'eſt-à-º.ire , d'après

le revenu d'une année commune, p iſe ſur dix

· années de revenu. » - N

» 4°. Que les rentes Seigneuriales tant en vo

lailles, comeſtibles, grains, argent, ſeront rem

bourfables par les propriétaires, ou ſ lidaires des

terrains y ſujets, ſuivant l'évaluation des mêmes

dix années. « - - -

» 5°. Que les corvées Seigneuriales, les main

mortes & autres ſervitudes perſonnelles , ſeront

détruites ſans rachat. «

: Ce Diſcours, ces propoſitions ont été un coup

électrique, reſſenti par toute l'Aſſemblée. Une

impulſion§ généreux a élevé les

• mes au-deſſus de tout calcul, & même de la
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réflexion. Dans la N bletie, dans le Clergé, en

s'ett diſputé à l'envi le mérite du dévouement :

les ſacrifices ſe ſuccédoient, ſe preſſoient avec

l'impétuoſité de la parole, & de cet élan géné

ral eſt réſulté l'anéantiſſement des droits comme

celui des uſurpations, des prérogatives tyranni

ques, comme de celles d'honieur. Cinq heures ont

ſuffi pour renverſer l'ouvrage de d'x ſiècles.

A la motion de M. de Noailles, M. d'Aiguillon

a ajouté celle-ci. -

« L'Aſſemblée Nationale, conſidérant que le

premier & le plus ſacré de ſes devoirs eſt de

faire céder des intérêts particuliers & perſonnels

à l'intérêt général ; *

» Que les impôts ſeroient beaucoup moins

cnéreux pour les Peuples , s'ils étoient répartis

également ſur tous les citoyens , en raiſon de

l urs facultés ; »

» Que la juſtice exige que cette exacte pro

pcrtic n ſoit obſervée : «

» Arrê.e que les Corps, Villes, communau

tés & individus qui o t joui juſqu'à préſent des

priviléges particuliers, d'exemptions perſonnel

les, ſupporteront à l'avenir tous les ſubſides ,

toutes les charges publiques , ſans aucune diſ

tinction, ſoit pour la quotité des impôts, ſoit

pour la forme de leur per eption. «

» L'Aſſemblée Nationale , conſidérant en ou

tre que les droits féodaux & Seigneuriaux ſont cen

ſés une eſpèce de tribut onéreux, qui nuit à l'a-

griculture & déſole les campagnes , ne pou

vant ſe diſſimuler néanmoins que ces droits ſont

une vé itable propriété, & qfie toute propriété

eſt inviolable ; «

» Arrê e que tous les droits féodaux &

Seigneuriaux ſeront à l'avenir rembourſables

à la volonsé des redevables, au denier trente ,

ou à tel autre qui, dans chaque Province, ſema

*-



jugé plus équitable par l'Aſſemblée Nationale ,

rès les tarifs qui lui ſeront préſentés. « "

» Ordonné enfin l'Aſſemblée Nationale , que

tous ces droits ſeront exaétement perçus & main

tenus comme par le paſſé, juſqu'à leur paufait

rembourſement. » " -' - " , .

· Ces Motions adoptées par acclamation auſſi

tôt que préſentées, ont été ſuivies d'un torrent de

renonciations pareilles; elles n'ont pas été inter

rompues par une réflexion de M. Dupont , Dé

puté de Nemous, qui jugeant difficile d'établirf

un ordre politique ſans lois ni tribunaux pro

tecteurs de la ſureté des perſornes & des pro

priétés, a propoſé d'ajouter à la Déclaration, que la

Force de la Nation, ſoit employée au maintien des
* :

-

lois.

M. le Duc du Châtelet a regretté d'avoir été

prévenu par M. le Vicomre de Noailles, & a

demandé que les dixmes de tout genre fuſſent

| converties en redevances pécuniaires, & racheta

bles dans une proportion à régler. .. " , .

· M. le Comte de Foucault-Lardimalie a porté

la hache ſur les penſions envahies par des Cour

tiſans, par des Familles en faveur, accumulées

| ſans titres dans les mêmes mains : il a énergi

quemeat requis la réduction de ces tributs uſurai

res payés par l'Etat à l'inutilité. : -

M. Cotin a demandé l'abelition des Juſtices

Seigneuriales ; M. l'Evêque de Chartres, celle du

droit excluſifde la chaſſe ; M. l'Abbé Grégoire, la

suppreſſion des Annates. - \

• Accoutumés, a dit M. l'Evêque de Nancy,

à voir de près la miſère & la douleur des pèu

ples, les membres du Clergé ne forment pas

des vœux plus ardens que ceux de les voir§

Les honorables Membres qui ont déja parlé ».

n'ont demandé le rachat que pour les proprié- v

taires.Je viens exprimer, au nom des Membres

du Clergé, un voeu qui honore à-la-fois la juſ,
»

* , *

4
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tice, la religion & i'humanité. Je demande que

ſi le rachat eſt accordé, il ne tourne pas au prcfit

du Seigneur eccléſiaſtique, mais qu'il ſoit fait

des placemens utiles pour les bénéfices mêmes ,

afin que ieurs Adminiſtrateurs puiſſent répandre

des Aumônes abondantes ſur l'indigence. " -

M. de Digoine a fait le ſacriSce de pluſieurs

droits qu'il poſſède en divers lieux de la Bour

gogne. M. de Saint-Fargeau a demandé que l'é-

galité d'impoſitions eû: lieu pour les 6 mois cou

rans, & que la répartition en fût confiée aux Ad

miniſtrations provinciales. . . ·

• » Comme Catulle, a dit M. le Comte de Virieu,

» je demande à offrir mon moineau : les colom

» biers muiſent aux campagnes ; je fais le ſacrifice

» des miens. » 2 , . - - *

L'abnégation des Provinces privilégiées a

ſuivi ce le des Par,iculiers : liés ou non par

des mtandirs imaératifs, leurs f)épu"és, en lºuf

rom , crit renoncé à ces éirc t , # e ，… ;-º-

elus garanside la ratificatio2 de curs Coinmet:a: s.

La Bonrgogne, le Mâconncis , le Lºrguedoc, la

Bretagne, la Provence, l'A,lace, h Normandie,

la Lorraine, l'Agenois , # Franche-Cotnté , le

Cambreſis ; les villes de !'aris, Lyon, Marſeille,

Clermont-Ferrand , ont dépoſé leurs Chartes,

& ſe ſont dlaſſées au niveau des autres Villes &

Provinces. .. ' . . / . , à : • -

, : Un Député d'Amont a requis la suppreſſion

de la vénalité des Clrarges de Magiſtrature & de

l'hérédité des Offices. Un Députê du Beaujolois

celle des Corporations d'Arts & A]étiers, Ju

randes & Maîtriſes. Un troiſième Membre ac

cordoit la plénitude de la libeté religieuſe aux

mon:Catholiques, M. l'Archevêque d'Aix a proſ

crit à jamais le rétabliſſement des droits féodaux.

· M. Goulard, Curé de Rouane, & M. Deſ

uſ,

* vemay, Curé de Villefranche en Beaujolois, ont
º

-

-

- - - - -

'
-

/
- ·

，
4 /
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demandé l'exéct-icn des lois"canoniques centre

la plura'ité des bé éfices. Ils ont réſigné deux

bénéfices ſimples qn'ils p ſſédo ent , ne ſe réſer

vant que les fonctions pénibles de leur Cure. Un

troiſième Curé a fait annnoncer par un des Se

grétaires une pareille démiſſion. I. a vo tu cacher

ſon nom, & l'Aſſemblée, en applaudiſſant à ce

ſacrifice, a reſpecté ſon ſecret.

• M. l'Evêlue de Courances a déſiré la fuppref

ſion d'un Lyoit perçu au profit des Evêqºes, &

, connu en Normandie ſous le nom de déport. .

Pluſieurs Barons, tels que MM. d'Aoſt, de

lameth, d'Egvont, Duc d'Orléans, de Villequier,

&c., ont renoucé à leurs Baronnies en Artois,

Picardie, Flandre, Languedoc &c. Chaque dé

tail de cette Séance étonnante, offriroit un trait

d'enthouſiaſme ou de grandeur d'ame : une eſ

pèce d'inſpiration ſurnaturelle ſembloit comman

· der aux préjugés; & ſur les débris de tant d'in

*éº #e"é:, ct ne diſtinguoit que la paſſion
d'offtir des holocauſtes. Une révolution ſi inat

tendue exigeoit un Te Deum ; M. l'Archevêque

de Paris l'a prcpoſé aux acclamations de l'Aſ

ſemblée. Cette journée ſera conſacrée par une

médaille dont M. le Duc de Liancourt a indiqué

le projet; elle fut dignement terminée par le vœu

de M. de Lally-Tolendal, de décernerà LoUisXVI

le titre de Reſtaurateur de la Liberté de la France.

Oa ſuppoſe, & on ne peut rendre l'ivreſſe

générale, & les acclamations au bruit deſquelles

tant de Motions extraordinaires & patriotiques

ont été converties en Réſolutions. L'Ar êté qui

doit les contenir a été envoyé au Comité de

Rédaction. -

Du Mercredi 5 Aovr 1789. M le Comte d'An

traigu s, au nom du Comité de R. pport, a rendu

compte de l'attaque d'un bateau Je grains det*
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| tinés pour Paris, s#- la Milice Bour

· geoiſe d'Elbeuf Le Peuple de Louviers, a arrêté

ce tranſport.

Cette violence & tant d'autres dont le récit dé

picrable ſrappe les oreilles de l'Aſſemblée depuis

quinze jours, ont fait naître un projet d'Arrêté ſut

lequei les opinions ſe ſont partagées.Les uns deman

doient que la M lice Bourgeoiſe ſeule, & les Tribu;

naux s'oppoſaſſent aux excès & voies de fait ,

d'autres , qu'en outre, on autoriſât les Juges s

- Baillis, Sénéchaux, &c. à requérir le ſecours de

Troupes réglées. Ce dernier avis à prévalu.

M. Fréteau a fait la lecture du Procès-Ver

bal de la Mémorable Séance de la nuit précé

# dente ; elle a donné lieu à quelques obſerva

tions, d'après leſquelles ce Procè -Verbal a été

rectifié. M. le Préſident a enſuite communiqué

la lettre ſuivante des trois nouveaux Miniſtres

à l'Aſſemblée Nationale.

» M o N s I E U R L E PR É s I D E N r ,

» Appelés par le Roi dans ſes Conſeils, nous

nous empreſſons de dépoſer nos ſentimens dans

le ſein de l'AssEMBLÉE NATIoNALE. « . '

» Les marques de bienveillance dont nous

avons été comblés depuis l'inſtant heureux de

notre réunion , & ſur-tout notre fidélité aux

principes de l'AssEMBLÉE NATIoNALE , & no

tre reſpectueuſe confiance en Ele, ſont les mo

tifs les plus capabies de ſoutenir notre cou

rage. « -

» Nous ne perdrons jamais de vue que, pour

bien répo dre aux intentions du RoI , nous de

vons toujours avoir préſente à la penſée cetté

grande vérité, que l'AssEMBLÉE NATIoNALE a

ramenée, & qui ne retentira plus en vain, que

la puiſſance & la félicité des Rois ne peuvent

dignement s'aſſeoir & durablement s'affermir que

l l y
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ſur les fondemens du bonheur & de la liberté

des Peuples. «

» Daignez, Monſieur le Préſident, être notre

inte prète auprès de l'Aſſemblée, & lui offrir,

en notre nom , la proteſtation ſincère de ne

vºuloir excer aucune fcnction publique, qu'au

tant que nous pourrcns nous honorer de ſon

ſuffiage, & conſerver notre dévouement à ſes

maximes. -

f J. G. Arch. de Vienne,

f J. M. Arch. de Bordeaux ,

LA ToUR DU PIN.

- -

- Du Jeudi 6 Aovr. Lecture faite de nouvelles

Adreſles à l'Aſſemblée, M. le Préſident a pro

poſé de lire l'Arrêté du 4, tel qu'il vencit d'être

ré - gé par le Con,ité. En voici le diſpoſitif, dont

la f r1ne a ſubi & ſubira quelques modifications.

L'A2ſemblée nationale coniidérant, 1°. que dans

un état iibre , les propriétés doivent être auſſi

libres que les perſonnes; 2°. que la force dé l'em

pire ne peut réſulter que de la réunion par

ſaite de ?,utes les parties & de l'égalité des

droits & des charges , 3°. que tous les Membres

privilégiés & les Repréſentans des provinces &

des viiles ſe ſont empreſſés , comme à l'envi,

de faire, au nom de leurs commettans , entre

les mains de la Nation, la renonciation ſolen

melle à leurs drcits particuliers & à tous leurs

privilèges.

Arrêté & décrété ce qui ſuit :

.. A R T. I. Les maiI - mortes, morte - tailles ,

corvées, droits de ſeu, guet & garde, & toutes

autres ſervitudes féodales, ſous quelque déno

mination que ce ſoit , même les redevances ,

les preſtations pécuniaires établies en 1emplace

ment de même droits, ſont abolies à jamais, ſans

aucune indemnité.

•1 .
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I I. Les droits de banalité, quels qu'ils ſoient ,

& de tous les droits ſeigneuriaux, tels que cens,

rrates, redevances, droits de mutation, cham

T>arts, terrages. droits de minage , meſurage &

atitres, ſous que'que dénomination que ce ſoit,

ſeront rachetables à la volonté des redevables ,

au prix qui ſera fixé , ſoit de gré à gré, ſoit

ſelon les p oportions qui ſeront réglées par l'Aſſem

blée Nationale , -

II I. Les fuies & colombiers ſont ſupprimés.

* I V. Le droit excluſif de la chaſle & de la

pêche eſt pareillement aboli, & tout propriétaire

eſt autorifé à pécher & faire pêcher dans les ri

vières & ruiſſeaux qui cculent le long d : ſa terre, à

détruire & faire détruire, ſeulen e .. ſur ſcn héri

tage, toute eſpèce de gibier. º -

. Le d oit de garenne eſt également aboli.

- V I. Les Jaſtices ſeigneuriales ſont ſupprimées

ſans indemnité ; & néanmoins les officiers de ces

Juſtices continueront leurs fonctions juſq .'à ce qu'il

ait été pourvu par l'Aiſemblée au moyen de rap

rccher la Juſtice royale des juſticiables.

VI I. Les dimes en nature eccléſiaſtiques, laï

ques & inféodées , pourront être converties en re

devances pécuniaires , & rachetables à la volonté

des redevables, ſelon la proport'on qui ſera réglée,

ſoit de gré à gré, ſoit par la loi, ſauf le remploi à

faire par les décimateurs, s'i y a lieu. --

VIII. Toutes les rentes foncières , ſo't en nature,

ſoit en argent, de que'que eſpèce qu'elles ſoient, ſe

ront rachetab'es. 's . -

- IX.Il ſera pourvu inceſſamment à l'établiſſement

de'a Juſtice gratuite, & à a ſupp eſſion de la véra

lité des offices de judicature. . - -

- X. Les droi,s caſuels des Cuvés de campag°e

ſont ſupprimés. Il ſe a p urvu à 'augmenta i n ées

· portions congrues , à la dotation des vica re,, &
-

-

- -

-

l Y
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il ſera fait un règlement pour fixer le ſort des tu

rés des villes, - -

X I. Tous privilèges pécuniaires , perſonnels

ou réels, en ma ière de ſubſides , ſont abolis à

jamais ; la perception ſe fera ſur tous les citoyens

& ſur 1ous les biens, de la même manière & dans

la même forme. Il va être aviſé au moyen d'ef

fectuer le payement proportionnel de toutes les

contributions, même pour les ſix derniers mois de

l'année del'impoſition courante.

XII. Une conſtitution nationale & la liberté

publique, étant plus avantageuſes aux provinces

† les privilèges dont quelques-unes jouiſſent, &

ont le ſacrifice eſt néceſſaire à l'union intime

de toutes les parties de l'empire, il eſt déclaté

que tous les privilèges particuliers des provinces,

des principautés, des villes, corps & comInu au

tés , ſoit pécuniaires , ſoit de toute autre na

ture, ſont abolis ſans retour , & demeureront

confondus dans les droits communs de tous les

François.

X l Il. Tous les citoyens, ſans diſtinction de

naiſſance, pourront être admis à tous 'es emplois

& dignités eccléſiaſt ques, civiles & militaires. .

XI V. Les annates & déports ſeront , ſuppri

més. -

XV. La pluralité des bénéfices n'aura plus lieu

our l'avenir. '.

XV I. Sur le compte qui ſera rendu à l'Aſ

ſem blée Nationale de l'état des perſions & des

† elle s'occupera avec le Roi de la ſuppreſ

ion de celles qui n'auroient pas été néceſſaires , &

de la réduction de celles qui ſeroient exceſſives,

ſauf à déterminer pour l'avenir une ſomme ou

emploi, dont le Roi pourra diſpoſer à ce ſu
jet. -

XV II. L'Aſſemblée Nationale décrète qu'en

mémoire des grandes délibérations qui viennent
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d'être priſes'pour le bonheur de la France, une

médaille ſera frappée, & qu'il ſera chanté un Te

Deum dans toutes les égliſes & paroiſſes du

royaume.

XVIlI. L'Aſſemblée Nationale proclame ſolen

nellement le Roi Louis XVI, Reſtaurateur de la

liberté publique.

XIX. L'Aſſemblée Nationale ſe rendra en corps ,

auprès du Roi, pour préſenter à Sa Majeſté l'Ar

rêté qu'elle vient de prendre, pour lui porter l'hom

mage de ſa reſpectueuſe reconnoiſſance, & la fé

liciter du bonheur qu'elle a de commander à une

Nation généreuſe.

Sa M§ ſera ſupp'iée de permettre que le

Te Deum ſoit chanté dans ſa Chapelle, & d'yaſſiſter

Elle-même.

Pluſieurs Députés ont débattu contradictoire

ment les deux premiers articles de l'Arrêté ,

concernant les droits féodaux réels & perſon

re s. E fin , ſur l'avis de M. Duport, la preſ

que unanimité des ſuffrages a adopté l'article

ſuivant.

, « L'Aſſemblé: Nationale détruit entièrement

le Régime Féodal , & déclare que dans les

D oi s & Devoirs, tant féodeaux que Cenſuels ,

ceux qui tiennent à la main-morte réelle ou

perſonnelle, & à la ſervitude perſonnelle , &

ceux qui les repréſentent, ſont abolis ſans in

demnité . & tous les autres déclarés rachetables ;

et le prixS le mode du rachat ſe ont fixés par l'Aſ

ſemblée Nationale ;ordonne que ceux deſdits droits

qui ne ſont pas ſupprimés par le décret ci-deſ

ſus, continueront néanmoins à être perçus juſ

qu'au rembourfement. » -

séance du ſoir, Jeudi 6 Aovr. M. le Préſi

dent a inſtiuit l'Aſſemblée que ſon Chef avoit

-- • • .. - 2. - • ' - .. . .. l Vj
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#º de Sa » . # à • de la Cham

re

· M. le prem'e P-éſide-t du Pa lement de Bor

deau , , & M. 'e C omt de Nezlourg, ont renoncé

à un pé-ge cer ſidérable ſu, une rivière.

- Raj por, f.it de la détention de M. le Duc

de la V.uguyon, & de l'avis du Comité de ren

- vcyer cette a aire au pouvoir exécutif, ſauf les

raiſo s qu'auroit le Comité d'informations de s'y

cpp ſer ; -

· M. de Mirabeau a prétendu que ſi l'Aſſem

blée regardoit ce fait comme affaire de Police ,

la déc ſi n devoi être renvoyée au R i ; mais

que ſi la choſe intéreſſoit le drcit Publ c , on

devoit faire garder au Havre M. de la Vau

guyon , comme préſumé d'etre entré dans une

conſpiraticn,

• M. l'Abbé Sieves avoit cpi é à renvoyer au

- pouvoir éxécutif. Suivant un autre Député , on

devoit ae pas re âcher M. de la Vauguyon, mais

s'en ſervir à découvrir ſes complices.

Cet avis ayant cauſé aſſez de rumeur , a

été comba tu & rejeté , & celui du Comité de

Rpport a prévalu. On a également renvoyé au

pouvoir exécutif !'aſfaire d'un Magiſtrat d'Ha

guenau , arrêté près d'Huningue, par des vaga

bo ds , & mis au cachot. -

Di'cution de lArt. IIF, de l'Arrêté du 4, re

latif aux Go ombiers : il a été rédigé c mme il

ſuit, ſur l'avis de M. Ral.sud de S int-Etienne. "

• » L : de it excluſif des fuies & colombiers eſt

» ab » i. Les pigeons ſeront renfermés aux épo

» ques fixées par les Commurau é«, & durant

» ce temps ils ſeront regardés comme gibier, &

, » chacun pourra les tuer ſur ſon héritage. «,
-- )

Dit vendredi 7 Aot T. On a repris la déli

bération sur les articles 4 et 5 de l'Arrêté

t !
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du 4, abolissant $. # ) de chasse, pêche

et garenne.

Plusieurs Monbres ont disserté sur le pre

mier de ces priviléges, et sur la forme dans

laquelle on devoit l'aneantir. M. Buzot accor

doit les armes de tout genre aux habitans de
la campagne , se fon lant sur l'expérience in

nocente de plusieurs pay-. M. de Cuse nes,

au contraire, ne voyoit pas qu'un Etat grevé

de quatre ou cinq milliards de dettes, dût

être peuplé de chasseurs , et prohiboit les

armes à feu. M. le Comte de Dorétans a re

présenté que la chasse une fois ouverte, en

ce moment , les ouvriers, les artisans , les

vagabonds, fondroient sur les campagnes,

fouleroient les récoltes, et fourniroient de

nouveaux sujets de trouble et de querelle.

(Cette prévoyance vient d'être justifi e par

ce qui se passe en plusieurs lieux, notam

ment aux environs de Paris, dont les Culti

vateurs ont rendu plainte).

M. Malouet vouloit un Règlement sur la

destruction du gibier, et M. d'Ambly a cité

l'exemple de l'Angleterre, où nul ne peut

porter un fusil de chasse sans un revenu de

cent guinées. De ces debats, suivis de beau-º

coup d'autres , tant sur le droit de chasse

même, que sur les Capitaineries Royales et

autres , est résulté l'article suivant :

« Le droit exclusif de la chasse et celui des

garennes ouvertes sont pareillement abolis,

et tout propriétaire a le droit de détruire et

faire détruire , seulement sur ses héritages,'

toute espece de gibier, sauf à se conformer

aux lois de police qui seront faites, relative

ment à la sureté publique, par l'Assemblée
Nationale. » . - - - - • (!

** Toutes Capitaineries, même Royales, et
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toutes réserves des plaisirs, sous quelques dé

nominations que ce soit, sont dès ce moment .

abolies; il sera pourvu, par des moyens com

patibles avec le respect dû aux propriétés et

à la liberté, à la conservation des plaisirsper

sonnels du Roi. »

« M. le Président est chargé de demander

au Roi la grace des galériens, et le retour des

bannis, pour simple ſait de chasse, l'élargis

sement des prisonniers actuellement détenus,

et l'abolition des procédures à cet égard. »

On alloit délibérer sur les Justices Seigneu

riales, lorsque tous les Ministres de S. M.

sont entrés ; M. l'Archevêque de Bordeaux a

pris la parole, et dit : -

Discours de M. le Garde-des-Sceaux.

à l'Assemblée Vationale, le 7 Août

1789. - -

M E s s I E U R s,

Nous sommes envoyés vers vous par le Roi, :

pour déposer dans votre sein les inquiétudes

dont le cœur paternel de Sa Majesté est agité.

Les circonstances sont tellement impérieuses

et pressantes, qu'elles ne nous ont pas permis

de concerter avec vous les formes avec les

quelles doivent être reçus les Envoyés du Roi,

formes auxquelles nous n'attachons person

nellement aucune importance, mais que vous

jugerez sans doute nécessaire de régler pour

l'avenir, par un juste égard pour la dignité

, et la majesté du Trône. . -

| Pendant que les Représentans de la Nation,

heureux de leu confiance dans le Monarque

et de son abandon paternel à leur amour, pré

rent le bonheur de la Patrie et en posent

es inébranlables fondemens, une seerète et

\
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douloureuse•éº l'agite, la soulève et

répand par-tout la consternation.

Soit que le ressentiment des abus divers

dont le Roi veut la réforme , et que vous

désirez de proscrire pour toujours, ait égaré

les Peuple-, soit que l'annonce d'une régé

n eration universelle ait ſait chanceler les pou

voirs divers sur lesquels repose l'ordre social ;

soit que des passions ennemies de notre bon

heur aient répandu leur maligne influence

sur 1 et Empire : quelle qu'en soit la cause,

Messieurs, la vérité est que l'ordre et la tran

quillité publics sont troublés dans presque

toutes les parties du Royaume. -

Vous ne l'ignorez pas, Messieurs, les pro

priétés sont violées dans les Provinces; des

mains incendiaires ont ravagé les habitations

des Citoyens; les formes de la Justice sont

méeonnues, et remplacées par des voies de

fait et par des proscriptions , On a vu en

quelques lieux menacer les moissons et pour

'stºvre les Peuples jusque dans leurs espé
T#lIT ( tºS, -

e)n envoie la terreur et les alarmes par

tout où l'on ne peut envoyer des dépsédateurs;

la licence est sans frein , les Lois sans force,

les Tribunaux sans activité , la désolation

couvre une partie de la France, et l'effroi l'a

saisie toute entière ; le commerce et l'indus

trie sont suspendus, et les asyles de la piété

même, ne sont plus à l'abri de ces empor
teInenS rylellrI rHeTs, - ·

Et cependant, Messieurs, ce n'est pas l'in

digence seule qui a produit tous ces troubles.

On sait que la saison ménage des travaux à

toûs, que la bienfaisance du Roi s'est exer

cée de toutes les manières, que les riches ont

plus que jamais partagé leur fortune avec les



malheureux. Se pourroit - il donc qu'à cette

époque, où la Représentation nationale est

Plus nombreuse, plus éclairée , plus impo

sante qu'elle n'a jamais été; ou ia reunion

de tous les Membres de l'Assemblee dans un

seul et même Corps, et son union intime de

# et de confiance avec le Roi , ne

aissent aucune ressource aux ennemis de la

prosperité publique ; se pourroit-il que tant

et de si grands moyens fussent impuissans

pour remedier aux maux qui nous pressent

de toutes parts ? * . * :

Vous l'avez justement pensé, Messieurs ;

une belle et sage Constitution est et doit être

le principe le plus sûr et le plus ſécond du

bonheur de cet Empire. Sa Majesté attend,

avec la plus vive impatience, le résultat de

vos travaux, et Elle nous a expressément

chargés de vous presser de les accelérer; mais

les circonstances exigent des précautions et des

soins, dont l'effet soit plus instant et plus actif.

Elles exigent quevous preniez les plus promptes

mesures pour réprimer l'amour effréné du

pillage et lac§ dans l'impunité; que

vous rendiez à la force publiqife l'influence

qu'elle a perdue. Ce n'est point celle que vous

autoriserez, qui serajamais dangereuse ; c'est

le desordre armé qui le deviendra chaque jour

davantage. Considérez , Messieurs , que le

mepris des Lois exi tantes me naceroit bien

tôt celles qui vont leur succéder ; c'est aux

Lois que la licence aime à se soustraire, non

point parce qu'elles sont mauvaises , mais

† qu'elles sont des Lois. Vous réformerez

es abus qu'elles présentent ;: vous perfection

nerez l'ordre judiciaire dans toutes ses parties.

Le pouvoir militaire deviendra , : comme il

doit être, de plus en plus redoutable à l'en



nemi, utile au maintien de l'ordre, sans qu'il

Puisse être jamais dangereux pour le Citoyen.

Mais jusqu'à ce que votre sagesse ait pro

duit ces grands hiens, la nécessité réclame

le concours de vos efforts et de ceux de Sa

Majesté pour le rétablissement de l'ordre et

l'exécutien des Lois. " -

Sa Majesté compte assez sur la sagesse des

résoiutions que vous prendrez à ce sujet, pour

vous annoncer d'avance qu'Elle s'empressera

de les sanctionner et de les faire exésuter

dens tout sen Royaume.

Il étoit juste, Messieurs, de vous entre

tenir !'abord de la subversion générale de la

police pnblique. Il étoit juste de vous deman

der emploi de 1ous vos moyens pour son

rétablissement. Le Ministre vertueux que le

Roi vous a rendu, qu'il a rendu à vos regrets

et à votre estim. º, va vous montrer, sous

une nouvelle face, les funestes effets de ces

mêmes désordres; il va mettre sous vos yeux

l'état actuel des finances.

Vous reconnoîtrºy ce que les lenteurs, et

en beaucoup d'endroits la nullité des per

ceptions, forment oe vide dans le Trésor

Royal, ou plutôt dans celui de l'Etat ; car

le Roi ne distingue pas son trésor de celui

de la Nation, et quand ses besoins vous sont

connus, vous ne pouvez vous dispenser d'y

suhvenir, sans ébranler, dans une proportion

quelconque, toutes les fortunes et l'organi

sation même du Corps politique.

Vos Commettans, il est vrai, se sont flattés

que la Constitution pourroit avoir reçu sa

sanction, avant qu'il fût nécessaire de vous

occuper d'aucun impôt , ni même d'aucun

emprunt; mais ils ont également voulu que

vous consolidiez la dette publique, et que
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vous rejetiez , avec une juste indignation ,

toute mesure qui seroit capable d'alterer ia

confiance.

Le temps est venu, Messieurs, où une iin

périeuse nécessité semble vous commander,

et vous avez déja ſait connoitre l'esprit qui

vons anime, en prorogeant les impôts etablis,

et en plaçant les créanciers de l'Etat sous la

sauve - garde de l'honneur et de la loyauté

Françoise. - -

Le Roi, Messieurs, vous demande de prendre

· en considération cet important objet, dans

lequel il ne veut jamais avoir d'intérêt sé

paré des vôtres. Il a voulu que sa ſranchise

égalant le sentiment de sa confiance, on ne

vous dissimulât rien. Il désire enfin que vous

associant à ses sollicitudes, vous réunissiez

vos efforts aux siens, pour rendre à la force

publique, son énergie; au pouvoir judiciaire,

son activité ; aux deniers publics, leur cours

nécessaire et légitime. . . -

« Et nous, Messieurs , que vous avez si sen

siblement honorés de votre bienveillance ,

nous Ministres d'un Roi qui me veut faire

qu'un avec sa Niitioiu , et qui sommes respon

sables envers elle, comme envers lui, de nos

conseils et de notre administration, nous qui

sommes intimement unis par notre amour

pour le meilleur des Rois, par notre confiance

réciproque et mutuelle, par notre zèle pour

le bonheur de la France , et par notre fidèle

attachement à vos maximes , nous venons

réclamer vos lumières et votre appui, pour

préserver la Nation des inaux qui l'aſhigent,

ou qui la menacent. » . . - -

M. Necker a présenté ensuite, et en ces

termes, le tab'eau du Rºyaume, et la né-. .
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eessité d'Hn secours immediat pour les Fi

N tl I1C6 :S.

* u Je viens, Messieurs, vous instrutre de l'é-

tat présent des Finances , et de la nécessité

deventre indispensable de trouver sur-le-champ

des ressourees. »

A mon retour dans le Ministére , au mois

d'août dernier, il n'y avoit que quatre cents

mille francs en, écus ou billets de la Caisse

d'Escompte au Trésor royal , le déficit entre

les revenus et les depenses ordinaires étoit

énorme, et les opérations antérieures à cette

époque avoient détruit le crédit entièrement.

Il a fallu , avec ces difficultés, conduire les

affaires sans trouble et sans convulsion, et

arriver à l'époque où l'Assemblée nationale,

après avoir pris connoissance des affaires ,

pourroit remettre le calme et fonder un ordre

durable. - -

Cette époque s'est éloignée au-delà du

terme qu'il étoit naturel de supposer; et en

même temps des dépenses extraordinaires et

des diminutions inattendues dans le produit

des revenus, ont augmenté l'embarras des

finances. - -

Les secours immenses en blés que le Roi

a été obligé de procurer à son royaume,

ont donné lieu non-seulement à des avances

considérables , mais ont encore occasionné

une perte d'une grande importance, parce

que le Roi n'auroit pu revendre ces bles au

prix çoûtant, sans exceder les facultés du

Peuple , et sans occasionner le plus grand

trouble dans son royaume. ll y a eu de plus , .

et il y a journellement des pillages que la

force publique ne peut arrêter. Enfin , la

misere genérale et le défaut de travail ont

-
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•

obligé Sa Majesté à repandre des secours con

sidérables. - -

On a établi des travaux extraordinaires au

tour de Paris , uniquement dans la vue de

donner une occupation à beaucoup de gens

qui ne trouvoient point d'ouvrage , et le nom

bre s'en est tellement augmenté, qu'il se monte

maintenant à plus de douze mille hommes.

Le Roi leur paie vingt sous par jeur , dé

pense indépendante de l'achat des outils et

des salaires des surveillans. .. ºº , l · · · ·

: Je ne ferai pas le recensement de plusieurs

autres dépenses extraordinaires amenées par

la nécessité; mais je n'omettrai point de vous

rendre compte d'une circQnstance de la plus

- grande gravité : c'est de la diminution sen

sible des revenus, et du progrès journalier

de ce malheur. . · · · · · · · · · u

• Le prix du sel a été réduit à , moitié par

contrainte dans les généralités de Caen et

d'Alençon, et ce désordreecomntence à s'in

troduire dans le Maine. La vente du faux sel

et du tabac se fait par convois et à force ou

· verte dans une partie de la Lorraine , des

Trois-Evêchés et de la Picardie ; le Soisson

mois et la généralité de Paris commencent à

s'en ressentir. , , , · · · · · · · ,

Toutes les barrières de la Capitale ne sent

pas encore rétablies, et il sufht d'une seule

qni soit ouverte, pour occasionner une grande

perte dans les revenus du Roi. Le recouvre

ment des droits d'Aides est soumis aux mêmes

contrariétés. Les bureaux ont été pillés , les

registres dispersés, les perceptions arrêtées

ou suspendues dans une infinité de lieux dont

l'énumération prendroit trop de place, et

chaque jour on apprend quelque autre nouvelle

§ · · · · · , ' , *
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L'onéprouve aussi des retards dans le paye

ment de la taille , des vingtièmes et de la

capitation; ensorte que les Receveurs gené

raux et les Receveurs des tailles sont aux abois,

et plusieurs d'entre eux ne peuvent tenir leurs

traités. ' . ,

La force de l'exemple doit empirer jour

nellement ce malheureux état des affaires ;

et les conséquences peuvent en être tellés,

qu'il devienne au-dessus de votre zele et de

vos moyens de prévenir le plus grand dé

sordre et dans les finances et dans toutes les

fortunes , et d'empêcher, au moins pendant

long-temps , la degradation des forces de ce

beau Royaume. -

Je crois donc, Messieurs, que vous sentirez

la nécessité d'examinen, sans un seul moment

de retard, l'état que je vous présente des

secours indispensables pour empêcher une

suspension de payemens , et le Roi ne doute

point que vous ne sanctionniez ensuite l'em

prunt qu'exigent la sureté des engagemens,

et des dépenses inévitables pendant deux

mois , terme qui vous suffira sans doute pour

achever ou pour avancer les grands travaux

dont vous êtes occupés , et pour établir un

ordre permanent , et tel que la France a droit

de l'attendre de votre zèle éclairé, et des dis

positions justes et bienfaisantes de Sa Majesté.

Il est vraisemblable qu'avec trente miflions,

il sera possible de pourvoir aux besoins indis- .

pensables pendantl'intervalle qºejeviensd'indi

quer ; mais il n'y a pas un instant à†
rassembler cette somme. Je crois qu'il ne faii

point chercher àdécider la confiance par dêhaits

intérêts ; ce n'est point dé la spéculatiºn qu'i

faut attendre des secours'dans les circonstances

présentes, mais d'an sentiment généreux etf 1 , ... , M. .2 : , • º • · · · - f
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patriotique, et ce sentiment répugneroit à

accepter aucun intérêt au dessus.de l'usage.

Je proposerois donc, Messieurs, que l'em

prunt fût simplement à einq pour cent par

an, remboursable à telle époque qui seroit

demandée par chaque prêteur à la suivante

tenue des Etats-Genéraux.

Que ce remboursement fût placé en pre

mière ligne dans les arrangemens que vous

prendrez pour l'établissement d'une Caisse

d'amortissement. -

Mais conºme il est très-possible que , par

le résultat de vos soins et de vos travaux ,

lés affaires générales du royaume et de la

finance acquièrent un grand degré de pros

périté , et qu'un intérêt de cinq pour cent

devienne en peu de temps un intérêt précienx,

je voudrois que le remboursement de l'Em-

prunt proposé, n'eût lieu qu'avec le consente

ment des prêteurs.

Je proposerois que cet Emprunt fût en bil

lets au porteur ou en contrats, au choix des

prêteurs , et qu'il fût stipulé que dans le cas

où le Roi, de concert avec l'Assemblée na

tionale , ordonneroit la conversion en con

trats des eflets au porteur actuellement exis

tans, ceux de l'Emprunt proposé ne pour

roient jamais être soumis à cette convérsion

sans le censentement des prêteurs.

Je proposerois encore que l'on dressât une

liste de tous les prêteurs et de tous les sous

ripteurs qui, par eux-mêmes ou par la con

ance de leurs Correspondans et de leurs

Cliee, auroient rempli cet Emprunt patrioti

que, et que cette liste fût communiquée à

votre Assemblée, et conservée, si vous le ju

giez à propos, dans vos registres.

Vous ne vous refuserez pas, Messieurs, à
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la sanction de cet Emprunt Plusieurs cahiers,

sans doute, ont exigé que la Constitution fût

reglée avant le consentemènt à aucun im

pôt, à aucun emprunt ; mais pouvoit-on pré

voir les difficultés qui ont retardé vos travaux ?

pouvoit-on prévoir la révolution inouie arri

vée depuis trois semaines ? Vos Commettans

vous crieroient, s'ils pouvoient se faire en

tendre : Sauvez l'Etat, sauvez la Patrie; c'est

de notre repos , c'est de notre bonheur dont

vous êtes comptables. Et combien ne l'êtes

vous pas aujourd'hui, Messieurs, que le Gou

vernement ne peut plus rien, et que vous .

seuls avez encore quelque moyen pour résister

à l'orage ! Pour moi , j'ai rempli ma tâche ;

je dépose entre vos mains la connoissance des

affaires; et de quelque moyen dont vous fas

| siez le choix, mon devoir se borne à respecter

vos opinions, et à donner, jusqu'au dernier

moment, des témoignages de zèle et de dé

VOIlement. -

, On ne doit pas se dissimuler qu'au milieu

· des troubles dont nous sommes environnés,

r#
le succès de cet Emprunt n'est pas démontré.

Cependant, un premier Emprunt, garanti par

les Représentans de la Nation la plus anta

chée aux lois de l'honneur, et la plus riche '

| de l'Europe, présente un emploi à l'abri de

toute inquiétude réelle. On appercevra, sans

doute aussi, qu'indépendamment des senti

mens généreux et patriotiques qui doivent

favoriser le succès de cet Emprunt, il y a bien

des motifs de politique propres à déterminer

les Capitalistes. Il est manifeste que chacuu

a un intérêt majeur à prévenir une confusion

générale, et à vous laisser le temps d'arriver

à votre terme. Ah ! Messieurs , que ce terme

est nécessaire !. qu'il est pressant ! vous voyez
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les désordres qui régnent de toutes parts dans

le royaume ; ces désordres s'accroîtront, $!

vous n'y portez pas, sans délai , une ma"

salutaire et conservatriee : il ne faut pas qu°

les matériaux du bâtiment soient dispersés ou

anéantis, pendant que les plus habiles Ar

chitectes en composent le dessin.

- Vous considérerez, Messieurs, s'il n'est pas

devenu indispensable d'inviter ceux qui dispo

sent aujourd'hui de quelque manière d'une

puissance exécutrice, à maintenir le recou

vrement des droits et des impôts établis tant

qu'ils ſont partie des revenus de l'Etat. On

ne peut payer sans recevoir, on ne peut re

cevoir sans l'action des lois ; et cette action

s'affoiblit, lorsqu'aucun pouvoir ne la rassure

et ne la soutient. L'habitude de se soustraire

aux charges publiques, déja si attravante par

elle-même, acquiert de nouvelles forces par

l'exemple ; et lorsqu'elle n'est pas combattue

de bonne heure, il n'est souvent plus possible

de la dominer sans les moyens les plus violens.

Vous ne pouvez donc, Messieurs, vous dis

enser de jeter un regard d'inquiétude sur

† de la France, afin de prévenir que des

précautions trop tardives n'empêchent ce beau

royaume de profiter des bienfaits que vous

lui préparez. Le Roi, Messieurs, est disposé

à concourir à vos vues, et les Ministres aux

quels il a donné sa confiance, s'en serviront

selon ses intentions , pour contribuer avec

vous au bonheur de la Nation. Réunissons

nous donc pour sauver l'Etat, et que tous ies

gens de bien entrent dans cette coalition : il

ne faut pas moins que l'efficacité d'une pa

reille alliance, pour surmonter les difficultés

dont nous sommes entourés. Le mal est si

grapd que chacun est malheureusement à

portée
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portée de l'apprécier; mais au centre où les

Ministres du Roi sont placés, il présente un

tableau véritablement effrayant. Tout est re

lâché, tout est en proie aux passions indi

viduelles, et d'un bout du royaume à l'autre

on soupire ardemment après un plan raison

nable de Constitution et d'ordre public, qui

rétablisse le calme et présente l'espoir du bon

heur et de la paix.

Malgré nos maux, le royaume est entier,

et la réunion de vos lumières peut féconder

tous les germes de prospérité. Que personne

donc, ni dans cette Assemblée, ni dans la

Nation ne perde courage : le Roi voit la vé

rité ; le Roi veut le bien ; ses Sujets ont con

servé pour sa personne un§ que le

retour de la tranquillité de son royaume for

tifiera et augmentera. Livrons - nous donc,

Messieurs, à l'heureuse perspective que nous

pouvons découvrir; un jour, peut-être au

milieu des douceurs d'une sage liberté et

d'une confiance sans nuages, la Nation Fran

çoise effacera de son souvenir ces temps de

calamité, et en jouissant des biens dont elle

sera redevable à vos généreux efforts, elle ne

séparera jamais de sa reconnoissance, le nom

du Monarque à qui dans votre amour vous

venez d'accorder un si beau titre.

Les Miniſtres retirés, M. de Clemont-Lodève

s'eſt écrié qu'à l'inſtant , & par acc'amation,

on devoit conſentir l'Emprunt demandé ; mais

ce mouvement d'enthouſiaſme n'a pas éte conta

gieux.

Un Député des Communes a commercé par

réclamer ſes cahiers, qui lui interdiſent l'oc

troi de tout Emp urt ou Impôt, avart la con

fection des Lois politiques ; mais s'il étoit néceſ

Nº. 33. 15 Août 1789.
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ſaire, il engageroit ſa fortune de ſix cents mille

livres au nom de ſa Province. -

· M. Camus. Une Nation aſſemblée ne peut obéir

à un premier élan de généroſité. Que le Comité .

des Finances conſtate notre ſituation, & qu'en

ſuite , ſi, beſoin eſt, on délibère ſur l'Emprunt

avec maturité. Pluſieurs Articles du projet des

Miniſtres demandent un examen plus réfléchi ; il

faut le renvoyer au Comité des Finances, & ſur

ſon rapport, en délibérer le lendemain.

M. de Lally-Tolendal. Par l'un de ſes Arrêtés,

l'Aſſemblée a pris ſous ſa ſauve-garde les Créan

ciers de l'Etat. Par un ſecond Arrêté, elle a

porté l'anaêthme contre le mot de banqueroute.

Comment donc, ſans manquer à ſes propres

décrets, ſe refuſera-t-elle à un Emprunt néceſ

ſaire à la choſe publique ? Le vertueux Etran

ger qui a repris le Miniſtère des Finances,

n'avoit-il pas droit de compter ſur des ſecours

auxquels nos propres Délibérations nous ont en

gagés ? Nuls Cahiers n'ont pu prévoir la criſe

où nous ſommes parvenus. Le mien même s'op

poſe à tout octroi de subſides avant la Conſti

tution; mais il s'oppoſe également à la vielation

des propriétés. Concilions le ſalut public avec la

prudence; que la néceſſité de l'Emprunt ſoit re

connue, par le Comité des Finances, & qu'il

nous ſoumette demain à ſon examen. - -

M. de la Cote a propoſé le renvoi au Comité,

& d'hypothéquer l'Emprunt ſur les biers Ecclé

ſiaſtiques, comme appartenans à la Nation.

M. de Mirabeau.Si vos Commettans ne parta

eoient pas votre vœu ſur l'Emprunt, il ſeroit

inutile; la confiance manqueroit,& l'Emprunt ne

ſe rempliroit pas. Des lieux communs ne vous

éblouironr pas plus qu'ils ne ſauveront l'État

Trente m llions ne ſuffiront pas à tous les beſoirs

qu'on expoſe emphatiquement. Toutes les an
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tiennes baſes du credit ſont vermoulues, & ſes

foimes uſées. Le reſp:ct des Mandats eſt inviola

ble. Pour obtenir des Contributions patriotiques,

ceux qui les demandent doivent en donrer l'exem

ple, à commencer par le Chef de la Nation, qui

doit vivre de peu. Il ſeroit bon de ne pourvoir

qu'aux beſoins du moment, d'accorder des ſe

cours pour un mois ſeulement, de nommer des

Commiſſaires chargés de ſigner des Reconnoiſ

ſances rembourſables dans un an. Que le Peu

ple ou les Adminiſtrations provinciales nous

autoriſent à un Emprrunt, & le reſpect de nos

mandats ne ſera pas violé.

Les voix priſes ſur la queſtion de délibérer a

l'inſtant, ou de renvoyer l'objet au Comité des

Finances , ce dernier avis a été adopté.

Du Samedi 8 Août. Le Rapport dt Comité

des Finances ſur l'Emprunt, n'étant pas encore

arrivé, on a délibéré ſur l'Article VI de l'Arrêté

du 4, Article qui concerne les Juſtices Seigneu

riales. Quelques Députés y ont oppoſé des reſ

trictons, ont demandé des changemens; enfin,

l'Article a été arrêté & dreſſé en ces termes :

» Toutes les Juſtices Seigneuriales ſont ſuppri

mées ſans indemnité ; & cependant les Officiers

continueront leurs fonctions, juſqu'à ce que l'Aſ

ſemblée Nationale ait pourvu à un nouvel ordre

judiciaire. »

C'eſt M. le Duc d'Aiguillon qui a fait le Rap

port du Comité de Finances, ſur le projet d'Em

prunt. L'état du Tréſor-Royal a été conſtaté :

Recette du mois d'Août 1789... 27,96o,ooo 1

- Du mois de Septembre....... 9,269,ooo .

- 37,226,ooo

DÉPENsEs. ............ .. 68,ooo,ooo

La diminution du revenu eſt averée, ainſi que

ij



( 22o )

la néceſſité d'y ſuppléer; mais le Ccmité propofe

des corrections dans le préambule & le projet

d'emprunt.

· M. le Préſident a poſé trois queſtions.

Votera-t-on un Emprunt ? -

De quelles ſomme ſera l'Emprunt ?

Quel ſera le mode del'Emprunt ?

Sur la première, d'abord traitée, M. le Duc

de Lévis a rappelé l'obligation des mandats &

le ſerment des mandataires. Ainſi liés, ceux-ci

ne pouvoient que propoſer en garantie leurs for

tunes particulières.

M. Buzot. Point d'emprunt avant la Conſtitu

tion. Mes mandats ſont impératifs à cet égard:

la demande des Miniſtres doit être renvoyée à

nos Conſtituans. Avant tout, il faut vérifier la

dette. Quels reproches ne nous feroient pas nos

Commettars, en apprenant que depuis ſeptem

bre 1788, les Emprunts, Anticipations, paye

mens arriérés, montent à 365 millions.

M. d'Antraigues a vu dans l'économie, des

moyens qui devoient précéder tout emprunt.

M. de Lally. Le rapport du Comité eſt déci

ſif. De grands dangers, de grands devoirs, l'hon

neur Frar.çois en dictent l'adoption. L'Aſſemblée

eſt reſponſable des ſuites pernicieuſes d'un refus.

On me pouvcit objecter des Mandats ifmpératifs,

puiſqu'ils étoient révoqués, & que les ſeuls man

dataires libres conſtituoient l'Aſſemblée, avec fà

culté de concourir à ſes décrets. M. Barnave s'eſt

récrié contre l'enthouſiaſme. De tous les devoirs,

les plus ſacrés étoient ceux des Repréſentans envers

les Repréſentés : déjà le Peuple repouſſoit les in =

pôts onéreux dont il eſt chargé. L'emprunt en

endre l'impôt, & la choſe publique doit être

§ par tous autres moyens. Votez l'Em

prunt, s'il le faut, mais ſans accroître, pour en

acquitter l'intêret, les charges du Peuple.

/
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M. de Mirabeau. Nul travail approfondi ſur les

finances ne peut avoir lieu en ce moment. Il eſt

un moyen d'accorder les beſoins du Gouverne

ment avec la confiance de nos Commettans ; c'eſt

de former l'Emprunt , ſous l'engagement des

Membres de l'Aſſemb'ée , chacun à proportion

de ſa fortune. Une auſſi noble ſouſcription, ou

verte chez le Préſident , concilie nos devoirs en

vers nos conſtituans & envers l'Etat; elle ani

mera l'eſprit public, & deviendra un glorieux

exemple de ſacrifices. -

M. de la Cote, DÉputé Noble du Charollois, a

renouvelé ſa propoſition d'aſſurer la créance des

Prêteurs ſur les biens Eccléſiaſtiques. A la ſuite

d'un préambule raiſonné, il a préſenté la Motion
ſuivanta.

L'Aſſemblée Nationale déclare :

1°. Que tous les biens dts Eccléſiaſtiques, de

quelque nature qu'ils ſoient, appartiennent à la
Nation.

2°. Qu'à dater de l'année 179o, toutes dix

mes Eccléſiaſtiques ſeront & demeureront ſuppri

mées.

3°. Tous les Titulaires quelconques garderont

pendant leur vie un revenu égal au produit actuel de

leur bénéfice; & cette ſomme leur ſera payée par les

Aſſemblées Provinciales, en cbſervant de plus que

la dotation des Curés doit être ſenſiblement aug- .
mentée.

4°. Les Aſſemblées Provinciales régleront pour

l'avenir le taux des honoraires des évêques, qui

ſont, avec les Curés, les ſeuls Miniſtres eſſentie's

du culte divin. Elles fixeront également les fonds .

deſtinés au ſervice des Cathédrales & aux retraites

des anciens Paſteurs.

5°. Elles pourvoiront auſſi à penſionner d'une

manière équitable les perſonnes de l'un & l'autre

k iij
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ſexe engagées dans les Ordres Monaſtiques, leſ

· ques Ordres ſeront ſupprimés. » º

M. Alexandre de Lameth, a parlé dans le même

eſprit, ſans convaincre une partie de l'Aſſemblée,

d'où il eſt échappé de grands murmures.

M. le Vicomte de Mirabedu, Député de la No

bleſſe du Haut-Limouſin, a fait la Motion ſui

vante, aux applaudiſſemens univerſels.

Je n'ai pu refuſer un tribut légitime d'adm

, ration à la force d'ame de l'hono.ab'e Membre qui

le premier a donné l'idée & l'exemple du ſacä

fice des irtérêts de ſes Commettans & des ſiens,

à l'appe çu du bien général dont il a cru voir

le germe dans la diſpoſition de l'arrêté qu'il a pro

poſé le 4.

Je ſuis ſi profondémant pénétré de ce même

· ſectiment d'admiration , que je ne dcute peint

que l'auteur de la motion, & cenx qui l'ont ap

puyé, n'attendent une occaſion favorable, pour

fa re l'abnégation glcrieuſe de que'ques jouiſſances

plus perſonnelles & plus directement utiles aux

· beſoins urgens de l'État : je crois devoir leur rap

peler que la voici, cette occaſion ; & je mets

autant d'empreſſement à la leur offir, que je ſuis

convaincu qu'ils en mettront à la ſaiſir. -

Je crois qu'il eſt néceſſaire d'établir , d'abord

qu'il eſt de devoir pour moi d'inſiſter ſur cet

objet important, & que j'ai un titre pour faire ac

cueillir ma propoſition.

Je me contenterai, pour le premier objet, de !

lire un article du cahier qui re f rme les vœux

de mes Commettans , & par conſéquent l'é-

noncé de mes devoirs. I.'aitic'e 12 du chapi

» tre 6 dit que parmi les moyens d'économie

u néceſſaires à placer à côté des projets de dé

» penſe oud'augmentation , les États - Généraux

» prendrcnt en conſidération l'abus de l'énorme

» fuantité de graces & de charges accumulées
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• ſur un même tête , qui ne pourroient être bien

» remplies, ſi elles étoient actives, & qui ne

» font qu'augmenter la dépenſe, ſi elles ne le ſont

m pas. *.

Quant à mon titre, le voici : je fais ſur le bu

reau la remiſe d'une penſion de deux mille livres ,

ſeul bienfait que je tienne des bontés du Roi. Je

l'ai obtenu après la guerre d'Amérique. Per

ſonne ne priſe plus que moi les graces de ſon

Souverain : mon amour pour ſa perſonne ſaerée

en eſt un ſûr garant; mais ſi j'ai été aſſez heu

reux pour les mériter par mes ſervices, j'en ſuis

aſſez récompenſé par l'honneur de les avoir ren

dus , & par la poſition où ce Monarque bien

faiſant m'a mis, en me confiant le commande

ment d'un de ſes Corps, de le ſervir plus

efficacement. Je remets donc ſur le bureau la

renonciation à la ſeule penſion que ma famille

poſſède ; je voudrois avoir un ſacrifice plus im

portant à faire; mais, toute proportion gardée, cela

pourroit en être un p pur moi.

Je crois avoir ſuffiſamment établi que j'ai

droit & devoir de parler, en cette occaſion im

portante. Je propoſe donc à l'Aſſemblée d'énon

cer qu'elle va nommer un Comité chargé de

recevoir avec reconnoiſſance l'abandon volontaire

que les Membres de cette reſpectable Aſſem

blée pourront faire des graces exagérées dont eux

& leur famille ſont comblés , & d'examiner

toutes celles dont la p oportion n'eſt point équi

valente aux ſervices qui les ont mérités.

Si l'Aſſemblée ſe déterInine à mettre à profit

cet élan ce patriotiſme, qui ſans doute ne s'af

foib'ira jamais, mais dont il eſt quelquefois eſ

ſent el de ſaiſir le mouvement inſtantané, je ſuis

perſuadé qu'on verra ceſſer les abus multipliés

qui ont néceſſité les plaintes de mes Commet

tailS.
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Que telle perſonne qui a obtenu des ſecours

énormes & perpétuels pour ſoutenir un grand

nom, croira que ſa façon de penſer & ſon éner

ie doivent ſeules en maintenir la gloire, & fera

e ſacrifice de ce qu'elle tient du Souverain.

Que ceux qui, après avoir réuni ſur leur tête

toutes les graces réſervées aux courtiſans, ont

encore obtenu celles dues aux guerriers actifs &

utiles, feront à l'État & à eux-mêmes la juſ

tice de ſe dépouiller librement des unes ou des

atltreS.

Que celui qui, chargé d'un gouvernement aux

portes de Paris, en poſſède un autre aux fron

tières les plus é'oignées du Royaume, s'empreſ

fera de ne garder que celui des deux auquel il peut

donner une surveillanceactive. -

Que ſi quelqu'nn a trouvé le moyen de faire

payer à la Nation ſes dettes perſonnelles , il lui

offirira le rembourſement des avances qu'elle lui

a faites, dans un moment où elle a beſoin de tou

tes fes reſſources.

Que d'autres demanderont qu'on annulle les

échanges créreux au Roi & à l'État , qu'ils ont
ſollicités. -

Que les perſonnes qui ont bâti, preſque ſous

nos yeux, un palais ſur un terrain domanial, ſe

trouveront, par la prompte reſtitution d'un dépôt

amélioré , être les bienfaiteurs de la Patrie.

Que ceux qui réuniſſent ſur leur tête des pla

ces municipales , domeſtiques & militaires à la

Cour, & tiennent encore le premier rang daºs

nos armées, s'empreſſeront, par un ch ix éclairé,

de prouver que loin de vouloir tout envahir,

ils ont la généroſité de ſacrifier leur inté êt per

ſonnel à l intérêt public.

Qu'une ſeule famille enfin, qui eſt dénoncée par

la clameur publique, pour poſſéder deux millions

de revenus en graces & en bienfaits, ſe fera un deveir



( 225 ) .

|

de rerorcer aux uns , & de juſtifier au public les

fervices qui ont mérité les autres.

Je conviendrai facilement à cet égard de la vértté

de l'axiome qui établit qu'il ne faut croire que la mci

fié des oui-dires ;mais cette moitié eſt encore beau

coup; car je crois que nous en ſommes au§
l'on peut calculer la valeur d'un million de revenu.

J'irºagine qu'on ne s'arrêtera point au ſacrifice

des† & des graces connues, & qu'on renon

cera généreuſement auſſi à ces traitemens obſcurs

ſur les Régies, les Fermes, les poſtes, les Pro

virces d'Etats, &c. à ces conceſſions de domaine

ſans nombre; car l'inſatiabilité eſt un prothée qui

s'enveloppe ſous toutes ies formes ; & il paroîtra

bien doux à la Nation de la voir entièrement dé

maſquée, en cejour, par un dévouement généreux

& patriotique.

Toutes ces conſidérations me font inſiſter ſur

º demande que je viens de faire à l'Aſſemblée,

ſur laquelle je la ſupplie de délibérer ; & je vais

relire la rédaction d'arrêté que je propoſe.

» Il ſeranommé ſur-le-champ un Comité, chargé

de recevoir avec reconnoiſſauce l'abandon volon

taire qu'on lui fera des graces qui ſont accumu

lées ſur les mêmes têtes, ou dans les mêmesfamilles,

& de faire un examen ſcrupuleux de toutes les

penſions, & traitemens ſur les différentes Régies

& branches d'adminiſtration quelconque , qui

ne ſeront pas proportionnésaux ſervices qui les ont

mérités. »

» L'Aſſemblée Nationale eſpère de l'eſprit de

patriotiſme qui ſemble animer tous ſes membres,

qu'elle trouvera dans cette reſſource une hypothè

que cerraine pour l'emprunt propoſé , & qu'elle

recueillera dans ſon propre ſein les moyens d'en

payer les intérêts. tt

€ette motion, a excité une réclamation de

k v
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M. le vicºmte de Noailles. li a regretté de r'avoir

arcvne penſion à ſacrifier; mais il avoit fait l'aban

don de la ſurvivance d'une charge de bailli d'épée.

M. de Clermont-Tonnerre ayant réſumé les opi

nions, & expoſé des réflexions judicieuſes , en fa

veur de l'emprunt de 3o miilions, cette reſſource a

été admiſe preſque univerſellement. La dernière

queſtion ſur la forme de l'emprunt a été renvoyée

à la Séance extraordiuaire du lendemain. Celle d'au

jourd'hui a été terminée par la réccption des dépu

tations de Nemours & de la Guadeloupe, qui , au

nom de ſeize mille habitans, demande une repré

ſentation proviſoire.

Du ſamedi 8 Août. Séance du ſoir. On s'y eſt oc

cupé excluſivement du rapport douloureux des

déſaſtres de pluſieurs provinces. M. l'abbé d'Eymar

a annoncé qne M. le cardinal de Rohan, arrêté dans

ſa rcute,& mis en danger, n'avoit pu ſe rendre à

l'Aſſemblée. Toute la haute & baſſe-Alſ ce ſont en

armes : le peuple pille les châteaux, & en enlève

les chartres. Une abbeſſe, plus que ſexagénaire, a

été aſſaſſizée. Les inſurgens portent un faux édit du

Roi, qui accorde au peuple tous les droits des ſei

gneurs, & lui attribue des pouvoirs de tout genre.

Suivant le rapport du Comité, toutes les lettres

annoncent des ravages ccmmis par des brigands,

porteurs de lettres, qui indiquent que ces horreurs

dureront trois mois. M. le marquis de Falconet

mande à M. le préſident, dans une lettre datée

d'auprès Argentan, qu'on a brûlé tous ſes contrats,

ſes titres, ſes quittances ; lui-mêmea été condamné

· au feu, ainſi que Madame la marquiſe de Saint

Aubin, Il n'a dû la vie qu'à une diſpute ſurvenue

entre ſes bourreaux. On l'a retiré du bûcher, après

avoir eu un pied & les deux mains brûlées, Le ien

demain on l'a forcé, dans cet état, de ſe rendre chez

un notaire, pour renonçer à tous ſes droits , à ſes



let res de marquiſat, &c. en lui diſant qu'il n'étoit

pas plus grand ſeigneur que le Roi qui s'étoit dé

claré du Tiers-Etat.

M. le baron de Winpfen a demandé avec cha'eur

qu'on s'occupât ſérieu'emer t, & ſans délai, de ré

tablir le ca me, l'ord,e, la juſtice, le reſpect des

propriétés & des perfonnes. Si l'on tarde, as-il dt,

l'empire françois va ſe diſſoudreAu nom de ſa patrie,

il a conjuré l'aſſemblée de remettre en vigueur"le

pºuvoir exécutif & judiciaire, de prier le Roi d'or

donner aux débris dè nos régimens de prêter main

forte aux municipalités & aux aſſemblées provin

ciales, de faire prêter aux troupes ſerment à la Na

tion & au Roi, & de renvoyer aux Tribunaux le

procès des coupables. - -

M. Target a rapporté que dans la France mér

dionale, u 1 courier avoit ſemé l'alarme, sn annon

çant que des brigands & des Angiois venoient ſac

cager les campagnes. A rêté & conduit aux priſons

de Bordeaux , cet impoſteur devoit être conduit ici,

& interrogé par le Comité d'information.

M. Milouet a ſupplié qu'on ne la ſſât pas plus

long-temps attenter ſur les vies , ſur les prcpriétés,

ſur la liberté des citoyens ; il a propoſé une forme

d'arrêté, & une prière au Ro, d'exe cer ſon pouvcir

dans une circonſtance auſſi déplorable. -

Trcis particuliers, chefs de brigands , a dit un

autre membre, arrêtés à Rcuen, ont été relâchés

& repris, l'un eſt le nommé Bordier, acteur des Va

riétés amuſantes ; l'autre, un chirurgien de Rouen; le

troiſième, un officier volontaire : il ſeroit utile de

les farre ſoigneuſement interroger. -

M. de Virieu a inſiſté ſur la motion de M. de

À^impfen.

Un autre Député du Dauphiné a fait un récit la

mentable des excès commis dans cette province.

Les châteaux d'Anton, de Puligneu, de Mérieu,

de Janeyria, du Ja c, appartenant à M. le Comte de

K Yj
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- Saint-Prieſt, & vingt-deux autres ont été incendiés.

Pluſieurs gentilshommes ont été tués. On eſt venu

arracher les laboureurs de leurs travaux, pour les

fo:cer, le piſtolet à la main, à ces dévaſtations. A

Vienne, on avoit mis en priſon 37 brigands; cette

ville, quoique conſidérable, menacée d'être incen

diée & pillée, a été obligée, pour ſa ſureté, de les
relâcher. I -

La commiſſion des Etas du Dauphiné confirme

ces malheurs, & implore du ſecours.

Le Mâconnois offe de pires horreurs encore,

Pluſieurs des incendiaires ont été trouvés char

gés de pancartes, qui portoient : » Le Roi ordonne

de brûler tous les châteaux ; il ne veut que le ſien. «

M. de Cuſtines a opiné à terminer ſans délai le

bel arrêté du 4 , à le joindre à celui de la veille, &

à l'envoyer dans les provinces.

M. de Clermont Tonnerre : Au même inſtant on a

armé le peuple dans tout le royaume. Ce concert

indique un complot. Le remède eſt ſimple : ſanc

tionner d'abord les ſacrifices, afin que la France

ſache qu'il n'exiſte plus qu'un intérêt, l'intérêt na

tional. Il a enſuite propoſé un arrêté, relatif aux

brigands détenus ; mais un autre membre a obſervé

qu'il ne falloit pas multiplier les décrets.

M. le Duc de Liancourt a appuyé l'avis de ne pas

déſemparer jusqu'à la rédaction parachevée de l'ar

rêté du 4.

M. le Duc du Châtelet a vu , comme M. de

Clermont-Tonnerre, un concert dans les attentats

commis par-tout, au même inſtant. Il a propoſé

de faire démentir le prétendu Arrêt du† &

de prier Sa Majeſté de promettre une récompenſe

aux Révélateurs des Inſtigateurs ou Complices de

cet incendie. .

Les cinq principaux projets d'Arrêté ont été

renvoyés an Comité de Rédaction, auquel fe

réuniront les Auteurs de ces projets. -
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La Ville de Saint-Denis a envoyé une DépU

tation, chargée de témoigner à l'Aſſèmblée ſa

douleur de l'aſſaſſinat du Lieutenant de Maire

de cette Municipalité.

Des Cultivateurs des environs de Paris ont

porté des p'aintes amères, des dégats qu'occa

ſionnoient dans les campagnes des bandes de gens

armés qui, ſous prétexe de faire des patroui.les,

font des battues de gibier & foulent aux pieds les

récoltes. Le déſordre ſera proſcrit dans l'Arrêté à

prendre.

M. l'Evêque de Chartres a obſervé que plu

ſieurs Membres de l'Aſſemblée, peu favoriſés de

la fortune, & ne recevant pas les hororaires

promis par leurs Commettans, ne pouvoient de

meurer ici plus long tems. Il a propoſé en conſé

quence de faire une extenſion à l'Emprunt, pour

ſubvenir aux beſoins des Députés.

Un autre Membre a cbſervé qu'on ne devoit

point interrompre les Diſcuſſions des Affaires de

l'Etat, pour s'occuper de l'intérêt perſonnel.

Un Membre des Ccmmunes a ajouté qu'il

étoit indigne de l'Aſſemblée de faire un Emprunt

pour elle.

Un Préopinamt a propoſé de former un Em

-

· prunt particulier, pour les Députés. Cette pro

poſition a été fort mal reçue.

Un grand nombre de Membres vouloient at

tendre la rédaction de l'Arrêté ; d'autres ont

voulu partir. M. le Préſident a propoſé, par affis

eu levé, de lever la Séance.

Cet avis a paſſé à une grande majorité.

Du Dimanche 9 AovT, Séance extraordinaire.

Elle a êté tout entière conſacrée à la Diſcuſſion

de la forme & des conditions de l'Emprunt. Le

Préambule du Décret a été dreſſé en ces termes :

» L'Aſſemblée Nationale, informée des be
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» ſ ins urgens de l'État, décrète uu Emprunt de

» trente millions »

Sur :'avis de M. le Viccmte de Noailles l'intérêt

de cet emprunt a été fixé à quatre & demi pour cent,

ſans retenue. -

Nous développerons cette Diſcuſſiºn dans le

Journal ſuivant.

P. S. C'eſt par mépriſe que, dans le Nº. 31

nous avons a#noncé le départ de M. le Comte

de Crillon pour les eaux. Cè Député n'a jamais

eu l'idée de s'éloigner un moment de l'Aſſem

blée Nationale, & n'a pas été abſent une ſeule

Séance. On l'a confondu avec M. le Comte

d'Andlau qui a demandé à ſe retirer pour raiſon

de ſanté.

De Paris , le 12 aoiit.

L'importance et la variété des détails

qu'on vient de lire dans le Journal de

l'Assemblée nationale, restreint a peu

de lignes, pour aujourd'hui, le précis

des faits que nous aurions à rapporter,

soit de la Capitale, soit des" Provinces.

Des bords du Rhône à ceux du Rhin, .

et de la Moselle à la Loire, elles ont

offert , presque au même instant, un

tableau digne de réflexion et de pitié.

Le Dauphiné, le Mâconnois, le Beau

jolois, le Bugey, le Pays de Gex, la

Franche-Comité , le Sundgaw , l'Alsace,

une partie de la Lorraine, de la Nor

mandie, du Perche, du Maine, du Ni

vern ois, de la Tourraine, de l'Anjou, etc.

ent offert, en 15 jours, le pillage des
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titres • l'incendie des Châ

teaux, celle de plusieurs Abbayes ; des

meurtres et des dévastations qui acca

bleront pour plusieurs années les Fer

miers et les Seigneurs, le revenu public

et celui des particuliers. Nous croyons

prudent, même nécessaire, de garder le

silence sur cette pluralité funeste de

désastres : de toutes parts, nous som

mes accablés de leurs récits ; il nous

faut le temps ile la réflexion avant de

les rnettre au jour.

Une Abbave célèbre dans le Mâcon

nois (Cluny), attaquée par une foule

de brigands , leur a opposé , dit - on,

une résistance efficace , et en a tué

cent. En Franche - Comté , un nom

| bre de personnes se sont également réu

nies pour la défense de leurs foyers, et

l'on cite une Dame d'un nom très-connu,

qui, habillée en homme, et armée, a

étendu de sa main trois incendiaires

morts à ses pieds. Les Milices Bour

geoises et les Maréchaussées ont sauvé

plusieurs héritages, et quoiqu'un grand

nombre d'ouvriers ait par-tout déserté

les moissons, pour suivre un torrent

dont l'Assemblée iiâtionale cherchera

la source, on espère que ce fléau, aussi

rapide que la peste, sera arrêté dans ses

progrès - - -

La pluralité des Districts de Paris a

adopté, à ce que nous croyons, au moins

la première partie du plan de M. de la

Fayette, pour la formation de la Mifice
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Parisienne : un grand nombre de Gardes

Françoises s'y sont incorporés, et l'on

a proposé dans quelques Districts, de

reconnoître leurs services, entr'autres,

par le don d'une Médaille d'or, qu'ils

porteront à leurs boutonnières. Depuis

15 jours , les Compagnies qui étoient

restées à Versailles, ont abandonné cette

_ville, pour se réunir à leurs camarades.

Quant aux évènemens de détail, ils se

réduisent à quelques particularités. Les

canons de M. le Prince de Conti à lTsle

Adam, ont été conduits ici, au nombre

de dix-sept, le 4 de ce meis. » Il est assez

« plaisant, dit une feuille de la Capitale,

« qui rend compte de cette capture,

« d'avoir vu des Grenadiers couchés sur

« des lits superbes, et des étoffes magni

« fiques souillées par tous les genres de

« malpropretés. » La moralité de cette

expédition, dit l'Auteur que nous citons,

est que la force fait tout.

Le sieur Duchartel, Lieutenant de

Maire de Saint - Denis, accusé par le

cri populaire, d'accaparemens, et d'a-

voir fait vendre du pain mêlé de blé et

de seigle, a $ 4, proscrit, et massacré

dans la nuit du dimanche au lundi 1o;

sa tête a été promenée dans la ville par

ses meurtriers, dont quelques-uns, dit

On, sont arrêtés. •

Un autre incident a alarmé la Capi

tale, la semaine dernière. Voici ce qu'on

en raconte. Les Régisseurs des poudres
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envoyoient à Essonne un bâteaude pou

dre de traiAe pour y être rafinée ; le bâ

teau étoit muni d'un passe-port, signé le

Marquis de la Salle, en l'absence de M.

de la Fayette. Le bâteau saisi et fouillé,

jette l'alarme parmi le Peuple ; il de--

mande la tête de M. de la Salle. On a

soustrait cet Officier, Commandant en

second de la Milice Parisienne, aux soup

çons et au ressentiment publics, par des

mesures vigoureases prises à l'Hôtel

de-Ville. Deux des Régisseurs des pou

dres MM. Lavoisier et le Faitcheux

ont failli être enveloppés dans cette ana

thème, et se sont retirés hors de Paris.

Nous ne pourrions mieux faire con"

noître la situation actuelle de cgtte Ca"

pitale, qu'en rapportant la Délibéra

| tion suivante du District de Sainte-Op

· Portune, le 5 Aoust.

, L'Aſſemblée confidérant que les Arrêtés de

divers Diſtricts peuvent préſenter l'idée d'une au

torité locale, & quelquefois même celle d'un

Pouvoir iſolé & indépendant de leurs co-Diſ

tricts, a enviſagé avec effroi les funeſtes conſé

$luences qui pcurroient réſulter de femblables

idées, qui, ſi elles n'étoient détruites, diviſe

toient la Capita'e en ſoixante Républiques; &

Pourroient, dans un mcment où tous les pouvoirs

ſont briſés & la force publique abſente, produire
des maax innombrable .

Elle penſe donc : . »

., l°. Que les Diſtricts n'étant qu'une ſoixan

*eme partie de la Capitale, leurs vœux ne peu
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vent acquérir ſorce de loi, qu'autant qu'ils ſont

adoptés par la pluralité des autres Diſtricts.

2°. Que ce prtncipe une fois poſé, les Diſtricts

doivent s'abſtenir de porter leur vceu particulier

à l'Aſſemblée Nationale, parce que cette Auguſte

Aſſemblée ne peut s'occuper que des vœux de la

ville de Paris, & non de ceux de chacune de ſes

diviſions. . |

". Que du même principe il réſulte que les

Diſtricts doivent également s'abſtenir de fa re pu

blier & aſſicher leurs Arrêtés ; & que s'ils le font,

ils doivent au moins ſe circorſcrire dans leurs

limites rêſpectives, parce que ces Affiches multi

pliées mettent de la conf ſion dans les idées du

Peuple, & que l'impoſſibilité de les lire toutes,

le condait à n'en lire aucune, même celles les

lus néceſſaires, -

4°. Que dans ce moment où le châtiment des

ennemis publics, & la conquête de la Liberté

ont porte les eſprits à la plus grande exaltation,

jl eſt bien important de conſerver les vrais prin

cipes de la Liberté, de crainte que la licence

n'arrive à ſa ſuite, & n'enfante des maux pires

que ceux que nous avons détruits.

5°. Que tous les bons Citoyens , que tcus

les Citoyens éclairés doivent concevoir que la ſu

reté commune repoſe ſur leur ſeule vigilance,

' & le ſalut de la Patrie ſur leur union ; & que

ſi la diſcorde pouvoit les égarer un jour, il en

réſulteroit une Ana-chie, cent fois plus à re

douter que tous les forfaits du Deſpo Mme.

6°. Que tous les efforts des amis de la Li

berté ſe ont ſans effet, s'ils n'annoncent autant

d'union pour la conſerver, que nos ennemis en

ont déployé & peuvent en déployer encore,

pour nous en priver à jamais.

7°. Qu'en attendant l'organiſatjon des Lois

municipales, & de la force Militaire qui doit en

,
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lité publique, de rendre à leurs travaux des

hommes utiles, de voir revenir parmi nous ceux

qui nous enrichiſſent, de ranimer le commerce

& l'induitrie, d'arrêter pour toujours les proſ

criptions arbitraires , de fonder enfin la liberté

publique ſur des ba'es inébranlables, eſt de réunir

en un même centre nos forces & ros volcntés,

afin d'en former une maſſe active & impoſante ,

capable de réprimer la licence par tout où elle

voudroit paroître,

8°. Que l'Aſſemblée générale des Repréſen

tans de la Commune, préſentement chargée de

cette organiſation & de l'Adminiſtration proviſoire

de la Cité, doit être ce centre de pouvoir &

d'activité, ſans lequel rien de grand, rien d'una

nime ne peut s'opérer.

9 . Que cette Aſſemblée reſteroit ſans fonc

tions & ſans utilité, ſi chacun des Diſtricts rete

noit l'exercice du pcuvoir qu'ils lui ont confié.

1o°. Que cette Aſſemblée, compoſée de Mem

bres choiſis par toute la Commune, doit réunir

la confiance de tous les Citoyens, & la réunir

d'autant plus† qu'ils ſe ſont réſervé

la faculté de les remplacer toutes les fois qu'ils

le jugeront convenable.

11°. Que les Diſtricts ne doivent point craindre

de voir meconnoître par cette Aſſemblée le pou

voir qui réſide inconteſtablement en eux, parce

que c'eſt le conſtater que de le confier à des Repré

ſeatars, chargés privativement de le faire frt c

tifier. -

12°. Que d'ailleurs les Membres actuels de cett

Aſſemblée viennent de donner une preuve certaine

de leur patriotiſme, en demandant une augmen

taticn de 6o ncuveaux Re réſentans.

Cette demande, qui place la confiance publique

ſur une baſe plus étendue, prouve qu'ils ſont ca
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pables de ſacrifier à l nté êt pub'ic les conſeils ſe

crets de l amour-p op e, & qu'ils méritent ka con

fiance de leurs Concitoye s.

L'Aſſemblée du Diſtrict a arrêté que tette Dé

clara ion de ſes ſentimens ſeroit portée par ſon Pré

ſident & ſon Secrétaire à celle géré ale des Repré

ſentans de la Commune, & communiquée à tous

les Diſtricts, avec prière d'y adhérer.

J. J. ROUSS EAU, Préſident.

DEsM o Us s EAU x , Vice-Préſident & Secrét.

Nota. Pluſieurs Diſtricts ont déja manifeſté les

mêmes principes.

»

Avertiſſement demandé.

» Huit cents Citoyens, réunis ſous le Comman- .

» dement de M. le Comte d'Aubigny, veillent

» au maintien du bon ordre, dans la Ville de

» Falaiſe. Depuis cette heureuſe aſſociation, la

» tranquillité publique, troublée un inſtant, eſt

» parfaitement rétablie. «

» Le Comité National de cette Ville invita

| » toutes les perſonnes qui ont le déſir de venir à

» la Foire de Guibray, à être ſans inquiétude &

» à s'y rendre avec ſécurité. «

)

( Au Journal suivant la lettre de MM.

les Volontaires d'Elbeuf, et d'autres dont

on a requis la publicité).
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A V E R T I S S E M E N T.

Un nouvel ordre de choſes néceſſite pour nous

une irnovation dont nous devons prévenir le Pu

blic. D»:énavant les Morceaux inſérés dans ce

Journal ne ſeront plus cenſurés, & par-là nous

eſ,érons qu'il acquerra un nouveau degré d'in

térêt & d'utilité ; mais chacun dès-lors étant de

venu ſon propre Cenſeur, ou les noms ſignés
au bas feront conncître les Auteurs de chaque

Morceau, ou M. I M B E R T, en qualité de Ré

daſteur, répondra des Articles anonymes, étant

cenſé l'Auteur de ces Articles, ou pouvant en
déclarer les Auteurs $#

-

Les circonſtances actuelles nous preſcrivent

· encore un autre chargement. La partie Politique

ayant pris aujourd'hui un intérêt prédominant ,
nous avons cru devoir† , au beſoin

d'une feuille, que'quefois d'une feuille & demie,

& même deux feuilles. La première feuille ſera

priſe ſur la partie Littéraire.

Cette augmentation de la partie Politique n'aura

lieu que pendant la tenue de l'Aſſemblée Natio

nale, & commence avec cet Ordinaire du Meir

Cure.

Cet arrangement devenoit néceſſaire pour ne

pas augmenter le prix de ce Journal ; il nous

étoit auſfi preſcrit par l'étendue que nous don

| nons au Journal de l'Aſſemblée Nationale ".

º nous embraſſons, à la fois, les débats &
-

(1) Les Articles, quand les Auteurs le déſi

teront, ſeront imprimés anonymes ; mais on

tºn inſérera aucun, que l'Auteur n'ait ſigné ſon
anuſcrit.

-
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les réſolutions, les diſcours & les documens fon

damentaux. Tous les autres Articles du Journal

Poitique participeront aux avantages de la li

berté qui nous eſt rendue. L'Article de France

en particulier prendra un tout autre caractère,

& nous ne ſerons plus obligés d'en puiſer les

nouvelles dans les Gazettes Etrangères, pour les

imprimer ſéparément : il ſera nourri de tous les

faits qui pourront intéreſſer les Souſcripteurs.

M. MALLET DU PAN, Citoyen de Genève, eſt

ſeul Auteur de toute la partie Politique ; M.

FRAMERY , des Articles du Concert Spirituel, de

l'Opéra, & du Spectacle de MoNsIEUR Frère

du ROI ; M. DE CHARNoIs , de la partie des

Comédies Françoiſe & Italienne. -

!

P. S. Dans la Séance de lundi soir,

L'Assemblée nationale a aboli toutes les

Dîmes Ecclésiastiques , lesquelles noi

nobstantseront perçues jusqu'à leur remr

placement. - |

à
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E N VE R S E T E N PROSE.

I N s C R I P T I o N

Pour le Portrait de RoussEAU le Lyrique.

-
Exexrer douloureux de gloire & de diſgrace :>

| Combien il dut jouir , & combien il ſouffrit !

l Il régnoit ſur notre Parraſſe, Y

Et loin de nou mourut proſcrit.

( Par M. D*** T*****. >

$o
«A-

- Nº. 34. 22 Août 17S9. | E

|

-
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• C o U P L E T S

A Mlle. V A R E s c o T, ſur l'Air : Philis

demande ſon Portrait.

J R I S » l'Amour ſe plaint de vous,

Je dois vous en inſtruire : -

Lorſqu'il rendit vos yeux ſi doux,

C'étoit pour tout ſéduire ;

Mais vous aimez fidèlement,

Malgré ce Dieu volage ,

Vous donnez tout au ſentiment, .

Sans conſulter l'uſage.

.Nos Belles ſavent mieux jouir

D'une heureuſe jeuneſſe :

Leur idole, c'eſt le plaiſir ;

La vôtre eſt la tendreſſe. -

Vous ne voulez qu'un cœur conſtant,

Quel ennuyeux partage !

C'eſt le charme du ſentiment,

Mais il n'eſt plus d'uſage.

Nos Belles trouvent le bonheur

Au Temple de la Mode :

Un ton ſimple, un air de candeur ,

Vous paroît plus commode ;
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Changer de parure & d'Amant, 1

N'a point votre ſuffrage :

C'eſt trop donner au ſentiment, -

Il faut ſuivre l'uſage.

Nos Belles parlent joliment

De la Philoſophie :

Un Profeſſeur d'appartement

L'a bientôt définie.

JPrès de vous un jeune Savant

N'obtient nul avantage ;

Votre eſprit a du jugement ,

C'eſt trop bleſſer l'uſage.

I R 1 s, enfin corrigez vous

De tout ce que je blâme :

Dans vos traits comme dans vos goûts,

· Laiſſez moins voir votre ame ;

C'eſt nous critiquer fortement,

Tâchez d'être moins ſage ;

Voulez-vous voir le ſentiment

Triompher de l'uſage.

( Par Mme. de Montenclos. )

#



Explication de la Charade, de PEnigme &

du Logogriphe du Mercure precédent.

LE mot de la Charade eſt Troupeau , celui

de l'Enigme eſt Fougère , celui du Logogri

phe eſt Miel , où l'on trouve Lime.

|

C H A R A D E.

Cº•cus reçcit ſa nourriture

IXe non premier ;

L'imitateur de la Nature - -

Eſt mon dernier : -

ſO Laboureurs, plus vos champs ſont ſuperbcs, ,

Plus vous devez ſacrifier de gerbes |

Qu'on exigc pour mon entier. .

(Par M. N. D. de Neuville aux

º!

Loges, près Orléans.)
#

-4-

É N I G M E.

| Et ſans jamais cauſer d'alarmes ;

Pourtant l'effet qui me produit

Fait bicn ſouvent verſer des larmes.

|

|

- J

L,criva , je m'annonce avec bruit,
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Je me répète quelquefois,

Mais toujours dé ourvu de graces,:

· Et le plus ſédu ſant tninois

Fait par moi d'horribles grimaces.

Je fais goûter qu lque plaiſir ;

Un rien comine lui me fait naître ;

Et l'inſtant qui mc donne l'être,

Totit auſſi-tôt me voit mourir.

Mais il eſt temps que je finiſſe ;

Mon récit t'a :endu rêveur. -

Courage, allons, mon cher Lecteur !

Bon. .. t'y voilà. .. Dieu te béniſſe.

( Par M. de Beaucheſae, C# ce M.)

L o G o G R I P H E.

JE t'offre, ami Leéleur, un léger vêtementt

Que l'uſage rend néceſſaire ::

Mon nom n'a qüe trois pieds; mais le plus étonnant,

Lecteur, c'eſt qu'en les retournant,

Pe Plante que j'étois, je devienne Rivière.

| ( Par M. Pillet, Lyonnois-)
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NoUVELLES LITTÉRAIRES.

LA Juriſprudence du Parlement de Bor

dcaux , avec un Recueil de Queſtions

agitées en cette Coar , & les Arrêts qui

les ont décidées ; par M. SALv1AT, Con

ſeiller au Prºſtial de Brive, Secrétaire

perpétuel de la Société d'Agriculture de

- la mêne Ville, & Membre honoraire de

l'Académie d'Arras. 1 Vol. in - 4°. A |

: Paris, chez Buiſſon , Libraire, Hôtel de

Coëtloſquet, rue Haute feuille , Nº. 2o.

Prix , 1 o liv. br. , 1 2 liv, rel., & 1 1 liv,

franc de port par la Poſe. . -

Casse Parlemert a une Juriſprudence

qui lui eſt propre ſur plaſieurs objets. C'eſt
1 • - - - - - ,.. ! 1 X

l'efies de la diverſité d'opinions naturelle à

chaque indiviiu , à chaque famille, à chaº

que Compagnie qui ne fait plus alors qu'un

ſeul individu, quant à la façon de penſer.

| On aura beau multipliet les Loix & les Or*

donnances, il eſt impoſſible qu'elles pré

voient tout, & même les cas prévus ſeront

toujours interprétés d'une manière différente

par les Tribunaux. Il ſeroit donc à ſouhaitº

-

: .

|
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- qu'il ſe trouvât dans le reſſort de tous les

| Parlemens quelque Juriſconſulte auſſi zélé

& auſſi éclairé que M. Salviat, pour publier.

, leur Juriſprudence particulière. Ce recueil

* formeroit un code précieux de Légiſlation

Nationale. M. Salviat a itnaginé le p, enier

d'ouvrir une carriè e que pei ſonne avant

lui n'avoit découverte , ou au moins n'a-

voit parcourue. Il fournir un exemple bon

à imiter. On a aſſez de Ccllcctions d'Ar

rêts ; mais des Arrêts preſque toujouis

iſolés n'établiſſent pas une Juri prudence

fixe. -

· Si M. Salviat a le mérite de l'inventien,

il a auiii celui de l exécution. Son C : age

eſt écrit avec méthode & clarté. ll évi era

beducoup de peine & d2 tta , il aux j iiiss

gens qui ſe deſtinent au Barreai , il ſe a

d'un grand ſecours aux Juges & A.vocats

les plus icſtruits & 'es plus c.nſ iiiinés &

doit occuper un des p:erniers ra gs iºns

leur bibliothèque. ll eſt d'aleurs l is a la

portée de tout le mcade , même des pºr

ſonnes qui nc s'attachent pas à l'etude des

Loix. · -

Son utilité n'eſt pas r.ſſèrrée dans les li

mites du Parlemcnt de Eordcaux. Elle eſt

univerſeile pour tout le royaume , en ce

que l'Auteur conmnence par expoſer les

principes généraux ſgr chaque matière ,

avant de rapporter lcs uſages de cette Cour,

ce qui facilite par tout l'inſtruction : mais

ſur tout par le recueil d'Arrêts qui termine

E 4
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le volume, où on trouve des queſtions in

téreſſantes, diſcutées avec beaucoup de fa

gacité & de jugement.

L'Auteur ne ſe montre pas ſeulemert

|

Magiſtrat ſavant , mais encore Citoyen

vertueux. Il ſe récrie contre la multiplicité

des vices dont notre Légiſlarion criminelle

eſt 1ntt ctée ; contre la permiſſion accordée

à un Juge de prononcer ſeul des décrets de

priſe de corps , & de diſpoſer ſeul de la

libe té * un accuſé ; contre la confiſcation,

do t il rapporte en abrégé l'origine. Il fé

licite les habitans du reſſort du Parlement

de Bordeaux, de n'être pas aſſujettis à cctte

barbarie qui punit l'innocent & non le

cºupable. » Ce n'eſt pas le malheureux

» qu'on a mis à mort, qui ſouffre de la perte

» de ſes biens : ce ſont les enfans inno

» cens ... Ses réclamations paroiſſent dans

un temps favorable , cù le Gcuvernement

eſt diſpº ſé à les écouter.

Il ſe récrie auſſi contre pluſieurs défauts

de nos Loix Civiles , contre l'abus d'auto

rité que font ſouvent les Officiers de Po

lice, en empriſonnant des gens domiciliés,

ſous le frivole prétexte qu'ils leur ont man

qué de rcſpect ; » contre cette Loi ridicule

» qu'on appelle ban de vendanges, « &

ſur-tout contre les Juſtices Seigneuriales. Il

déſire qu'elles ſoient ſupprimées, & qu'on

prohibe les revendications. Il doit être flatté

de voir ces vœux là exaucés.
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| Parmi les queſtions , nous allons en ex

| traire une qui pourra paroître curieuſe à

| nos Lecteurs. Les Juifs minears peuvent-ils

ſe murier en France ſans le ccnſºternent de

leurs parens ?
-

· Abraham Robbes, mineur de 6 cu 18

ans, fut fiancé avec Sara Rodrigºes Janic..

| La cérémonie ſe fit dans la maiſon de la

, dire Sara, en préſence de ſa mère, de ſes ;

, fères & ſœurs, & de trois témoins étran

· gets. Moïſe Rodrigues, f è e de la fiancée, fit

• la fonction de Rabbin, & donna les béné

| dictions d uſ ge parmi les Juif. Le mariage

| fut enſuite cèlébrº. Sur la pleine portée :

| à la Nation H iébra nue par Moïſe Robbes,.

| père d'Abraham , toutes les Parries , mêmes ;

| le Rabbin & les témoins, furent cités à la :

| Synag gue, & cxcommun1és ; rntis l'ex

| communica ion f t bientôt levée , & Sara

Rodrigues ſut adm ſa aax bains réſervés

| aux femmes lºgi,imes. -

Moſte, mécontent dºn jt'geInent de ſa

Nation, ſe pourvur en Juſtice. Abraham

| Robbes, la veu e Rodiigºes & ſa file ſou

| teno ent que les Ordci1iances de nos Rois,.

| qui prohibent les rnariages des enfans ſans

| le conſenrement de leºr père , ne regar

| d icnt pas les Juifs. La Loi de Moïſe &

1 leurs ufages ſont la ſe le règle qu'on puiſſe

conſulrer ſur la validité de leurs mariages.

Les Juifs , par un ordre particulier de la

Providence , diſperſés d ins tous les et droits

de l'Univers , ont conſervé au milieu des

- E j
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Nations la Religion & les Coutumes de

leuis pères. Par teut où la main de Dieu ，

les a conduits, on voit un peuple qui ne

s'aſſocie avec aucun autre, qui n'adepte

aucunes mœurs , qui vit dans ſes maximes

& dans ſes pratiques propres. Chez les an

ciens Romaias .... dans la Ronie moderne

au centre de la Catholicité, dans la France,

dans tous les lieux & tous les temps, on

trouve ! s Juifs régis par la Loi de Moïſe,

& ſéparés de mœurs & de police comme

de créance, d'avec le reſte du genre hu

main. - . "

, Il faut donc examiner cette Loi. Con°

tient elle quelque diſpoſition qui faſſe du

conceus des pètes une condition néccſſaire

du mariage des enfans : Non , au contraire,

on trouve des exemples d'enſans mariés

ſans le conſentement des parens. Tel eſt

ce'ui de Tobie marié par l'Ange ſon con

ducteur, & fait à l inſçu de ſon père : tel

eſt celui de Samſon, qui, ſans égard pour

les rcncontrances de ſes parens, ſur le ma

ringe qu il vouloit contracter avec une Phi

liſtine, leur r poººit qu'il la vouloit, parce

qu'elle liii avoit plu, & l'épouſa. Les uſages

ne font pas plus ſévères que la Loi. Tout

Juif eſt majeur à quatorze ans, & peut ſi bien

ſe matier, qu'il eſt ſans exemp'e qu'aucun

5ète air ſigné l'a Kereuba, qui eſt parnai eux

§ irrévocable qui les lie lun à l'autre.

» ſoïte Pobbes répondoit que les ©rdon

nances de lios Rois ſur les mariages lioicnt,
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tous leurs ſujets, de quelque Religion qu'ils

fuſſent ; le conſentement des parens au ma

· riage de leurs cnfans, eſt une Loi de Police

† pour tous les habitans de Royaume,

ans diſtinction de cul.e. Les Loix des Jsifs

& leurs uſages ne font pas moins précis.

Dieu dit dans l'Ancien Tcftamcnr : Tu ne

donneras pas ta fille aux Gentils , & ne

prendras pas leur fille pour ton fils. Abraham

choiſit Rebecca pour ſon fils, & les parens .

de celle ci répondirent : Recevez-la de nc5 .

mains. Iſaac défendit à ſon fils Jacob de

prerdre une fille de la terre de Canaan.

Hémor, père de Sichem, demanda Dina à

Jacob pour ſon fiis. Eſaii ayant épouſé une

Cananéenre ſans conſulter ſon père, Dieu

prononça lui-même ſa condamnation. .. ,

| Arrêt du 1 6 Mars 1744, qui confirma

le mariage.

NoU VELLE Correſpondance, ou Choix de

Lettres intéreſſantes ſur divers ſijets ,

recueillies en 1789. A Spa ; & ſe trouve

à Paris, ch # Buiſſon, libr. iae Haute

feuille , Nº. .. o.

ON lit avec intérêt les Obſervations qui

peignent les nœurs d'une Nation , lors

même que les formes qu 'es nous retra

cent ſont paſſées de mode , ou qu'elles

nous ſont étrangè: es. Nous en avons une

prettre inconteſtable dans le Speélateur
- - - º -- - •, - E é - .
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Anglois, Ouvrage devenu claſſique, même

pour la France , & le tableau des ridicules

slui régnoient à Londres du temps dc Stee'e

& d'Adiſſon , nous intéreſle encore au

jourd'hui. Ce principe une fois poſé, quel

ſuccès ne doit point avoir un r ecueil de

lettres intéretſ ntes, qui eſt le fiieie miroir

de nos mœurs : » Celui des travers, comne

l'obſerve trè - iudicieu cnient l'Au e r ,

* eſt, à la vérité, ſi mobile , qu ii change
>

» mais le ridicule ne s'en fait que mieux

* appercevoir, quand on commence à n'y

• être plus ſi accoutumé. Du reſte, ce genre

» a la même utilité que la Com die «.

La plupart des morceaux qui cornpoſent

ce Recueil, & qui ont été puiſés dans

différens Journaux , ſont d'un ſtylé ingé

nieux & léger. Dans d'autres rnorceaux ,

traités plus ſérieuſement , on trouve des

· objets d'utilité, ce qui jette une agréable

variété dans ces Ecrits. Pour en donner

une idée, nous allons rapporter ici en ſon

entier une Lettre d'une jºlie Feunme ſur

ſon vieux Mari. » Monſieur , ie n'y tiens

» plus , il faut que j'éclate à mon tour.

» J'ai beaucoup à me plaindre du ſort.-

» Pourquoi cela ? —— Le voici en trois

» mots : Je ſuis mariée, je ſuis jeune; on

» me trouve jolie ; mon Mari eſt richc ;

» & ſi cela continue , il faut m'enterrer

» dan3 ſix mois. Cela vous étonre ? Je vais

» m'expliquer mieux ; vous faire l'hiſtoire

* à Paris plus d'une fois chique année ;
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de mon Mari, c'eſt vous offrir le tableau

de mes douleurs. .. -

» Mion Mari eſt riche, mais il eſt vieux ;

ce n'eſt pas la ſon plus grand tort. Etant

jeune , il avoit pris une vielle femrne ;

& etant vieux, il m'a épouſée, nioi qui

n'ai pas enco,e dix ſept ans. Voila qui

pcut panoit1e plai,ant, & j'cn rirois peut

et e la première , ſi je n'y étois pour

rien ; mais par malheur, je fais les frais

du dé ouemen , & cela gâte l'aventure.

Sa première femme, dont il avoit épouſé

la fortune, & qui croyoit que ſon or

devoit lui tenir lieu de jeuneſſc & de

· beauté, étoit pour lui une compagne auſſi

exigeante qu'importune. Sa jaloufie cn fai

ſoit un argus auſſi ennuyeux qu'incorrup

tible. Enfin le bonheur du jeune époux.

ne commença que le premier jeur de

- ſon veuvagè. Il trouvoit les procéd:s de

la Dame très - ridicules ; il les 1egarde

comme tcls encore aujourd'hui. Eh bien !

· Monſieur , la conduite dont il fut la

victime comme jeune époux , il la tient

envers moi comme vicux mari. Mon air,

· mes manières , mes habits, mon ſtyle

même , tout excite ſon humeur , &

même ſa jalouſie. Il ſe plaint tous les

jours à mes parens de mon indifcrétion

& de ma légèreté, & mcs parens pré

tendent qu'il a raiſon. Quand je me

plains de ſon humeur , on me di que

je ſavois bien qu'il étoit vieux en l'é-
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pouſant ; & je réponds qu'il ſavoit fort

bien auſſi que j'étois jeune quand il me

ptit. - -

» Lorſque je conſentis à le prendre pour

époux, malgré ſon ase avaecé, je ſavois

l hiſtoire de ſon premier mariage ; lui

méme me l'avoit racºntée plus d une

fois.Je crus au moins qu'en l'épouſant,

je le trou crois tout corrigé par ſa pro

pre expérien-e. Je n:e figurai qu'il n'a-

dopteroit pas des ridicules dont il s'é-

toit moqué tant de fois & dont il avoit

été le martyr. Point du tout ; on diroit

que c'eſt une revanche qu'il veut pren

dre. Il voudroit toujours me voir leucr

, le te tps paſſé, que je n'ai pas connu ,

& blâmer le préſent qui me plaît beau

coup. I. trouve tous nos Acteurs déteſ

tables, toutes nos Pièces mauvaiſes, tous

ios Livres bêtes , ncs modes extrava

gantes, & fur tout nos jctines gens ri

dicules ; c'eſt à-dire qu'il faudreit , ſelon

lui, n'alk r jamais aux Specticles , ne

plus lire aucuns Romans, renºncer aux

modes, & ne fréquenter que des vieil

lards. Vous conviendrez, tout ;iche qu'il

eſt , que c'eſt exiger un peu trop , que

ſes precédés ſont uſuta res, & que c'eſt

vendre trop cher ſon argent. Il me dit

à tout m ment de prendre un air plus

raſſis , mºi, que me répondroit-il , l4 .,

ſi je le p.iois de devenir plus jett.e ?

» Je voudrois qu'on fit quelqºe bonne
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" Diſſettation ſur les diſproportions d'âge

º entre deux époux, & qu'on prît la reine

º de tracer une eſpèce de code marital jai

" marquât les ſter.ſi ces que doit faire le

" plus jeune, & i'ini-lgence qui convient.

" au plus âgé. Vous voyez , Monſieir, que

" malgré la légèreté d nt on m'accuie, je

" viens d'indiquer une nettvelle brºnche

" de Légiſlatien , j'attends de votre ainour

" pour le bien public, tous les eficits né

· " ceſſaires pºur la réaliſer «.
*

Il parcºtra chaque année un Rc : ucil à

, peu près tel que celui ci ; on n'y fera ja
- v . '

mais ent:cr que des Pièces irréprochables,

· Pour qu'on puiſſe les uicttre dans les mºins

es jeunes gens des deux sèxes, ce ºu aura

lavantage de contribuer à les fornicr au

genre épiſolaire , d nt l habitude eſt le

plus néceſſaire dans le cours de la vie. ,

: On prévient dans un Avertiſſement mis

en tête de l'Ouvrage , que l s perſonnes

qui déſireront inſérer des. Pièces dans lt s

Recueils ſuivans, auront droit à la recon

poiſſance de l'Auteur , & pourront les

adreſſer, francs de port, au Sieur Buiſſen,

Libraire, rue Haute-feuille. , " ; te

i , • · · · • º " - . "

? - • . • • • • • • - ; * :

TABLEAU du Palais-Royal. 2 Volaires

" in- .. Prix , 3 liv. br. , # 3 li .. 1 /

· francs de port rar la Poſe , avec d ºx

| Gravures repréſentant l'ancien & le no -
- - •. A

- • * • *
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| veau Palais-Royal. A Paris, chez Ma

radaI1, Libr. rue Saint-Andra-des-Arts.

L'ExAcTITUDE de cet Oavrage n'échap

5era point à ceux q'u l'auront lu : le Pa

†. Royal y eit hguré , tant par les

Pianches que par les Diſcours, dans une

parfaite reſſemblance. Si ce Livre parvient

en province, à des perſonnes qui n'aient

point vu le Palais Royal , elles ſeront ten

tées de croire que cet eſpace eſt une ville,

dans laquelle on trouve l'agréable , l'utile,

le luxe , & le mouvement d'une popula

tion active, induſtrieuſe, galante, & riche.

L'Auteur n'a rien omis , il a tout dit , &

tout repréſenté ſous la couleur propre; ſans

prétention, ſans morgue, il eſt to j urs en

meſure. On trouvera plaiſante la compa

raiſon des Evènemens d'une jeune Fil'e en

trerenue , avec les Evènemens d'un jeune

& joli Cheval. Nous allons tranſcrire le

Chapitre XXIX, qui a pour titre les Li

braires : ce t_hapiti e eſt de la plus grande

vérité. -» Les Brochures de ci conftance,

» dit - il, les Rom ins nouveaux, les Pam

» ph'ets venimeux de quelques Auteurs

» affamés, font les principaux objets qui

» font le vérirable bénéfice des Libraires

d1 Palais Roynl. Le grand art du Libraire,

» d nr la bou i que eſt fournie d'Ouvrages

ſcandaleux & proſcrits , eſt de lire dans

les yeux du Libertin , le déſir qu'il a

d'acheter une de ces Érochures. L'homme

29

:

33

\

s
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» s'approche de la boutique avec timidité,

» n'oſant clairement expliquer ce qu'il dé

» ſire ; il parcourt des yeux toutes les Bro

» chures qui ſe trouvent en étalage, ren

» contre ccux du Libraire ; ils ſe fixent , &

» bientôt ils s'en endent "...... Les plus

plates méchancetés, les diarribes les plus

fanglantes, les Ecrits les plus§

circulent par tout, &c. &c. &c. Tous les

Chapitres nous ont paru écrits avec la même

vérité, & pluſieurs ſont aſſez piquans. .

V A R I É T É S.

•º

FiN Des PeNséEs DIVERsEs.
:

| - - - - -

\

-

- Pour l'ordinaire nous appelons fou celui qui .

n'a pas nos opinions, & ſauvage celui qui n'a

' pas nos mœurs.

LE s hommes s'occupent plus à ſoutenir ce

qu'ils croicnt, qu'à examiner pourquoi ils le

| croient.
|!

| L A vérité n'a qu'un moment brillant en France,

| celui oü elſe eft devenue mode, -

i QuAND une erreur & une mede nous quittent,

| preſque toujours on peut leur dire, au revoir.

· L'H o M M E de génie ne ſçauroit réſider avec

tous les autres, il les# ; l'homme à paradoxe n'y

veut peint réfidcr, il ſe jctte à l'écart. -

--
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L'E s PR 1T de paradoxe eſt à l'eſprit original {
» " " -, • "- t

«e que l'affectation eſt à la grace. - -

LEs mêmes effets viennent ſouvent de cauſes

oppoſ es ; un h mine de beaucoup d'eſprit peut

mee ſer les conno ſſances humaines , parce qu'il

voit trop cti elles finiſſent ; un ſot peut les

m friſer auſſi, mais parce qu'il ne voit pas ſeu

len c.t ou clics contiencent.

U.N homme d'eſpri: paſſe ſa vie entre des ſots

qui ne peuvent l'entenire, & des gens d'eſprit
- » !

qui ne veulent pas l'écouter. -

| L'Ho# #E qui a le plus de force & d'activité

dars 'cſ , t, º ft ce ui-là même qui ſent ie mieux

ſa fo bleſſe : cette force le pot ſi ſans ceſle contre

des barrières cti il ſe froſſe, ſi je puis air ſi dire ;

une cxtérience cotitinnclle & pénible l'avertit dc

ce qu'il ne peut pas ; l'hormine ordina re nc

ſoupçonne pa， Hén é des barrie r s ; & il les ºe,

parce qu'il n'a jamais eu la force d'aller juſ

qu'cù elles ſºrt. - - -

C'eſt ainſi quç de phuſieurs oiſeaux renſer- 4

més dans une grat de volière , l'aig'e gémiroit

modeſt ment de ſa priſon, & le ſetin pourreit

ſe croire libre dans un eſpace immenſe : as3

la modeſtie prouve le talent , en méme temps

qu'clle le fait pardenner. - -

\

b E toutes les économies, la plus rare eſt celle

des parclcs ; & par une fatalité commune , les

pauvres ſont prodigues & les riches avarcs ; plus

' d'idées, moins de paroles, & réciproquement. ,

UN homme qui ſe tait peut ſe comparer à un

cabinet fermé; perſonne n'oſeroit gager qu'il n'y

a pas là uneé§ -

· QUE d'idées douces & conſolantes éveille une
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. forê ! Voulez-vous méditer , voilà le recueille

' m t t & le ſilence : étes - vous per , cutº : une

| fotét ſ mble un aſile : vºulez-vousé viter la cha

leur : vous trouverez la frîcheur & i'embre :

' #vez vous beſoin de repos : que de gazons om

bragés par des ſezillages ! avez - vous fo f : une
foiét donne la fraî heur & premet de l'eau :

avez-vous faim ? parmi tant d'arbres, n'y auroit

il point quelque fruit nourriſſant ? Enfin voulez

Vous de la ſociété : ne fitcs point de bruit ; ta ſe,--

| Woºs, & dans un moment n lle oiſeaux vont vol

t'ger & gazouiller auteur de vous.

Un champ couvet de la plus riche moiſſon ,

que vous dit il au cort a re ? tire vérité bicn dure :

c'eit que tout cela ſera le prix de l'argent, parce

qu'il en eſt le podait : & duſſiez-vous mourir

| de faim, pas un de ces grains-la ne vous cor

;cerne : & puis , que faire ces grains de blés : il -

Vous faudroit plus de vingt hommes avec leurs

mac ines pour faire avec ce gain un aliment

agréable & nourriſiat.t. - -

LA ſenſibilité & l imagiratien ſont deux qua

l'tis de l'ame q i s'entr'aient merveilleuſement

& ſe f.rtifient l'unc par l autre. |

· La ſerſ#ilité ccnſ érée dans ſa cauſe n'eſt, à ,

mon avis , que l'babitude de lier toutes ou preſ

# toutes ſes idées à quelque idée de peite G ul ,

º

c pla ſir, r a's l'imagination conſiſte à lier à,

chaque idée l image cºaii l.tte d'un cu pluſieurs

objcts. . - | | |

| Analiſez attentivement les morccaux de Racine

où règne la ſenſibilité la plus tºuchante, & vous

trouverez , ſi je né me trompe , # chaque idée

ſentfaîne dol:cenient avec elie l'idée de peine ou

de plaiſi ; vcus ſentirez que l'émotion aimable

cauſée par tin écrit tºuchait, conſiſte dans cette

eſpèce d'ondulation de l'ame, qui, pour ainſi dire,
· · · · · · · · · · Tº * ° º . -
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ſe balance mollement entre les diverſes craintcs

& les diverſes eſpérances, entre les idées de peine

& de plaiſir : eſpèce le ſituation douce & po -

tant nobile , & qui par la réunit deux#
néceſſaires a l'lio me , le bien-être , & le chan

gement ou la variété. -

La ſenſibilité conſidérée dans le moral de

l'homme , dérive très-vra ſembla kmcnt de cette

ſenſibilité qu'on appslle phyſique, & j'entend par

là, une diſpoſit on dans les organes qu rend ca

pable de ſentir diftinct ment d la part des ob

jets extérieurs , des impreſſions inſent bles pour

- les autres. |

C tte propriété pourroit être regardée comme

une eſpèce de mala }ie, ou du moins comme un

excès oppoſé à celui de la ftupi ité.

| Quoi q,'il en ſoit, ceux que la Nature a doués

de cette faculté hcureuſe o i malheureuſe, ont

un autre univers, une autre mé:noire , un autre

tour , de penſer, un autre génie que les hom
les indifté gr°.. • . - -

Les perſonnes ſenſibles ont un autre univers,

car notre univers n'eſt , après tºut, qºe l'aſ m

blage des choſes dºnt nous prenons poſſ ſſion

pour nos ſen , & quicºnq ic a des ſens nouveaux,

eu ce qui revient au même , des ſens plus éteo-|

dus, parce qu'ils ſont plus mobil s, plus irritables,

ét nd ſon ºnivers , comme l'a eugle de Cherelden

étendit le ſien en dépouillant ſa ataracte.

Les perſonnes ſenfibles ont auſſi une mémoire |

différente ; le phénomène de la mémoire n'eft q# -

celui de la liaiſon des i iées, & les hommes in

différens ne lient leur idées que par des circorſ-l

§ gure, de cou-l

leur, & autres idées abſtra'tes qui ne les affecterti

tances de temps , de lieu,

point ou ne les affectent que peu : au licu que

les perſonnes ſenſibles enchaînent étroitement leius

idées par celles de plaiſir ou de peine ; & ces |

, •

4
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idées ne ſont pcint, dans leurs têtes, des idées .

abſlraites, clles rappcllent toujours avec elles l'idée

totale & réclle de l'objet qui les a cauſées.

· J'ai dit que les perſonnes ſenſibles avoient un

tour particulier de penſer & de parler : en effet,

elles ne jugent guère les objets que dans les

rapports qui ſont entre eux & elles , tandis que

les hommes indifférens s'appliquent à conſidérer
les rapports que ces objets ont ſimplement cntre

eux ; & ces hommes ſont préciſément ceux qui

· deviennent ou qu on appelle Savans.

Auſſi les perſonnes ſenſibles ne patlcnt-elles

d'ordinaire qu'avec l'émotion du plaiſir ou de la

peine ; c'eſt ce qui rend la ſenſibilité ſi perſuaſive

| & ſi éloquente peur tous ccux qui ſont ſenſit les

· tux-mêmes : un Ecrivain tel que Racinc , Fé

- nélon, Rouſſeau, doués d'unc cxquiſe ſenſibilité

peuvert ſe ccºmparer à des cordes dont les on

| dulations très-vives fent réſcnner & onduler vi

vemcnt auteur J'cux toutes les cordcs qui leur

· ſort barn oniques. . -

Mais ſi les perſonnes ſenſibles ſont éloqucntes

' pcur ceux qui leur reſſemblent à quelque degré ,

elles paroiſſent bien : himériques à tous les autres

qui-ne leur r, fſ mblent point. Ceux-ri s'étonnent

& ſe moquent de tous ces motivemens dont il

† ſaiſir la cauſe, puiſqu'elle cſt vraiſem

biablement dans la différence de leurs plus intimes

ºrg nes. · · · -

Enfin, pour exprimcr le caractère de la ſenſ

· bilité, de l'imagin tion & de la raiſon, ne pourroit

, on pas dire que l'objet de la ſenſibilité s'étcnd

depuis l'agreable juſqu'au délicieux , que celui de

- l'imagination embraſſe le nouveau & le mervcil

leux & que l'objet de la raiſon commence au

vraiſemblable & ſc termine à l'évidence ?

Je fuppoſe qu'en mcntre une belle main, dont

le corps eſt voilé, à trois Pcintres, dont le prc
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mier a l'ame ſenſible le ſecond eſt doué d'une
imagination vive , & le troiſième n'a qu unc rai

ſon froide , je préſume que le Peinte laiſon

nable deſſinera très-exactement la main, & la

mettia dans ſon porte-feuille pour l'employer au
beſoin : l homme d'imagination ajoutera a ccº

|

，

-,
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belle main le plus-beau corps qu'il pourra ſe fi

gurer, & le Peintre ſenſible, deſſinant la fenime

u'il a le plus aimée , l'unira à cette main quº

a ſenſibilité y attache par un invincible lien

Dans les Ouvrages d'un homme ſenſible, on

trouve ſouvent plus d'intérêt que de nouveauté;|

mais dans ceux d'un homme doué d'une belle l

iniag nation , on peut trouver plus de nouveauté

· que d'intérêt ; car une nouvelle combinaiſon d ob

· jets qu'on appele image , vous amuſe ſouve#

comme nouvelle, ſans vous intéreſſer comme utilºl

à votre bonheur. |

· Ceci me ramène à ce que j'ai dit, que l'ima

gination & la ſenſibilité s'entr'aident merveille |

- ſement & ſe fortifient l'une par l'autre ; il eſt

aiſé de concevoir cemment cette ſenſibilté,'en

nºus attachant plus vivement à nos idées, nous !

donne par-là plus de temps & de force pour les

· combiner en images : d'un aùtre côté,l'imagination

, qui raſſemble ces objets & les réduit en tableaux,|

- excite ſouvent, par cet aſſemblage, des émotions

que chaque objet ſéparé n'eût point cauſées; ainſi |

il eſt très-vrai de dire que la ſenſibilité s'accroit

- par l'imagination, comme l imagination par la

· ſenſibilité; plus on ſent, plus on iuagine , & ré|
ciproquement, plus on imagine, &† on ſent :

- mais où conduiſent enfin ces deux facultés eni

· vrantes ? quelquefois à la gloire, & plus ſouvent |

- au malheur. • ·

(Par M. le Marg. de cº, d'Avignon) |
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ANNONCES ET NOT ICES.

--

M, T H o D E pour traiter toutes les Maladies ,

très utile aux jeures Médecins, aux Chirurgiens, .

& aux gens charitables qui exercent la Médccine

dans les campagnes ; dédiée au ROI, par M. Va

chier, Ecuyer , Bocteur-Régent de la Faculté de

Médecine , &c. Tomcs VIIIe, IXe, Xe. & XIe.

In-12. A Paris, chez Méquignon l'aîné , Libr. ,

rue des Cordeliers; & Croullebois, rue des Ma

thurins. - -

Mémoires d'Agriculture, d'Economie rurale &

domeſtique , publiés par la Société Royale d'A-

griculture de Paris. An,ée 1788. 2 Vol. in-8°. ;

Trimeſtre d'Hiver & Trimeſtre de Printemps. A

Paris, chez Cuchet, Libr. rue & hôtel Serpente.

La Guirlande de Julie, offerte à Mademoiſelle

de Rambouillet, Julie-Lucine'd'Angènes ; par M.

le Marquis de Montauſier ; in-3°. de 82 pages.

Prix, 6 liv. De l'Iinprimeric de MoNsIEUR. A

Paris, chez Didot le jeune, Libr. quai des Au

guſtins. - -

Cette Guirlande eſt un Ouvrage très célèbre ;

& l'Edition que nous annonçons mérite beaucoup

d'éloges ; elle n'a été tirée qu'à 15o Exemplaires.
-

º

Hiſtoire critique & apologétique de l'Ordre des

Chevaliers du Temple de Jéruſalem, dits Templiers;



1,a MERCURE DE FRANCE.

par feu le. R. P. M. J... , Chanoinc Régulier # #

i'Ordre 'e Prémortré, Doctcur en l héo ogie,

Trieur de l'Abb ye d'Etival. 2 Volum. ir-4°. A

Paris, chez Guillot , Lib. rue des Bernardins, la

première porte cochère en face de St Nicolas du

Chardcn ct.

L'Eſprit des Impôts & de leur Régime, par F. |
Chacbray de la Roche ; in-8°. A Londres : & ſe

trouve à Paris, chez Pichard, Libr. quai des Théº

tins , Deſenne , au Palais-Royal ; & Méquignon,

au Palais. - - - -

Nos. 3 à 7 du Journal de Clavecin, par les meil

· leurs Miaîtres. Séparément, 5 liv. Abonnement,

15 liv. pour 1 2 Numélos.

= Numéres 17 à 3o du Journal de Harpe, pit

1cs meilleurs Maîtres.

==Nos. 27 à 4o du Journal Hebdomadairc, com |

oſés de différens Airs, avec accompagncment de !

Clavecin, par les me lleurs Maîtres. i1 paroît ua}

Numé o de chacun dc ces deux Journaux tous les! !

Dinan :hes. Prix ſéparé cet, 12 ſ Abonn. 15 li j

A Paris, chez Le Duc , au Magaſin de Muſique &|.

d'Inſtriimcns, rue du Roule, N°. 6.

l l !
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B R U X E L L E S.

S U È D E. -

pe Stockholm , le 1". août 1789

D E jour en jour, les évènemens de la

campagne augmentent d'intérêt, et ré

pondent à nos espérances. La semaine

dernière, un courrier de Finlande a ap

porté à la Reine et au Prince Royal ,

des nouvelles importantes. La supério

rité de nos armes s'affermit par de nou

veaux avantages. Après une longue et

vive canonnade, le Lieutenant-général

" de Meyerfelds'est rendu maître du poste

important de Hogfors dans la Finlande

Russe, et au bout de douze heures, a

forcé lesdéfilés de Pyttis, Kuppis, Broby

et Sartola. Le Roi s'est trouvé à l'attaque

de Hogfors, et a lui-même poursuivi l'en

nemi, qui a brûlé ses ponts de retraite,

après nous avoir laissé un Officier et dix

Nº. 34.22 Août 1789. l
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· Soldats prisonniers. La flottiſle de Swea

-borg couvre le flanc droit de notre ar

mée, et l'avant-garde a investi Fridé |

ricsham : la garnison de cette place man

que de vivres, et n'a pas fait de sortie,

comme on l'avoit débité. -

, A l'aide du renfort qu'il a reçu, le

· Colonel Steding a chassé devant lui le

· Général Russe Michelson , et pénétré

de nouveau dans le Savolax : les trois |

premières actions qu'il a soutenues, lui |

ont coûté cinq cents hommes, morts ou

blessés. -

On savoit que notre grande flotte étoit

en présence de celle des Russes, à la

hauteur de Bornholm : l'attente d'une

bataille s'est réalisée, et hier on a ap- |

pris, par divers bâtimens, qu'elle avoit |

, eu lieu dimanche 26, entre les isles de |

Bornholm et de Gothland. L'engagement, il

aussi long que sanglant, a duré depuis2 |

heures jusqu'à 9 de l'après-midi. La flotte |

Russe, au rapport unanime des Patrons,l

faisoit voile à l'Est, et la nôtre étoit à

sa poursuite. D'un instant à l'autre, on }

attend les détails de cette action. «

A

P o L O G N E. .. |

De Varsovie , le 27 juillez.

Quoique l'Archevêque de Carthage

Nonce du Pape, ait adressé aux Etats

une Représentation sur la réduction des
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revenus de l'Evêché de Cracovie, cette

mesure a été consommée dans la Séance

du 24 ; et , conformément au premier

projet, l'excédent de cent mille florins

dans ce revenu épiscopal, qui étoit de

oo,ooo , est consacré à l'entretien de

† Par un Décret subséquent du

24, la Diète a fixé a cent mille florins

les revenus de chaque Evêché, ce qui,

à l'avenir, améliorera le sort de la plu

ralité des Evêques; mais les Etats, sa

chant§ justice avec l'utilité pu

blique, ont fixé l'exécution de cette Loi,

seulement après le décès des Possesseurs

actuels. - -

· Une autre résolution encore plus im

portante a distingué la Séance de ven

drcdi dernier. Sur la proposition faite

antérieurement par M. Matuszcuvicz,

Nonce de Brzesc, la Diète a été rendue

permanente, et le Roi ne pourra la pro

roger qu'avec le consentement eunanime

des Etats, demandé par leur Maréchal.

, Les Lettres d'Ukraine, du 15 de ce

•mois, ont confirmé l'apparition d'une

flotte Turque de seize vaisseaux de ligne

et de quinze frégates dans les eaux d'Oc

zakof. Derrière la ligne de ces vaisseaux,

occupant une étendue de trois quarts

de lieue, se trouvent d'autres bâtimens

de moindre grandeur. Le Vice-Amiral

Russe, qui commande dans ces parages

sept vaisseaux de ligne et quelques

petits bâtimens, avoit fait ses#º
l]
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tions pour recevoir l'ennemi, qui,

sans doute, va tenter le siége d'Oczako'.

Une bataille navale décisive peut a(-

juger à l'un ou à l'autre des combat

tans la souveraineté de la mer Noire

pour cette année.

Nous avons été inondés ici, comme

| le reste de l'Europe, de relations fictives

sur des victoires Russes à Galacz, à

Bender , etc. etc. Ces rapports méritent

peu de créance; nousopposeronsà toutes

ces victoires de Gazettes, la lettre sui

vante, très-authentique, écrite de Po

dolie , le 13 de ce mois, par une per

sonne éminente.

· « Vous avez lu sans doute la relation que

« la Cour de Pétersbourg a donnée de l'af

« faire de Galacz , relation dans laquelle

« les Russes disent avoir tué 6co Turcs ;

« mais vous ignorez peut-être ce qui s'est

passé à cette occasion , et que l'on a eu

soin de tenir secret jusqu'à ce moment :

voici le fait. Les Russes proposèrent une

armistice ; on avoit déja arrêté de part

« et d'autre la cessation des hostilités, lorsque

:

« le Commandant Russe fit inviter le Séras

», kier qui commandoit à Galacz, à venir au

« camp Russe pour conclure plus promptemet t

· tt les articles. Le Séraskier ne balança pas, A

u peine fut-il entré avec sa suite, qu'on le retint

« prisonnier; ses gens eurent le même sort,

« et ceux qui osèrent se défendre furent

ce massacrés. Un Corps Turc qui étoit dans

« le voisinage, ayant été informé de cette

«. trahison , fondit sur les Russes , en tua

« plus de 25oo, au nombre desquels se trouve

( |

|



( 245 ) ,

« le Général IVozmitelow, et fit prisonniers

« 3 bataillons de Chasseurs , 4 Compagnies de

« Grenadiers du régiment Duschkow, et 3

« Compagnies du régiment Mila zowicz. Vous

« pouvez compter sur la vérité de ces dé

« tails. Le Séraskier, prisonnier, a été envoyé

« à la grande armée; il reçoit deux roubles par

« jour. —J'apprends dans ce moment que les

« Russes qui s'approchoient de Bender, ont été

« repoussés, et leur armée est en assez mauvais

« état. On parle d'une révolte des Paysans

« Russes dans le Gouvernement de Kiovie; mais

« je n'ose rien avancer de positif là-dessus »

A L L E M A G N E.

De Vienne, le 3 Août.

La santé de l'Empereur se fortifie de

j ur en jour. Un léger accès de fièvre,

le 22 juillet, à la suite d'une promenade

par un temps humide, est le seul que

· Sa Majesté ait ressenti depuis un mois :

quoique nous ayons eu des jours froids

la semaine dernière, S. M. I. les a sup

portés sans le moindre retour de ſièvre,

de toux , ou de douleurs. Les Médecins

ont été renvoyés, et l'un deux, le célèbre

Baron de Storck a reçu un présent de

6oo souverains d'or.'Comme l'on pré

pare ici les appartemens du Château

lmpérial et de l'Augarten, il est appa

rent que l'Empereur reviendra ici inces

Samment.

Depuis la prise de Berbir, nous n'a-

vons reçu aucun avis importan de nos
- ll]



différens Corps à é : celui de Tran

sylvanie reste sur la défensive; M. le Ma

réchaf de Haddick , toujours convales

cent, n'a pas encore fait de mouvement,

et ceux du Maréchal de Laudhon pré

sagent un changement d'opérations. Le

bruit général, il y a quelques jours, an

nonçoit le projet du siége de Belgrade;

des transports d'Artillerie de différentes

· places de Hongrie à Semlin, et quelques

· dispositions du Corps d'Esclavonie accré

ditoient cette supposition. Cependant, |

celle du départ de M. de Eaudhon pour

Semfin ne s'est pas encore réalisée, et |

notre paix particulière pourra être faite |

avant qu'on ait acquis la certitude du |

projet de Belgrade. ll est sûr que les |

négociations ont repris leur activité, et |

· que les termes de rapprochement sont

moins éloignés qu'ils ne l'étoient il y

a deux mois. -

Ce changement n'est pas l'effet, comme

on pourroit le présumer, de celui sur |

· venu dans le Ministère de Constantinº

ple., C'est le premier de Juin que Sa |

Hautesse expédia au Grand-Visir Jous

stſf-Pacha , le Hatti-Chérif de sa révo

cation. Il a remis le Commandement de

· la grande Armée au Pacha de //iddin

qui le remplace dans le Visirât. Ce Pacha

| est un Officier intelligent et brave; il

se distingua dans la guerre dernière, et

on lui doit le projet de l'invasion du Ban

nat, pendant la campagne précédente.
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G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres , le 1 1 août.

, Le Parlement s'est borné, la semaine

dernière, à ratifier le Bill pour la nou

velle Régie du Tabac, et celui de l'Em

runt demandé par la Compagnie des

ndes. Malgré les observations du Lord

Chancelier, admises- d'abord dans la

Chambre Haute, le premier de ces deux

Actesa passésans amendement. Lemême

Ministre a fait retrancher du second, la

clause qui permettoit de placer les fonds

des mineurs dans l'Emprunt de la Com

pagnie des Indes. - . -

. En général, peu de Sessions ont été

moins intéressantes par le genre des ob

jets qu'on y a traités. Les efforts de l'op

position et de l'éloquence s'étoient épui

sés sur l'affaire de la Régence : les deux

partis se sont donnés, depuis, quelque

repos, et l'on ne s'est attaché à aucune

grande discussion. Celle qu'annonçoit

le projet d'abolir la Traite des Nègres,

à été amortie, peut-être à jamais, par

l'instruction testimoniale dont nous avons

rendu compte : plus de 2o Séances ont

· été consacréesà recevoir ces dépositions,

et une fois reçues, ceux qui avoient dé

siré le plus vivement une prompte déci

sion, ont été les premiers à désirer qu'on
lV
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la différât. L'enthousiasme s'est éteint;

mais il peut se ranimer, quoique la grande .

information ait donné de puissantes a -

mes aux intérêts privés. Comme l'intérêt

public n'est, en dernière analyse, que le

résumé de ces intérêts privés, les Re

présentans de la Nation ne se croiront

pas en pouvoir de disposer des for

tunes , et des établissemens de leurs

Commettans. -

Quelques personnes attribuent le re

froidissement des Communes, sur cette

question si digne de l'éloquence, aux dis

positions manifestées par quelques Colo

nies Etrangères, menacées encore plus

que les nôtres, non-geulement de l'abo

- lition de la Traite, mais encore de l'aſ

franchissement des Nègres. Cette révo

lution, disent les mêmes Politiques, en

amèneroit bientôt une seconde, sur la

, quelle il nous importe d'avoir les yeux

OllVe rtS.

| La Famille Royale séjourne encore à

Weymouth , ou plutôt sur la Manche :

le 6, pendant qu'Elle observoit les évo°

Tutions du Magnificent de 74 can. et

du Southampton de 32, à bord de cette

frégate, un bâtiment Américain s'appro- .

cha, sans baisser les voiles supérieures

· devant le Pavillon Royal. Le Magnifi

cent le ramena à l'étiquette par un bou

let de 18 l. b. Jeudi, LL. MM. se ren

dent à Exeter, où Elles passeront huit
jours au milieu des fêtes : d'Exeter on ira

". -
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à Plymouth, r## #. Comté de Cor

nouailles, d'où les Augustes Voyageurs

reviendront à Windsor à la fin de sep

tembre. Le Roi n'a pas le moindre reste

de foiblesse, et jouit d'une santé parfaite.

Samedi dernier, la plupart des Minis

tres s'étant rendus à Weymouth, on tint

Conseil en présence du Roi. Quant à

l'Escadre sortie de Portsmouth sous les

ordres du Commodore Goodal/, elle a

fait voile à l'ouest, et a dépassé Torbay.

L'on ne pénètre pas encore sa destination.

Les Commissaires pour la réduction de

la dette nationale, ont terminé, le 31 du

mois dernier, le rachat de la troisième

année d'amortissement. Le rachat total,

à ce jour , est de quatre millions et

demi sterling, principalement dans les

trois pour cent consolidés. Pendant l'an

née qui s'ouvre, ils comptent racheter

près de deux millions sterling de plus;

accroissement qui résulte de l'accumula

`tion des intérêts des fonds déja rachetés,

et de l'extinction des annuités qu'on réu

nit au million annuel d'amortissement.

Parmi les risibles amphigouris, et les

commentaires " de nos Papiers publics -

sur la situation actuelle de la France,

il se trouve des paragraphes judicieux,

et qui caractérisent un peuple exercé

à la liberté. Nous rapporterons quelque

ſois certains de ces articles ; quelques

uns ne sont pas sans utilité. Il n'y a

qu'une voix sur celle de la rº#ion
- v

A
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- politique de la France, qui peut rap

·procher les deux Peuples par une plus

grande conformité de Gouvernement. .

()n a ri de lire dans quelques imprimésou

Papiers publics du Continent, que nous

- avionsarboré la Cocarde, démoli la Tour

de Londres, cassé notre Chambre Haute,

et livré M. de Calonne à ses compa

triotes. Ce n'est pas là le caractère na

tional , trop égoïste et trop réfléchi ,

pour se livrer à un pareil enthousiasme.

† aux Anglois qui enleveroient un

tranger de cette terre hospitalière, ils

s'en banniroient eux-mêmes pour jamais,

car personne ici n'a le droit d'exercer

, la justice pour autrui ; et l'autorité pu

blique ne laisseroit pas impunie une

pareille atteinte à la liberté et aux

lois nationales.

Le numéraire n'a jamais été aussi

abondant qu'il l'est aujourd'hui : on peut

emprunter telle somme que ce soit à

quatre pour cent, et il a été prêté de

l'argent à trois et trois et demi pour cent.

On compteque la Banque se déterminera

dans peu à escompter les Billets à quatre

- pour cent. Ce sera le préliminaire de

la réduction de l'intérêt légal au même

taux. — Les Fonds ont haussé progres

sivement depuis un mois. Les actions

de la Banque sont à 186 , et les trois

pour cent consolidés à 79 et demi.

Ces derniers étoient à 56, lorsque M.

A'itt rentra dans le Ministère. La nou

velle Tontine gagne trois pour cent.
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Mathieu Tait, âgé de 12o ans, existe actuel

lement dans le village d'Aughton-hake dans

Ayrshire en Ecosse. Il est enrôlé dans l'armée

depuis 1o4 ans, et il jouit d'une bonne santé.

Il a loué depuis peu une pièce de terre sur la

quelle il se propose de construire une maison,

pour fixer sa residence pendant le reste de sa
Vie. | .

P. S. Le Duc de Dorset est arrivé ici hier, et

a été en conſérence avec le Duc de Leeds ,

Ministre des Affaires Etrangères.

| P A Y S-B A S.

De Bruxelles, le 18 août 1789.

Les émeutes de Tirlemont et Louvain

n'ont pas eu de suites : des détachemens

de troupes ont mis fin au pillage, et

jusqu'ici la sévère Ordonnance du Gou

vernement n'a pas éprouvé de contradic

tion active.

Il n'est pas certain que M. le Maréchal

de Broglie ait quitté Luxembourg pour

passer à Francfort : ce qui l'est, c'est

ue de Verdun il a été constamment sous

l'escorte du Réginent Suisse de Castella,

et d'un détachement des Hussards de Lau

sun : après s'être reposé à Etain, M.

de Broglie se rendit à Arlon, où il trouva

le Gouverneur de Luxembourg qui l'at

tendoit à la tête d'un Régiment lmpérial,

et qui le conduisit à Luxembourg avec

tous les honneurs militaires. ·

Nos avis de Vienne, en date du 3,

annoncent la prolongation da ce,
- · - - V]



entre le Maréchal de Haddick et le Pa.

cha de Belgrade. Cette trève locale, pa

roît même sur le point de devenir gé

nérale. Le Maréchal de Laudhon ne

quittera point la Bosnie ; les Régimens

qui s'étoient mis en marehe, de Hermans

tadt, ont repris leur première station ;

toutes les dispositions paroissent con

tremandées , même du côté des Otto

mans, qui portent leurs principales for

ces contre les Russes.

, F R A N C E.

| De Versailles , le 21 août.

Ass E MB L É E NATIoN A L E.

La forme de l'Emprunt de 3o millions

fut réglée, ainsi que nous l'annonçames

la semaine dernière, le Dimanche 9 de

ce mois. On a cru devoir modifier le

† de M. AVecker, en particulier, sur

'intérêt : nous devons un sommaire de

cette Séance, susceptible d'être extraite

en fort peu d'espace.

M. le Duc de Liancourt adhéra le premier

au-projet du Gouvernement , en rejetant l'i-

dée d'hypothéquer les Biens Ecclésiastiques,

et celle d'une retenue quelconque sur l'inté

rêt de l'Emprunt , intérêt dont il valoit

mieux fixer le taux plus bas.

Après lui, M. Péthion de Villeneuve re

marqua que c'étoit à l'Assemblée , et non

au Roi , à décréter l'Emprunt Son emploi
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devoit être surveillé par une Commission de

dix Députés, dont deux au moins signeroient

les Dépenses Quant à l'intérêt, on ne pou

voit le fixer à cinq pour cent , sans retenue.

Fait sous la solidarité des Membres de l'As- .

semblée, cet Emprunt eût pris un grand t t

noble caractère. - -

M. d'André s'opposa également à l'intérêt

de cinq pour cent sans retenue , ainsi qu'à

la conversion des quittances en contrats, qui

favoriseroit l'agioiage. Quant à l'emploi ,

ajouta-t il , pourquoi sommes nous chargés

d'une dépense de cent mille livres de rente via

gère par mois , payables à un Prince du

Sang ? Pourquoi deux cent mille livres par

mois à la Ville de Paris, pour la clôture

odieuse de Paris ; et cent mille livres pour

le nouveau Pont de Loui, XVI ° Il étoit donc

nécessaire de joindre au Décret une clause

qui réduise les dépenses à celles qui concer

nent la dette de l'Etat, les Départemens, et

la Maison du Roi, sous l'inspection du Co

mité, proposé par le Préopinant.

31. de Landine est revenu à l'idée d'hy

pothéquer l'Emprunt sur les biens du Clergé

Trente millions portent 15 cent mille livres

d'intérêt; ajoute cinq cent mille livres pour

un amortissement graduel ; puis,, versez le

produit des Annates, des grands bénéfices ,

des pensions inutiles , dans le Trésor public »

vous aurez bientôt payé votre Emprunt, sans

surcharger la Nation. - -

A ces mots, M l'Archevêque d'Aix applau

dissant à cette idée, a proposé que le Clergé

se retirât pour en délibérer. Un Curé s'est oP

posé à toute retraite; les opinions se cho

quoient sans s'éclairer (ce qui arrive presque

toujours), lorsque M. Mounier a pris la pa
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, role. « On ne doit, a-t-il dit, promettre

qu'un intérêt légal, mais il importe d'achever la

Constitution , avant de s'occuper des moyens

d'améliorer les Finances. Un Comité de sur

veillance sur l'Emprunt seroit dangereux, su

erflu même , car les Ministres sont compta

§ de l'emploi des deniers. Il ne faut point

arler, dans un Décret d'Emprunt, de l'éta

lissement d'une Caisse Nationale ; cet ar

ticle mérite une longue et postérieure ré

flexion. »

M. d'Antraigues s'est récrié contre l'agiota

ge. Il a pense que les spéculations des prê

teurs ne devoient pas suivre un Emprunt'na

tional ; qu'il étoit aisé d'en écarter les agio

teurs, en imprimant les noms des prêteurs, etc.

M. de Mirabeau a fait sentir qu'un moment

de détresse n'étoit pas celui qu'il falloit choi

sir pour inspirer des soupçons contre les prê

teurs. M. de Clermont-Tonnerre a rejeté Caisse

Nationale, Hypothèqtie des biens du Clergé,

et Comité d'inspection, en votant pour le

plan de M. Necker. - -

On demandoit d'aller aux voix, lorsque M.

Guinebaud de Nantes, et M. Begouin de

Caux , ont offert chacun trente mille livres

sans intérêt. -

Lecture faite du projet , le préambule a

excité des réclamations ; on l'a recorrigé, relu

et adopté dans cette nouvelle rédaction.

Le taux de l'intérêt a excité de nouveaux

débats : les uns le vouloient à cinq pour cent

sans retenue , d'autres ont proscrit les re

tenues , et fixé l'intérêt à quatre et demi pour

cent, en affirmant que l'Emprunt seroit aussi

tôt rempli que décrété. Nouvelle , longue

et bruyante discussion, au travers de laquelle

M. Guillotin a interjeté que c'étoit décider
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d'avance la grande question de l'intérêt de

l'argent , il a tenté d'appuyer ses remarques,

mais inutilement : l'impatience d'aller aux

voix l'a emporté , et de leur pluralité est éma

né le Décret suivant ( Voyez l'art. Paris. ).

· Q U I N z I È M E S E MA rN E DE LA

S M S S I O N.

· Les premières Séances de cette se

maine ont été consacrées à achever la

ratification du fameux Arrêté du 4.

Quelques articles ont passé sans débat ;

d'autres, sans débats proportionnelsavec

leur nature : un seul enfin, celui de l'a-

| bolition des Dîmés Ecclésiastiques, a

produit cette vivscité d'opinions con

traires, d'où il résulte encore plus d'in

térêt que d'instruction. L'analyse de ces

discussions ne peut correspondre à la

longueur des Séances qu'elles ont ani

mées ; nous y donnerions la plus grande

étendue, que l'exainen des questions res

teroit insuffisant aux yeux d'une infinité

de Lecteurs : nous nous renfermerons

· dans l'essentiel. - - .

- j

Du Lundi ro AoUr , Séance du matin.

Les Motions du Samedi précédent, relatives

à la tranquiilité publique, ont produit un

Arrêté du Comité de rédaction, dent M. Target

a ſait lecture. Ses dispositions emportoient

- l'emploi des Maréchaus ées et Troupes ré

# à se joindre aux Milices bourgeoises ;

e jugement des perturbateurs par les Tribu



( 256 )

naux du lieu ; l'envoi des Procès-verbaux à

l'Assemblée Nationale ; le désarmement des

personnes sans état et sans aveu, et un ser

ment des Troupes à la Nation et au Roi.

M. Dupont a demandé l'adoption de l'acte

de Mutinerie, en vertu duquel le Magistrat

civil en Angleterre, proclame la loi contre

les émeutes, en cas d'offense à la paix pu

blique, et est autorisé à se faire donner main

· forte (1).

Un Membre de la Noblesse a objecté qu'en

Angleterre, souvent le Juge qui lisoit la Loi

étoit assommé avant la fin de la lecture , et

que, pour prévenir cet inconvénient, la lec

ture de la Proclamation devoit être censée

faite , du moment où elle étoit commencée.

Une question aussi capitale, par ses rap

ports avec l'ordre public et la liberté parti

culière, présentoit une ſoule de considéra

1lOnS.

M. Mounier contredit Ia partie de l'Arrêté

de M. Target, qui enjoint aux Troupes de

ne prendre les armes qu'à la requisition de

(1) On confond ici le Bill de Mutinerie,

qui assujettit les Troupes de terre et de »ner

à la discipline, et à l'obéissance à leurs Offi

ciers , avec l'Act of riots, on routs ; Acte des

tumultes et des séditions, par lequel les

Schérifs, les Municipaux , les Juges de paix,

sont autorisés à proclamer la Loi nmartiale,

avant de ſaire agir la force. Ces deux Actes

sont absolument distincts. La Loi Angloise

ne permet pas que des" Ofliciers de Justice se

mêlent de cette fonction , car, dit Blackstone,

le Juge du délit, ne doit pas être l'exécuteur

du jugement.



l'Assemblée Nati cºle-sidoierie des

lois, et non commander des Troupes. Ce seroit

réunir deux pouvoirs dont l'union deviendroit

dangereuse ; ce seroit usurper une prérogative

qui n'appartient qu'à la puissance exécutive.

Le serment des Troupes proposé entraînôit

des inconvéniens, et devoit être conçu en -

d'autres termes.

M. Fréteau voulut lire les formules de ser

ment pour les Troupes, et pour les Chefs des

Corps ; mais les réclamations des Membres

qui proposoient des amendemens, des modifi

cations, l'interrompirent plusieurs fois.

M. de Castellane ne voyoit que la Cons

titution propre à ramener le calme. . .2

M. de Mirabeau faisoit également marcher

la Constitution avant le serment militaire,

et craignoit le danger d'étendre en ce moment

le pouvoir des Municipalités, la plupart or

ganisées encore sur de mauvais principes.

Au travers de ce débat, M. d'Esp émesnil ;

absent depuis quelque temps, et que la voix

publique avoit fait faussement voyager à

Londres, a déclaré qu'il venoit vivre et mourir

Pour la patrie; que les papiers publics en

avoient imposé à son sujet; que la Constitu

tion militaire devoit être liée aux Lois po

litiques, etc. etc. -

Déja l'on demandoit les voix, lorsque M.

Barnave perça la rumeur, pour répéter que

les Municipalités n'étoient point encore par

tout établies, qu'il falloit attendre leur ins

titution ; laisser ensuite aux Officiers muni

cipaux le sein de ramener la paix , de réta

blir la discipline militaire ; confier enfin l'au

torité aux Tribunaux et aux Officiers qui ont

le plus de confiance. -

M. le Président proposa d'aller aux voix ,
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mais il ſut interrompu par des réclamations

et des débats très - tumultueux ... Enfin il

fut décidé à la majorité, que l'Arrêté qu'on

venoit de discuter , seroit mis en délibéra

tion. MM. Péthion de Villeneure et Fréteau

en firent différentes lectures, interrompues

par des projets de correction. - -

Ces conteſtations tumultueuſes ont enfin cédé

à l'adoption unanime du Décret & de la formule

de ſerment, que nous rapporterons plus bas. Il

a de même été décidé de joindre à l'envoi de

l'un & de l'autre, l'Arrêté du 4, dont on a re

# ſur-le-champ la diſcuſſion, à commencer par

'article VII, qui ſtipule le rachat des Dîmes Ec

cléſiaſtiques, Laïques & inféodées. - -

· Peu de Délibérations ont été plus orageuſes

· & plus déſordonnées. La queſtion pure & ſim

ple offroit déja la matière d'une épineuſe diſ

cuſſion : celle-ci a acquis une nouvelle gravité,

lorſqu'elle a embraſſé le caractère même de la

propriété des biens du Clergé, en les conſidé

rant comme des Fidéi-Commis de la Nation à l'un

des O dres de l'État -

M. Merlin, examirant d'abord la queſtion du

rachat, a recommandé 'a diſtinction des dînes ap

partenantes à la Nobleſ'e, des dîmes des Frélats,

& de celes des Curés de campagne. Il pourroit

être dangereux, a-t-il dit , de remettre aux uſu

fuitiers actuels le capital des rachat, : les Curés

ſeroient peut-être trop, ou trop peu [ ayés ;

mais les Adminiſtrations P. ovinciales devroient

être chargées du Règlement de rachat, comme

parfaitement propres à juger des proportions.

， M. Arnoux a trouvé l'article inſuffiſant. La .

dîme eſt la plus onéreuſe des charges publi

ques. Convertiſſez-la en redevances pécuniaires,

vous la conſervez en réalité, & le bienfait du

- rachat devient illuſoire. Ce tribut n'eſt point un

:

|

#
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· droit fcncier; jamais les terres qui le ſrpportent,

n'. pparti rent au Clergé ; il fut plutôt un dcn

gratuit , une Contribu ion permiſe par la Nation

pour la ſubſiſtance du ( le gé paſto al. La Nation

eſt donc mºîtreſſe de pciirv ir d: tcute autre

ma1 ière à l'enretien ces Eccléſiaſtiques.

. Un Cu é a réclamé les te mes de l'- rrêté du

4, qui porte 'a converſi n, & ncn l'anéantiſ

ſement des dºmes Eccléſiaſtiques. A quel titre

les diſtinguer des dîmes inté dées ? Tcutes ſont

, des propriétés ég le mert ſacrées. Un autre Curé,

M. François, a cbjecté le tcrt que feroient aux

pauvres la ſuppreſſion des cimes en nature, le

découragement de ceux qui ſe deſtinent au Miniſ

tère ſacré, &c.

M. l'Evêque de Dijon a préſenté de nouvelles

conſidérations, ainſi que M. l'Evêque de Largres.

· Malgré les clameurs d'une partie de l' Aſſemb'ée,

ce dernier Prélat a gardé la Tribure juſqu'au

développement complet de ſ n avis. Il a traité

de l'origine , des titres primitifs, des propriétés

Eccléſiaſtiques, de leur parfaite conformité avec

toutes autres poſſeſſio s légitimes; mais c'eſt ſa s

ſuccès qu'il a allié l'érudition au raiſonnement.

· Les opinions contraires étoient trop affermies,

& M. Chaffet, Député du Beaujolois, leur a

prêté une nouvelle force. Ce Membre pre oit

la parole pour la première fois, & a fait regret

ter qu'on ne l'eût pas entendu plutôt, Il a réfuté

M. l'Evêque de Largres; & ſans diſcuter l'ori
gine des propriétés#§. il les a dé

finies. Les dîmes laïques, a t-il dit, ſont diſtin

· guécs des dîmes du Clergé , par un caractère

ſpécifique : fes premières ſont tranſmiſſibles, alié

nables, commutables, & tels ſont les droits de

| p oprié:é; mais aucune de ces prérogatives n'ap

partient à des uſufruitiers, n'appaitient au Clergé,

dont les dîmes ne peuvent changer de pcſſeſſeurs .
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# ?ni de nature. Je† onc, a-t-il ajoutº,

# la dime Eccléſiaſtique ſcit perçue c mme ci

evaºt, juſqu'à une époque déte minée, ap ès

laq'ielle l'Aſſemblée Nati na'e décrétera ſa ſup

preſſion & ſ n remplacement. .

M. de Mirabeau a ajouté à l'avis du Préopi

nant, que les fonct ons des Curés comme ce les

des autres perſonnes publiques, devroient être

ſaluriées par l'Etat. Cette expreſſion de ſaluriés

ayant révo'té les Intéreſſé-, l'Opinart les a coc

ſolé , en apprenant à l'Aſſemb'ée qu'il n'exiſtoit

que trois manières d'exiſter dans le monde, mendiant,

voleur ou ſalarié Quelques-uns cnt trouvé ce tra t

·lancé d'une voix forte, vraiment éne gique, &

ſur-tout préciſe; d'aut es l'ont jugé un mod le

d'excel ente p'aiſanterie; de troiſièmes, apparem

ment propiétaires, réclamoient une Pace dans

ce dénombrement : c'eſt au Pub ic à concili-r

tout s ces opinions. · · · · · "

M. l'Evêque de Perpignºn propoſoit de ſuſ

pendre la ſupp eſſion,juſqu'à ce que les Provinces

euſſert fixé les ſecours à donner au Clergé, dont

l'extrême pauvreté, dans pluſieurs Diocèſe , & dans

leſien en particulier, alloit devenir l'indigencemême.

D'autres Députés ſe diſputoient enſuite la parole,

lorſque la diſcuſſion a été remiſe à l'après-dinée.

Du Lundi 1o AovsT, Séance du#

A l'ouverture, M. le Préſident a fait part à

l'Aſſemblée d'une obſerva ion qui lui avoit été

faite au ſujet de ces mots : Le, quittances ſeront
célivrées au Prêteur. - - -

Les Prêteurs pouva t ſe trouver dans les Pro

viaces & dans l'Etranger , il eſt indiſ.enſable

de livrer les quittances au Porteur.

Ce chargement a été auſſitôt admis.

Le débat ſur le rachat des dimes, déja ſi vif

dans la matinée, a recommencé avec plus de cha



261

leur& d'opiniâtreté. Comme il n'étoit queſtion ici

que de l'intérêt d'une Claſſe particulière de l'Etat ,

eette Claſſe devoit ſe défendre & ê re attaquée

avec un égal échauffement.

Un Membre de la Nobleſſe a eſſayé d'abord

de procurer du calme, en condamnant les applau

diſſemers quelconques, & plus encore les huées,

outrageaites à ceux q i en ſont l'objet, & indignes

du caractère de l'Aſſemblée. L'approbatiea qu'on

a donnée à cet avis, n'a pas empêché que cet e

Séance ne fût plus tumultueuſe, peut-être, qu'cn

#ºº le concevoir d'un Congrès auſſi au

Ul1tº.

8 M. Déport a c mmencé par réfuter la maxime,

que les biens du Clergé appartie Leet à la N -

tion , & par s'oppo er au rachat des dimes, dort

le mode entraînercit une infinité de procès &

d'injuſtices. Les dimes, a - t - il dit, tirent leºr

origine des volontés de la Nation ; il me paroit

impoſſible de les racheter. On ne rachette point

un impôt. D'ailleurs les difficultés locales & de

détail s'y oppoſent. Il faut donc abolir la dime,

& 'a remplacer par des fcnds conſacrés à 'entre

tien du Clergé.

M. l'Evêque de Rhodès. » Je demande, comme

indiſpenſable, la conſervation des biens Eccléſiaſ

tiques, & la converſion des dîmes en preſtations

p'cuniaires.. . ... , Votre Arrêté attaque, & tcn

droit à détruire la Religion même. La dime eſt

deſtinée à la ſabſiſtance du Prête. El'e exiſt ;

depuis les premiers temps du Chriſtianiſme ; elle

a é é confirmée par Pepin & Charlemagne. Il faut

un culte divin ; il faut des Prêtres ; il faut auſſi

des f nds ou des rentes néceſſaires à leur ſubſiſ

tance , à leurs retraites , à leur ſoulagement.

Sans cela, les Paroiiſes ſe trouveront bien ôt ſans

Paſteurs, les confeſſionaux ſans Confeſſeurs, les
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malades ſans ſecours, les pauvres ſans ſou'age

ment, les affligés ſans conſolations, &c. »

« L'énumération des dépenſes du Clergé prouve

roit l'é endue de la charge dont on grèverºit l'Etat,

en ſupprimant les propriétés Eccléſiaſtiques. Le

rachat des dimes entraineroit des inconvéziens ſans

nombre, & ſi l'on perſiſtoit à le vouloir, il falloit,

du moins, en remettre les fonds aux Commu

nautés. »

M. l'Evêque de Rhodès ne put conſerver la

parole juſqu'à la fin, qu'au travers d'urie oppoſ

tion tumultueuſe, qui le privoit de la liberté de

ſe faire ente dre. Le même ſort, les nfêmes cla

meurs, le même t page, interrompirent, à p'u-

ſieurs repriſes, M. l'Abbé Sieyes, qui prit enſuite

la parole, & qui, ſans s'effrayer de cette violente

manière de ſe donner raiſon , demanda pluſieurs

fois aix Oppoſans s'il n'étoit pérmis de leur dire

que des vérités agréables. Voici # récis des argº

mens dont il fit uſage, avec le § Jfroid de la

fermeté. |

, « Si la dîme eſt abolie ſans indemnités , elle

» reſte à ceux qui la doivent, elle eſt enlevée à

» ceux à qui e le eſt due. Une pºrtälle ſpoliation
» détruira-t-elle le droit de ces de #miers ? Eſt-ce

» au bien de l'Etat, au ſervice pt blic qu'en fait

» ce ſacrifice ? Non, c'eſt au Pr bpiiétaire , au

» Débiteur qui refuſe de payer ſa dette. Ce refus

» eſt un véritable vol, & le prétendu pat iotiſme

» qui le conſacre, eſt l'avarice déguiſée. Dire que

» la dime n'eſt pas une propriété c'eſt une plai

» ſanterie LÉoNINE. D'ailleurs, Meſſieurs, dans

la ſoirée du 4, vous avez déclaré la dîme ra

chetable : vous l'avez donc reconnue propriété

» du Clergé, ſi aujourd'hui vois en prononcez

» l'abolition, vous faites un acte contradictoire,

» vous commettez un faux. Obſervez, de plus,

que les Propriétaires actuels, payant la dime,

:

:
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» cnt ache é leurs biens fonds au taux d'un re

» venu, dont la dime eſt néceſſairement déduite,

» & qu'ainſi vous leur ſaites un ſacrifice injuſte

» autant que gratuit, puiſqu'ils n'en ont jamais

» payé le prix. De pareils débats, & le tu

» multe qui trouble les Séances depuis quelques

» jours, ſont un ſcanda'e prémédité. »

M. l'Abbé de Monteſquiou défendit de même

les intérêts du Clergé. Les dimes lui appartien

nent , & la Nation ne peut les lui ravir; ce n'eſt pas

d'elle qu'il les tient. Quand elle les auroit données,

elle ne pourroit les reprendre, & ne le devroit

pas. L'Orateur remonta à l'origine des dimes, à

leur conſécration depuis Charlemagne , à leur

emploi juſqu'à nos temps; & de leur ancienneté

comme de leurs confirmations par les Rois de

| France, il en induiſit leur légitimité.

Un Député de la Nobleſſe ramera les idées

contraires. Le payement des Eccléſiaſtiques eſt

levé, dit-il, ſur le quart du rapport des terres,

diminution faite des dépenſes de culture. Cette

coutume eſt barbare ; elle doit ſon origine aux

temps barbares ; elle fait partie des vexations de

la féodalité. C'eſt une ſource de haines, de di

viſions , d'injuſtices. Elle ſe lève également ſur

l'abondance & ſur la ſtérilité. Son abolition eſt

donc une loi des plus ſages que vous puiſſiez

décréter. - -

M. Garat cadet réfuta enſuite les Avocats du

Cle gé, par une longue diſſertation, qu'on ne

voulut pas entendre, qui fut repouſſée comme

diſcuſſion philoſophique, & qui n'étoit pas ache

vée, lorſque ce Député quitta la tribune. Il paroît

qu'il s'étudia à prouver que la Société avoit

, préexiſté au Clergé & à tous les Corps; que ceux

ciétoient, dans l'Etat, maîtres de les détruire comme

· il les avoit créés : il répéta les argumens de M.



Chaſſet ſur laºººº des propriétés Laïques &

des propriétés Ecciei aſtiques, & c.

La tribune n'étot plus abordable, ſans encourir

l'aſſaut des clameus redoublées. On a paſſé aux

voix par cſſis & levé ſur l'Arêté du Comité. La ma

jorité reſtant douteuſe, on a voulu recourir à l'ap

pel, lire les divers Arrêtés proi oſés par divers

C pinans : mais le déſordie, les interruptions, le

tuinulte creiſloient de minute en minute ; on quit

toit ſes p'aces peur ſe confondre au milieu de la

ſa le, & l'Aſſemblée s'eſt diſperſée ſans prendre

de réſolution. - -

Du Mardi 11 AovT. Un des Secrétaires s'eſt

plaint de la Scène tumultueuſe de la veille ; après

quoi, un Membre des Communes a fait une ſor

rie furieuſe contre le Clergé, à l'occaſien des dimes ;

& a traité toute réc amation à ce Sujet, comme

un attentat ſur les drcits de la Nation. M. Ri

card de Seault, Député de Toulon, a défendu les

- mêmes principes avec moins de colère, en diſant :

» On nous offre la liberté de racheter des

dimes, & on nous l'offre cemme un ſacrifice !

Mais réfléchit-on ſur le ſiècle dans lequel nous

vivons ? Comment erter d - cn que nous rache

tions les dimes ... en entier ? nous groſfiiſons

les revenus du Clergé, & nous les mettons à

l'abri des haſards des ſaiſons... En détail nous

mettons le Clergé dans la néceſſité de tenir des

regiſtres, qui, dans les ſiècles à venir, lui ſer

viront d'armes contre nos deſcendans... Et que

ſera devenue cette liberté après laquelle vous

ſoupirez depuis tant de ſècles ? Mais les droits

de l'Égliſe ſont-ils plus ſacrés, doivent - ils être

plus reſpectés que ceux de la Nobleſſe ? Et lorſ

que les repréſentars de cet Ordre ſe levoient la

nuit du 4 avec tant d'enthouſiaſme, pour vous

donner l'exemple d'une généroſité patriotique ,

lorſqu'il
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erſqu'il concouroit avec vous à détruire l'hydre

de la Féodalité, penſiez - vous qu'au lie : de ſa

crifier à ſon tour , il cherchoit à augmenter ſa

richeſſe & ſa puiſſance ſur les débris de votre

Patrimoine ?

· » Vous ne tomberez pas dans ce piége. La ſup

preſſion de la dime eſt le ſeul moyen qui puiſſe

remplir vos vues ; & cette ſuppreſſion , vous

vous hâterez de la p ononcer ; oui , vous abo

lirez cet impôt déſaſtreux ; vous délivrerez l'a-

griculture de ce fléau deſtructeur ; & en le rem

plaçant par un équiva'ent équitable & juſtement

réparti, vous ferez ceſſer cette énorme diſ>to

portion qui exiſte entre les revenus des Miniſ
tres des Autels...

» La Nobleſſe & les Communes ont fait des

ſacrifices... Quel eſt donc celui du Clergé ?

Compteroit - il l'abolition des Annates ? compte

roi-il la défenſe de cumuler à l'avenir pluſieurs

bénéfices ſur une mêm : tête ? compteroit-il la

renonciation que ces géréreux Curés Congruiſ

tes de campagne, ont fait de leur caſuel ?... ,

» C'eſt trop héſiter : e apreſſ-7-vous à proſ

crire les dîmes, conformément au p ojet de M.

Chasset ; ſinon, déclartz qu'il n'y a pas lieu

de délibérer ; rejetez au loin cet article de l'Ar

rêté qu'il vous eſt ſi preſſant d'envoyer dans les

Provinces ; ne ſouffrez pas qu'il ſouille la nuit

du Patriotiſme François : annoncez au peuple

ce que vous vouliez faire pour lui ; demand z

lui de nouveaux pouvoirs, ſi vous n'avez pas -

le courage de franchir les diſiicu'tés dort on

veut vous environner , & attendez le Haut

Cligé à la Conſtitution... Tout autre pa ti, je

ne crains pas de le di e, eſt indigne de vous ,

& vous déshororeroi , je re dis pas ſ u'ement

aux yeux de v s commettans, mais de toute

| l'Europe qui vous : en emple.

N", 34. 22 Août 1789. IIl
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Cependant, en prenant ce parti , n'oubliez

pas les hominages que vous devez à ces Ecclé

· ſiaſt ques généreux qui viennent, par un arrê é

d gne d'eux , de remettre leurs dîmes entre les

mains de la Nation : permºttez moi de vous en

fa re lecture , je m'app'audis trop d'être l'organe

de ces vertueux paſteurs, qui ſont MM. Brouſſe,

de Thionvil e; Maſſieu, de Sergé; i effe, de Saint

Aubin ; Dillon , Curé de Pouzanges ; David ,

Curé de Lormaiſon ; Gaſſ ndi, Curé de Barras,

& pluſieurs cutres. - -

A ( es mo s , on a vu ſe renouve'er la ſcène du

4, les Curés cot raat au Bu eau ſigne leurs rero -

cia ions. M. l'Abbé du Plaquet, l)éputé des Com

mtºnes de Saint-Quenin, s', ſt démis d'un Prieuré,

· en diſ nt que , malgré l'éloquence énumérative

de M. de Mirabe.iu, il étoit trop âgé pour g gºer

ſon alaire, trop bcnnête homme pour vgier, &

que ſes ſervices paſſés devoient le me t e à l'abri

de la mendici é.

L s applaud ſſemens ſendoient les voûtes de la

ſa'le, & privoient de la pa ole M. l'Archevêque

de Pari,, qui attendoit dans la tribune l'inſtant

de pcuvo'r ſe faire entend e. . -

Nos Collègues, s'eſt-il écrié, n'ont ſait que

devancer le ſ crifce que nous off,ons tous à la

pattie : nous remetton dans le mains de la Na

tion toutes les dimes Eccléſiaſtiques, & nous n us

confions entièrement en ſa ſag ſle. Que l'Evangile

ſoit annoncé, que le cult - d vin ne perde rien de

ſa décence, que les pauvres ſoient ſoulagés. Voilà

l'cbje de nos vœux , le bu, & la fin de notr:

miniſtère ; & nous cſpérons trouver dans vos lu

mières des ſecours néceſſaires pour de objets auſſi

impo tans. -
|

| A peine les battemens de mains ont-ils permis

à M le Cardinal de la Rechefoucault de dire que

la déclaration unanime du Clergé effaçoi: toutes
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les ſignatures, & en tenoit à u. M. l'Evêque de

· Perpignan a exprimé les mêmes ſentimens, en

écartant les ſignatures particulières : le Cergé ,

en Corps s'offroit en ſacrifice ; ſacrifice dont l'ab

ſence , la ma'adie , cu des mandats impératifs

pouvoient priver quelques-uns des Eccléſiaſtiques

Députés.

Un des Opinars vouloit déchirer les ſignatures ;

M. le Préſident ſe rendoit égal ment à une dé

claration commune, tandis que M. Barnave pé- \ .
- t 1 • 1 / , , • A , /

roroit pour une Délibération , pour un Arrêté.

M. Camus inſiſtoit ſur le même avis : dix voix

s'élevoient & étoient étouffées par le bruit géné

- ral; enfin M. l'Evêque d'Autun a demandé l'Arrêté

de M. Chaſſet, avec adoption unanim . Chacun

propoſoit une clauſe additionnelle ou explicative ;

, M. Lanjuinais rappeloit toutes les dimes quelcon

ques appartenantes aux Gens de main - morte ;

M. Camus, celtes abandonnées aux Décimateurs

inféodés , dans le cas d'option de la portion con

"ue ; M. l'Evêque de Clermont ſ pplioit qu'on

e ſouvînt de laiſſer ſubſiſter les dimes juſqu'au

nouveau régime qui en tiendroit ieu. M. de Gros

bois, qu'on fit attention aux Hôpitaux, poſſeſ

ſeurs de dimes Eccléſiaſtiques : celles de l'Ordre de

Ma're ont eu leur tour, & ont participé à la ſup

preſſion commune, après des débats irréguliers&

peu écoutés. *. , "

| M. Fréteau a commencé la lecture d'une nou

velle rédaction de l'Article ; lecture interrompue

' par de nouvelles obſervations. Un Prélat a averti

l'Aſſemblée que pluſieurs maiſons Religieuſes ne

ſubſiſtoient que dès îmes, & que leur ſort méri- .

toit une conſidération. Un autre Evêque a prévu

qu'à la première connoiſſance de l'Arrêté , les

Payſans refuſeroient de payer les dîmes cette an

née. Ce n'eſt qu'à la ſuite de nombre d'objections

.pareilles, que le Secrétaire-Lecteur a obtenu ſi

m ij+A

\
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lence, qu'on a été aux voix , & que l'art'cle a

paſſé à leur unanimité, ſauf celle de M. l' bbé

Sieyes qu a eu le courage de perſiſter, & d'un Dé

puté de la Nob'eſſe. (On e tr uvera plus bas )

L'Article VI I de l'Arêté du 4, concernant

le rachat des rentes foncières , &c. a été remis

en Délibératior. Un Membre des Communes

vouloit une exception en faveur des rentes Co -

venancières, d'uſage en Bretagne & dans quelques

autres Coutumes : MM. L injuinais, Ccroller &

Bouche, ont rejeté ces égards aux us barbares

de différentes Provinces, & réc'amé une redemp

tion générale. Plufieurs avis découſus ou épiſo

diques ont retardé la réſolution preſque unanime,

qu'on a enfin arrêtée te le qu'on la lira plus bas.

| Dans le cours de la diſcuſſion, M. le Prince

de Broglie a informé l'Aſſemblée, qu'en Alſace

les Bas-Officiers & Soldats avoient refuſé d'o-

béir à leurs Supérieurs, inſulté leurs Comman

dans, enfoncé les priſons. Il importe, a-t-il ajouté,

d'envoyer ſans délai dans les Provinces l'Arrêté

de hier, & de ſupplier le Roi d'accorder une

Amniſtie aux Soldats qui , dans un délai fixé,

rejoindroient leurs drapeaux. -

On a enſuite diſcuté la rédacticn de l'Article

qui porte ſuppreſſion de la vénalité des Charges,

& la juſtice gratuitement rendue. Quelques Ma

giſtrats ou Officiers de Juftices, entr'autres M.

Boeri & Salé de Choux, ont renoncé aux droits

de leurs Chaiges, & invité leurs Confrères à les

imiter.

M. le Vicomte de Mirabeau, Député Noble

du Limouſin, a étendu le but de l'Ariêté, en

diſant :

» Depuis long-temps nous ſommes perſuadés

» que la juſtice eſt impayable. Mais ce n'eſt pas

» le tout de la rendre gratuite ; il faut envelop

» per encore les frais ruineux, les vexations de
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» tout genre qu'entraî e la chicane. Vous man

» queriez ce but, ſi vous ne vous bccupiez derépri

» primer ou d'anéantir tous ces Ag ns ft balternes

» de la Juſt ce, ces Vampires des Villes & des

» Campagnes, ce cortège dévo ant d'Avocats ,

» de Procureus, d'Huiſſie s, de Sergens, de Gref

» fiers, dont les manœuvres ont fait imaginer le

» tableau d'un homme nu parce qu'il a perdu

» ſ n prºcès , & d'un homme en chemiſe parce

» qu'il a gagné le ſien, »

» Permettez à tout homme de plaider ſa cauſe,

» ſans être obligé de recourir à ces intermédiaires

» dévorans. Défendez à ces brigands de s'établir

» dans I s campagnes; ils en ſont l'impôt le plus

» deſtructeur. »

· M. Target a adouci l'âpre vérité de cette pein

ture, ſans diſconvenir de ſa juſteſſe : Mais les ré

formes demandées, a-t-il dit, doivent être re

miſes à un autre temps.Aujourd'hui, il faut ren

· dre aux Tribunaux leurs pouvoirs , & ne pas

s'occuper d'en changer la nature; le zèle a ſes

bornes.

M. le Duc de la Rochefoucault a expoſé qu'on

ne pouvoit en ce moment s'occuper du rembour

ſement des Charges, ni d'un nouveau Code. On

ſe borneroit à déc'arer la ſuppreſſion de la vé

nalité, l'appointement des Juges payés comme les

Officiers Militaires, & leur élection par les Jus

· ticiab'e .

M. d'André, perſuadé d'ai'leurs que ſon Par

lement , celui d'Aix , rendroit gratuitement la

jiſtice, a obj cté que les Juſt ces inférieures pour

1oient diffic leme ,t faire le ſacrifice de leurs

Charges. Il eſt fait, a crié un Député. Ce cri n'a

pas prévenu de nouvelles objections de l'Opinant

| Prover ça , qui a cité le Lieutenant de l'Ami

rau é de Marſei'le, dont la Chage coûtoit cent

mille écus, & n'en rappottoit pas mille. Il a fini

- - m iij
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par ſolliciter le rembourſement, avant la ſup

preſſion des épices. - -

| | Après nombre de fluctuations ſur la forme dans .

- laquelle ſeroit rédigé l'Arrêté, il a paſſé, comme

on le verra dars l'inſtant.

La ſuppreſſion du caſuel des Curés de campa

ne a paſſé enſuite en revue. Occaſionnellement,

M. l'Evêque d'Agen a propoſé de porter à 1,5oo l.

le revenu des Curés de campagne, à 2,4do l. celui

des Curés des Vilies, & à 8oo liv. les honoraires

des Vicaires. On n'a point délibéré ſur cet avis ;

mais l'article du Règlement ſur le caſuel n'a pas

ſeeffert d'oppcſiions.

Du Mardi 13 Août. Séance du ſoir. Elle a ter

· miné la rédaction de l'Arrêté du 4, & la conſom

mation des ſacrifices. Lorſqu'il a été queſtion des

Annates, M. Camus a prononcé un ſavant diſcours

ſur cette matière, épuiſée depuis long-temps.Un

Député a cbjecté, cependant, les conſidé ations

commercialts, les priviléges, dont le trafic na

ticnal jouiſſoit da,s les Etats èu Pape; l'impor

tance de ce ccmmerce pour le Languedoc, Mar

ſeilie & Lyon ; la rivalité des Anglois qui nous

ſupplanteront. « Ce ſont-là des vues mercantiles

& fauſſes, » a préter du M. Camus; & l'avis de

ce Juriſconſulte a paſſé en l i. ,

Le chapitre des penſions , graces , appointe

mens, étoit d'une toute autre impo tance que les

Annates ; on s'eſt contenté de l'affleurer , en prº

oſant quel ,ues additions, ſur leſquell s il n'a rien

' été ſtatué , l'article du Règlement ayant été admis

dans a forme primitive. · -

Voici mainterant cet Ar ê é qui décide du ſort
de tant de familles, & qu'en d'autres temps , dix

ans de délibérations euſſent à peine effectué, même .

avec l'intention ſincère d'epérer de ſi grandes ré

formes. . - -
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: rticles arrétés , rédigés et décrétes dans les

Séanees des 4, 6 , 7 , 8 et l I Aoiit 1789.

ART. I. L'Assemblée Nationale détruit en

tièrement le régime féodal. Elle décrète que,

dans les droits et devoirs : tant ſéodaux que

censuels , ceux qui tiennent à la main-morte

réelle ou personnelle , et à la servitude per

sonnelle, et ceux qui les représentent , sont

abolis sans indemnité ; tous les autres sont

déclarés rachetables ; et le prix et le mode du

rachat seront fixés par l'Assemblée Nationale.

Ceux desdits droits qui ne sont point sup

primés par ce Décret , continueront néan

moins à être perçus jusqu'au rembourse

Il}6 nt. - -

II. Le droit exclusif des fuies et colombiers

est aboli. -

Les pigeons seront cnfermés aux époqºes

fixées par les Communautés ; durant ce temps,

ils seront regardés comme gibier, et chacun

aura le droit de les tuer sur son terrain.

III. Le droit exclusif de la chasse et des

garemmes ouvertes est pareillement aboli , et

tout Propriétaire a le droit de détruire et faire

détruire, seulement sur ses possessions , toute

espèce de gibier, sauf à se conformer aux

Lois de Police qui pourront être faites rela

tivement à la sûreté publique.

Toute Capitainerie, même royale, et toute

réserve de chasse, sous quelque dénomination

que ce soit , sont pareillement abolies , et il

sera pourvu, par des moyens compatibles avec

le respect dû aux propriétés et à la liberte,

à la conservation des plaisirs personnels du
Roi. - - - - . -

M. le Président sera chargé de demander

- - m iv
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· au Roi le rappel des Galériens et des Bannis

" pour simple fait de chasse, l'élargissement

des Prisonniers actuellement détenus , et l'a-

bolition des procédures existantes à cet égard.

IV. Toutes les Justices Seigneuriales sont

supprimées sans aucune indemnité, et néan

moins les Officiers de ces Justices continue

ront leurs fonctions jusqu'à ce qu'il ait été

pourvu par l'Assemblée Nationale à l'établis

sement d'un nouvel ordre judiciaire.

· V. Les Dîines de toute nature, et les re

devances qui en tiennent lieu , sous quelque

dénomination qu'elles soient connues et per- .

çues, même par abonnement, possédées par

les Corps séculiers et réguliers , par les Bé

néficiers, les Fabriques, et tous gens de main

morte, même par l'Ordre de Malthe, et au

tres Ordres Religieux et Militaires,même celles

qui auroient été abandonnées à des laiques,

en remplacement et pour option de portions

congrues , sont abolies , sauf à aviser aux

moyens de subvenir d'une autre manière, à

la dépense du Culte Divin, à l'entretien des

Ministres des Autels , au soulagement des

Pauvres , aux réparations et reconstructions

des Eglises et Presbytères , et à tous les Eta

blissemens, Séminaires, Ecoles , Colléges ,

Hôpitaux , Communautés, et autres ; à l'en- .

tretien desquels elles sont actuellement affec

tées. . -

Et cependant, jusqu'à ce qu'il y ait été

pourvu , et que les anciens Possesseurs soient

entrés en jouissance de leur remplacement ,

l'Assemblée Nationale ordonne que lesdites

Dimes continueront d'être perçues suivant les

Lois et en la manière accoutumée.

Quant aux autres Dîmes, de quelque na

ture qu'elles soient, elles seront rachetables
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, de la manière qui sera réglée par l'Assein

| blée ; et jusqu'au Règlement à ſaire à ce su

jet, l'Assemblée Nationale ordonne que la

perception en sera aussi continuée. -

· VI. Toutes les rentes ſoncières perpétuel

les, soit en nature, soit en argent , de quel

que espèce qu'elles soient, quelle que soit

leur origine, à quelques personnes qu'elles

| soient dues, Gens de main-morte, Domaines,

Apanagistes , Ordre de Malthe, seront rache

tables ; les champarts de toute espèce, et

sous toutes dénominations , le seront pareil

lement , au taux qui sera fixé par l'Assemblée.

Defenses seront faites de plus à l'avenir

créer aucune redevance non-remboursable.

VII. La vénalité des Offices de Judicature

et de Municipalité est supprimée dès cet

· instant. La justice sera rendue gratuitement ;

et néanmoins les Officiers pourvus de ces

. Offices, continueront d'exercer leurs fonc

tions, et d'en percevoir les émolumens ; jus

qu'à ce qu'il ait été pourvu par l'Assemb ée,

aux moyens de leur procurer leur rembour

| Sen)en f.

VI I I. Les droits casuels des Curés de cam

pagnes sont supprimés, et cesseront d'être

· payés aussitôt qu'il aura été pourvu à l'aug

mentation des portions congrues, et à la pen

sion des Vicaires ; et il sera fait un Règle

ment pour fixer le sort des Curés des villes.

IX. Les Privileges pécuniaires, personnels

ou réels, en matière de subsides, sont abolis

à jamais. La perception se fera sur tous les

| Citoyens et sur tons les biens , de la même

maniere et dans la même ſorme ; et il va être

avisé aux moyens d'effectuer le paiement pro

portionnel de toutes les contribuions, même

lm V
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pour les six derniers mois de l'année d'impo

sition courante. - -

X. Une Const'tution Nationale et la li

berté publique étant plus avantageuses aux

provinces que les priviléges dont quelques

^ unes jouissoient , et dont le sacrifice est né

cessaire à l'union intime de toutes les parties

de l'Empire, il est déclaré que tous les pri

viléges particuliers des Provinces , Princi

pautés, Pays, Cantons, Villes et Commu

nautés d'Habitans , soit pécuniaires, soit de

| toute autre nature , sont abolis sans retour,

et demeureront confondus dans le droit com

mun de tous les François. -

, XI. Tous les Citoyens, sans distinction de

naissance, pourront être admis à tous les em- .

lois et dignités Ecclésiastiques, Civils et Mi

§ , et nulle profession utile n'emportera

· dérogeance. |

, XII A l'avenir il ne sera envoyé en Cour

de Rome, en la Vice-Légation d'Avignon,

en la Nonciature de Lucerne , aucuns deniers

pour Annates, ou pour quelque autre cause

que ce soit; mais les Diocésains s'adresseront

à leurs Evêques pour toutes les provisions de

bénéfices et dispenses, lesquelles seront ac

cordées gratuitement, nonobstant toutes ré

serves, expectatives et partages de mois, toutes

· les Eglises de France devant jouir de la même

liberté. - -

XII I. Les déports, droits de cote - morte,

dépouilles, vacat, droits censaux, deniers de

S. Pierre , et autres de même genre , établis

en faveur des Evêques, Archidiacres, Archi

s prêtres, Chapitres, Curés primitifs, et tous

| autres, sous quelque nom que ce soit, sont

abolis; sauf à pourvoir, ainsi qu'il appartien

dra, à la dotation des Archidiaconés et des
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Archiprêtrés qui ne seroient pas suffisamment

dotés. -

XlV. La pluralité des bénéfices n'aura plus

lieu à l'avenir, lorsque les revenus du béné

fice ou des bénéfices dont on sera titulaire,

excéderont la somme de trois mille liv. Il ne

sera pas permis non plus de posséder plusieurs

pensions sur bénéfices, ou une pension et un

bénefice, si le produit des objets de ce genre

que l'on possède déja, excède la même somme

de trois mille liv. -

· XV. Sur le compte qui sera rendu à l'As- '

semblée Nationale de l'état des pensions,

graces et traitemens, elle s'occupera, de con

cert avec le Roi , de la suppression de celles

qui n'auroient pas été méritées, et de la ré

duction de celles qui seroient excessives , sauf

à déterminer pour l'avenir une somme dont

le Roi pourra disposer pour cet objet.

XVI. L'Assemblée Nationale décrète qu'en

mémoire des grandes et importantes Délibé

rations qui viennent d'être prises pour le bon- .

heur de la France , une médaille sera frap

pée, et qu'il sera chanté en action de graces

un Te Deum dans toutes les Paroisses et

Eglises du Royaume. -

XVII. L'Assemblée Nationale proclame so

fennellement le Roi Louis XVI Restaurateur

de la Liberté Francoise. .

XVIII. L'Assemblée Nationale se rendra

en corps auprés du Roi, pour présenter à Sa

Majesté l'Arrêté qu'elle vient de prendre, lui

porter l'hommage de sa plus respectueuse

reconnoissance, et la supplier de permettre

que le Te Deum soit chanté dans sa Cha

pelle, et d'y assister elie-même. ' -

, XIX. L'Assemblée Nationale s'occupera,

immédiatement après la Constitution, de la

- | m vj
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rédaction des Lois necessaires pour le déve

loppement des principes qu'elle a fixes par le

présent Arrêté , qui sera incessamment en

voye par MM. les Deputés dans toutes les

l'rovinces , avec le Decret du 1o de ce mois,

pour y être imprimé, publié, même au Prône

des Paroisses , et afliché par-tout où besoin

' sera.

| Signé LE CHAPELIER, Président ; l'Abbé

SYEYEs , le Comte DE LALLY-TOLEN DA L,

FRETEAU, PETH I oN DE V II LENEUvE - l'Ab

bé DE MoNTEsQUIoU, EMMERY, Secrétaires.

Le même jour, l'Aſſemblée a finalement rendu

la prcclamation ſuivante, ſa ve - garde dernière

des propriétés & des perſonnes.

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Na- -

tionale , du 1o aoiit 1789.

L'Assemblée Nationale , considérant que

les ennemis de la Nation ayant perdu l'espoir

d'empêcher, par la violence du Despotisme,

la régénération publique et l'établissement

de la liberté, paroissent avoir conçu le projet

| criminel de ramener au même but par la

voie du désordre et de l'anarchie ; qu'entre

autres moyens, ils ont, à la même epoque,

et presque le même jour, fait semer de fausses

alarmes dans les différentes Provinces du

Royaume, et qu'en annonçant des incursions

et des brigandages qui n'existoient pas , ils

ont donné lieu à des excès et des crimes

qui attaquent également les biens et les
personnes, et qui, troublant l ordre universel

de la Société , méritent les peines les plus

sévères ; que ces hommes ont porté l'audace

jusqu'à répandre de faux ordres, et même
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de faux Edits du Roi, qui ont armé une

portion de la Nation contre l'autre, dans le

moment même où l'Assemblée Nationale

ortoit les Décrets les plus favorables à

#§ du Peuple ; »

« Considérant que , dans l'effervescence

générale, les propriétés les plus sacrées, et

les moissons mêmes, seul espoir du Peuple

dans ces temps de disette , n'ont pas été

respectees ; »

« Considérant enfin que l'union de toutes

les forces, l'influence de tous les pouvoirs,

l'action de tous les moyens, et le zèle de

tous bons Citoyens , doivent concourir à

réprimer de pareils désordres : »

« Arrête et décrète , »

« Que toutes les Municipalités du royaume,

tant dans les villes que dans les campagnes, veil

leront au maintien de la tranquillite publique ;

et que sur leur simple requisition, les Mili es

-Nationales, ainsi que les Marechaussees, seront

assistées des troupes , à l'effet de poursuivre

et d'arrêter les perturbateurs du repos public,

de quelqu'état qu'ils puissent être ; »

« Que les personnes arrêtées seront remises

aux Tribunaux de justice, et interregées in

continent ; et que le procès leur sera fait,

mais qu'il sera sursis au jugement et à l'exé

cution à l'égard de ceux qui seront pré

venus d'être les auteurs de§ alarmes

et les instigateurs des pillages et violences,

soit sur les biens, soit sur les personnes ;

et que cependant copies des informations ,

des interrogatoires et autres procédures, se

ront successivement adressées à l'Assemblée

Nationale, afin que, sur l'examen et la com

# des preuves rassemblées des différens

ieux du Royaume , elle puisse remonter à

.
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la source des désordres, et pourvoir à ce

ue les chefs de ces complots soient soumis

à des peines exemplaires qui répriment effi

cacement de pareils attentats; »

« Que tous attroupemens séditieux, soit

dans les villes , soit dans les campagnes,

même sous prétexte de , hasse, seront incon

tinent dissipés par les Mºices Nationales,

les Maréchaussées et les Troupes, sur la simple

requisition des Municipalites : » - ,

« Que dans les villes , et Municipalités

des campagnes, ainsi que dans chaque District

des grandes villes , il sera dressé un role .

des hommes sans aveu, sans métier ni pro- s

fession, et sans domicile constant, lesquels

seront désarmés, et que les Milices Nationales,

les Maréchaussées et les Troupes veilleront

· particulièrement sur leur conduite ; » -

« Que toutes ces Milices Nationales prê

teront serment entre les mains de leur Com

mandant , de bien et fidèlement servir pour

- le maintien de la paix, pour la défense des

Citoyens, et contre les perturbateurs du repos

public , et que toutes les Troupes, savoir, les

Officiers de tout grade, et Soldats , prêteront

serment à la Nation, et au Roi , chef de la .

Nation, avec la solennité la plus auguste ; »

« Que les Soldats jureront, en présence

du Régiment entier sous les armes, de ne

· jamais abandonner leurs Drapeaux , d'être !

fidèles à la Nation , au Roi et à la Loi ,

et de se conformer aux règles de la disci

pline militaire; »

« Que les officiers jureront, ès mains des

· Officièrs Municipaux , en présence de leurs

Troupes , de rester fidèles à la Nation , au

Roi et à la Loi, et de ne jamais employer

ceux qui seront sous leurs ordres, contre
A

· •
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· les Citoyens, si ce n'ést sur la requisition

des Officiers Civils et Municipaux , laquelle

requisition sera toujours lue aux Troupes

assemblées ; » -

« Que les Curés des villes et des cam

pagnes feront lecture du présent Arrêté à

leurs Paroissiens réunis dans l'Eglise, et qu'ils

emploieront, avec tout le zèle dont ils ont

constamment donné des preuves, l'influence

de leur Ministère , pour rétablir la paix et

la tranquiliité publiques, et pour ramener

· tous les Citoyens à l'ordre et à l'obéissance

qu'ils doivent aux autorités légitimes. »

« SA MAJEsTÉ sera supi liée de donner

· les ordres nécessaires pour la pleine et entière

exécution de ce Décret , lequel sera adressé

à toutes les Villes, Municipalités et Paroisses

du royaume, ainsi qu'à tous les Tribunaux,

pour y être lu, publié, afiiché, et inscrit dans

les registres. » -

Du Mercredi 12 AovT. M. le Préſident avertit

l'Aſiemb'ée qu'il seroit admis vers les deux heu

res et demie, à l'audience de Sa Majeſté, & convo

· qua le Comité de rédaction, pour s'occuper d'une

adreſſe au Roi, qui seroit remiſe à l'Aſſemblé

avant qu'elle ſe ſéparât. -

On décida à la phura'ité, que la Députation

prendroit legrand coſtume Lecture & correction du

Procès-verb l du 4.

· · M. de Cuſtine , Député de Metz , dit , que

lié par des Mandats impératifs, il ne pouvoit ac- .

quieſcer à une renonciation totale des droits de ſa

Province ſur le reculement des barrières; mais qu'il

demanderoit l'autoriſation de les Commettans.

M. de Gaillon, Député de Mantes, propoſa la

ſuppreſſion du droit d'aineſſe, ſource continuelle

de diviſions & dejalouſies dans les familles .... Les
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applaudiſſemens n'empêchèrént pas qu'on ne re

ardât la q eſti n comme trop prématurée ; auſſi

, fut-eiie renvovée à un autre temps. . -

» Meſlieurs , s'écria alors M. de Mirabeau ,

-nous devons regarde comme un retard à la Conſti

tution, toute excurſion étrangère à ce grand objet.

Je demande que toute épiſode ſoit interdite, & qºe

nous nous occupi ns inceſſamment de ce travail ,

dont l'exécution devient de jour en jour plus inſ
tant€.

M. le Duc de Liancourt demanda la permiſſion

de repréſenter un avis eſſentiel, que le Comité des

| finances le chargeoit de communiquer à l'Aſſem

* blée. Un grand nombre de Députés demandoient

· qu'il fût pourvu à leur traitement pécunia're.

· Les Commettans devoient le fournir, & l'Aſſem

s blée en déterminer la valeur. Mais comme ces

payemens néceſſitoient des avances ou des em

prunts, il propoſoit un Comité pour y parvenir.

M. Ch. ſſet revint à l'exécution de l'arrêté du 4,

qui, ſans des lois de détail, devier droit i utile.

Il propoſa premièrement, un Comité pour pré

parer le travail des affaires concernant le Clergé,

lequel Comité - don eroit à l'Aſsmblée toss les

éclairciſſemens néceſſaires, & l'inſtruiroit du rap

port exact des Dimes, du nombre des Paſteurs,

Communaut s, & c. _ - ,

• Deux èmement, un Com'té qui s'aſſureroit du

· nombre des Charges de jud cature , de leurs va

leurs ancienres & actue les, pour effectuer leur ra

chat & rembourſement, qui prépareroit auſſi les

· Règlemens ſur les Cens, les rentes foncières &

• la Équidation de Droits féodaux. .

· Un troiſième Comité , pour les Règ'emens des

Chaſſes & des Co ombiers; & un quatrieme détaché

- du Com té des finances , pour la vérſication des

perſiors graces & traitemens. .

Enfin un Comité des finances, qui s'occupât
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des moyens généraux d'une répartition égale des

Impôts pour les ſix derniers mois de l'Année

M. Dupleſſis , Député de Nantes , a ajouté à

cette Motion , un article ſur la néceſſité de ré

pondre aux engagemens de la Nation,†
matiques envers le Clergé. En prenant les biens du

Clergé, dit-il, on doit auſſi ſe charger de ſes dettes.

Il ſeroit donc convenable de former un Comité ,

pcur les vérifier , & prendre un état *xact des

revenus des Bénéfices, des biens des C mn nautés,

ſur-tout de celles dont la ſuppreſſion pouvoit être

utile à l'Etat. - -

Un Député de la Nobleſſe ramena l'Aſſem

blée à l'objet de la Conſtitution. -

· M. Demeunier propoſa de ne point diſcuter

ſéparément chaque aricle, mais de nommer un

Comité de ſix perſonnes pour rédiger une Décla

ratiº n des Droits de l'homme , d'après les diffé

· rens projets qui avoient été propoſés, & de ſou

- mettre ce te Rºda#ôn, lundi prechain , à la diſ

cuſſion de _l'Aſſemb'ée Nationale. .. Les Mem

bres qºi compoſercien ce Comité, ne pourroient

être choiſis parmi ceux qui ont été chargés du

travail de la Conſtitution, non plus que parmi

- ceux qui ont préſenté des projets.

, Un Député de la Nobleſſe propoſa, au contraire,

de raſſemb er tous ceux qui avoient donné des

| projets. Leurs propcſitions, dit-il, étant p : ſque

toutes conformes, e'es ſeroient rédigées ſans cif

ficultés ; s'ils différoient entre eux, l'Aſſemblée ju

geroit. ^ -

Cet avis fut rejeté, & la motion précédente

admiſe à i'unanimité. - -

On aſſure qu'à ces mors, porter aux pieds de S. M.

il s'éleva un ci de point de pie s, point de pi ds ;

& que l'expreſſion, l'Assemblée enivrée de joie ,

· arracha à un Député de Provence l'obſervatio, que,

l'Assemblée n'é oit ni ivre ni enivrée. Le Rédacteur

»,



( 282 )

n'étoit pas témoin de ces corrections, & n'en ga

rantit pas l. certitude. -

M Target fit enſuite la lecture de l'Adreſſe au

Roi , après quoi un Membre des Communes pro

poſa de mettre ſºus les yeux de l'Aſſemblée la

liſte des pouvoirs vérifiés.

A cette occaſion, M. Lawye, Député de Bel

fort, repréſenta les troubles qui agiioient la Pio

vicce d'Alſace; fit ſentir combien il étoit dange

reux q - M. l'Evêque de Lyda y retournât, au

cas que ſon élection fût déclarée illégale, & pria

l'Aſſemblée de différer ce jugement.

M. de Lyda lui en témoigna ſa reconnoiſſance,

· & après avoir fait quelques réflexions ſur la vali

- dité de ſon élection ,† à l'Aſſemblée la

| droiture de ſes intentions, juſqu'ici contrariées par

des mandats impératifs.

M. le Préſident mit alors aux voix l'Arrêté pro

poſé par M. Chasset, portant l'établiſſement de

· quatre Comités. Il fut admis unanimement ;ainſi

qne l'élection d'un nouveau Comité de rédac

f1On.

Un Curé propoſa de faire témoigner aux nou

veaux Miniſtres, par l'organe du Préſident , la

ſatisfaction de l'Aſſemblée ſur le choix de Sa Ma

ieſté. -

1 Cette démarche ne parut point convenir à la

dignité de l'Aſſemblée

Du Jeudi 13 Aov T , Séance du matin.

M. le Préſident a inſtruit l'Aſſemblée qu'il avoit

eu l'honneur de préſenter hier au ſoir à Sa

Majeſté, les deux Arrêtés, ſavoir, celui de l'Em

prunt,& celui portant ſuppreſſion des priviléges des

Corps & Provinces. Sa Majeſté avoit fixé l'heure

de midi pour recevoir l'Aſſemblée Nationale,

& enſuite aſſiſter à la célébration d'un Te Deum.

ll a enſuite rapporté qu'une Compagnie de
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Milice Bourgeoiſe de Sèves avoit arrêté & eſcorté

juſqu'à Verſailles, deux voitures de foin, dans

une deſquelles on avoit trouvé un paquet de

le tres couvertes de toile cirée; & qu'il l'avoit

ouvert en préſence de M. de Villequier &

d'un* autre Député. Ce paquet contenoit des

imprimés relatifs à une - maiſon de Charité ,

· inſtituée par M. l'Evêque de Beauvais ; une let

tre à ce Prélat, & trois autres pour ſon Grand

Vicaire, ſon Secrétaire & ſon Valet-de-Cham

bre; que ces lettres avoient été miſes à l'abri de

la pluie dans ce foin, envoyé aux écuries de

M. le Beauvais ; qu'enfin ne pouvant paroître

ſuſpectes, il les lui avoit remiſes

Cette capture inquiſitoriale de la Milice de

Sèves, ayant ſur-le-champ donné lieu à cent ru

meurs extravagantes, M. l'Evêque de Saintes té

moigna les craintes que lui inſpiroient les ſoup

çons qui s'étoient auſſi répandus dans Verſailles

à cet égard. Il pria l'Aſſemblée d'autoriſer le

Préſident à faire publier le Procès-verbal qu'il

avcit drefſé à l'ouverture du paquet. L'Aſſemblée

n'héſita pas à déférer à lajuſtice de cette demande.

M. Fréteau indiqua les Membres dont les pou

voirs avoient été jugés légitimes, & annonça de

nouvelles Villes & Communautés, qui avoient

adreſſé à l'Aſſemblée leur tribut de reſpect &

#onº , & leur aihéſion à ſes Ar

Tetes.

Un Membre du Comité de Rapport détailla

les motifs de Réclamation d'un Procureur du

Roi du Bailliage de Falaiſe, contre le Parlement

de Rouen. Ce Citoyen, élu Commiſſaire aux

Elections de ſon Bailliage, inſéra dans les cahiers,

des principes contraires à ceux du Parlement de

ſa Province. Cette Cour étendant ſon autorité

juſque ſur les opinions, dépoſa le Procureur, le fit

décréter& pourſuivre à rigueur. -
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· Le Rapporteur de cette plainte propoſa que

les pourſuites du Parlement de Rouen fuſſent

déclarées attentatcires à la Liberté nationale; qu'on

lui fit ſentir qu'il n'avoit point le droit de reſ

treindre la liberté des opinions; & qu'on le con

damnât à une indemnité envers le Procureur.

Divers avis furent préſentés à ce ſujet. Un

· Membre de la Nobleſſe vouloit que l'Aſſemblée

fit rendre compte aux Tribu aux qui au

roient abusé de leur au orité , & qu'elle ſe naitjt

du jugement de cette affaire. -

- le Duc de Mortemart s'y oppoſa, par la

raiſon que l'Aſſemblée étoit un Corps légis'atif,

& non judiciaire : elle ne pouvoit, ſans le plus

rand danger, s'ingérer à rendre ou à réformer

es jugemens. -

- M. Target réclamoit un Mémoire expoſitif des

motifs de la conduite de l'Accuſé, avec toutes

les pièces de la Procédure. .

M. Garat l'aîné ſoutint que, en cas de repro

ches contre un Tribunal , c'étoit à la Nation à

en juger. J'ajouterai, dit-il, qu'il eſt eſſentiel à

l'Aſſemblée d'ordonner que tous les Membres qui

auroient des plaintes contre les Tribunaux, expri

ment les délits qui les ont occaſionnés. En cette

| occaſion, l'on doit nommer un Comité informa

teur, & créer au plus tôt le Tribunal qui juge les

crimes de cette nature. & •

L'avis du Comité de rapport , étoit de faire écrire

par le Préſident, à M. le Garde-des-Sceaux, pour

le prier de fournir à l'Aſſemblée toutes les pièces

de la procédure ; ce qui fut agréé unanimement.

M. Grellet de Beauregard lut à l'Aſſemblée les

réclamarions du Bailliage de Chauni , qui deman

doit à députer immé iatemert à l'Aſſemblée Na

- tiot a'e , comme formant u e population de

69,4oo ames, de 14o Eccléſiaſtiques, & 8o Gen

#

-
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tilshommes poſſédan fiefs. On adopta l'avis du

Comité, de refuſer cette demande. -

M. le Comte de Virieux releva ure erreur dans

la formule du ſerment pour les Chefs des Troºpes ;

ferment qui ne devoit pas être fait ès mai s des

Officiers municipaux , ce qui indiqueroit une

subordination. Il falloit ſubſtituer à ce mot, celui

en préſence des Officiers municipaux.

# de Mirabeau ſºutint cette obſervation. Cette

formule, dit-il, n'eſt pas plus pure en principes,

qu'heureuſe en rédaction. Les rites de la conduite

militaire ne doivent jamais paſſer à l'entière subor

dination du Civil.. .. Les Municipalités ſont un

Corps monſtrueux. Je connois l ariſtocratie miniſ

térielle, l'ariftocratie parlementaire, l'ariſtocratie

eccléſiaſtiqué ; mais je n'en conmois pas de plus

cruelle que l'ariſtocratie municipale. J'appartiens .

à une provirce, dont le Chef de la Municipalité

a le premier fait verſer le ſang des Citoyens, &

eſt peut-être le ſeul auteur des troubles qui l'a-

gitent.

La directiºn des forces militaires appartient né-.

ceſſairement au pouvoir exécutif. .. Mais il eſt

des rapports eſſentiels à fixer entre la Conſtitu

tion militaire & la Conſtitution nationale. Ils ſont

indiſpenſablement de notre Juriſdiction. La queſ

tion ſeroit prématurée en ce moment-ci; mais

j'adhère à la correction propoſée par le Préopi

IlaI1t. -

Telle fut auſſi l'opinion de l'Aſſemblée.

· M. le Préſident mit aux voix, ſi l'on feroit une

nouvelle édition de l'Arrêté, ou ſi l'on y joindroit

ſeulement une feuille corrective. Après quelques

débats, ce dernier avis fut adopté.

• Il étoit midi. On leva la Séance pour aller

préſenter au Roi les Arrêtés de l'Aſſemblée , &

# à un Te Deum dans la Chapelle de Sa Ma

jeſté, - .
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DIscoURs de M. le Président au Roi,

» S I R E , »

» L'Aſſemblée Nationale apporte à Votre Ma

jeſté une offrande vraiment digne de votre cœur :

c'eſt un Monument élevé par le patriotiſme &

la généroſité de tous les Citoyens. Les privi

léges, les droits particuliers, les diſtinctions nui

ſibles au bien public ont diſparu. Provinces,

· Villes ,E§ Nobles, Citoyens des

Communes, tous ont fait éclater, comme à l'envi,

le dévouement le plus mémorable ; tous ont

'abandonné leurs antiques uſages avec plus de

joie que la vanité n'avoit jamais mis d'ardeur à

les réclamer. Vous ne voyez devant vous, Sire,

que des François ſoumis aux mêmes Lois, gou

vernés par les mêmes principes , pénétrés des

mêmes ſentimens, & prêts à donner leur vie

pour les intérêts de la Nation & de ſon Roi, Com

ment cet eſprit ſi noble & ſi pur n'auroit-il pas

été ranimé encore par i'expreſſion de votre con

fiance, par la touchante promeſſe de cette conſ

tante & amicale harmonie, dont juſqu à préſeat

peu de Rois avcient aſſuré leurs Sujets, & dont

Votre Majeſté a ſenti que les François étoient

dignes » -

» Votre choix, Sire, offre à la Nation des

Miniſtres qu'elle vous eût préſentés elle-même.

C'eſt parmi les Dépoſitaires des intérêts publics,

que vous choiſiſſez les Dépoſitaires de votre au

torité. Vous voulez que l'Aſſemb'ée Nationale

ſe réuniſſe à Votre Majeſté pour le rétabliſſement

de l'ordre public & de la tranquilité générale.

Vous ſacrifiez au bonheur du Peuple vos plaiſirs

perſonnels. » -

• Agréez donc , Sire, notre reſpectueuſe re

connoiſſance & l'hommage de notre amour ; &

portez, dans tous les âges, le ſeul titre qui puiſſe



,º

(
#

) -

ajouter de l'éclat à la Majeſté Royale, le titre

que nos acclamations unanimes vous cnt déféré,

le titre de Reſtaurateur de la Liberté Françoiſe. » .

R É P O N s E du Roi.

» J'accepte avec reconroiſſance le titre que

vous me donnez ; il répond aux motifs qui m'ont

uidé, lorſque j'ai raſſemblé autour de moi les

§ de ma Nation. Mon vœu mainte

nant eſt d'aſſurer av c vous la liberté publique

· par le retour ſi néceſſaire de l'ordre & de la tran

* quillité. Vos lumières & vos intentions m'inſpi

· rent une grande confiance dans le réſultat de vos

Délibérations. » -

» Allons prier le C'el de nous accorder ſon

aſſiſtance, & rendons lui des actions de graces

| des ſentimens généreux qui règneat dans votre

Aſſemblée.

Du Jeudi 13 Aovr, Séance du ſoir. Une diſ

· cuſſion ſur la formation des Comtés décretés

, hier, d'après l'avis de M. Chasset, a été ter

mirée par le choix de trois Perſonnes de chaque

| Bureau , dans le nombre deſquelles l'Aſſemblée

| retiendra les Membres néceſſaires aux Comités.

# La définition d'un mot eſſentiel a abſorbé le

reſte de la Séance. M. de Clermont-Tonnerre éleva

quelques doutes ſur l'exact t de du mot rempla

cement, imprimé dans 'artic'e de l'Arrêté re

la if aux 'îmes Eccléſiaſtiques. Vérification faite,

on conſtata la conform té de l'imprimé avec la

rédaction, & la difficulé ne roula p us que ſur

le ſens du mot remplacement. '

MM. Target & Camus établirent qu'on ne pou

voit entendre par-là qu'un revenu quelconque

accordé aux Paſteurs, en remplacement de \ ,

dime, & ils oppoſèrent à toute autre interpré

tation, l'abandon illimité que le Clergé venoit ( ;

faire de ſes biens. • -
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Cet avis entraîna que ques débats, qui rendi

rent la diſcuſſion p us tumultueuſe qu'inſtructive.

M. 'A chev ê ue de Paris & pluſieurs Curés y

mirent fin, par leur acceſſion à la Motion de

M. Camus, è l'on admit le mot remplacement,

dans la ſignification donnée par ce Député. "

Du Vendredi 14 Aovr. Lecture du Procès

verbal, & mention des Adreſſes de plufieurs

Villes, ainſi qu de l'envoi d'ouvrages, dont leurs

Aut u s font homm ge à l'Aſſemblce.

M. Duqueſnoy, Deputé de Bar - le - Duc ,

prena t la pa ole, a dit en ſubſtance :

» V. us avez arrêté, Meſſieurs, que vous

éloigneriez en ce moment toute Motion étran

è è à la Conſtitutio... Occupons-nous donc ſans

délai de ce important ouvrage. Vous avez formé

un Comité pour le préparer. Il n'étoit point alors.

dans vos vues de recevoir un projet particu ier de

chaque Commiſſaire ; vous demandiez un ſeul

plan formé de la réunion de leurs avis....

Vous avez perdu le fruit de ce Conité, puiſ
ue vous avez été obligés d'en créer un nouveau.

§ ſeroit-ce ſi vous§ encore les mêmes

inconvéniens de celui-ci ?

» Qu'il ne ſoit donc ples permis aux Membres

du Comité de préſenter leurs idées individuelles,

& qu'ils ne forment de leurs différe s avis qu'un

réſultat urique, capable d'être ſoumis à la diſ

cuſſion de l'Aſſemblée. » -

» Les principa'es queſtions me ſemblent ſe di

viſer en deux Claſſes ; ſavoir, ce les qu'il ſera

néceſſaire d'établir les premières, & celles dont

la diſcuſſion doit être ſubſéquente. » -

» La première de toutes, offre aſſez d'accord

dans les opinions : L'Aſſemblée ſera-t-elle perma

«ſente ou périodique ? - -

2°. Quelles qualités ſont néceſſaires pour ê re

- ' E.ccteur
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Electeur ou Eligible aux Aiſemblées, tant Na

tionales que ſecondaires ? »

» Vous déciderez ſi l'Aſſemblée Nationa'e ſera

compoſée des Repréſentans de la Nation, ou des

Corpor. tions; ſi elle doit n'avoir qu'un intérêr,

ou pluſieurs intérêts croiſés & combinés, &c.En

décidant le mode des Eleétions, vous hâterez

l'établiſſement des Aſſemblées Provinciales. »

» Une autre Queſtion importante ſe préſente. «

» Quelle ſera l'influence de l'autorité Reyale

ſur la Législa ion ?

» Le Roi aura-t-il le Veto ? Son pouvoir pourra- -t-il être ſuſpendu, &c. ? · •

3°. Y aura-t-il deux Chambres ? quels ſeront

leurs rapports, leur inſt ence reſpective ?

, il me ſemble que ſi les deux Queſtions pré- !

liminaires étoient décidées, le Comité chargé de

ce travail auroit deux baſes ſolides, ſur leſquelles

il élevcroit les autres , & vous éviteriez par là

de grandes diſcuſſi : ns. -

M. de Volney. » Avant de délbérer, il ſeroit

à propos de ſavoir ſi le travail du Comité eſt

achevé, & où il en eſt. M. Bergasse a un travail

comp'et ſur la Conſtitution ; il faut conmcître .

quelle en eſt la forme, quels en ſont les déve

loppermers, les détails. «

» Qu. nt à la Motion actu "le, j'cbſerverai

que l'opin on commence à ſe former ſur la né

ceſſité de créer un pouvoir exécutif Nous réu

niſſons preſque toute la puiſſance ; mais ce n'eſt

qu'uce puiſſar ce mora'e. Vcus ne pouvez faire

effectuer vos leis ſans le pouvoir exécutif : il faut

dcnc le déterminer. » - -

» 2. Tous les autres pouvoirs ſubalternes ſont

diſſous dans le Royaume. Qccupons - nous donc

inceſſamment de la forma ion des Aſſemblées

provinciales, & de toutes les Aſſemblées ſecon

daires- Profitons du temps où les Peuples ſont oc

N°. 34.22 Août 1789. \ Il
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cupés aux travaux de l'Agriculture, & n'atten

dors point l'époque où,§ de leurs occu

pations, ils ſe livreroient plus amplement aux

affaires d'Etat, & refuſeroient peut-être les pou

voirs auxquels nous voudrions les ſoumettre. »

Occupºns-nous encore de déterminer la Lberté

individuelle & politique, le droit des propriétés,

la perception des impêts, & autres queſtiors

de cette nature, de la deciſion deſquelles dé

pendent le ſort & le ſalut de l'Etat.

M. de Montmorenci remarqua que la Motion de

M. Duquenoy étoit contraire aux vues dans leſ

quel'es l'Aſſemblée avoit créé le Comité de Conſ

' titution, pour faire précéder d'une Déclaration

de droit toutes les autres queſtions.

M. Regnault ſoutint la Motion de M. Duqueſnoy.

» Il eſt certain , dit-il, que tous les jours l'Aſ
ſemblée Nationale ſe trouve obligée de confier

ſes décrets aux Municipalités, & ſe voit ſouvent

embarraſſée d'effectuer leur exécution ; elle ne

peut non plus parvenir à ce but par l'intermé

diaire des Aſſemblées provir ciales actuelles, puiſ

que ce ne ſont point des Aſſemblées provinciales

& nationales. Il eſt donc de néceſſité indiſpenſable

de les créer le plus tôt poſſible , & de charger

à cet effet le Ccmité de Conſtitution de prépa

rer le travail de leur organiſation. » s

» Il n'eſt pas moins eſſentiel de pourvoir à la

réforme du pouvoir judiciaire. D'après votre Ar

rêté, portant ſuppreſſion de la vénalité des Char

ges, tous Officiers civils ne ſe regardant plus que

comme Membres monment nés des Tribunaux

abolis, ne peuvent être ſuſceptibles de l'énergie

néceſſaire à leurs fonctions. » · · ·

M. de Clermont-Tonnerre rappela la déciſioa

de l'Aſſemblée, au ſujet de la Déclaration des

· Droits qui devoit précéder la-Conſtitution. Les

queſtions qu'on avoit propoſées étoient ſubſidiai

t
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| res d'autres articles fondamentaux; les agiter main

| te ant, ce ſe oit établir les conſéquences avant le

| principe. L'Opinant† lundi le 1apport

' du travail du Comité de Conſtitution, & pra

l'Aſſemblée de ne point délibérer, avant ce tems,

la Moticn proi o'ée.

Cet avis fut a p audi & admis unanimement.

Oa ſe retira , n Bureaux pour prccéder à l'e ec

tion des Men b es de p'uſieu s Coinités, de deux

Secrétaires, & d'un nouveau Préſident.

Du Samedi 15 Aovr. La veil'e, l'Aſſemblée

s'étant ajournée à lundi , il n'y a pcint eu de Séance.

| - •! - A

- De Paris , le 2o aoitt.

· Déclaration du Roi , concernant un

| Emprunt de trente millions ; donnce

à Versailles, le 12 Aouit 1789.

« Le Roi ayant ſait connoître à l'Assem

« blée Nationale le besoin pressant d'un

« emprunt de trente miiiions, l'Assemblée

« Nationale a délibéré cet emprunt par le

· « Décret suivant : -

L'Assemblée Nationale, informée des be

soins urgens de l'Etat, décrète un Emprunt

de 3o millions, aux conditions suivantes :

ART. I. L'intérêt sera à quatre et demi pour

cent , sans aucune retenue.

ART. II. La jouissance de l'intérêt appar
tiendra aux Prêteurs , à commencer du jour

, auquel ils auront porté leurs deniers.

| A RT. III. Le premier payement des intérêts

se fera le premier janvier 179o, et les autres

payemens se feront ensuite, tous les six mois,

par l'Administrateur du Trésor-Public.

ART. IV. Il sera délivré à chaque Prêteur,

des quittances de Finances, sous son nom,

1l lg
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avec promesse de passer contrat, conformé

ment au modèle ci-après. -

ART. V. Aucune quittance ne pourra être

passée au-dessous de mille livres.

En conséquence, Sa Majesté autorise

le sieur Duruey, Administrateur duTré

sor Royal, chargé de la recette et des

caisses, à recevoir les fonds des per

sonnes de tout pays et de tout état qui

voudront s'intéresser dans cet emprunt,

aux clauses et conditions énoncées dans

le Décret ci-dessus transcrit; et seront,

sur la présente Déclaration, toutes Let

tres-Patentes nécessaires expédiées.FAIT

à Versailles, le douze Août mil sept cent

quatre-vingt - neuf Signé LOUIS. Et

plus bas, par le Roi, Signé LE CoMTE

DE SAINT-PRIEST. -

Ordonnance du Roi, du 1o août 1789,

- concernant la Chasse.

D E P A R L E R O I.

sa Majesté, toujours disposée à tous les

sacrifices personnels que l'intérêt de ses Sujets

éut demander, veut et entend que toutes

§ Capitaineries soient supprimées. Mais en

' même temps Sa Majesté doit, pour le main

1ien de l'ordre et la conservation des pro

priétés, prendre des mesures e f caces, afin

que, sous prétexte de chasse, personne nº
puisse porter atteinte au droit d'autrui A ces

causes , le Roi fait inhibitions et défenses à

tous et chacun de s'introduire dans les plaines

non moissonnées, et autres territoires dont

les récoltes ne seroient pas enlevées, sous

-

-

\
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prétexte de chasser, et d'y commettre aucun

dégât, sous peine d'être punis suivant la ri

gueur des Grdonnances. Mande et ordonne

Sa Majesté à tous les Officiers et Gardes de

ses Capitaineries de continuer leurs fonc

tions pour le fait seulement de la conser

vation des moissons et récoltes. Enjoint aux

· Maréchaussées de s'y réunir, aux Milices

bourgeoises d'y veiller , et aux | Troupes

réglées de prêter main-forte, sur la requi

sition des Officiers de Police : Et sera la

présente Ordonnance imprimée et affichée

par-tout où besoin sera , à ce qu'aucune

personne n'en ignore Fait à Versailles, le dix

août mil sept cent quatre-vingt-neuf.

| Signé LOUIS, et plus bas , le Comte DE

SAINT - PRIEsT.

| D E P A R L E R O I. -

Sa Majesté est informée que des troupes

de brigands, répandues dans le Royaume,

s'attachent à tromper les habitans de plu

sieurs Communautés , en leur persuadant

# peuvent , sans s'écarter des intentions

e Sa Majesté, attaquer les châteaux , en

enlever les archives , et commettre d'autres

excès envers les habitations et les propriétés

des Seigneurs. Sa Majesté se trouve donc dans

la nécessité de faire connoître que de sem

blables violences excitent toute son indigna

tion : Elle enjoint expressément à tous ceux !

qui sont chargés de l'exécution de ses ordres,

de prévenir ces délits par tous les moyens

qui sont en leur pouvoir, et d'en poursuivre

sévèrement la punition. Sa Majesté ne peut

voir, sans la plus grande affliction, le treuble

qui régne dans son Royaume ; trouble excité

depuis quelque temps par des gens mal in

tentionnés, et qui commencent par semer

n ll)
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de faux bruits dans les campagnes, afin d'y

' répandre l'alarme, et d'engager les habitans

des villages à prendre les armes. Sa Majesté

ordonne aux Commandans de ses provinces,

de veiller de près sur des manœuvres si con

damnables. Elle avertit ses fidèles Sujets de

se tenir en garde contre ces mauvais§

et ces suggestions artificieuses ; et Elle invite

tous les bons Citoyens à s'opposer de tout

leur pouvoir à la continuation d'un désordre

qui fait le scandale et la honte de la France,

et qui contrarie essentiellement les vues bien

laisantes dont le Roi et les Représentans de

la Nation sont animés pour l'avancement

du bonheur et de la prospérité du Royaume.

Veut Sa Majesté que la présente Ordonnance

soit imprimée et affichée par-tout où besoin

sera, et même publiée aux prônes des Messes

paroissiales. Fait à Versailles le neuf août

mil sept cent quatre-vingt-neuſ

Signé LOUIS ; et plus bas, le Comte DE

SAINT-PRIEsT. . - -

Règlement fait par le Roi, du 9 Août

1789, pour la réunion de ses Con

sei/s ; ea trait des Registres du Con

seil d' Etat.

Le Roi ayant reconnu la nécessité de faire

régner entre toutes les parties de l'Adminis

tration, cet accord et cette unité si désira

bles dans tous les temps, et plus nécessaires

encore dans les temps difficiles, Sa Majesté

a jugé à propos de réunir au Conseil d'Etat ;

le Conseil des Dépêches et le Conseil Royal

des Finances et du Commerce ; et pour que

les affaires contentieuses, qui étoient portées

par les Secrétaires d'Etat au Conseil des Dé

-
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pêches, soient# vues et discutées

dans une forme capable de préserver des va

riations et des surprises , Sa Majesté a en

même temps jugé convenable de former,

· pour- ces sortes d'affaires, un Comité sem

blable à celui qui existe pour les affaires con

· tentieuses du Département des Finances : Elle

espère trouver, dans cet établissement, les

mêmes avantages et la même utilité que le

| Comité contentieux des Finances a constam

| ment procurés depuis son institution.

ART. I. Le Conseil des Dépêches et le

Conseil Royal des Finances et du Commerce,

seront et demeureront réunis au Conseil d'Etat,

pour ne former à l'avenir qu'un seul et même

Conseil , lequel sera composé des personnes

que le Roi jugera à propos d'y appeler.

· II. Pour mettre d'autant plus d'accord dans

toutes les parties d'Administration, et pré

venir l'influence de la faveur ou des prédi

lections, le Roi a ordonné que toutes les

nominations aux charges, emplois ou béné

fices dans l'Eglise, la Magistrature, les Af

faires étrangères, la Guerre, la Marine, la

Finance et la Maison du Roi, seront présen

tées dorénavant à la décision de Sa Majesté,

dans son Conseil. -

IIl. Toutes les demandes et affaires con

tentieuses qui étoient rapportées au Conseil

des Dépêches par les Secrétaires d'Etat, se

ront renvoyées de chaque Département, à

un Comité que Sa Majesté établit sous le

titre de Comité contentieux des Départemens.

IV. Le Comité sera composé de quatre

Conseillers d'Etat, et il y sera attaché quatre

· Maîtres des Requêtes, en qualité de Rappor
teurS. -

V. Les avis du Comité seront remis au

| n iy



. . .. ( 296 ) -

Secrétaire d'Etat du Département , et dans

le cas où une aſſaire aura paru d'une nature

, et d'une importance telle qu'il doive en être

rendu un compte particulier au Roi, Sa Ma

· jesté appelera à son Conseil, les Conseillers

d'Etat composant ledit Comité, et le Maitre

des Requêtes Rapporteur , pour, sur son rap

· port, être statué par Sa Majesté. .

VI. Il en sera usé de même à l'égard d !

Comité contentieux des Finances ; et Sa Ma

jesté se réserve en outre d'appeler particu

lièrement à sondit Conseil , le Controleur

général de ses finances, toutes les fois que

les circonstances pourront l'exiger.

Fait au Conseil d'Etat du Roi , Sa Majesté

y étant, tenu à Versailles, le neuf Août mil

sept cent quatre-vingt-neuf. Signé, le Comte

DE SA I NT-PRIEST. - -

Le plan de la Municipalité à ſormer,

fut remis le 12, par ses Rédacteurs, à l'As

semblée générale des Représentans de

la Commune : il seroit superflu de le

rapporter avant son adoption, car il est

possible qu'il subisse beaucoup de chan°

gement. La base de ce Projet consiste

à créer des Assemblées et des Comités

des soixante Districts existans, une AS

semblée générale de 3oo Représentans,

soit de ces Districts, soit de la Commune;

un Corps d'exécution, sous le nom de

Conseil de Ville , et composé de 60

Membres de l'Assemblée des Représen

tans ; enfin, un Bureau de Ville , coº"

sistant en 21 Officiers du Conseil de

Ville : c'est le dernier terme de l'échelle

municipale. Le Conseil de Ville en pa

(
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-

-



-,

roît le point ce # Corps éliroit ses

propres Membres au scrutin, parmi les

Représentans de la Commune, amovi

bles eux-mêmes par rotation; en sorte

qu'en cinq ans, leur Assemblée générale

soit entièrement renouvelée. -

Ce Projet, à ce que nous crovons,

n'est pas encore sorti de l'Hôtel-de-Ville,

pour être soumis aux délibérations des

Districts, toujours assemblés depuis le

| milieu du mois dernier, soit en Comi

tés, soit en Assemblées générales. Il se

roit contre nature que ces soixante di

visions Citadines fussent en harmonie :

un accord aussi parfait seroit incompa

tible avec une liberté récen#e, et en in

diqueroit le sommeil. Quelques-uns de

ces Districts ont éprouvé assez de ſer

mentation, stºr-tout à l'instant de la no

mination des Officiers de la Milice. Plu

sieurs de ces Officiers ont été cassés après

leur Election , et le conflit des pré

tentiens à ces nouveaux Grades mili

taires n'a pas encore permis, si le bruit

public ne nous trompe pas, de consom

mer en entier cette promotion. Quant au

plan général de la Milice Nationale Pari

sienne, il semble adopté en très-grande

partie. Les Gardes-Françoises, au nom

bre de 2ooo, se sont, dit-on, incorporés

dans la division de cette Milice , qui

sera soldée, et qui fera un service per

manent. Toute la semaine dernière a

été employée à des bénédictions de dra- '

Il V
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peaux dans les# .M. le Mar

quis de la Fayette a nommé au grade

de son Major-Général , M. de Gouvion,

qui s'est distingué dans la guerre d'Amé

- rique, et dont le choix a été approuvé

par l'Hôtel-de-Ville et par les Districts.

Nous élaguons l'histoire de tous les

petits dissentimens, contrariétés, inci

dens minutieux, qui alimentent les Feuil

les journalières, et qu'on oublie le len

demain de leur récit. Il est d'ailleurs

fort diſficile d'en constater la certitude:

témoin les 17 Canons pris à l'Isle-Adam,

chez M. le Prince de Conti, et qui se

réduisent à six , suivant l'attestation

signée de M. le Chevalier de Saint-Léger,

Commandant de cette expédition. Il

n'est pas moins faux qu'on eût trouvé

un magasin de bleds et de farines dans

le Château. L'Histoire du moment est

presque toujours négative, et condam

née à détruire des rapports, encore plus

qu'à en faire. -

Un très-grand nombre de Gardes-Suisses

ont suivi l'exemple des Gardes-Françoises,

quoique liés par des devoirs différens : ils

ont abandonné leurs Casernes, et beaucoup

d'entr'eux montent journellement la garde

dans les différens Districts Dans l'origine,

Ja plupart l'avoient fait avec la permission

de leurs Cheſs ; délivrés de la discipline de

leur Corps, qui, comme on le sait, est une

discipline Nationale , ils se sont présentés à

l'Hôtel-de-Ville, pour y être incorporés dans

la Milice soldée, M. de la Fayette n'a voulu
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recevoir que ceux qui s'étoient rendus à la

Ville, avant la Lettre du Roi à ce Général :

les autres ont reçu leurs congés, & des passe

ports pour sortir du royaume. Le soir s'é-

leva une querelle entre la Caserne des Suisses

de Chaillot; et quelques-uns de leurs Cama

des, attachés au District du Roule, au sujet

-d'un esponton pris par ces derniers, sur la

Caserne de Chaillot. M. du Rocher , Com

mandant la Maréchaussée de Passy, et qui

jouissoit de l'estime publique, cngagea le

District du Roule à restituer l'esponton , et

il en porta la promesse à la Caserne de

Chaillot, accompagné de M. Deschamps ,
Commandant du Roule. Les Habitans de ce

District s'imaginant que M. du Rocher alloit

livrer leur Chef aux Suisses de Chaillot, le

suivirent , blessèrent M. du Rocher ; l'instant

_d'après, cet Officier reçut un coup de feu qui

le tua. -

Versailles, comme Paris, est gardé

par la Milice Bourgeoise ; on y visite

ceux qui entrent et ceux qui sortent.

| Des Députés à l'Assemblée Nationale, et

l'une des Princesses, n'ont pasétéexempts

de cette formalité, poussée quelquefois

un peu trop loin. Cette même ville de

Versailles, dont l'aspect étonneroit étran

gement Louis XIV , s'il revenoit au

monde , a vu la semaine dernière un

spectacle digne de quelque réflexion.

Un garçon serrurier avoit tué son père

d'un coup de couteau, qu'il assura être

destiné à une servante, concubine de

l'auteur de ses jours. Condamné , aux

termes de la loi, à être rompu, puis

- I) V]
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jeté dans les flammes , on le conduit

au lieu du supplice. Cette roue, ce bu

cher, cet appareil effrayant enflamûment

la multitude; elle proclame la grace du

patient, et l'exécute. L'officier de justice,

et son cortège se retirent ; on conduit

le parricide en lieu de sureté, et par

une espèce de compensátioá, digne des

Acteurs, on accroche à un reverbère

· une femme du peuple, à laquelle on

attribue des propos de circonstance. La

· corde casse, et la malheureuse renaît

· pour deux jours, aubout desquelselle est

, expirée. -

Deux procès-verbaux du 1o, publiés

par l'Hôtel-de-Ville, nous ont appris

que, de l'Hôtel-de-Ville de Brie-CQmte

Robert , M. le Baron de Besenval avoit

été transféré au Château de la même

ville. Un, deux, et même trois Oſſiciers

de i'Etat-Major, ne quittent point sa

chambre pendant le jour. A sa porte,

sont en sentinelle, un Garde-Francoise

et un Volontaire de la Basoche. Le

- château, très-gardé , est entouré d'un

ſossé plein d'eau, et large de 2o pieds.

()n assure que ce Général Suisse a con

servé la plus grande sérénité, et qu'il

sera jugé par un Grand-Juré , Tri

bunal encore inconnu dans le royaume.

Cette détention occupe le Corps Hel

vétique.

L'état des provinces semble moins agi

té, graces à la récolte qui occupe les
-
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Journaliers, et à l'activité des détache

mens de troupes , ainsi que des Miltee s

Bourgeoises. Mais toutes nos lettres at

testent une fermentation alarmante , et

· l'effroi des Habitans paisibles. L'Alsace

et la Franche-Comté ont le plus souffert

de ces dévastations, combinées et exé

cutées par la même classe d'hommes sur

les Châteaux, ies A bayes, les Monas

tères, et même sur diverses Manufactu

res. Voici ce qu'on nous mande de Col

mar, le 9 de ce mois.

» Nous avons eu une insurrection de la

part de notre Bourgeoisie , mais le Magis

trat a prévenn les accidens , en déſérant aux

vœux du Peuple. On a armé les Citoyens ,

et le calme règne dans cette Ville. ll n'en est

pas de même aiix environs. Les Paysans des

Vallées ont commis les excès les plus affreux.

On a brûlé, dans la Haute-Alsace, nombre

de Châteaux ; l'Abbaye de Guei i'ers est dé

vastée , plusieurs Baillis ont été attaqués et

chasses de leurs demeures ; on a expulsé les

Juifs du Sundgau , et brûlé leurs Maisons.

La plus grande fermentatiºn régnoit aussi à

Ribeau viller , Cheſ-lieu des terres que pos

sède , dans la Haute-Alsace, le Prince Mari

milien de Iyeux-Ponts. On assure que ce Prince
l» A

a été obligé de quitter Srasbourg : on a calmé

ses vassaux par des sacrifices. C'est le Bureau

de la Commission intermédiaire de Colmar

qui a appaisé ces troubles «

» Notre Bourgeoisie vient de changer son

ancienne Constitution ; elle s'est ré !ºite à

quatre Tribºs , at lieu de dix , l'Adniinistra

tion sera entre les mains de quarante huit

>^
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Fchevins, dont huit ſormeront un Bureau d'ad

ministration. » -

« Vous savez ce qui s'est passé à Strasbourg:

on a pillé !'Hôtel-de-Ville, et les Maisons de

deux Principaux Magistrats. Des Bourgeois,

secondés des Troupes , avoient ramené le

calme ; mais il n'a pas été de durée. Le six

de ce mois, il y a eu de nouvelles Scènes.

La Bourgeoisie avoit uccordé une gratifi

cation aux Militaires ; on se livra d'abord à

la gaieté; mais à la fin, le vin ayant échauffé

les têtes, les Soldats mêlés de Bourgeois, se

débandérent dans les rues, et firent boire tous

les passans, sans distinction d'âge, de rang ,

et de sexe on força les prisons, on déli

vra les prisonniers faits le jour de la première

insurrection. On se rendit ensuite à la Mai

son-de-Force, d'où I'on fit sortir les person

nes des deux Sexes, qui y étoient renfermées.

Les prostituées mises en liberté , se livrèrent

à toutes sortes d'excès. Le désordre étoit

à son comble, et les efforts des Officiers Su

périeurs, et autres, furent inutiles pour rame

ner les Soldats à la subordination.

Du 72 , même lieu. La tranquillité est réta

blie à Strasbourg.

Plus de 12oo Juifs pillés, et expulsés

du Sundgau, de l'Alsace et de la Lorraine,

· se sont réfugiés à Basle, dont le Gou

vernement leur a fait délivrer des loge

mens et des subsistances. On a débité que

les Suisses avoient fermé leurs frontières

à tous les fugitifs ; une défense générale

de cette nature, deshonoreroit une Naº

tion, et les Suisses ne peuvent avoir

encouru un pareil reproche , quoique
-



la prudence leur eût dicté des précau

tions. L'incendie des Châteaux et le pil

lage des Archives avoient gagné la Prin

cipauté de Montbelliard et celle de Po

rentrui; mais ces ravages ont été arrêtés

· à temps. On assure que le Roi de Sar

daigne a fait marcher des troupes en

)avoie peur garder ses frontières.

Une lettre authentique de Vesoul, et

très-réeente, puisqu'elle date du 13, nous

instruit des détails suivans, sur la fidélité

desquels on peut compter. -

» Je ne tenterai pas de vous rendre la ſitua

tion de cs Bailliage. Vous vouiez des fa'ts; je

ne vous parlerai que de ceux de notoriété publique.

Les Abbayes de Clairfon aine , de Lure , de

Bithaine, & pluſieurs autres de différens Ord es,

ont été inveſties par des bandes de payſans, aux

quels elles ont été forcées de remettre tous leurs

tºres, leurs proviſions de vins & de farines, &

pis que cela en dºvers lieux. Les Châteaux ont été

encore plus maltraités. Ce n'est point l'aſſºire de

Quincey qui a occaſionné les premiers déſaſtres,

puiſqu'elle a eu lieu le dimanche 19 , à onze

heures du ſoir ; & le 16, le Château de Saucy,

apparterant à Madame la Princeſſe de Reaufre

· mont, avoit été a taqué, dévaſté , & la Princeſſe

obligée de mcnter à cheval, déguiſée, & de paſſer

la rivière à gué. Le 18 , dévaflations de Lure,

Bithaine, & du Château dé Molans ; le 3 au matin,

celle du Château de Châtenoy.

« Je ſuis à même de ſatisfaire votre curio

ſité ſur l'affaire de Quincey. Il eſt aujourd'hui

conſtaté, 1°. Qu il n'y a point eu d'invitation faite

par M. de Meſnay, ni aux Chaſſeurs de notre

Garniſon, ni aux Bourgeois, ni à perſonne ;
-
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2°. que depuis le mercredi 1 5, ce Seigreur étoit

abſent de ſon Château : l'accidenr eſt arrivé le

19 au ſoir. 3°. On a reconnu qu'il n'y avcit,

& qu'il n'y a jamais eu aucune trace de mine

dans l'endroit où étoit la poudre, & où l'explo

ſio , s'eſt faite. 4°. Qu'il n'y a point eu de tab'e

dreſſée pour les co vives dans , et endroit, éloigné

du château de 5o pas. 5". Que trois Dregors

& un adoleſcent de 16 ans ont péri ſeuls. Deux

des Dragons étoient occupés d'un beſoin ; 'e troi

ſième cauſoit avec le jeune homme. 6". Six ha

bitans ſeuls de Veſ ul étoient réunis au Château

avec 5o Dragons ou Chaſſeurs; ceux-ci n'étoient

arrivés qu'à 9 heures du ſoir, & pluſieurs ſe

trouvoient déja ivres. Quant à M. de Meſmay ,

il n'y a, juſqu'ici, aucune dépoſition contre lui. »

» Nous ſavons tous, il eſt connu de chacun

dans le Bailliage, que ce Gentilhcmme fort riche

& agroma°e, forçoit les p'erres à produire, &

que toute l'année il faiſoit jouer la poudre dans

les rochers de Quincey. Avoit-il obtenu une pe

tite ſurface plane ? il y faiſoit porter de la terre ;

au moyen de deux grues, & recuejlloit du vin

excellent. Au moment de ſon départ, il s'en

trcuvoit 7oo muids dans ſa cave. Je ne ſuis ni

ſon apologiſle ni ſon accuſateur; je vous rends

des faits avérés : je me demande de p us, ce que

fig ifie un comp'ot contre quatre Dragons & un

enfant ? je me demande, pcurquoi le coaſpira

teur n'a pas empoiſenré les mets & les vins ſervis

à 56 convives réunis au Château, plutôt que

de faire périr ces qºatre Dragons & cet enfa t ?

Je me denia de qu'e le eſpèce de vergeance M,

de Meſnay avoit à exercer ſur ces D agors ?

» Quoi qu'il en ſoit, cet évènemeut a été suivi

de déſaſtres bien plus déplo ables. Le château de

Vauxvilers eſt abymé de la cave juſqu'au tºît.

Madane la D.ish ſle de Clermont-Tonnerre a é:é

!

(
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enlevée par ſes domeſtiques, qui ont abattu un

pan de mur de ſon parc, pour la faiie ſauver.

Réfugiée dans le faux grenier d'une maiſon par

- ticulière, elle y eſt reſtée cachée ſous des fagots,

juſqu'à l',rſtant où Madame la Priºceſſe de Broglie

lui a envcyé, de Saint-Remi, un détachement de

Chaſſeurs pcur la conduire en lieu de ſi reté. Ces

Chaſſeurs ont inſpiré du cou age à la Milice, qui

a pris les armes avec eux : douze des pillai ds ont

été tués, & 27 fai"s priſonniers. » ,

» Le Comité de Veſoul a envoyé , dans toutes

les paroiſles, le ſignalemert d'un homme qui a

1emis dans pluſieurs Communautés des ordres

faux, ſignés LoUIs, par leſque s ils étoient au

toriſés à ſaccager les Châteaux & les Monaſ
tères » ' . -

» Cetre fréréſie a paſſé en Alſace & en Lor

raine. Pluſieurs gentilshommes s'étoient raſſem

blés à Chauvirey contre les brigands; quelques

uns ont été bleſſés; 24 des ſcélérats agreſſeurs

· ſont reſtés ſur le carreau. Mademoiſelle d'A***,

en habit d'homme, paſſe pour en avoir tué tiois

de ſa main. .

. » La moiſſon ouverte nous a procuré une trève :

je-ſcuhaite qu'elle amène une tranquillité conſ

tante. »

Le 12 Juillet, il yavoiteu un pillage de

grains à Rouen : la maison du Procureur

Général fut enfoncée et dévastée ; les

séditieux commirent ensuite cent dé-.

sordres dans la ville, forcèrent des ma

gasins de commerce, des moulins, etc.

Quelques-uns de ces malheureux furent

saisis; il y en eut même d'exécutés. La

Milice Bourgeoise et les troupes rame

nèrent la tranquillité, et assurèrent la

libre circulation des bleds : le prix du

|
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pain baissa à un taux ſort modéré, et

cet état de calme se prolongea jusqu'aux

premiers jours de ce mois. -

- Un ſieur J***, venu de Paris , s'i: treduiſit, à

cette époque, parmi la jeuneſſe de Rouen , qui

formoit uiie troupe de V. lontaires ; il parvint à

ſe faire nommer Capitaine d'une Compagnie : dès

- lors une fermentation ſourde ſe fit ſentir ; la dé

ſunion éclata bien ôt entre les Volontaires & la

Milice Bcurgeoiſe. - -

La fet mectation augmentoit au point que le

Corps municipal & électoral ſe vit dans l'impo%

ſibilité de donner des Ordres, ſans riſquer de com

promettre ſon autorié, & de mettre aux priſes

les Citoyens contre les Citoyens.

Pluſieurs mauvais ſujets d'une des Compagnies

du Régiment de Navarre furent gagnés, & ſe

mèrent parmi quelques-uns de leurs camarades,

· des idées d'inſubordination qui gagnèrent de pro

che en proche, & inquiétèrent vivement le Corps

| des Officiers.

Dans ces conjonctures, le ſieur B***, Acteur

· des Variétés de Paris, arrive le Lundi 3 du cou

rant, avec quelques-uns de ſes agens, qui répanº

dirent parmi le peuple qu'il étoit Député de Pa

1is. Vers minuit une troupe de bandits, ayant à

leur tête le ſieur B*** qu'ils appeloient leur

Général, ſe porte chez M. l'Intendant ( Magiſtrat

qui jouit de la plus juſte conſidération ), briſe les

portes de ſon Hôtel, fait la recherche de ſa pe -

ſon ne, avec les plus horribles imprécaticns, &

· dem ndé ſa tête. M. de Mauſſion s'étant ſouſtroit

/

à leur fureur, ils comnmirent toutes ſortes d'ex

- cès dans ſes appartemens, ſe répandirent daº

ſes caves, & s'y enivrèrent.

· Le lendemain matin, dès que ces miſérables,

dcnt'e mc : de ralliement é.oit Caraba, euient cuº



leur vin, ils ſe réunirent ſous les ordres de leur

Général, & ſe portèrent à incendier tous les Bu

reaux des Fermes. -

Cependant les Chefs & Officiers du Régiment

de Navarre, qui avoient détruit la veille le com

Plot formé dans ſon ſein, furent piévenus que .

pluſieurs de leurs Soldats, mêlés parmi la po

pulace, ſe répandoient dans les rues de Rouen ,

en criant qu'ils alloient délivrer les priſonniers ,

, s'emparer de l'lntendazt, & lui couper la tête.

Auflitôt on battit la générale , & les Officiers

coururent à leurs compagnies. Le Régimeut fit

bientôt entendre un murmure d'indignation, & de

manda la punition des coupables.

Pendant cet intervalle , le ſieur B*** avoit

é é arrêté par une parroui le beurgoiſe, & mis

dans les priſens du Palais. Le ſieur J***, à la

tête d'une partie de ſa Compagnie, vient le r*-

clamer au ncm du Corps des Volontaires-Pc

triotes, auxquels on le remit, pour ne poiht donner

lieu à une ſciſſion dangereuſe. Le ſieur B * ſe

mit dans la diligence pour retourner à Paris. Mais

le Corps des† ayant acquis de lu

mières ſur le compte du ſieur J*** & du ſieur

B", s'emparèrent du premier, & firent courir

après le ſecond. Un détachement le rattrapa à

Magny, & le ramena à Rouen le lendemain m-a-

tin. L'un & l'autre ont été conſtitués priſonniers ;

& , d'après les informations & dépoſitions faites

contre eux , tous deux ont été décrétés, & on

inſtruit leur procès.

Le lendemain , deux des ircendiaires ont été

Pendus. Les malfaiteurs , arrêtés par la p iſe de

leurs Chefs & de quanti é d'entre eux, plus en

core par l'harmonie rétablie entre tous les Corps

Militaires, les Citoyens & la Municipalité , ſe

'ſent diſſipés, & ont rendu le calme à la Ville.
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On a vu la semaine dernière , à l'art.

de l'Assemblée Vationale , l'attaque

d'un bateau de grains, faite par le Peu

le de Louviers, et sauvé par les Vo

ontaires d'Elbeuf Deux de ceux-ci, MM.

//aas/-Robert Dupont, et Quesné Du

mou/ins , Députés à Versailles, nous

ont remis la relation suivante de cette

affaire, en en requérant la publication,

« Le 27 juillet passé , les Voiontaires-pa

triotes d'Elbeuf ont délivré du piilage un

bateau chargé de blé destiné pour Paris,

attaqué par trois à quatre mille personnes,

pres du village de Poser; ils ont dû leur succès

à la nuit qui cachoit leur petit nonibre , et

à l'heureux stratagême† ont employé

à leur arrivée sur les piilards, en appelant

à grands cris autour d'eux divers Régimens

qui n'existoient pas, et dont les noms seuls

les défendoient. Deux jours après, ils ont eu

le même bonheur, et au même endroit. «

« Le 3o du même mois, un des leurs, le

sieur Guilbert, étant allé à Louviers , il fut

insulté par le peuple, qui, le reconnoissant

à son uniforme, pour un des Volontaires qui

deux fois avoient écarté les pillards, se pré

para à s'en venger ; on ne put le dérober à

cette ſureur, qu'en l'enfermant dans un cachot

de la prison. La ville d'Elbeuf instruite de sa

cruelle détention, et invitée par un Dépnté

de la Municipalité de Louviers, à se joindre

à sa Milice pour la délivrance de l'innocenI,

informa du ſait M. le Marquis d'Harcourt,

Commandant de la province, qui sensible- .

ment touché du sort du malheureux Volontaire

d'Elbeuf, joignit aux Concitoyens du sieur

Guilbert , deux détachemens de Cavelerie et
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Dragons , en .). quelques b-aves

Volontaires de Rouen. Cette petite troupe

d'environ soixante hommes, s'étant présentée

à Louviers, où elle espéroit trouver la Garde

bourgeoise dans son parti, en ſitt re le à

coups de fusils et de bayonnettes. Forcée par

son Commandant de se retirer dans un ſau

bourg, pour y attendre les Officiers muni

cipaux de Louviers, elle en reçut la doulou

reuse réponse, que la fureur du peuple étant

à son comble, on ne pouvoit rendre le pri

80Iln1er. » -

« Frémissant sur son sort, elle invite l'Hô

tel-de-Viile de Rouen à députer vers Lou

vier, pour réclamer le sieur Gui'hert. La dé

pulation de Rouen, loin d'y réussir, fut à

son retour visitée par le peuple, qui vouloit

s'assurer si elle ne lui enlevoit pas sa victime.

Aussitôt l'Assemblée manicipaie et électorale

d'Elbeuf a envoyé à l'Hôtel-de-Ville de Paris

et à M. le Marquis de la Fayette deux

Députés, pour implorer leur médiation auprès .

de la ville de Louviers. »

« Deux Membres du Conseil des 12o les

ont accompagnés et présentés à l'Assemblée

Nationale, qui a arrêté d'écrire aux habitans

de Louviers, qu'elle avoit appris avec peine

la détention du sieur Guilbert, et qu'elle es

péroit qu'elle ne seroit pas prolongée. »

« Déja l'Hôtel-de-Ville de Rouen avoit

envoyé à Louviers une seconde députation

plus nombreuse, laquelle ayant communiqué

aux habitans le danger auquel les exposoit

l'indignation des Troupes et des Citoyens

de Rouen, eut le bonheur de tirer l'innocent de

son cachot : il a été reçu avec affection par
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M. le Marquis d' Harcourt, et par tous les

habitans de Rouen. Ses compatriotes d'Elbeuf

ont été au-devant de lui , et l'ont rendu à

son père, à sa mère, à sa 'amille éperdue. »

« Les éleges flatteurs que l'Assemblée Na

tionale, l'Hotel-de-Ville de Paris et de Rouen,

et M. le Marquis de la Fayette , ont donné

aux Volontaires d'Elbeuf , dans les lettres

de félicitation qu'ils leur ont adressées, et

l'accueil honorable qu'ils ont fait à leurs Dé

| putés, sont pour eux la plus douce récom

pense de leur service, et l'aiguillon le plus

pressant pour les engager à cortinuer leurs

travaux au péril de leur vie. »

Suivant le rapport fait lundi à l'As

semblée Nationale, et confirmé par les ,

lettres particulières, la nouvelle du com- .

plot contre le port de Brest, et revélé

par l'Ambassadeur d'Angleterre , a

ranimé le ressentiment public contre

la Noblesse de cette province. Plusieurs ,

Gentilshommes, entr'autres M. de Bo

therel , Procureur-Syndic des Etats, M.

de Tremergat , etc. ont été arrêtés et

enfermés aux Châteaux de Nantes et de

· Saint-Malo, par les Milices Bourgeoises

Ils ont fait parvenir leurs plaintes à

l'AssEMBLÉE NATIoNALE, qui a renvoyé

l'affaire au Ministre, et arrêté d'écrire

aux Bretons de libérer les Gentilshom

mes détenus. , #

«On a vu ſe renouveler à Caen, la ſemaine der

nière, une deces ſcènesd'exécution ſans formedePrº

cès,ſansjugement, & dontl'effeteſtd'entretenirl'ef

ferveſcence & d'empêcher le retour ſi néceſſaire

du bon ordre & de la tranquillité, M. de Belzunce»
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Major du Régiment de Bouibon, accuſé de s'ê-

tre permis des propos contre la Ville, avoit, à

la requiſition du Comité, reçu de ſes Supérieurs

l'ordre de s'éloigner. On ſut qu'il n'avoit pas obé,

& qu'il s'é oit retiré, le 11 , aux caſernes ; des

ſentinelles Bourgeoiſes furent poſtées de tous côtés.

A onze heures du ſoir, un de ſes amis s'appro

cha du Bourgeois en faction , à la deſcente du

Vaucelles ; celui-ci lui cria trois fois , qui vive,

ſans recevoir d'autres réponſe qu'un coup de piſ

tolet à bout portant , qui pouttant le manqua.

Le factionnaire lui caſſa la tête d'un coup de 1u

ſil, & reſta ferme à ſon poſte ; on lui tira cinq

coups des caſernes ſaus le toucher. Le bruit at

tira du monde ; en un quart-d'heure il ſe trouva

un nombre conſidérable d'hommes armés ſur la

place des caſernes, où l'on braqu i trois canons.

A deux heures du matin, 3 ou 4oo Bourgeois y

pérétrèrent, s'emparèrent de M. de Belzunce, le

conduiſitent au Comité,& de-là au château ; dans

la matinée ils retournèrent le chercher pour le

conduite , diſoient-ils, au Comité.Arrivé ſur la

place de Saint-Pierre, on lui déchargea ſur la tête

un coup de croſſe de fuſil, qui ne l'abattit poitt ;

on voulut le dépouiller de ſon unifo me, ii réſiſ

ta, & fut maſſacré; ſa tête coupée fut portée dans

les rues. Peut-être auroit-on épargné ſa vie, ſans

quelques femmes qui ſuivoient & qui animoient

les hommes par leurs cris. »

C'est le 5 de ce mois que M. le

Comte D'ARToIs arriva à Bonn, avec

le Prince d'Henin , son Capitaine des

Gardes, le Marquis ae Polignac , le

Comte de Vaudreuil, le Vicomte de

Fleury , etc. etc. S. A. R. fut reçue au

Château par l'Electeur, et y est logée,

ainsi qu'une partie des Seigneurs de sa
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suite. On présumoit qu'après quelque

séjour à B - in, ce Prince se rendroit

à T , rin. -

Le 8, MM. le Prince de Condé , Duc

de bourbon , Duc d'Enghien , et Ma

dame la Princesse Louise de Condé ont

passé également à Bomn, sans s'arrêter,

et ont pris la route de Coblentz, avec

· une suite nombreuse, dans laquelle se

trouvoient, entr'autres, Madame la Prin

cesse de Monaco , le Marquis et la Mar

quise & Autichansp, le Comte d'Espin- .

chal, etc.

P.S. « Nousavons été priés d'annoncer

que MM. d'Alibert et Lucot , tous deux

Oſticiers des troupes du Roi, et se trou

vant à Paris à la suite d'un Procès, se

sont distingués en militaires patriotes,

à la prise de la Bastille. »

| Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France , le 17 août
« 2º

1789, sont : 26, 7, 62, 82, 33.

- : -- : -- . •-------. .. -
Y - 3.4 •
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· EN VERs ET EN PRosE.
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v E R s

· A M. D** de St-M***, qui, à l'oe

- caſion de mon Epître à un Philanthrope,

· me diſoit Filleul de l'Abbé de Chauiieu.

-- *

Non noſtrunn eſt. VIRG.^

DU charmant Prieur d'Oléron

Si je n'ai pas le bénéfice,

Tu me décores de ſon nom !

, C'eſt me faire un plus riche don2

Pourvu qºe l'humaine malice

• Ne me préte point l'artifice

u Geai, qui voulut ( nous dit-on)

Paſſer pour l'oiſean de Junon.

Nº. 3 ;. 29 Août 1782 #

-

,

---

-
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Si doucement l'orgueil ſe g#ſſe,

Qu'a peine eſt-il un cœur qui paiſſe

Se garantir de ce poiſcn ;

Mais je ſais me rendre juſtice.....

Loin de prétendre entrer en lice

Avec ce Prêtre d'Apollon ,

( Quoique l'amitié m'applaudiſſe )

Dans l'art des Vers encor novice,

Tu me verras en cette eſquiſſe

Devant lui baiſſer pavillon.

Cui, long-temps je fis mes délices

De ce Chaulieu, qui , Nourriſſon

Des Muſes ſes inſtitutrices ,

Pour célébrer ſes Bienfaitrices

Bégaya plus d'une chanſon :

Lui qui, né ſous l'Aſtre propice

De Tibulle & d'Anacréon ,

Fut choiſi par la Pythoniſſe

Pour remplacer ſur l'Hélicon

La Nymphc qui chanta Phaon,

Et le Pcintre heureux de Narciſſe,

Epris de ſes Vers enchanteurs,

Dès les bcaux jours de mon jeune âge ,

A ce faveri des neuf Sœurs

Je m'empreſſai de rendre hommage. .

Tantot a l' ombre d'un bocage ,

Tantôt dans le calme des nuits ,

J'étois heureux avec ce Sage

Qui ſe peignoit dans ſes Ecrits ;

Et quand, pour de nouvcaux pays,
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J'aimois à changer de rivage,

Il étoit teujours du voyage

Dont il me ſauvoit les ennuis. .. ..

Vois, d'après ce tableau fidèle,

- Digne d'un plus brillant pinceau,

Si je ſuis loin de mon modèle !

Je le compare à Philomèle ;

Je m'aſſimile au Tourtereau.

Combien donc je ſerois crédule

De m'en tenir à tes accens !

Quelle vanité ridicule ,

Si je jugeois mon Opuſcule

Digne d'un ſi flatteur encens !

L'Aigle altier, en ſon vol rapide,

S'élance juſque dans les cieux ;

Tandis que, modeſte & timide,

Au fond des bois ſilencieux ,

La douze Colombe réſide.

Dans ſon eſſor audacieux,

Icare, à ſon guide rebelle,

Veut de l'Olympe radieux

Atteindre la cime immortelle ;

Mais de ce jeune ambitieux, .

La chute (lcçon bien cruelle )

Fut toujours préſente à mes yeux.

Le Paon qui demandoit aux Dieux

E)u Roſſignol le doux ramage ,

A mon avis fut trop heureux

Pe ne pas perdre ſon plumagc. -

( Par M. l'Abbé Dourneau. )
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Champart, celui

de l'Enigme eſt Eternuement ; celui du Lo

gogriphe eſt Lin , où l'on trouve Nil.

C H A R A D E.

Mos cher Lecteur, de mon dernier

Le Soleil eſt le père ;

On voit toujours dans mon premier

Du méchant le contraire :

Mci j'oſe te remercier

De lire cet ouvrage 5

Que le ſouhait de mon entier

T'en ſoit le témoignage.

( Par M. Demont, Chefd'Eſèadron du

Rég. de Morinandie-Chaffeurs. )

É N I G M E.

JE ſuis certain défaut que l'on reproçhe aux Belles,

Les Amans ſe plaignent de moi,
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Je ne ſais pourtant pas pourquoi.

Ils diſent, ces Meſſieurs, que je fais des cruelles ;

II eſt vrai que ſouvent je fais enrager l'un , -

Mais c'eſt pour ſervir l'autre avec un ſoin extrême;

Et tel en foupirant ſeroit fort importun,

Qui me doit le bonheur ſuprême.

( Par M. Leſ#vre. )

: -- > 4

L o G o G R 1 P H E.

- LE gros animal que je ſuis !

Je veux offrir un doute à la raiſon humaine 4

Et je dis bêtement qu'un de mes pieds démis,

Chacun peut m'avaler ſans peine.

l . ( Par un Abonné. #
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NOUVELLES LITTÉRAIRES

SU R quelques Contrées de l'Europe , ou

Lettres du Ch. de *** , à Madame la

Comteſſe de ** *. 2 Vol. in-8°., avec

cette Epigraphe : , -

Quiconque ne voit guère,

, N'a guère à dire auſſi.

La Font. Fabl. des deux Pigeons.

Se trouve à Paris , chei Lejay , Libr. ,

rue de l'Echelie. - -

P R E M 1 E R E x T R A 1 f.

I - © / » / "- .L E s François ont mérité long - temps

, le reproche de ne pas aimer les Voya

ges. Ils ont enfin ſenti qu'on a beau

être aimable, l'ignorance eſt ſouvent à ,

charge & toujours honteuſe ; que tout ce

qu'on peut apprcnd e n'eft pas dans les

Livres , que le grand Livre de la Société

· humaine , qui pourroit ſeul tenir lieu de

tous les autres, & dont les autres ne peu

vent tenir lieu, eſt compoſé d'une infinité

de parties éparſes dans tout le monde ; &

ue celui - là peut le plus intéreſſer ſes

§ & ſe plaire avec lui - même ,

qui a le plus conſulté dans leurs formes
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originales , & comparé les unes avec les

autres les diverſes parties de ce grand Livre.

Tout homme inſtruit, qui voyage pour

s'inſtruire encore , ſe ſent porté à fixer

ſur le papier les connoiſſances qu'il ac

quiert, les obſervations qu'il fait , les ré

exions & les ſentimens que lui inſpire

le ſpectacle des Nations étrangères. A ſon

retour, il ſoumet à ſes amis ce recueil

qu'il n'a cru d'abord former que pcur ſon

uſage : ſes amis l'engagent à les commu

niquer au Public, & le voilà devenu Au

teur ſans en avoir eu le projet.

· De là cette multitude de Voyages , qui,

depuis quelques années, ont paru ſucceſ

fivement en France, & qui nous ont fait

· connºître les régions Orientales , l'Egypte ,

la Grèce , & les nouveaux Etats Aniéri

cains, & les anciennes Conſtitutions Euro

péennes ; les parties de l'Europe e,.ccre

infectées des reſtes de la barbarie, celles où

la Politique don:ine # & celles où règnent

les Art:.

| Parmi ces Voyageuts, les uns diſent ſeu

lement ce qu'ils ont vu, ce qu'ils ont en

tendu , ce que tout autre à leur place

pourroit voir & entendre : les aurres, exer

cés à penſer, ou doués d'ure imagination

active , réfléchiſſent ſur tous les objets qui

les frappent, jugent, comparent, laiſſent

aller leur eſprit & leur ame, & parlcnt

en même temps à l'ame & à l'eſprit de

leurs Lecteurs. . · A

F 4
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C'eſt dans cette dernière claſſe qu'il faut

ranger l'Auteur de ce nouveau Voyage ,

qui parcît ſous un titre modeſte, mais où

l'on trouve des obſervaticns fines, des ſen

timens 1icbles, des idées juſtes , un ſtyle

· pur , une proſe vraincent françoiſe, ce qui

n'eſt pas aujourd'hui très-commun , & qui

plus eſt, de fort jolis vers , quelquefois

rnêrne de très beatz v:rs. .

· Chapelle & Each 1:2cnt nous ont donné

le premier Eſſai de cette manière d'écrire

un Voyage, moitié vers & moitié preſ .

Leur badinage cſt plein de graces & de

cctte aimable facilité qui vaut mieux que

le bcl eſprit , mais ce n'eſt qu'un badinagc.

Ils ont eu quelques imitateurs plus eu

mºins heureux , pcrſonne n'avoit enccr

emplºyé cette méthode dans un Ouvrage

de quelque ércn iiie, & ſur des rmatières

ſouvent graves & élevées. Nous verrcns

bien ^t avec quci ſu，cès M. le Chevalier

de *** en a fait uſage. -

Il part de France peur l'Italie, & revient

par la Suiſſe. De là quelques obſervations

fut la France d'abord, enſuite des réfle

xions ſur la Patrie des Arts, & enfin ſur

celle de la Liberté & des Mœurs. Tout ſem

bloit dit ſur l'Italie : en liſant ces Lettres,

on voit que tout ne l'étoit pas. Ce qui re

garde la Suiſſe paroiſſoit épuiſé : ſous la

plume du peuveau Voyageur , c'eſt une

matière toute nouvelle. . -

J'ai dit le nouveau Voyageur, & cepen
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dant ce Voyage n'eſt pas nouveau. Il exiſ

toit depuis plus de vingt ans dans le porte

feuille de l'Auteur. En le publiant, il pa

roît l'avoir retravaillé d'un bout à l'autre ,

& y avoir inſéré des choies relatives aux

évènemens actuels, quand la matière l'y

invitoit. En écrivant ſon Ouvrage, comme

en le retouchant, on voit q, il s'eſt livré

avec un abandon également heureux à la

facilité de ſon talent & à la franchiſe de

ſon ame. - -

Le commencement de la Lertre V III

nous apprend ce qu'eft M. le \ h. de ***.

» Des eſclaves Chrétiens s'étoient emparés

» d'une caravelle du Grand Seigneur, l'a-

» voient conduite à Malte, & vendue à

» l'Ordre ; le Roi de France ne l'avoit pas

» encore rachetée pour la renvoyer à

» Conſtantinople. On armoit dans tous les,

» ports de l'Empire Othoman , l'iſle étoit

» menacée, & le Grand Maître nous avoit

appelés à ſa défenſe. Le devoir & l'hoa

» neur m'ordonnoient de partir pour Mal

» te , &c. º - -

On voit que l'Auteur aime ſon Ordre ;

il combat quelques préjugés qui lui ſont

contraires : il loue l'Adminiſtration de

Malte, & donne ſans emphaſe des preuves

inconteſtables de ſa ſageſſe. » Quand l'Or

» dre prit poſſeſſion de cette Iſle , que la

» politique & la fierté de Charles - Quint

| » lui firent tant acheter , il n'y trouva que:

» quelques hameaux , diſperſés g



I 3
C M E R C U R E

#-

J>

:
22

ſur des rochers ſtériles.Aujourd'hui dem

grandes Cités la décorent : elle eſt cou

verte de jolis villages, de belles maiſons

de campagne, & d'une population éton

nante, ſigne le moins équivoque, ſur

un rocher tel que Malte, du bonheur

des hommes & de la douceur du Gou

vernement. Vingt-cinq mille habitans y

ſont toujours prêts à prendre les armes

au premier ſignal. Cette petite Iſle cft

une preuve frappante de ce que peuyent

l'induftrie & l'aétivité, quand elles ne

ſont ni gênées par des Loix prohibitives,

ni toarmentées par d'abſurdes Adminiſ

trateurs. Ces deux agens des Peuples heu

reux ſont parvenus à féconder le rocher

de Malte : broyé à deux & trois pieds de

profondeur, il produit des légumes ex

cellens, des arbres fruitiers de toute eſ

pèce , des orangers , dont on fait un

commerce conſidérable ; du raiſin, de

l'orge, & le coton le plus eftimé de la

Terre. N'oublions pas d'obſerver que ſi

la Nature , forcée à Malte par d'infati

gables Cultivateurs, les dédommage-de

» leurs travaux , le Gouvernement n'ea

partage point le fruit avec eux ; l'exemp

· tion de toute elpèce d'impôts achève

d'embellir ces rochers aux yeux de leurs

poſſeſſeurs. Ce que le Maltois cueille eſt

à lui , à ſa femme , à ſes enfans, &

n'eſt point dévoré d'avance par l'impi

toyable Publicain : enfin sette colonie
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d'Arabes forme peut-être un des tableaux

politiques les plus curieux de la Terre ;

• tableau que Lycurgue eût admiré , &

qui n'eſt pas aſſez connu «.

· Après cette énumération rapide des avan

tages de ce petit Gouvernement, le cœur

de M. le Ch. de *** s'échauffe, & il ex

prime ſes ſentimens dans un langage plus

favorable que la proſe aux élans de l'ima

gination & de la ſenſibilité.

:

O mes Confrères généreux !

Nobles Membres d'un Corps illuſtre,

Vous rendez les Maltois heureux ;

Et c'eſt-là votre plus beau luſtre.

Oui, je veux offrir quelque jour,

Aux yeux de l'Europe étonnée,

Cette Peuplade fortunée

Que la bienfaiſance & l'amour

A vos Loix avoient deſtinée.

Je veux qu'au bout de l'Univers

On reſpecte ce coin de terre

· Où le Sujet marche ſans fers,

Et le Souverain ſans tonnerre.

On verra la ſimplicité

De ce Chef d'œuvre politique,

Dont la baſe eſt l'égalité,

Dont la juſtice & la bonté

Font mouvoir le reſſort unique.

Dans ſon ſtyle un peu trop diffus ,

- Vertot, ſur nos remparts en cendre,

- F 6
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A célébré les Alexandre ;

Et moi je peindrai les Titus.

Ceci conduit l'Auteur à une diſcuſſion

critique au ſujet d'une certaine Lettre ,

écrite de Malte il y a quelques années par

un de nos meilleurs Poëtes à une jolie

femme de Paris : cette jolie femme eut,

comme on ſait, l imprudence de la faire

circuler dans le monde, elle fut même im:

primée ; & M. le Ch. de *** a cru qu'il

étoit de fon devoir d'y répondre. Il le fait

ſur tous les points d'une manière auſſi dé

cente que victorieuſe. On peut juger par

ce qu'il dit en finiſlant cette réponſe , des

juſtes égards qu'il y a mis. » M. l'Abbé ,

» il ne peut m'être agréable de me meſu

» rer avec vous. Vos vertus me ſont con

» nues , & je ſais vos vers par cœur ; mais

» plus j'attache de prix à votre eſtime ,

» moins j'ai dû vous paſſer des ſarcaſmes

» que trep d'eſprits ſuperficiels pourroient

» prendre pour règles de leurs jugemens..

» L'erreur des hommes tels que vous , eſt

» toujours plus ou moins contagieuſe, c'eſt,

» entre mille autres, un des inconvéniens

» attachés à la célébrité «.

Il ſeroit à déſirer que la critique parlât

toujours ainſi : on n'en auroit pas moins

raiſon ; & 1'on rendroit la raiſon aima

ble, même à ceux à qui elle ſereit con

traire,. ) , - - -

li y a peu d'Ouvrages où la phileſophie

*
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& les connoiſſances hiſtoriques ſoient auſſi

néceſſaires & puiſſent êtte auſſi heureuſe

ment employées, que les l oyages. Un eſprit

cultivé, une mémoire fidelle, éclairent ,

pour ainſi dire , l'œil de l'Obſervateur. Par

des rapprochemens ingénieux, il enrichit

les ſcènes préſentes du ſouvenir des ſcènes

† Un monument lui rappelle des

euples entiers , une pierre lui retrace tout

un Empire. C'eſt une vérité dont on trouve

de fréquens exemples dans ces deux Vo

lunes , en voici un pris au haſard. -

| º On demandoit à un Philoſophe ce qu'il

* avoit vu en Grèce : Le Temps, répondit-il,

º qui démoliffoit en ſilence. Ce met n'a pas

º beſoin de commentaire : toutes les idées

" qu'il fait naître vous aſſaillent dans les

environs de Napias. La terre y eſt jon

chée de monuniens antiques. Cn y mar

che ſur des ruines. De la colonne bri

ſée , ſur laquelle on ſe repoſe , on s'en

· fonce dans le paiſé , on s'élance dans

l'avenir. Le voile du Temps ſe déroule.

» Je voyois paſſer devant moi & ees Em

,

» pires détruits les uns par les autres, &

» ces grands perſonnages devant leſquels ſe

* Céfars, qui ont tºus firi par une mort

» violente : cat on ſait que le premier fut

» fertement ſoupçori :e d'avoir avancé les
- - : «- ! - • - /

» jours d'Augiiſte.Tibère mourut étouffé par

» aſſaſſiné par Cruttis , & que Livie fut

º taiſoit la Terre étpnnée , & cette ſuite de

* l'ordre de Caligula, lequel, à (en tour ,

-

- '
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fut poignardé par Chéréas. Le poiſon

termina la vie de Claude; & Néron fut

contraint de ſe tuer lui-même, &e.«.

L'Hiſtoire & la Philoſophie Orientale

viennent alors joindre dans l'imagination

du Voyageur, un de ſes tableaux à celui

de l'Hiſtoire Romaine. » A cette étrange
90

#2

92

32

22

92

29

deftinée de tous les Céſars, dit - il dans

une Note, on pourroit joindre cette :

réflexion d'un Vieillard Arabe. On ap

portoit à un Calife de Syrie la tête de

ſon concurrent au Califat. Tous les

Courtiſans , ſuivant l'uſage , le félici

toient ſur ſon bonheur. Le Vieillard

ſeul gardoit un profond ſilence. A quoi

penſes-tu done, bon homme , lui dit le

Calife ? Je penſois , répondit le Vieil

lard, que dans cette même place où je

ſuis, j'ai vu préſenter la tête de Hoſein

à Obéid; celle d'Obéid, à Moktar ; celle

de Moktar, à Muſab; & que voilà celle

de Muſab qu'on te préſente. Je penſois

encore que mon père avoit cent ans ,

lorſque ſa vie s'éteignit toux doucement

dans mes bras ; que j'en ai quatre-vingts,

& que je vis dans l'eſpérance, quand je

rendrai mon corps aux élémens, de ren

dre auſſi mon dernier ſoupir dans le ſein

de mon fils «.

De Naples, notre Voyageur ſe rend à

Rome. Il ne décrit point ce que tant d'au

- tres ont décrit avant lui ; il ne s'égare point,

par exemple, dans les détails de l'égliſe de



D E F R A N C E. 13 ;

S. Pierre; mais il raſſemble en peu de mots

tout ce qui en peut donner une idée im

menſe ; & il termine ce tableau par une

comparaiſon d'un genre nouveau entre ce

Temple & celui des Dieux du Paganiſme.

: » Quand il n'y auroit que Rome dans

» toute l'Italie , il faudroit ſe rendre à

» Rome de toutes les parties du Monde ;

» & quand il n'y auroit à Rome que le

» ſeul Temple de S. Pierre , il faudroit y

» venir encore ; il faudroit voir ce monu

• ment que Monteſquieu compare aux

• Pyrénées, où l'œil, qui d'abord croyoit

» les meſurer, découvre des montagnes

* ſe perd toujours davantage.....

» Deux Etrangers étoient à Rome du

» temps de Léon X ; ils viſitoient le Pan

» théon, & ne ſe laſſoient point d'admirer

» ce chef - d'œuvre de l'architecture anti

» que. Le Bramante aura beau faire, diſoit

• l'un d'eux ; il n'imaginera rien au delà

» de cette coupole. Il fera mieux , répli

" qua le Bramante qui étoit là, & que les

» deux Etrangers ne connoiſſoient pas ; il

» ſaura ſe donner un point d'appui dans

les airs , & y porter cette coupole

» énorme. Ne croit-on pas entendre , ne

» croit-on pas voir un de ces fiers Titans

» qui entaſſoient Oſſa ſur Pélion ?

| » Epuiſons cet article giganteſque. Il

» fallut plus d'un ſiècle, le règne de qua

» torze Papes , & 2 5o millions de notre
*-.

» monnoie, pour achever cette Baſilique. Le

#.



1 ;: $ M E R C U R E

23

•r»

2>

>>

23

32

.3>

•22

>>

-3>

a>

s>
-

baldaquin du grand autel n'a pas moins

de 1 z 2 pieds de hauteur , & ſurpaſſe de

plus de 2o pieds le fronton du Louvre ;

il eſt formé de 2oo mille liv. de bronze

qu'on a arraché du périſtile & de la voûte

du Panthéon : les quatre colonnes torſes

qui ſoutiennent le grand autel, ont été

faites des ſeuls clous qui attachoient ,

dans le Panthéon , la couverture du por

tique. Genſeric, Roi des Vandales, l'a-

voit dépouilié d'une porte de même mé

tal, & les Vandales qui régnèrent depuis

à Rome, n'ont pas rougi d'imiter ce Bar

bare. Au reſte, ils l'ont dégradé, ſans

pouvoir le détruire, ce monument ſi

noble du beau génie des Anciens ; & ils

ont décoré l'égliſe de S. Pierre, ſans pou

· voir lui rendre la ſolidité qui lui man
-

que. Léſardé , même avant que d'être .

fini, & fortiſié tous les ans par des mil

liers de livres de fer, dont on le lie dans

| tous les ſens, on tremble à Rome qu'il

ne ſoit menacé d'une ruine prochaine.

L'ancien Temple des Dieux eſt là pour

braver ſon feſtueux vainqueur, auquel il

ſemble dire dans ſa beauté mâle & ro

, bu te cs :

|
-

*

º - - • ' ! - -

Quoi! deux ſiècles, à peine écoulés ſur ta tête,

e)nt ébranlé déjà tes foibles fondemcns !

Lcs miens ſont affermis du poids de deux milie ans

Sar ces bords déſolés ton Dieu fit ma conquête :
A '
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Je devins le tombeau de ſes Martyrs ſanglans :

· Je reçus dans mon ſein leurs triſtes oſſemens :

J'en vis pâlir mes Dieux Bientôt mon front ſuperbe

Fut dépouillé pour toi de tous ſes ornemens.

Le Temps amènera de nouveaux changemcns :

Mais tu ſeras alors enſeveli ſous l'herbe ;

Et j'aurai fatigué les Deſtins & le Temps.

Je ne ſais ſi je ne trompe , mais cette

proſopopée du Panthéon me pºrºît auſii

fablinie qu'elle eſt neuve ; elle ſaiſir l'inna

gination : eile v imp:ime une grande irrage,

cile invite à des réſlexions profondes. On

a beauccup parlé du Panthéon , il étoit ré

ſervé à M. le Ch. de *** de le faire parler,

, & de lui donner un langage qu'on eût ap

pelé celui des Dieux dans les temps où ce

monument leur étoit conſacré.

· Oppoſons à ces grands coups de pinceau

le joli pcrtrait des Payſannes de l'Etat de

Florence : rien ne peut mieux prouver la

ſoupleſſe du talent de l'Auteur. - -

, , On adrnire la plupart des villes d'Ita

, » lie , & l'on ſeroit tenté de s'établir à

» Florence. Cette ville , ſurnommée la

» Belle, eſt traverſée par l'Arno, & dans

» une ſituation charmante. - L'Arioſte en

» trouvoit le ſéjour préférable à celui de

» Rome , & l'Ariofte étoit ' connoiſſeur.

» J'aime à penſer qu'Iſabelle, Ang lique,

» & quelques autres Héroïnes du Roland

furieux, ſont les portraits des Maîtreſſes
2º
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» que le galant Arioſte eut à Florence, &

» dont les ſatires & les éloges reviennent

• tour à tour & ſi ſouvent dans ſon Poëme

» immortel. Ce que les femmes de Flo

* rence étoient au ſiècle de l'Arioſte........

» elles le ſont encore aujourd'hui. Si Fon

» teneWe avoit voyagé en Toſcane, je di

» rois que c'eſt là qu'il écrivit ſes Eglogues.

» Je dirois qu'il a modelé ſes Bergères ſur

• les Payſannes des environs de Florence.

» Le ſang y eſt d'une beauté, d'une pu

» rezé dont je n'ai vu d'exemple que dans

-* quelqees cantons de la Suiſſe. L'ajuſte- .

» ment de ces Payſannes eſt plein de grace

» & de coquetterie. C'eſt un juſte ſans

» manches , ce ſont des rubans de diverſes

» couleurs, qui , de l'épaulette à laquelle

» ils ſont attachés , penicnt & voli geut

» au gré du vent : c'eſt un jupon courr,

» ordinairetnent de couleur écarlate : c , t

• un chapeau de pailie, mis ſur l'oreille,

» & garni de fleurs comme les cheveux.

» Encore une fois, ceux qui reprochent à

» Fontenelle la gentilleſſe de ſes Bergères,

» n'ont pas vu celles des environs de Flo

* fcnCë c«.

Le Poëte, le Peintre, & l'amant, & l'époux,

Trouvent dans ces beſies campagnes

Des ſites raviſſans, un air pur, un ciel doux,

Tous les biens en un mot ; & ce qui-les vaut tous,

L'Amour & ſes Sœurs pour compagnes.

- -,
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PENséEs ſur différens ſujets de Morale &

de Piété, choiſies dans les Sermons de

º M. Boſſuet , Evêque de Meaux ; précé

· dées de quelques Réflexions ſur le carac

tère de cet Orateur & des autres grands

Prédicateurs de ſon ſiècle. In - i2. A

Paris, chez le Clerc, Lib. rue S. Martin,

Nº. 2 54; Baillard, rue Neuve St. Roch.

M. l'Abbé Barret , Editeur de ce Re

cueil , a fait preuve en même temps de

, bºn goût & de ſes bons principes. Son
| eſprit & ſon cœur ſe montrent également

d'une manière recommandable.Son Diſcours

préliminaire eſt eſtimable par le fond des

choſes,& par la manière avec laquelle elles

· font préſentées. On a beaucoup parlé du

genre des Sermons de Bofſuet , & on n'a

pas mieux dit que M. l'Abbé Barret , qui

ne copie perſonne. Dieu , dit-il , eft dans

les Sermons de Boſſuet , cemn e dans le

Diſcours ſur l'Hiſtoire univerſelie , le ſeul

principe, le ſeul agent, l'ame qui vivifie tout ;

à tout y émane de lui, tout y ramène à lui,

, tout y dévoile une Providence vigilante ,

à qui rien n'échappe, qui diſpoſe, qui crée

les évènemens pour ſa gloire , & les di

rige avec une ſageſſe auſſi douce que nia

leſtueufe. Mais pour les bien apprécier , il

faut les lire pluſieurs fois. —Nous n'adop

terons cependant point ſon opinion , quand

il met pour le ſublime des idécs ces Ser

"-
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mons au deſſus de ceux de Maſſillon & de

Bourd lºue; nous n'en trouverons pas moins

bon pour cela le rette du parallèle entre

Maiſ.lon, T ſſuct & Bo rdaloue. Ce pa

patallèle , à la conc'uiion près , donne la

meſuie des conno ſances de Mi. l'Abbé

Bºrrct , q , si le trºp bien de l'éloquence,

pour n rtvc | a Crateur à ſcn t tr. » J'ai cru

ſºire | | | d r it . ct 1 , 1 ch nt q el
,

;

, qº *-!': ..5 # , % : (r.ca : qtti in'eil

le , l s t appé cas a leét e des fer

rr ni de ºoiiiet , & cn les préſentant au

I ublic dans une eſpèce de Manuel «. Tel

eft en peu de rºots le plan de M. l'Abbé

I tri et. Le choix bon ou mauvais pouvoit

, ſeul faire le mérite de ſon Recueil ; mais

a-t-on à craindre un mauvais choix , quand

il s'agit de réduire Boſſuet : Nous raſſurons

ſur ce point volontiers nos Lecteurs , &

M. l'Abbé Barret eſt très propre à inſpirer

la plus grande confiance. -

s P E C T A C L E S. .

T H É A T R E D E M o N s I E U R.

Dºrvis le dernier compte que nous avons rendn

de ce Spectacle , on y a repréſenté trois nouveau

tés ; un Opéra Italien, une Comédie, & un Drame

héroïque. Ce Drame eſt intitulé : Camille, Dicta

teur pour la troiſieme fois. Elle eſt de M. le Che

valier Aude. Elle a paru écrite avee élégance &

|

-

«

(

4
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nebleſſe. Des alluſions délicates & bien appliquées

aux circonſtances préſentes, en ont augmenté le

ſuccès. L'autre eſt une Ceniédie intitulée : la Coz

fiance trahie. Elle eſt d'un bomnie de beaacoup de

mérite, & remplie de details ir finiment agréables,

Mais quelques longueurs dans les développemens,

le caractere principal qui a paru exagéré, & un

autre peut-être un peu odieux, cnt excité des mur

mures. Il eſt à préfutner qu'avec quelques chan

gemens cet Ouvrage réuſſiroit plus complettement.

La troiſieree nouveauté eſt l'Iſola a ſahttata ,

Drame Italien de Métaſtaſio, mis en muſique par

M. Mengozzi. Cet Ouvrage eſt une fo; e de

tentative d'Opéra ſérieux. Le Compoſiteur , qui

a deſiré y donner une certaine étendue , a pro

longé en deux Actes une action qui ne con por

toit peut-être pas cette durée. La ſit a ion des

perſonnages ne pouvant changer qu'a i dénoue

ment, il n'a pu y intrºduire aſſez de vari.té. ll

gagneroit peut-être à faire le ſacrifice de quel

ques beautés , car chacun des mcrccaux a paru

réunir tous les ſuffrages. On a ſur-tout diſtingué

4'ouverture, le trio qui tçrmine le premier Acte ,

& les deux morceaux de femme du ſecond. L'Ou

vrage néanmoins a fait beauceup de plaiſir, &

doit faire le plus grand honneur aux talens de .

M. Mengozzi. -

Il a été en général parfaitement exécuté. Mais

neus ne ferons de mention particuliere que de

Mlle. Simonet, jeure Françºiſe, qui débute ſur

la ſcène Italienne de la maniere la plus brillante. .

Dans un âge où l'on donne à peine des eſpérances,

elle montre déjà un talent très perfectionné. Sa

voix , qui doit prendre de la force avec les an

nées , eft très-ſonore , très-juſte , extrêmement

flexible, & d'un timbre très-flaretir. E. le j ue avec

beaucoup de grace & d'intclligence, & annonce

infiniment d'efprit Mlle. Siincnct eſt éleve de

M. Mengozzi.
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ANNONCES ET NOTICES.

ON mettra en vente, Lundi prochain, 31 ds

courant , Hôtel de Thou, rue des Poitcvins, la

33e. Livraiſon de l'ENcYcLoPÉDIE. -

Cette Livraiſon eſt compoſée du Tome III,

1re. Partie de la Logique & Morale ; du Tome

III, 2me. Partie de l'Hiſtoire ; & de la 2me. Li

vraiſon des Planches de l'Hiſtoire Naturelle, par

M. l'Abbé Bonnaterre , dédiée & préſentée à M.

Necker, Miniſtre d'Etat , & Directeur Général dcs

Finances. -

Le prix de ces deux demi-Volumes de Diſ- .

cours eſt de 6 liv. en feuilles, ou de 3 liv. chacun

pour les Souſcripteurs, ci. ........... . . 6 liv.

La Livraiſon de l'Hiſtoire Naturelle, compoſée

de 8o Planches, à 4 ſ., ci. ...... ... . 1 6 liv.

, Brochure & Diſcours, ........... .. 1 liv. .. !

Brochure des deux demi-Volumes,..... 1 liv.

- Total , .............. .-- . . - 24 liv.

- Le port de chaque Livraiſon cſt au compte des

Souſcripteurs,

Hiſtoire Nittrelle des Serpens, par Mr. le

Gomte de la Cépède, Garde du Cabinet du Roi ;

in-4°. Prix, 1 5 liv. en blanc ; 15 liv. 1o ſ broché,

4

& 17 liv. relié. -

Le choix que M. de Buffon a fait de M. de la

cépède pour éxécuter les parties de l'Hiſtoire Na |
turelle, eſt une des meilleures preuves de la bonté

de l'Ouvrage que nous annonçons. L'Auteur a fait

connoître depuis long-temps, par des Productions

conſidérables, l'étendue de ſes connoiſſances.

"
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| Collection d'Auteurs Anglois , en anglois, 24e.

Livraiſon, contenant Humes Hiſtory ofEngland.

Tomes I & II, in-8°. broc. Prix , 6 liv. A Paris,

chez Piſſet, Lib. quai des Auguſtins.

Il y a déjà v ngt-ſept Volumes de cette Collec

tion intéreſſante des meilleurs Ecrivains Anglois.

On en publie tous les mois des Volumes.

· Recherches ſur les Finances , par M. de Cor

meré, ( 2 Volum. in-8°. Prix, 1 2 liv. ) annoncées

dans ce Journal le 8 du courant. Se trouvent a

# , chex Deſray, Libraire, quai des Auguſtins,

°. 37.
-

: La veuve Edme , Libraire, rue Saint-Jean-de

auvais, N°. 36 , connue depuis plus de vingt

anº pour la Collection de Journaux en tous genres,

& autres Ouvrages par Collection, complette auſii

à un prix très avantageux les perſonnes qui n'ont

point les Collections entières. .

- Mote des principales Collections.

Le Journal des Savans, in-4°., depuis ſon ori

gine en 1665 juſqu'a préſent. - Le méme, in

12 ; Tables dudit, ſéparémcnt, 10 Vol. in-4°. —

| Journal de Trévoux , depuis ſon origine en 17o1.

· - Journal Economique ; - d'Agriculture, Coni

merce & Finance ; — de Médecine ; — de Phyſi

que, par M. l'Abbé Roſier; — d'Hiſtoire Natu

relle ; — Etranger ; - Encyclopédique ; — de

Verdun ;-de Bouillon ; —de Genève ; —Eccléſiaſ

tique ; -Chrétien ;-de Monfieur, par M. l'Abbé

Royou; — d'Education ; - Littéraire ; -- de Lit

térature; - Général de France ; - de Paris ; —-

de Nancy ; — de Librairie ; - Britannique ; -

Anglois, &c. Le Mercure François; -le Mercure

§ , depuis ſon origine en 1 672, continué ſous

le titre de Mercure de France. - L'Année Litté

raire, par Fréron.—Les Cauſes célèbres. - L'Eſ

prit des Journaux, — Gazettes des Tribunaux ; -
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de France ; — d'Utrecht ; — d'Amſterdam ; - dt

Hollande ; — Salutaire, &c. Le Courrier de l'Eu

ropc. — L'Avant-Coureur. — Le Cenſeur Univer

·el. - Choix de Mercures , 1o8 Voiun. — Ephé

mérides du Citoyen. - Annales de Linguet. -

Annonces & Affiches. — Affiches de Paris. - Af

faires de l'Inde ; — d'Angleterre & d'Amérique.

— Coliecton des Arrêts de M. Simon ; - des Mé

»noires particuliers ſur l'Hiſtoire de France ; —

des Annales poétiques ; — de l'Almanach Royal ;

— dcs Muſes ; — des Etrennes du Parnaſſe ; -

de l'Etat Militaire, &c. Le Conſervateur, ou Choix

de Morccaux rares. — Le Pour & le Contre, par

l'Abbé Prévoſt. — Ouvrages des Savans. - Let

tres ſur quelques Ecrits de ce temps. — Obſerva

tions ſur la Littérature ; — ſur les Ecrits modet

nes. — Réflexions ſur les Ouvrages de Littérature.

— République des Lettres de Bayie, &c. — Biblio

thêque ancicnne & moderne de Le Clerc ; -

Choiſie , du même ; — Univerſelle ; — Britanni

que ; - Germanique ; - Françoiſe ; - Angloiſe ;

— Raiſonnée des Ouvrages des Savans de, l'Eu-,

Iope, ; 2 Vcltutcs ;- des Romans ; - Petite Bi

bliothèque des Théatres; des Dames. — Mélanges

tirés d'uze grande Bibliothèque. — Hiſtoire des

Hommes, par M. Deliſle. — Hommes illuſtres ;

· du P. Niceron. - Collection des Arts & Métiers,

in-folio - Académie des Sciences & dcs Inſcrip

tions, in-4°. & in-12. - Encyclopédie, in-folio

, & in-4°. — Hiſtoire Univerſelle, in-4°. & in-8°. !

— Le Piutarque François, par Turpin, in-4°. —

E)ictio, ºzire de Morcry ; — Tré veux ; — de la

Martinière ; - de Bayle ; — de Médecice, le tout

in-folio & de la dernière édition , &c. &c.

- T A B L E.

· r R3. 1: il resſet. - 139

Charade, Enig. & Log. 124j Thé< e de Y ſoºſfear. .14o

Sur quelques Contrées. - 12ºAhnonces & Noi-ces. 14*

*. .
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S U È D E.

De Stockholm , le 4 Août 1789.

- LEs opérations de l'armée en Finlande,

deviennent de jour en jour si importan

tes, elles nous préparent à des évène- .

mens si décisifs, qu'il devient nécessaire

d'en recueillir le Journal exact , depuis

l'instant où Sa Majesté a passé le fleuve

Kymène, et pénétré sur le territoire de

l'Ennemi.

Dès qu'une partie de l'armée sous les ordres

du Lieutenant - Général de Platen fut ras

semblée à Elimae , et le reste sous les ordres

du Lieutenant-Général Baron de Siegroth,

parvenu à Kasala, l'armée entière se mit en

marche, le 23 Juin, vers les frontieres, par

les villages Wilikala , Anjala et Verche, où

l'on jeta un pont pour passer le fleuve de

Kymène. Plusieurs batteries sur les hauteurs

assuroient notre passage. L'ennemi, posté de

l'autre côté de la r'vière, tira sur nos batte

Nº. 35. 29 Août 1789. 0
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ries; mais leur feu ayant bientôt démonté

ses canons, il fut contraint à se retirer. Le

25, quelques uns de nos Chasseurs passèrent

le fleuve, et se rendirent maitres du viilage de

Maekikovala; et le 26, toute l'armée passa

le pont, et campa de l'autre côté de la riviere.

Les Russes se retirèrent jusqu'à Uttismalm,

pour se joindre aux troupes postées à Kai

pias près de Davidsstad : là, ils furent ren

forcés par 2 bataillons du régiment.Welika

lulski, 2 Escadrons des Cuirassiers du Grand

Duc, et par plusieurs Corps de Cosaques et

de Tartares. lnstruit que les Russes étoient

dans l'intention de nous attaquer pendant la

nuit du 22 au 29, et qu'ils devoient être

soutenus par plusieurs Corps, du côté de

Wiala, le Roi marcha, le 28, à trois heures .

du matin, avec trois bataillons des régimens

de Westmannie et de Weskerbottuie , 1oo

Chasseurs, un escadron des Dragons des Gar

des, et 5o Dragons de Carelier. Pour son

tenir ce Corps, le Lieutenant-Général de

Platen fut commandé , avec 2 bataillons des

régimens de Kronoberg et d'Ostrogothie,

un escadron de Dragons et 2 canons, pour !

rester à la distance d'une vverste. L'avant

arde, composée de Chasseurs et de Cavalerie

égère, fut commandée par le Colonel de

Pauli. Le Lieutenant - Général de Siegroth

resta au camp, avec les autres troupes pour

défendre le pont et pour observer les mou

vemens des Finnemis, rassenmblés près de

E'riderischam. Les Russes se mirent en ordre

de bataille, à 3 werstes de leur camp. Leurs

forces consistoient en 2 bataillons de Chas

seurs : tout le régiment de Welikaluski , un

bataillon des Grenadiers des Gardes, quel

· ques escadrons de Cuirassiers et ptusieurs
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compagnies de Cosaques, de Tartares et de

Baschires ; 5 à 6 canons étoient rangés sur

le grand chemin, qui, dans cet endroit, tra

verse une forêt. Le premier bataillon du ré

giment de Westmannie se mit à l'instant en

mouvement pour seconder l'avant-garde.

L'attaque de l'Ennemi ſut très opiniâtre ,

et repoussée avec la même vigueur par le

régiment de Westmannie. Pour secourir d'au

tant plus efficacement l'aile droite, Sa Maj.

envoya sa propre Garde-du-Corps, qui con

sistoit en 24 Dragons. Le Général de Platen

· étant arrivé , il fit placer quelques canons

de 6 livres en avant, marcha lui-même avec

le régiment de Kroneberg pour tourner l'aile

gauche des Russes, pendant qu'un bataillon

d'Ostrogothie alloit rejoindre le régiment de

Westerbottnie, qui devoit tourner l'aile droite.

Cette manœuvre contraignit l'ennemi à la

retraite , jusqu'à son camp de tlttismalni, où

il se forma de nouveau en ordre de bataille.

Les nôtres le poursuivirent avec célérité, et

le régiment de Kroneberg , ayant passé un

marais, le prit en flanc, en même temps

que le reste des troupes l'attaquoit de l'autre

côté : l'knnemi perdant son† de bataille,

rit la fuite , laissant nonbre de morts et de

lessés , plusieurs drapeaux , chariots de mu

nitions, et approvisionnemens qu'il n'eut pas

le temps d'emmener. Une marche forcée pen

dant une pluie continuelle, un conmbat sang'ant

de 5 heures, avoient trop affoibli les forces de

nos troupes , pour qu'il fût possible de pour

suivre l'ennemi, qui se retira jusqu'à Kai

ias. Le Roi retourna au camp , laissant un

§ Korsmalmon. Notre perte ſut d'un

Officier, le Lieutenant de Rosen, tué, et deux

blessés. Quatorze Soldats tués et 66 blessés ;

- O l]
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on a trouvé 4o Russes morts sur le champ de

bataille; plusieurs ont été tués dans les bois.

Les déserteurs ont assuré que presque tous

les Canonniers de l'ennemi ont péri.

Le 3ojuin, les Russes furent entièrement chas

sés du village de Wiala, où le Général Siegroth

rejoignit le reste de l'armée , commandée

par le Roi,et sous lui, par le Général de Platen,

Le 2 juillet, à 4 heures du matin, l'armée

se mit en marche sur trois colonnes : l'une

conduite par le Roi, la seconde par le Baron

de Siégroth, et la troisième, avec le bagage,

par le Lieutenant-Colonel Baron de Frisen

dorff Ces trois colonnes suivirent le grand

chemin vers Fridericsham, à 3 verstes de dis

tance i'une de l'autre, jusqu'à ce que la colonne

sous les ordres du Roi prit le chemin de

Memela par un pays très-montagneux, et que

1'ennemi croyoit iînpénétrable aux bagages.

Le Baron de Siégroth fit haſte, pourdonner au

Roi le temps de gagner la hauteur; après quoi,

il marcha vers Likala. La troisième colonne

suivit cette même route, et toutes furent

continuellement inquiétées par les Chasseurs

de l'ennemi. Le Roi prit lui-même soin de

tenir la colonne en ordre, et marcha à la

tête du premier bataillon des Gardes-Infan

terie. On envoya des Chasseurs au village de

Memela, qu'on trouva entièrement évacué

ar l'ennemi, et le pont sur le fleuve presque

achevé par le régiment de Sudermannie. Le

3 Juillet, à 6 heures du matin, les deux co

lonnes se mirent en marche vers Likala ; à

deux verstes delà , on rencontra des piquets

de l'ennemi, qui furent repoussés jusqu'à un

pont qu'on avoit rasé, près de Likala. L'al

iaque commença alors à 8 heures, et dura

jusqu'à dix La position avantageuse de l'en
-

•.
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, remi et la difficulté qu'avoient nos troupes à

· manœnvrer , à cause du terrain, nous présa

geoît un combat sanglant; mais notre bonne

artillerie et le courage de nos troupes nous

donnèrent bientôt l'avantage. Aussitôt †
notre feu eut fait taire celui de l'ennemi, les

deux bataillons des Gardes, sous les ordres

du Baron Cedorstrom et de Nummers, atta

quèrent les hauteurs et s'en rendirent maîtres,

après avoir chassé les Russes jusqu'à un pont

qu'ils rasèrent après l'avoir passé; ce qui les

léroba à trotre poursuite. Notre armée cam

pa à Likala , à 18 verstes de l' redricsham.

Nous avons et en cette occasion 3 hommes

de tués et 18 blessés, dont le Major des Gardes

de Nummers, le Baron de Rappe, et un Offi

cier de l'Artillerie. - , - -

- Le Roi a nommé Commandeur de l'Ordre

de l'Epée, le Colonel de Pauli, plusieurs

autres Officiers ont été créés Chevaliers du

même Ordre. Le Roi a aussi témoigné à toute

l'armée son contentement de la bravoure

qu'elle a montrée dans ces deux affaires.

On a vu, la semaine dernière, que ces

premiers progrès en ont amené de nou

veaux , et que les postes Russes de Hog

fors, jusqu'à Suttala, avoient été empor

tés, en présence du Roi, par le Général

de Meyerfeld. Depuis, l'on a appris que

le Corps resté à Likala, ayant été me

nacé par l'ennemi en force supérieure,.

s'étoit replié, à peu de distance, sur War

cela, en attendant du renfort. Les dis

positions de notre armée sont dirigées

| contre Fridericsham, d'où elle se trouve

| peu éloignée, et les premiers rapports

| . O ll]
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nous informeront des suites de cette

entreprise. - -

CelleduColoneldeSteding,sur le can

ton Russe de Savolax, a complétement

réussi, et il vient d'être publié officiel

lement que , le 21 de ce mois, M. de

Steding a attaqué, prèsde Parkumaki, à

peu de distance de Nyslot, le Corps du

Lieutenant-Général Russe de Schiiltz ,

et l'a entièrement défait. Le Major de

Toll, Commandant de Nyslot , 24 autres

Officiers, 5 canons, 1o obusiers, 2 dra

peaux, 65o Soldats, 15 chariots de mu

nitions; le camp et les bagages sont tom

bés entre nos mains.Cette victoire nous

a coûté 4 Officiers, 6 Bas - Officiers et

173 Soldats, dont 131 blessés. Le Roi,

· sur-le-champ, a élevé le Colonel de Ste

ding au grade de Général-Major. .

Notre armée recevra dans peu de

jours les renforts qui sont partis de cette

capitale : 21 galères, portant 6,ooohom

mes, dont entre autres le beau régiment

Allemand de Philanderhielm, venu de

| Stralsund, et plus de ioo transports char

gés de munitions et d'approvisionnemens

de tout genre, ont mis à la voile, il y a

quelques jours, de notre port ; se sort

rendus et réunis à Furusand, vis-à-vis

l'entrée du golfe de Finlande, et doivent

avoir gagné Sweaborg. -

Aujourd'hui est arrivé un courrier du

Duc de Suderºuanje , avec la nouvelle

que, le 26, la flotte de ce Prince avoit
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engagé une action avec celle de Crons

tadt, forte de 36 voiles, et s'étoit retirée

la dernière du combat. Le vaisseau de

Son Altesse Royale, appuyée de trois

autres , a soutenu le feu de 7 vaisseaux

· Russes, dont deux à trois ponts. Cette

· affaire, qui paroît n'avoir pas été meur

trière , nous a enlevé seulement 5o

hommes.

Nous devons une place à la Déclara

tion suivante du Roi, en date du 2 juin

1789, et qu'il nous a été impossible de

placer plus tôt. -

« Au commencement de la guerre injuste

, que la Russie suscita au Roi de Suède, S. M.

eut soin de faire déclarer par ses Ministres,

dans les Cours Etrangères, qu'Elle ne s'écar

teroit jamais des principes établis par la con

vention maritime de 178o , en faveur du

Commerce et de la Navigation des neutres ,

et Sa Majesté ayant eu la satisfaction de

voir que dans un temps où leur concours

dans la Baltique lui étoit d'une grande utilité ,

leur confiance n'a point diminuée. Elle peur

roit regarder toute assurance ultérieure à ce t

égard, comme proprement superficielle; mais

le Roi n'a pas moins voulu la réitérer par la

présente Déclaration , d'une manière encore

plus formelle, pour prévenir à temps l'eſſe t,

de toutes les interprétations contraires qui

· pourroient être données sur les principes de

S. M. A ce sujet, et afin que les Nations,

neutres dans le cours de cette guerre , dont

la Russie se plaît à prolonger la durée ,

continnent à se livrer sans inquiétude à toutes

leurs entreprises de commerce dans les parages

O lV
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de la Suède. Pour cet effet, Sa Majesté le

Roi de Suède ſait savoir à tous cenx à qui

il appartiendra, que par une suite des ordres,

qui des le commencement des hostilités ont

été donnés aux Commandans de ses forces

navales, la protection la plus entière sera

accordée à tous les vaisseaux marchands

neutres que les intéréts de Commerce con

duiront pendant la guerre dans la Baltique, |

et les mers qui en sont le théâtre, leur na

vigation restant parfaitement libre et sûre,

de la part de la Suède, pour quelque port de

ces mers qu'elle puisse être dirigée. Ils re

cevront aussi des Commandans du Roi toute

l'assistance et toute la protection qui dépen

dront d'eux, et auxquelles 1out Sujet d'une

Puissance neutre a droit de§. Mais

ces avantages, réservés aux vaisseaux mar

chands neutres, ne sauroient s'étendre à ceux

qui viendroient porter aux Ennemis de la

Suède des munitions de guerre , universel

· lement rangées dans la classe des marchan

dises de contrebande, et conime telles, su

jettes à confiscation. »

A L L E M A G N E. ,

De Hambourg , le 14 août.

Le combat naval du 26 juillet, entre

les flottes Russes et Suédoises, à la hau

teur de Bornholm, ne leur a coûté que

de la poudre et des boulets. L'action a

été partielle et indécise. On en con

> noît aujourd'hui les véritables circons

tances, par la lettre suivante, datée de

-



e

- | ( 321 ) -

Carlscrona, le 3o juillet; elle est de l'A-

miral /Vrangel , ct adressée au Baron

de Sprengporten, Ambassadeur de Suède

à Copenhague. .

· « Les relations des navires Anglois viennent

d'être ent'èrement constatées par les rapports

u'un Qfficier, arrivé de la flotte , et chargé

† dépêches pour Sa Majesté, en Finlande,

vient de me remettre ; en voici la substance : .

« A juger de la position des flottes , lors

du départ de l'Officier, tout l'avantage étoit

du coté du Duc de Sudermanie , qui conti

mua pour lors à poursuivre l'Ennemi , et

auroit encore rengagé le comhat de nouveau,

après avoir, par l'action continuelle de la

bataille de la veille, qui avoit duré depuis

une heure trois quarts jusqu'à hi it heures

trois quarts du soir, forcé l Enneini d'aban

donner le champ de bataille, quoique notre

avant garde, qui étoit engagée avec l'arrière

de l'Ennemi, n'eût pas lâché un seul coup ;

cette négligence atrira au Contre-Amiral

lillehorn la pt rte du commandement, et une

des moindres frégates, à ce que dit l'Officier,

doit être eir route pour le conduire prisonnier

ici. Notre arriére-garde, engagee avec l'avant

garde ennemie, ſaisoit un feu continuel; deux

des grandes frégates qui la composoient, la

Zémire et la Thétis, poursuivirent chacune un

, vaisseau de 7o canons. — Notre vaisseau

la Hardiesse, de 6o, fit un ſeu si formidable,

qu'une pièce du calibre de 18 creva par la

chaleur, et fit perir trois hommes. — Le Prince

· m'informe ensuite, de sa propre main, qu'il

est absolument satisfait de son entreprise, et

- qu'il espère de me donner dans peu des nou

velles en notre faveur touchant I'ennenii. Il

- \ O V
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donne des éloges au Cl et de l'arrière-garde,

le Colonel Modée, qui s'est distingne par la

plus grande valeur. - La ligne de bataille des

Suédois étoit de 21 vaisseaux , et celle de

l'ennemi de 22 , parmi lesquels il y avoit 3

vaisseaux à trois ponts et 2 de 8o, toute la
force Russe étoit de 33 voiles. »

, Cette relation paroît confirmée par

tous les avis particuliers, dignes de quel

que confiance. Les Russes mêmes y don

nent un nouveau poids par le récit qu'ils

ont fait insérer dans les Gazettes, entre

autres dans celles de Leyde et d'Amster

dam, où ils assurent qu'étant sous le

2'ent , ils n'ont pu approcher l'Enmeni,

et que, vit l'éloignement, les BOULETS

N'ATTEIGNOIENT POINT ; mais que

cependant ces mêmes boulets, restés en

chemin, ont démâté deux vaisseaux

Suédois.

L'escadre Russe, forte de 9 vaisseaux

de ligne, qui mouilloit dans la baie de

Kioge, sous les ordres du Vice-Amiral

Koslainoff, ayant misà la voile le 3ojuil

let, se réunit le surlendemain à la grande

flotte, aujourd'hui de 31 vaisseaux de

ligne. Cette supériorité de nombre et de

la force des bâtimens ennemis, a obligé

le Duc de Sudermanie de rentrer à

Carlscrona , pour y prendre les trois

vaisseaux de ligne dont on pressoit l'ar

mement.Ces vaisseaux, qui sont le Prince

Charles Frédéric de7o canons, le Prince

Ferdinand de 6o, et la Finlande, aussi
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de 6o, se joindront à la grande escadre

avec 4 brûlots. C'est l'Amiral Tschits

chagaff qui commande en Chef la flotte

Russe.

Il continue de nous arriver des rela

tions de la Gazette de Pétersbourg, co

piées ensuite psr d'autres Gazettes. C'est

aujourd'hui une victoire près de Bender ,

, sur quelques milliers de Turcs qui ont

perdu des centaines d'hommes , tandis

· que les Russes n'ont laissé que DEUx

' CosAQUEs sur le champ de bataille. Dans

le récit Russe de l'affaire de Galacz, que

· nous avons rectifié la semaine dernière,

c'étoit TRoIs CosAQUEs qui , seuls, de

, toute l'armée, n'avoient pas été invul

nérables. Ces rapports, vraiment déri

· soires , paroissent l'ouvrage de Secré
2 -

taires bien mal-habiles.

| De Françfort surle Mein, le 17 aoiît,
- -

º> .
-

-
-

' Tous les avis de Vienne constatent les

progrès journaliers de la convalescence

de l'Empereur : il soutient aujourd'hui

de longues promenades, et se trouve sans

fièvre. Tant que durera la belle saison,

il est apparent qu'il ne quittera pas

" Laxembourg, et quoiqu'il soit attendu

à Vienne, ce séjour, nécessité par des

affaires de la plus haute importance, ne

· sera, dit on, que passager.

• Le Maréchal de Haddick , entière

".
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ment rétabli, à reparu, le 19 juillet,

au quartier général. Son armée, répar

tie en six divisions, et composée de 66

bataillons , n'a fait encore aucun mou

vement. Le Prince de Cobourg reste éga

lement sur la défensive en Buchowine.

Le Maréchal de Laitdhon n'a fait au

cune entreprise ultérieure, depuis l'oc

cupation de Gradiska qu'il fait réparer.

Cette inaction, au milieu de la cam

pagne, fait présumer , ou des projets

nouveaux dont les dispositions ne sont

· pas encore arrêtées, ou l'approche d'une

pacification séparée. L'opinion flotte

entre ces deux idées ; et quoiqu'on parle

- de nouveau, dans les Cercles de Vienne,

, du siége prochain de Belgrade, ce projet

- s'accrédite peu. Les mouvemens des Ot

tomans fortifient les apparences de la

paix, car le nouveau Grand-Visir a

changé son plan , et s'approche des

Russes. Différens Corps marchent en

Bessarabie ; il ne reste à-peu-près que

3o,ooo hommes dans la Valachie, pour

inquiéter les défilés de la Transylvanie ;

· un autre Corps rassemblé à Nissa, doit

observer les mouvemens des Autri

chiens. - - - - :

· Ceux-ci paroissent fort peu disposés à

se sacrifier pour leurs Alliés, comme ils

l'ont fait la campagne précédente. L'ar

mée Russe est en mauvaisétat, mal pour

vue, chargée de nouvelles recrues , et
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ne seconderoit jamais que ſoiblement les

mouvemens des Autrichiens. -

D'ailleurs, ces mêmes Russes vont de

venir le principal objet'de la guerre qu'ils

· ont occasionnée. Le nouveau Grand

Seigneur, d'un caractère violent, veut,

à tout prix , se venger des affronts , et

réparer les pertes qu'essuya son Prédé

cesseur. Il est certain, quoi qu'en disent

des Papiers publics mal informés, que

ces dispositions de Selim III ont amené

la disgrace du Grand-Visir. Soit foiblesse,

soit politique, soit corruption , ce Mi

nistre s'étoit hasardé à proposer et à

conseiller la paix avec les Fnnemis de

l'Empire. Ces remontrances ont été re

gardées comme un indice de lâcheté ou

de trahison, et le Ministre a été sacrifié.

· La Porte, d'ailleurs, attend l'effet d'une

diversion qu'elle a tentée dans le Cou

ban, où 4o,ooo hommes devoient débar

· querau mois dejuillet. Il es si vrai qu'elle

ne pense en aucune manière à accorder

la paix aux Russes, que, malgré les eſ

forts employés pour empêcher le Grand

Seigneur de renouveler le traité de l'Fm

† avec la Suède, M. de Heidenstam ,

linistre de cette Puissance à Constanti

: nople, a obtenu, à la fin de juin, la pro

messe positive d'une conclusion ins

' tante. º, . . · · · .

· Le Roi de Prusse partira , le -16

de ce mois , pour la Silésie , où il

fera la revue de ses troupes. - La Priii
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cesse d'Orange doit retourner en Hol

lande le 1o. — Il circule à Berlin, et dans

quelques Cours d'Allemagne, un-plan

très intéressant de Capitulation provi

soire, pour l'Election du Roi des Ro

mains : ce projet est attribué à un Mi

nistre célèbre dans la carrière politique

et littéraire. -

G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres , le 17 aozit.

Le 1 1 de ce mois, la Chambre-Haute

étant assemblée, le Lord Chancelier,

le Duc de Leeds et Lord Syalney , au

torisés par une Commission du Boi ,

consentirent et sanctionnèrent , au nom

de S. M., les Bills suivans :

Acte pour abolir les droits sur le tabac à

fumer et en poudre, et pcur les remplacer par
«l'autres. - ·

Acte qui continue pour un temps limité, et
modifie un acte !'ait dans la dernière Session

du Parlement, intitulé : Acte qui règle pour un

temps limité, l'embarquement et le transport

des Aègres chargés à la t ôte d'Afrique sur des

vaisseaux Anglois. : - , .

Aete pour faire exécuter plus exactement

· les lois contermant les prisons. . -" .

| Arme pour autoriser la Compagnie des Indes

orientales à augmenter son capital destiné au

commerce, et plusieurs autres Biils publics nu

· particuliers. .
\ • ' -- •
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Après cela, le Chancelier pronença

Discours suivant :

Milords et Messieurs,

" rl nous est ordonné, par Sa Majesté, de

vous témoigner avec quelle satisfaction Elle a

vu les preuves continuelles que vous avez don

nées, durant la présente Session, de votre ap

Plication soutenue aux affaires publiques,

ainsi que de votre zèle pour l'honneur , les

intérêts de sa Couronne , le bien-être et la

prospérité de son Peuple. »

Messieurs de la Chambre des Communes,

,* Sa Majesté nous R particulièrement char

gés de vous remercier de l'empressement avec

lequel vous avez accordé les subsides néces

*ºres pour les différentes branehes du service

public. » -

Milords et Messieurs ,

« Quoique les bons offices de Sa Majesté

et de ses Alliés, n'aient pas été jusqu'ici assez

efficaces pour rétablir la tranquillité générale

de l'Europe, le Roi a la satisfaction de vo'r

qu'on a prévenu du moins toute extension

ultérienre des hostilités, et que la situaticn

des affaires continue de promettre à ce pays,

la joiiissance non interrompue des bénédi -

tions de la paix. » - -

Le Lord Chancelier dit ensuite, par

Commandement de Sa Majesté :

Milords et Messieurs , -

• C'est la volonté royale de Sa Majesté,et son

laisir, que ce Parlement soit proroge jusqu'au .

jeudi 29 du mois d'octobre prochain, pour être

après tenu ici; et, en conséquence, ce parle

ment est prorogé jusqu'au jeudi 29 d'octobre

Prochain » -
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De Versailles , le 25 août. .

S. M. voulant témoigner à M. Du°

Jfresne, la satisfaction qu'Elle ressent des

services que lui a rendus cet Intendant

du Trésor Royal, dans les différentes

placesauxquelles il a été appelé, l'anom

mé Directeur-Général du Trésor Royal.

Le Marquis de Rossel, ancien Capitaine

de vaisseau, a eu l'honneur de présenter au

Roi, le 12 du mois dernier, le tableau qu'il

a peint, par ordre de Sa Majesté, représen

tant le combat rendu à la hauteur de la Do

ninique, le 17 Avril 178o, par l'armée navale

du Roi, conmposée de vingt-deux vaisseaux,

quatre frégates et trois corvettes, sous e com

mandement du Compte de Guichen, Lieute

nant - général, contre l'armée Angloise, de

vingt-un vaisseaux, dont deux à trois ponts,

trois frégates et un bricq , aux ordres de l'A-

miral Rodney.Ce tableau fait partie de la Col

lection qui se grave, et que le Roi et la Fa

mille Royale ont lionoré de leur souscription.

A ss E M B LÉE NATIoN A L E.

· SE I z I È M E SEMA r NE DE LA

- S E S S I O N. - -

L'Evangile a donné la plus simple, la .

plus courte, et la plus complète Dccla -

ration des droits de l'homme, lorsqu'il

a dit : #f# pas à autrui ce que tu

ne voudrois pas qui le fût fait. Toute

la politique naturelle porte sur ce point
-

-

· !
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d'appui , et rien de plus fécond que

cette maxime, d'où dérivent le terme des

droits de l'homme et celui de ses devoirs.

Elle ſrappe tous les âges et tous les

esprits : un Porte-faix en pénètre le sens

et l'application aussi bien qu'un Métaphy

sicien : toute loi de liberté s'y rapporte;

elle est imparfaite, si elle s'en écarte.

Sans doute , les droits sont fondés

sur des principes ; mais tous les jours,

et par-tout, on confond les principes

avec les opinions : les avis d'un siècle,

· d'un pays, d'une classe d'individus, ne

sont pas des vérités, et toute idée sur

laquelleles hommes nes'accordent point,

ne peutservir de fondement à la Politique

naturelle. Un Député de la Noblesse,

qui montre autant d'élévation dans

ses discours que dans ses sentimens, a

observé, quesi,aumilieu d'une Assemblée

de mille personnes, il se trouvoit cent

opinions différentes sur une Déclaration

des droits , il y en auroit cent mille

dans une Nation de vingt-quatre millions

d'ames : ce dissentiment seroit pro

gressif et incalculable, si l'on soumettoit

ce problême aux autres Peuples. Est-ce

à ce caractère qu'on reconnoît des prin

cipes fondamentaux ? . -

Quel est, par exemple, l'homme du

Peuple ou de Cabinet qui sera jamais in

| térieurement convaincu que les hommes

naissent libres et égaux ? Le premier

ne voit dans la société, même au sein
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des Démocraties Helvétiques , seules

l)émocraties de l'Univers, que des iné

galités physiques et morales. Le second

ne découvreégalement qu'inégalités dans

l'état de nature. Chcz les Insulaires de

la mer du Sud , chez les Tribus des

Sauvages occidentaux, chez les hordes

d'Arabes et de Tartares, seuls Peuples

encore voisins du berceau de la création,

il retrouve une échelle de subordination,

et nulle part une égalité absolue.

La loi seule corrige la nature, et la

supplée, en abaissant devant elle toute

les Aristocraties de naissance, de force,

de richesse, d'autorité, et en rendant

parfaitement égale la distribution du

bien et du mal politique. La Constitu

tion est la clef de cet édifice d'égalité

et de liberté factices : elle doit lui servir

de garantie; mais ce grand ouvrage de

l'esprit humain, perfectionné, n'a pas un

élément dans l'état primitif de l'espèce

humaine. - .

On cite la conservation et la défense

de soi-même, connme des droits innés

et indépendans de tout pacte social ;

mais on ne considère pas que ces droits

étant réciproques, ils emportent celui

de se nuire mutuellement, toutes les

fois que le salut ou l'intérêt de l'un est

attaché aux privations ou à la mort de

l'autre. Telle est l'origine des guerres

fréquentes des Sauvages. -

La consécration de la propriété est
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le renversement du droit de nature.

Rousseanu l'a démontré : Du moment

ou l'homme a usurpé le droit d'enclore

un champ, il a autorisé ses pareils à

usurper la terre entière. Les Nations à

demi-civilisées, vivent sous ce régime ;

les conventions sociales peuvent seules

l'en tirer.

Tout se réduit donc à cesconventions,

et non à des principes , encore moins

à un usage illimité de nos facultés. Une

doctrine n'est pas une loi, à moins que

la loi ne consacre la doctrine, qui de

vient alors un statut positif.

· Ces idées, qui ne sont autre chose

que des opinions , et que nous nous

permettons de répandre, parce qu'elles

n'ont rien de dangereux, peuvent servir

d'introduction aux débats importans

qui, la semaine dernière, ont occupé

de nouveau L'AssEMBLÉE NATIoNALE.

La Déclaration des droits a absorbé

encore plusieurs Séances, remarquables

par la variété dessentimens, et parl'appli

cation que plusieurs Députés ont por

tée à l'examen de cet Acte préliminaire.

. Sur la demande réitérée de plusieurs

de nos Abonnés des provinces , qui

ont partt ne pas goûter des détails ulté

rieurs trop étendus , sur les divers

plans de Décharation des droits, nous

nous renfermerons dans l'abrégé concis

des nouvelles discussions qui ont eu

ces plans pour objet. . |

-
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Du Lundi 17 Ad Uz. M. de Clermont-Ton

merre ayant réi ni 473 voix sur 812 , * t pro

clamé Président à l' ºuverture de la Sc ance.

M. le Chapelier, son predécesseur , lit ses

remercin,ens a l'Asseniblee par un Discours

appiaud , ainsi que celui dº nouveau/l'resident,

· MM. I'reteau et Earner , Secrétaire s, firent

la lecture des Proces-verbaux du 4 au matia,

du 1o et du 1 1 . - - - -

M. de Clermomt- i onnerre communiqua à

l'Assemblee une lettre de M. le Garde-des

Sceaux, par laquelle ce Mlinistre envoie à l'As

semblee, 1°. une beelaration du Roi pour le

rétablissement de la paix.

2°. Une Ordonnance qui enjoint aux troupes

de prêter main-forte aux Milices Bourgeoises,

à la requisition des Municipalités, et de prêter

serment, d'après la formule arrêtee par l'As

semblée ; avec une Lettre aux Soldats de

l'armée. - -

3°. Une Ordonnance de Sa Majesté, qui

accorde une amnistie générale aux Soldats

qui ont quitté leurs Corps depuis le 1 Juin,

et qui auront rejoint leurs drapeaux au 1 .

Octobre (1).

4°. La liste de treize galériens pour bracon

nage, auxquels le Roi a rendu la liberté.

3°, La procédure du Parlement de Rouen

contre le Procureur du Roi de Falaise. Cette

lecture excita de vifs applaudissemens et des

cris de vtve le Roi. , -

Plusieurs des galériens indiqués étant cou

pables de délits capitaux , divers Membres ob

servèrent que l'intention de l'Assemblée ne pou

voit être de leur donner la liberté; et qu'Elle

(1)Voyez l'article Paris.
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n'avoit demandé au Roià - l'élargissement

des galériens condamnés pour braconnage

Cette réflexion fut renvoyée au Comité de
rapports. . 1 I

M. le Chapelier sortant de charge, reçut

les remercimens de l'Assemblée.

M. de Mirabeau rendit compte à l'Assem

blée du travail du Comité des Cinq, chargé

de l'examen des Déclarations de droits , tra

vail dont il avoit été le Rédacteur.

« La Déclaration des droits de l'homme,

dit-il , est un développement de princi

pes applicables à toutes les formes de Gou

vernement. Le Comité que l'Assemblée a

honoré de sa confiance, a bien aperçu les

difficultés du travail, et reconnu qu'il n'etoit

susceptible que dºnne perfection relative. Il

, est en effet peu aisé de présenter un plan

perfectionné, lorsqu'il faut le faire pour un

Gouvernement déja vieux, lorsqu'il faut le

faire en trois jours, et au milieu de vingt

projets différens ; cependant il a fallu obéir.

Heureusement nous étions éclairés par l'es

prit de l'Assemblée ; nous avons adopté une

- forme simple et populaire, afin qu'elie fût

à la portée de tout le monde : cette forme est

récieuse pour un ouvrage de ce genre, dans

equel il ne faut pas s'occuper de déductions

philosophiques. S'il a fallu quelquefois em

ployer des mots abstraits, nous les avons

joiñts à des idées précises. C'est ainsi qn'ont

ſait les Américains : nous avons tâché de suii

· vre leur méthode, en écartant les déſauts

qu'elle offroit. La difficulté a eté de distinguer .

ce qui appartient à l'homme naturel, de ce

qui est de l'apanage de l'homme en societé.

Peut-être les hommes ne sont-ils pas assez
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- mûrs pour la liberte, et nous n'offrons ici

qu un foible essai.

Une lecture rapide ne permettant pas de

saisir l'ensemble, les idées et les rapports -

des diverses parties de ce projet, on en or

donna l'impression , et l'examen dans les

Bureaux. Le voici dans sa forme originelle.

» Les Représentans du Peuple François cons

titués en Assemblée Nationale, considérant

que j'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits

de l'homme, sont l'unique cause des malheurs

publics et de la corruption du Gouvernement,

ont résolu de rétablir , dans une Déclaration

solemnelle, les droits naturels , inaliénables

et sacres de l'homme, afin que cette décla

ration , constamment présente à tous les

Membres du Corps social, leur rappelle sans

cesse leurs droits et leurs devoirs ; afin que

les actes du pouvoir législatif et exécutif,

ouvant être†. instant comparés avec

e but de toute institution politique, en soient

plus respectés ; afin que les§ des

Citoyens, fondées désormais sur des principes

simples et incontestables, tournent toujours

au maintien de la Constitution et au bon

heur de tous. »

« En conséquence , l'Assemblée Nationale

reeonnoît et déclare les articles suivans : »

1°. Tous les hommes naissent égaux et

libres ; aucun d'eux n'a plus de droit que les

autres de faire usage de ses facu'tés naturelles

ou acquises ; ce droit, commun à tous, n'a

d'autre limite que la conscience même de -

celui qui l'exerce, laquelle lui interdit d'en

· faire usage au détriment de ses semblables.

2°. Tout Corps politique reçoit l'existence

d'un- contrat social , exprès ou tacite, par

«
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lequel chaque individu met en commun sa

personne et ses facultés, sous la suprême di

rection de la volonté générale, et en Inême

temps le Corps reçoit chaque individu comme

portion. · s *,

| 3°. Tous les pouvoirs auxquels une Nation

se soumet, émanant d'elle-même, nul Corps,

nul individu ne peut avoir d'autorité qui n'en

dérive expressément. Toute association poli

tique a le droit inaliénable d'établir, de mo

difier ou de changer la Constitution, c'est

à-dire, la forme de son Gouvernement, la

distribution et les bornes des différens pou

voirs qui le composent.

4°. Le bien commun de tous, et non l'in

térêt particulier d'un homme ou d'une classe

d'hommes quelconque, est le principe et le

but de toutes les associations poliiques. Une

Nation ne doit donc reconnoître d'autres Lois

· que celles qui ont été expressément approu

vées et consenties par elle-même ou par ses

Représentans souvent renouvelés, légalement

élus, toujours existans, fréquemment assem

blés, agissant librement selon les formes pres

crites par la Constitution.

5°. La Loi , étant l'expression de la vo

lonté générale, doit être générale dans son

objet , et tendre toujours à assurer à tous

les Citoyens la liberté, la propriété et l'éga

lité civile. -

6°.. La liberté du Citoyen consiste à n'être

soumis qn'à la Loi, à n'être tenu d'obéir

qu'à l'autorité établie par la Loi, à pouvoir

faire, sans crainte de punition , tout usage

de ses facultés qui n'est pas défendu par la

Loi, et par conséquent à résister à l'oppres
Sl() n. - -

7°. Ainsi, libre dans sa personne, le Ci
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toyen ne peut • #.#. devant les Tri

bunaux établis par la Loi; il ne peut être
arrêté, détenu, emprissonné que dans les

cas ou ces precautions sont necessaires pour

assurer la réparation ou la punition dlun dé

lit, et selon les formes preserites par la Loi:

il doit être publiquement poursuivi, publi

· quement confronte, publiquement juge. On

ne pent lui infliger que dès peines détermi

nées par la Loi avant l'accusation : ces peines

doivent toujours être graduées suivant la na

ture des délits, et enfin ég les pour tous les

Citoyens.

8°. Ainsi, libre dans ses pensées, et même

dans leur manifestation , le Citoyen a le

droit de les repandre par la parole, par l'é-

criture, par l'iuipression, sous la réserve ex

presse de ne pas donner atteinte aux droits

d'autrui; les lettres en particulier doivent être

sacrées. -

9°. Ainsi , libre dans ses actions, le Ci

toyen peut voyager, transporter son domi

ciie où il lui plait, sortir même de l'enceinte

de l'Etat, à la réserve des cas désignés par

la Loi.

" 1 o". On ne sauroit, sans attenter aux droits

des Citoyens, les priver de la faculté de s'as

sembler dans la forme légale, pour consulter

sur la chose pnbliqué, pour donner des ins

tructions à leurs mandataires, ou pour de

mander le redressement de leurs griefs.

1 t°..Tout Citoyen a le droit d'acquérir,

de posséder, de fabriquer, de faire le com

merce, d'employer ses facultés et son indus

trie, et de disposer à son gré de ses pro

priét-s. La Loi seule peut apporter des modi

{ tior à cette liberté pour l'intérêt général.

· 2". Nul ne peut être forcé de céder sa

propriété

, ( tià

，
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† à quelque personne que ce soit :

e sacrifice n'en est dû qu'à la société entière,

mais seulement dans le cas d'une nécessité

publique; et alors la société doit au proprié

taire une indemnité équivalente.

13°. Tout Citoyen sans distinction doit

contribuer aux dépenses publiques, dans la

proportion de ses biens.

| 14°. Toute contribution blesse les droits

, des hommes, si elle décourage le travail et

l'industrie, si elle tend à exciter la cupidité,

à corrompre les mœurs, et à ravir au Peuple

, ses moyens de subsistance.

15°. La perception des revenus publics doit

être assujettie à une comptabilité rigoureuse,

à des règles fixes, faciles à connoître ; en

sorte que les contribuables obtiennent promp

te justice, et que les salaires des Collecteurs

des revenus soient strictement déterminés.

16°. L'économie dans l'administration des

dépenses publiques est d'un devoir rigoureux ;

le salaire des Officiers de l'Etat doit être mo

déré, et il ne faut accorder de récompense

que pour de véritables services.

17º. L'égalité civile n'est pas l'égalité des

propriétés ou des distinctions ; elie consiste

en ce que tous les Citoyens sont également

obligés de se soumettre à la Loi, et ont un

droit égal à la protection de la Loi.

18°. Ainsi tous les Citoyens sont égale

ment admissibles à tous les Emplois Civils,

Ecclésiastiques, Militaires, selon la mesure

de leurs talens et de leur capacité.

19°. L'établissement de l'Armée n'appartient

qu'à la Législature : le nombre , des troupes

doit être fixé par elle; leur destination est la

défense de l'Etat ; elles doivent toujours être

subordonnées à l'autorité civile; elles ne peu

N°. 35, 29 Août 1789. p
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vent faire aucun niouve ment relatiſ à la fran- .

quillité intérieure , que sous l'inspection des

Magistrats désignes per la Loi, connus du

Peuple, et responsables des ordres qu'ils leur

donneront.

Depuis long-temps M. Bergasse avoit pro

mis le travail du Comité de Constitution, sur

celle du Pouvoir judiciaire : le plan qu'il remit

à l'Assemblée ne fit pas regretter le temps

consacré à cette Rédaction. L'Auteur com

mença par exposer les principes, dans un Dis

cours clair et concis, qu'il fit suivre de l'ex

posé des résultats, c'est-à-dire , d'un Code

d'Ordre judiciaire, divisé en cinq Titres, sub

divisés enx-mêmes par articles. On s'est réuni

à louer la clarté, l'ordre d'idées, l'enchaîne

ment de rapports, et le caractère sain et vi

goureux de ce travail. Nous n'en hasarderons

l'analyse qu'après son impression,ordonnée par

l'Assemblée pour être soumise aux Bureaux.

Le Comité de Rapport rendit compte à

l'Assemblée de la détention d'un Gentilhomme

Breton, arrêté à S. Malo , pour soupçon d'é-

migration ; de celle d'un voyageur arrêté par

la Miilice de Nantes ; de celle de M. de Tre

· mergat, de Botherel, et de plusieurs autres,

appréhendés au bord de la mer. L'avis du

Comité étoit de renvoyer l'affaire au Mi

nistre , et d'écrire aux détempteurs de Nantes

et S. Malo , qu'on devoit relâcher des Gen

tilshommes contre lesquels il n'y avoit ni

accusation , ni motif de suspicion

Un Membre des Communes demanda qu'ils

ussent jugés par l'Assemblée, et craignoit

lue leur elargissement ne les rejetât dans

† nouveaux dangers. -

-

•.

Deux autres Membres représentèrent qu'une
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Assemblée aussi auguste devoit être toujours

conforme à ses principes. « Lorsqu'on vous

rapporta la détention de M. le Duc de la

Vauguyon , dit l'un d'eux, vous avéz jugé -

qu'il devoit être remis en liberté. Puisque ,

donc, vous n'avez de même aucune preuve

d'accusation contre les Citoyens dont il s'agit,

ils doivent être rendus à la Société.

: M. le Président mit la question aux voix ,

en ces termes : Adoptera-t-on l'avis du Comité,

ou suspendra-t-on le jugement * La décision

du Comité fut adoptée trianimenient.

· On fit ensuite la lecture d'une plainte des

Officie1s, et des Gentilshommes de Bretagne,

rassemblés à Brest, qui réclament contre l'in

justice des soupçons calomnieux dont ils sont

l'objet, relativement au complot vaguement

dénoncé par M. le Duc de Dorset , et qui

prient l'Assemblée d'en rechercher les Auteurs,

et d'en presser la révélation auprès de M. l'Ani

bassadeur d'Angleterre. Une lettre de la Com

mission des Etats de Bretagne exprime les

mêmes sentimens. -

· L'avis du Comité étoit de faire demander

à l'Ambassadeur d'Angleterre , par M. le

Comte de Montmorim , toutes les instructions

nécessaires, et d'ordonner en même temps,

dans la Province, des perquisitions pour re

monter à la source de cette trahison.

Un Membre des Conununes s'y opposa,

en disant que M le Duc de Dorset ne pouvoit

déclarer les personnes; qu'il devoit ce secret

à lui et à sa Cour ; que d'ailleurs il avoit

déja donné à M. le Comte de Montmorin

totites les communications qu'il étoit en pou

voir de faire. Cette question, ajouta-t-il, est

trop difficultueuse, et même insoluble ; il

n'y a donc point lieu à délibérer.
4º

- · · , p l3 .
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Un Gentilhomme ajouta qu'une pareille

déclaration pourroit troublerla France entière.

Un second rappela que M. le Comte de

Montmorin avoit déja fait les informations

et les recherches les plus exactes, sans avoir

rien pu découvrir. Les renseignemens de M. le

Duc de Dorset , avoient été aussi infructueux.

Il est donc démontré que la Noblesse de Bre

tagne ne peut être soupçonnée, et qu'il n'y à
lieu à délibérer.

· M. de Montmorency prétendit que, par son

caractère même, un Ambassadeur ne sauroit

toujours être véridique. Ses déclarations ne

, sont pas des témoignages authentiques. L'An

, glois, jaloux de la France, ns pourroit-il

pas être soupçonné plutôt que la Noblesse de

Bretagne ? - -

D'autres Membres insistoient sur une in

formation.

M. le Duc du Châtelet releva les soupçons

qu'on essayoit de jeter sur les Anglois, que

la conduite de leur Ambassadeur avoit pleine

ment disculpés « Nous devons, ajouta-t-il,

nous en tenir à l'assurance authentique que

nous avons reçue de la Cour de Londres.

Gardons-nous d'une délibération qui pour

roit nous faire accuser d'injustice envers cette

Cour, dont nous devons ménager les senti

mens et estimer la modération. Les complots

pareils à celui de Brest, sont presque tou

jours formés par des fous ou des scélérats

obscurs , incapables même de les exécuter :

mettre une importance publique à ces pro

jets, c'est courir le risque de commettre entre

， elles des Nations qui vivent en harmonie.

Lorsque j'étois Ambassadeur en Angleterre,

on me proposa plusieurs plans pour incendier

• Portsmouth, Chatham, Plymouth, et en les

."
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º

repoussant , je montrai l'horreur que ces

attentats inspirent aux Nations qui repectent

la justice. » -

| La sagesse de cet avis détermina l'Assem

blée à prononcer unanimement qu'il n'y avoit

pas lieu à délibérer (1).

Du Mardi 7 8 AoUr. Trois des Secrétaires

, sortant de charge, M. le Président a déclaré

leurs successeurs : ce sont, MM. l'Abbé de

Barmont, par 186 voix ; M. l'Evêque d'Autun,

par 122 ; et M. de Montmorency , par 1 16.

On présenta ensuite les Adresses et Délibé

rations de différentes Villes et Communautés,

ainsi que le don de la finance de son Office,

fait à l'Etat par M. Chalan , Procureur du Roi

de Meulan. -

Le projet de Déclaration des Droits, pré

senté la veille par M. de Mirabeau , étant

remis en délibération, M. Crenière a soutenu

le premier, qu'une véritable Déclaration de

droits n'étoit pas une suite de principes, et

(1) Les réflexionsjudicieuses de M. le Duc du

Châtelet,ont été faites par plusieurs personnes,

à l'instant où il a été question du complot

sur le port de Brest; mais on eût été mal

venu de rappeler des vérités si simples. Il

est de fait, qu'il ne s'est peut-être pas écoulé

d'ammée , ou du moins qu'il n'est pas d'Am

bassadeur de France à Londres , et d'Ambas

sadeur d'Angleterre à Paris, qui n'ait reçu

de pareilles propositions. Presque toutes sont

l'ouvrage de gens perdus de jugement ou

d'affaires, qui, pour escroquer 5o louis ,

s'offrent ainsi à brûler des Ports , ou à livrer

des Citadelles. -

p iij



†?qu'il y avoit une diſſerence essentielle entre

les simples facultés de l'Homme et les droits

du Citoyen (1). - -

M. le Vicomte de Mirabeau releva, comme

imprºpre, l'épi" ete imprescriptibles,employée

dans le Projet. Un honorable Membre, con

tinua-t-il, en parlant de son frere, dont vous

êtes accoutumés à a lmºrer l'éloquence, vous

a dit que l'autorite la plus danger use est celle

des Municipalités. Il doit être surprenant de

· le voir pos r ma'ntenant nn principe contraire,
et su ordonn r le Mil taire an Civil.... Il est .

vrai que le n mbre des trospes doit être fixé

par le pouvo'r legislatif, mais ce n'est qu'au

pouvoir exécutif qu'il appartient de les gou

verner. - - • • • - '

M, le Comte de Mirabeau voulut répondre

à cette interprétation de ses idées; mais l'ordre

des Membres qui avoient demandé la parole, |

l'emporta pour le moment. |

· M. de Gessé proposa à l'Assemblée de cor

riger l'article 6, qtii comptoit parmi les droits,

du Citoyen, celui de résister à l'oppression.

Ce n'est pas, dit-il, dsiis des temps de fer

mentation , lorsque tout le royaume est en

feu, qu'il faut publier de pareilles vérités. Le

peuple n'ab se déja que trop de ses droits.

Pourquoi lui en rappeler un dont il lui-est
-

-

--

| , .
: .

(1) Le Discours de ce Député mériteroit

une mention étendue ; mais nous ne nous ha

sarderons à en rendre compte que sur un inl«

primé authentique. Faute d'espace, nous n'a-

vons présenté, dans le Nº. 33, qu'une partie

des observations de M. Crenière sur la Consti

tution d'un Peuple, dans la Séance du premier
août. - -

4 • . +
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si facile de ſaire une# . application ?

M. le Marquis de Bounay représenta que,

de tous les projets proposés , anc un n'avoit

parfaitement rempli l'attente de l'Assemblée;

que cependant il étoit urgent d'adopter une

Déclaration de droits ; que le plus court moyen

étoit de se séparer en Bureaux pour choisir3.

au scrutin, celle qui paroItroit la plus conve

nable. Le plan ainsi tracé, il ne s'agiroit plus

que de la discuter article par article, pour y

faire les changemens qu'on jugeroit néces

S81Té" S. - -
-

Dette Motion fut bientôt écartée par d'au

tres opinions. .

M. Vernier regarda une mention de l'Etre

Suprême, comme inséparable de la f)éclara

tion agitée. C'est au principe qu'il faut re

monter; c'est à l'auteur de nos facultes et de

nos droits, qu'il faut les rapporter. Les Lois

| civiles et politiques sont souvent impuissantes

sans la Religion ; l'idée d'un Dieu leur sert

de lien Enfin, nous devons prévoir qu'il sera

parlé dans la Constitution d'ùn culte public.

Il faut donc commencer par rappcler ici le

souvenir de la Divinité. M. l'Abbé Grégoire

sourint le même sentiment, et avec lui tout

le Clergé. -
-

, M. Rabaud de Saint-Etienne : L'état actuel

de la France pouvoit être comparé à celui

de l'Amérique-Unie, au moment de sa révo

lution. La Déclaration des droits de cette Ré

publique étoit insuffisante, ainsi que toutes

celles proposées par l'Assemblée. Si les idées

qu'elles présentent sont vraies, leur ensemble

est impossible à saisir.... De plus, je sou

haiterois de l'ordre, de l'enchaînement, plus

, de netteté dans les prin,ipes et les consé

quences. Une Déclaration de droits doit poser

p lv
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sur un plan raisonné, simple, court, afin que

dans le moment même de la promulgation,

alle devienne la leçon des pères, l'alphabet

des enfans, l'instruction de la jeunesse, etc.

C'est avec une belle éducation que se forme

roit une race d'hommes vraiment libres, qui,

armés de la raison et de la connoissance-de

leurs droits, sauroient toujours les maintenir

contre les efforts du despotisme.

« Une Déclaration pure et simple est encore

insuffisante , elle ne renferme pas tous les pré

liminaires de la，♂ Déclaration

• des droits ne doit que faire partie de ce pré

liminaire. Il faut y joindre encore des prin

cipes qui veillent à la conservation de ces

droits. Aussi j'adopte, de préférence, la Dé

claration de M. l'Abbé Syeyes. Elle seule con

tient ces sentimens, ces maximes préserva

trices qui peuvent maintenir l'observance des

droits. Je demande que ces principes soient

insérés dans la§ rédigée par le

Comité des Cinq, et que l'on suive les obser

vations que j'ai indiquées. » -

M. de Biauzat dit qu'une Déclaration de

droits devoit être une chaîne non interrompue

de points fondamentaux. Un droit doit être

«onstant, et si naturel, que tout le monº
puisse le concevoir. Jamais il ne doit s'éloi

gner des vues générales.

Il développa ensuite l'origine du contrat

social , qu'il dit être de droit naturel , comme

étant une suite nécessaire de la nature et dº
besoins de l'homme. • " • •

Il distingua la liberté en naturelle ; civile
et politique, et finit par quelques réflexions

sur le pouvoir paternel, qui parurent sagº

mais peu relatives au sujet.

-



M. de Mirabeau prit ensuite la parole :

« Je crois pouvoir déclarer, dit-il en subs

tance, au nom du Comité des Cinq, que nous

avons rempli l'objet de notre commission. Les

débats antérieurs et actuels sur cette matière

semblent tous inculper notre conduite. Nous

avons agi de trop bonne foi, pour entre

prendre la défense de notre projet. Nous avons

été chargés d'extraire des plans, et non d'en

faire. Ce n'est point un parallèle que vous

demandiez de nous... Aussi n'est-il, dans le

précis que nous avons eu l'honneur de vous

proposer, aucun principe que nous n'ayons

puisé dans d'autres Projets. Nous avons donc

été fidèles à vos Lois, et nous n'avons pas cru

devoir sacrifier l'amour-propre de rédacteur

au zèle de novateur.. . -

· « Cependant, s'il m'est permis de présentcr

mon avis personnel, je dirai que nous ne de

Vons pas introduire ici un travail philoso

phique et abstrait. Le grand principe est que

nous sommes en société, non-seulement pour

maintenir, mais pour acquérir des droits. C'est
celui que mon père professoit il y a vingt ans ;

· c'est celui que je professerai avec le même

courage ; c'est ce principe qu'a si fortement

démontré M. l'Abbé Syeyes, et qui me fait

préférer son Projet à tous ceux qui vous ont

été proposés. Vous n'avez qu'un moyen de
sortir du cercle inextricable où vous êtes ren

fermés; choisissez une Déclaration que vous

discuterez ensuite article par article »

, « Quant à l'observation personnelle que j'ai

à faire, elle porte sur l'erreur d'un des Préopi

nans, qui, sans douté n'a pas entendu les

termes du Projet. Nous n'avons pas dit que

armée étoit au pouvoir législatif; mais que

l'établissement, le traitement de l'armée ap

p v
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partenoit à la législation : nous démontrons ， f

qu'il n'y aura jamais de liberté pour une t

Nation, chez laquelle l'établissement des forces à

militaires échapperoit au ressort législatif #

« A l'égard du Projet même, j'avoue qu'il est

imparfait, et que son plus grand vice dépend (

de la rédaction : celle de cinq personnes diffé- |

rentes oſire souvent un concours d'idées liées " (

par des mots, qui hurlent de se voir ainsi

accouplés; et s'il devoit exister un despotisme n

tolerabie, ce seroit celui d'un redacteur | |
unt que. - • -

M. Demeunier prétendit au contraire qu'une l

Déclaration de droits n'étoit qu'un expose des

- principes généraux et du burt du gouverne

ment , il falloit, non des vérités métaphysi

ques, mais pratiques , et la liaison des idées

n'étoit qu'un mérite subalterne, etc. La Décla- ' |

ration des Américains étoit , à divers titres, |)

l'acte le p'us inepte, l'attentat le plus médité h

contre la liberté .... Au surplus , ne confon- |

dons pas l'homme civil avec l'homme religieux;

et, si l'on doit s'arrêter à quelque avis, c'est k

à celui d'adopter un canevas de Projet quel- $t

conque, sauf à le corriger, à l'augmenter, à M

le réformer, à le supprimer tout entier, s'il le
fa ut. - .

- (l

M. de Lévis proposa un nouvel avis , MM. | #

Duquesnoy et de Custines, se rangeant à celui $

de M. de Mirabeau, M. le Président interrogea C

alors le vœu de l'Assemblée sur le parti à ()

prendre ... . On fit la lectwre de la Motion |

suivante de M. de Bonnay : - | | | l

« L'Assemblee Nationale, séparée en Bit- (

reaux , procédera par la voie du scrutin , au (
- - - l• • • - *

choix d'un proiet de Dé, laratien. Chat rn

| écrira sur un billet le nºm de l'auteur ou le |

titre de la Déclaration ; tes billets seront veriº
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fiés selon la forme ordinaire, et le Projet qùi

aura réuni le plus de suflrages, sera soumis

à la discussion de l'Assembiée , article par

article. » - -

Un Membre des Communes obiecta que

cette Motion étoit contraire au Règlement,

· qui ne permet pas de déterminer de résultat

dans les Bureaux.

Un seul plan , reprit un autre Membre ,

n'est pas asset sensible. Il ne faut pas se

livrer au despotisme d'un seul rédacteur. Un

Comité mêuie de rédaction sera toujours

hué. -

Un Député de la Noblesse revendiquoit le

projet de Déclaration dressé par M. de la

Fayette.

On crioit aux voix de toutes parts, lors

que M. de Mirabeau proposa de remettre la

Déclaration apres la Constitution faite, vu la

nécessité de connoitre préalablement tous les

· plans de celles-ci.

Cette Motion excita une grande rumeur,

le désordre s'empara quelque temps de l'As

semblée, par les différens cris d'applaudisse

mens et d'improbation qui la partagèrent

M. Péthion de Villeneuve s'éleva le premier

contre ce1 avis , contraire au Décret de l'As

semblée, qui, après trois jours de discussions,

avoit arrêté que la Déclaration des Droits pré

céderoit la Constitution. En cas de besoin ,

on pouvoit modifier les conséquences, selon

les principes ; d'ailleurs, ces principes étant

uniformes, invariables , ils devoient être né

cessairement les mêmes , avant ou après la

Constitution. - -

| Plusieurs autres Membres pensoient de
même. -

M. Redon : Les droits dérivent de la con

- , p Vj
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vention; la• é#à . noint d'homme

qui n'existe nécessairement en société. Une

Déclaration de droits doit être l'exposition

des vérités éternelles, qui servent à tout ordre

« social légitime. C'est un préambule prépara

toire ; c'est la lumière qui marche avant la

loi. Un discours simple, clair, intelligible à

| 1out le monde. Ce préambule n'est que le

vestibule de l'édifice , qu'on décorera après

que l'édifice sera terminé; ce n'est qu'un fron

tispice qu'il n'est pas nécessaire d'achever avant

le bâtiment, etc. -

M. Reubell, ainsi que M. Gleizen, combat

tircnt fortement l'avis de M. de Mirabeau.

« J'ai souvent applaudi aux talens de l'auteur,

« dit le second de ces Députés ; mais j'ai

« regret de le voir souvent nous entraîner

« contre nos opinions. Il a toujours le talent

« suprême de nous jeter dans des partis op

« poses. » - - -

« Je méprise, répliqua M. de Mirabeau ,

ces traits artificieusement décochés; mais je

respecte trop l'Assemblée, pour croire qu'elle

veuille établir parmi les hommes le dogme de

l'infaillibilité. On a cru, avec erreur, que je

voulois contrevenir à ses Décrets, en rejetant

la Déclaration des droits après la Constitu

tion. Le seul Membre qui m'ait rendu justice,

c'est celui qui a combattu mon opinion avec

fidélité, en disant qu'elle ne porte que sur la

rédaction. J'ai dit que cette rédaction pouvoit

être remise après la Constitution ; et j'ai pu

me tromper. » -

, « Je répète cependant, que si vous rédigez

Ja Déclaration dans ce moment d'anarchie ;

si vous y apportez ces principes éphémères

et circonstanciés, qui paroissent maintenant

vous agiter; si vous n'atiendez jusqu'à ce que
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vous ayez déterminé les principes de la Cons

titution, vous ne ferez qu'une Déclaration

tronquée, ambigüe, incomplète. » .

« Vous êtes d'accord sur les principes; vous

ne craignez que de fatales conséquences. At
tendez donc, avant que d'arrêter votre rédác- .

tion irrévocab'ement ; attendez à quelques

semaines, jusqu'à ce que le temps ait donné

plus de maturité à vos réflexions. ».

M. le Chapelier, rapelant combien cette

Motion étoit contraire aux Décrets de l As
semblée, ajouta que renvoyer la rédaction à

un autre temps, c'étoit remettre la Déclara

tion même. Lorsque le principe est fixé, n'est

on pas maître des conséquences ? A la fin ,

notre embarras ne seroit-il pas le même ?...

Je propose de lire, et de mettre aux voix suc

cessivement les différens Projets.
Aprés ce choc d'opinions, M. le Président

proposa la question suivante : Adoptera-t-on

le Projet du Comité, ou le renverra-t-on à

l'examen des Bureaux ? Ce second avis fut

adopté unanimement.

M. Regnaut, du Comité des Rapports, rap:

porta une lettre de M. de Cazalès, Député

Noble de Rivière.Verdun, et arrêté par la Mi

· lice Bourgeoise de Caussade. M. de Cazalès

n'étant parti que pour obtenir la révocation

de ses pouvoirs impératifs, et n'étant point

accusé, on ne pouvoit prolonger sa détention ,

- sans violer la† et la justice , aussi l'As

semblée autorisa-t-elle M. le Président à récla

mer l'élargissement du Prisonnier.

Du Mercredi 7 9 AotIr. Lecture d'Adresses,

Mémoires, Félicitations, et spécialement d'un

| Arrêté des Juges du Bailliage de Troyes, qui

desormais rendront la Justice gratuitement ,
• " • • x

/
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et qui invite les Jurisdictions inférieures du

ressort au même dévouement.

On a ensuite communiqué à l'Assemblée

- la résigration qu'a fait , de son Evêché de

Beauvais, M. le Cardinal de la Roch faucault ,

entre les mains de M. l'Archevêque de

Vienne , charge de la Feuiiie des Bénéfices,

M. l'Evêque de St. Dié a pareillement renoncé

à son Evêché, ne conservant qu'un Bénéfice

dont il est pourvu. . - |

L'ordre du jour, a dit M le Président, nous

ramène à discuter la Déclaration des droits,

Et d'abord, M. l'Abbé de Bonnefoi a donné

la préférence à celle de M. de la Fayette, en

y ajoutant que l' Etre Suprême a fait les hom- .

Ines eg tu r et libres en droits. - -

· M. Pellerin éloignoit les expréssions abs

traites et vagues , comme susceptibles d'inter

prétations dangereuses : les devoirs, suivant

lui, étoient corrélatifs des droits ; il propo

soit la lecture en deux colonnes d'on projet

conforme à cette idée, par M. de Sineffi. Stir

quoi M. de Volney a observé qu'il ne s'agissoit

plus de projets à faire, mais de prononcer la

Sanction d'un projet rédigé. - -

M. le Vicente de Miirabeau , simplifiant

toutes les Dissertations, réduisoit tout préain

bule de la Constitution à ces mots : Pour le

bien de chacun et de tous, nous avons arrété

ce qui suit , etc. | | |

Les préjuges et les obscurités métaphysi

ques, a dit M. Guiot de St. Florent , sont les

deux écueils à éviter. Le principe générateur

de nos droits et de nos devoirs , est celui

qui attache l'homme à sa propre conse vation.

A ce degré de discussion , M. le Président

ayant rappelé ta questjon du jour , savoir si

l'on admettroit ou si l'on rejetteroit le projet

·

r
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du Comité des Cinq , article par article,

toutes les voix , à l'exception de sept , ont

décidé la négative, et demandé une autre

rédaction. -

Alors, M. le Marquis de Bonnay reve

nant à sa Motion de la veille , a de mout eau

opiné à faire par Bureaux le choix d'on projet,

| non au scrutin , mais à voix haute , en indi

quant le titre du projet et le nom de son

| Auteur. La Déclaration qui réuniroit le plus

de suffrages seroit alors deliberée et discutée

dans l'Assemblée.

M. Pérès de Lagesse a observé que dans

l'embarras di choix où se trouvoit l'Assem

blée, elle devoit re prendre les Déclarations

présentées par le ( omité Constitutif; retour

d'autant plus juste, qu'elles avoient servi

- de modèle aux projets postérieurs , et qu'on

leur devoit la même deference qu'à celle du

| Comiié des Cinq , c'est à-dire , de delibérer

si elfes seroient discutees , ou non , avant

de passer à aucune autre. . -

MM. Demeunier, de Castel/ane , Péthion ,

opposoient le Règlement à l'opinion de M.
de Bonnay , lorsque M. de Lally a pris la

parole : - . Y

« L'Assemblée Nationale a décrété qu'une

Déclaration des droits de l'homme précéderoit

la Constitution : les diffic ltes que nous éprou

vons sont véritablement inquiétantes ; car si

l'accord · S t { r t } ! objet de cet t é nature ne peut -

se trouver entre douze cents hommes qui

composent cette Assemblée; comment espérer

que vingt-quatre millions d'hommes pourront

s'entendre ? Ecartet toutes ces questions nré

taphysiques , snbstituez - leur des verités de

fait : il faut sur la déclaration que vous aurez

adoptée, ne pouvoir ni raisonner, ni discu

,

-
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ter; il faut juger et saisir dèsle premier aperçu.,

Choisissez-donc la Déclaration la plus simple,

la plus claire, et la plus courte. Si vous con

sidérez l'homme dans les forêts, hâtez-vous

de l'en arracher, et de le placer au milieu

de la France. Les Anglois, à qui la politique

doit de si grandes lumières, et la société un

Gouvernement si sage, ont toujours banni

de leurs lois la métaphysique. La Déclaration

des droîts de l'homme, présentée par M. le

Marquis de la Fayette, et perfectionnée par

M. Mounier, m'a paru la plus digne d'être

promptement discutée ; et cette célérité est

importante. Votre choix une fois fait, ne

craignez point de peser les rapports entre Dieu

et l'homme : l'idée de la religion a toujours une

influence très salutaire; et qu'on ne croie pas

cet article de la Déclaration indifférent à son

objet. J'insiste donc sur ce que ce choix soit

fait le plus tôt possible, non dans les Bureaux,

comme on l'a proposé, mais dans l'Assemblée

générale. »

Dix autres Membres ont présenté des ob

servations qui, plus ou moins, rentroient dans

les précédentes, et après lesquelles on a passé

- aux voix par appel, sur le choix d'une Décla

ration : celle proposée par le sixième Bureau ,

et dont on attribuoit la rédaction à M. l'E-

vêque de Nancy , a obtenu 62o suffrages ; .

celle de M. l'Abbé Syeyes, 24o; et celle de

· M. de la Fayette , 1o.

Nous ne transcrirons pas ce† du

sixième Bureau, parce que, ainsi qu'on le verra

dans les Séances suivantes , la discussion ne

lui a pas été plus favorable qu'aux premières.

Séance du Soir, Mercredi 79 AoUr. Pres

qu'entièrement occupée par divers rapports ,

-

-<
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entre autres par celui d'un différend entre la

Députation du Couserans et celle des Quatre

Vallées Le Suppléant de la première préten
dant représenter la seconde, cette demande a

été combattue, et l'Assemblée a décidé qu'il

n'y avoit lieu à délibérer.

Autre rapport d'un démêlé entre les Com

munes de Givet et Charlemont, et les Offieiers

| Municipaux de ces deux villes, desquels on

exige une reddition de compte. Cette contes

tation a été renvoyée au Gouvernement.

Troisième rapport d'une plainte de la Com

mission intermédiaire d'Alsace , contre la

publication d'une lettre d'un Député de Bel

fort, au sujet de l'Arrêté du4, auquel, selon les

Réclamans , l'Ecrivain avoit donné , d'en

thousiasme, une extension contre laquelle il

s'élevoit. Plusieurs Membres pressoient la lec

· ture de la plainte et de la lettre, lorsque M.

Lawy a justifié ses intentions, et déterminé

l'Assemblée à un non délibéré.

- A la fin de ces détails, M. de Mirabeau a

- représenté un objet d'attention plus général ;

savoir, l'état de l'emprunt de 3o millions, qui

me se remplit pas, et eelui du crédit mational

qui paroît en souffrance. L'Orateur a répété

ce qu'avoit observé M. Necker, que le royau

me encore entier, non dévasté par l'ennemi,

riehe, plein de ressources, offroit mille motifs -

de confiance. La liberté et l'harmonie fer ,ient

reparoître le numéraire enseveli. Il ne s'igis

- soit pas de déclamer contre les Capitalistes

et les Agioteurs; mais on s'étoit trompé en

réſormant le taux de l emprunt ; on s'étoit

trompé en comptant sur le crédit public et sur

le zéle patriotique. Il falloit sauver la foi pu

· blique, et pour cela autoriser le Roi à prendre

les mesures qu'il jugeroit nécessaires à la des

tinée de l'emprunt. " -
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Sur cette proposition inattendue, M. La

ville-le-Roux a opiné à attendre les nouvelles

| des provinces, à designer les époques de rem

boursement , et à créer dans chaque province

une Caisse d'Escompte, - - -

Les deux Motions ont été renvoyées à la

'discussion des Bureaux. - -

Dit Jetedi 2o AoriT. M. de Montesson ,

Député de la Noblesse du Maine, et dont

le frère a été victime des fureurs populaires

de cette province , ayant résigné sa Commis

sion, M. le Comte de Praslin , son Suppléant,

a été agréé par l'Assemblée. .

Ici commencesl'examen du Projet de Dé

claration des droits, rédigé par le sixième Bu

reau , et d'abord ce ui du préambule.

M. Anson, Dépuié de Paris , et Receveur

Générai des Finances a , le premier , attaqué

ce Projet , comme un canevas sans énergie

et sans dignité. Cet Opinant a terminé ses,

remarqºes par i'aveu que , « quointie en

» rôle dans la M iice Financiere, Milice qui

« n'est point Nationale , il en attendoit la

« réforme avec impatience, » ,

M. Target a égaiement relevé, dans ce Pro

jet , un manque d'énergie , de ſermeté et

d'expression. C'est une table des matières qui

a besoin de changemens, d'additions et de dé

veloppemens essentiels au maintien de la

liberté. - " -- :

M. Demeunier retranchoit les dix premiers

articles du Projet, sauf à y ajouter ensuite

· les détails nécessaires. -

M. de la Borde établissant que le principe

fondamental de tout ordre politique rési--

doit dans 1'emploi de la force et des pou

voirs de tous , au maintien ot à l'extension
-

/
-



- ( 355 )

| | des droits de chacun, a 6ffert un Projet de

préam',ule conf rme à ces niaximes.

|

|

|

M. Daquesnov, à l'exemple dº Preopinant,

a consi iére l h mme en société comme fait

pour acquerir, et non pour perdre des droits,

dont la Déclaration etoit i ndependante des

circonstances et des terr ps.

M. de l'irieur a p gé le Projet incom

plet , et a ſait lecture d'un preambule qu'il

avoit rédigé conjointement avec M. de Mar

guerittes. - - -

M. le Vicomte de Mirabeau regrettant le :

temps perdu par l'Asssemblee, au choix d'une

Déclaration, a proposé d'adopter le décalo

gue. To s les droits de l'homme, à son avis ,

sont renfermés dans ces trois mots : Proprieté,

sûreté, liberté. Les subtilités méthaphysiques

seront admirées de tous ceux qui ne les en

tendront pas, et comprises par ſort peu de

personnes - • - - :

M. de Volney plaçoit au préambule la

date, l'époque du présent règne, nn espoaé

succinct des faits qui nécessitent une Décla

, ration , et les causes du désorstre , suite de

l'oubli des devoirs dans le Gouvernement, et

de l'oubli des droits dans le Peuple.

. M. Mounier a réclamé le préambule du Co

mité des Cinq , ainsi qu'une invocation à l'Etre .

Suprême. Plusieurs Membres ont adhéré à

cette addition. M l'Evêque de Nimes l'a ap- .

puyée avec onction. -

· · M. Mongins de Roquefort a cité l'exemple

, des Romains, qui invoquoient leurs Dieux à la

tête de toutes leurs Lois, - -

M. Pellerin , passant du Paganisme à la Loi

de Jésus Christ, a rappelé que les Empereurs

Romains ayant adopté le vrai Dieu, mirent .

leurs Codes sous sa protection. La Suède, la

/
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Russie, ra•º, etc. à imité cette sa

gesse. Serions-nous les seuls à nous en écar

, ter ? - - -

« Que pensera-t-on, s'est écrié M. l'Abbé^

Grégoire, quand on saura que nous avons

discuté long-temps pour, savoir si nous invo

querions à la tête de nos lois, cet Etre-Su

prême, de qui seul elles émanent, et qui

seul peut nous donner les lumières néces

saires pour les bien déterininer ? |

, Un Membre des Communes rejetoit ces

termes : En présence de Dieu , parce qu'ils

|† faire croire qu'il y a quelque chose

ors de sa présence. -

- Un Curé dit qu'on ne pouvoit juger les

projets d'articles par une lecture rapide , qu'il

falloit , suivant les termes du Règlement,

en différer de trois jours la discussion.

M. le Président lui fit observer que ni ces

articles, ni les amendemens n'étoient des mo

tions, et que 24 articles exigeroient 72 jours

de discussion. " |

L'appel des voix, l'impatience et le bruit,

ont amené la délibération à son issue. Une

grande majorité a rejeté le préambule du

sixième Bureau, et a fini par reprendre celui

du Comité des Cinq, tel qu'on va le lire dans

' l'instant. -- -

· L'Assemblée passant à la discussion des

articles mêmes de la Déclaration, M. d'André

a proposé de réduire les cinq premiers en un

seul , dont il a donné le modèle : M. Target

a aussi présenté le sien. Plusieurs Mem

bres demandoient des limitations , d'au

tres plus d'étendue à la rédaction. Enfin, l'on

a consenti à trois articles proposés par M.

Mounier , à la place des six premiers du projet

(
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En voici la•，# #. celle du préam- .

bule : ".

« Les Représentans du Peuple François,

constitués en Assemblée Nationale, consi

dérant que l'ignorance, l'oubli, ou le mépris

des dreits de l'homme, sont les seules causes

des malheurs publics , et de la corruption

des Gouvernemens, ont résolu d'exposer dans

une Déclaration solennelle les droits naturels,

inaliénables et sacrés de l'homme , afin que

cette Déclaration constamment présente à

tous les Membres du Corps social, leur rap

pelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs ;

afin que les actes du pouvoir législatif et

ceux du pouvoir exécutif, pouvant être à -

chaque instant comparés avec le but de toute

institution politique, en soient plus respectés ;

afin que les réclamations des Citoyens ,

fondées désormais sur des principes simples

et incontestables , tournent toujours au
maintien de la Constitution et au bonheur

de tous, » - -

: « En conséquence, l'Assemblée Nationale

reconnoît et déclare, en présence et sous

les auspices de l'Etre-Suprême, les droits sui

vans de l'Homme et du Citoyen. » -

, ART. I. Les hommes naissent et demeurent

libres et égaux en droits. Les distinctions

sociales ne peuvent être fondées que sur

, l'utilité commune. - -

· II. Le but de toute association politique

est la conservation des droits§ im

prescriptibles de l'homme. Ces droits sont la li

rté, la propriété, la sûreté et la résistance à

l'oppression. - -

iiI. Le principe de toute souveraineté ré

side essentiellenaent dans la Nation. Nul

-
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corps, nul individu ne peut exercer d'autorité

qui n'en émane expressément.

Du Vendredi 21 AovT. On nous pardonnera

d'élaguer le rapport des Diſcuſſions de cette

Séance. Nous n'avons pas la tête aſſez forte pour

en ſaiſir les détai's ; ils accableroient le Lecteur

le plus avide de ces contentions philoſophiques

& grammaticales.

La Séance a commencé par la lecture de l'A-

dreſſe d'un grand nombre de Gentilshommes de

Quimper , qui adhèrent à tous les Arrêtés paſſés,

préſens & futurs de l'Aſſemblée. -

Diſcuſſion r'ouverte ſur les articles de la Dé

claratiºn de droits projetés par le ſixième Bu

, reau, M. le Chevalier Alexandre de Lameth a pro

poſé deux Articles ſur la Définition de la Liberté,

à ſubſtituer aux arti.les 7 , 8, 9 & 1o du pro

jet. M. d'André a auſſi préſenté ſon offrande, &

l'a retirée. Cinq Députés ont parlé pour ou con

tre le mot évidemment ; ſix autres ſur la préfé

rance du mot peut ſur le mot veut : Un Membre

du Clergé re etoit le terme de Liberté, comme

-* trop général, & demandoit celui de Liberté civile :

la Liberté ſans adjectif a prévalu, & les deux

Articles de M. Lameth ont été décretés en ces

- termºS : - - -

» ART. IV. La liberté conſiſte à pouvoir faire

tout ce qui ne nuit pas à aut ui. Ainſi l'exer9»

» cice des droits naturels de chaque homme n'a

» de bornes que celles qui aſſurent aux autres

» Membres de la Société la jou ſſance des mêmes

» droits : ces bornes ne peuvent être déterminées

» que par la Loi. » - -

» V. La Loi ne doit défendre que les actions

nuiſibles à la Société. Tout ce qui n'eſt pas

:

"

N,

défendu par la Loi ne peut être empêché.
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» Nul ne peut •é#. à faire ce qu'elle

» n'ordonne pas. » - - -

Paſſant à l'ar icle XI du Projet, c ncernant le

droit de tout &toyen à tous empl,is publics, l'Aſ

ſeinb ée, d'accord ſur le principe, s'eſt diviſée ſur

les expreſſions du Décret à prend e. M. Barrère

de Vieuzac ne trouvoit poi t l'Artic'e d'un ton

aſſez élevé, & a prºpoſé d'en rehauſſer l'énergie.

· M. de Beauharnais un ſſoit l'Article XII à'celui

en diſcuſſion ; MM. ge Volney & Piſon du Galand

· demandoient la ptiorité de cet Ar icle XII ſur

le orzième. Chaque mot amenoit une foule d'o-

piniers diverſes, & de débats métaphyſiques.

| | M. le Marquis de Gouy-d'Arcy a dit : º J'ai

toujours penſé, Meſſieurs, que d ns une Décla

raion de droits, le premier mérite était la carté,

& le ſeccnd la préciſion. C'eſt dans cette opi

rien que je ſoumets aux vô res une rédaction

des cirq Articles XI, XII, XIII, XlV & XV,

que j'ai réduits en un ſeul. »

» La Loi étant l'expreſſion de la volonté gé

» nérale , ſera le réſultat du vœu médiat ou im

, » médiat de tous, égale pour tous; dans les

» mêmes délits , e'le prononcera toujours les

» mêmes peines, & elle n'écartera jamais des

» Emplois pub ics aucun ſujet capable. » -

MM. Camus, le Chapelier, Target, & preſque

tous les Opinans, ont offert des Rédactions diffé

rentes. Celle de M. l'Evêque d'Autun aya-t pris

faveur , elle a été arrê ée ſur le mot sUscEPTIBLEs

d'.cdmiſſion aux places, ſelon les vertus & les ta

lens. Le terme d'admiſſibles a paru plus exact, &

a prévalu. Celui de vertus & talens a er traî é une

autre controverse ; M. Mounier trouvoit le mot

capacité moins vague ; enfin, pour tout concilier,

on a déclaré admiſſibles la capacité , les vertus

& les talens. La teneur de l'a ticle déc été , eſt :

· « La Loi eſt l'expreſſion de la volonté géné
· • · °

^ --
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» rale. Tous les Citoyens ont le droit de re

» courir perſonnellement ou par leurs Repréſen

« tans à ſa formation. Elle doit être la même .

» pour tous, ſoit qu'elle protège ou qu'elle pu

» niſſe.Tous les Citeyens étant égaux à ſes yeux,

» ſont également admiſſibles à toutes Dignités,

» Places & Emplois publics, ſelon leur capacité,

» & ſans autre diſtinction que celle de leurs

» vertus & de leurs talens. « --

Séance du ſoir. Vendredi 21 AovT. En Hai

naut, à la Requête des Officiers municipaux,

& de l'Intendant, M. le Comte d'Eſterhazy ,

Commandant de la Province , a fait arrêter

quatre habitans de Marienbourg , & les a fait 4

• mettre en priſon le 13 de ce mois. Ces quatre

hommes ont porté plainte à l'Aſſemblée natio

nale; & ſur le rappo t de cette affaire, pluſieurs

membres ſe ſont élevés avec rigueur contre M.

· d'Eſlerhazy : l'un d'eux alloit même juſqu'à requé

rir qu'on le blamât. M. le Marquis de Gouy

d'Arſy, député de Saint-Domingue, s'eſt levé :

» Je penſe, a t-il dit , que l'Aſſemblée na

» tionale ne peut agir, dans cette circonſtance,

» que conformément aux décrets qu'elle a pro

» noncés ſur des détentions ſemblables. » ,

. » Quant à M. d'Eſterhazy, que je ne connois

» point , je n'entreprendrai point ſa défenſe ;

» mais c'eſt avec douleur que j'ai entendu un

» membre de cette§ Aſſemblée, conclure

» à ce que ce Commandant fût blâmé : le blâme

» de l'Aſſemblée nationale me paroît le plus

» grand, le plus ſévère de tous les châtimens

. » qu'un François puiſſe ſubir, & je ne pourrois

» concevoir que des Juges intègres prononçaſſent

» l'Arrêt le plus redoutable contre un citoyen qui

» n'a pas été entendu, qui n'a pas même été ap

» pèlé. Vous, Meſſieurs, qui élevez le grand
- 0{ édifice

,

)

»
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» édifice de la libe,té , vous qui venez d'abattre

» le coloſſe monſtrueux du deſpotiſme, vou

» driez-vous exercer la plus cruelle des magiſtra

» tures ? Voudriez-vous être le Miniſtre de la plus

» dangereuſe des Ariſtocraties, celle de diſpoſer

» ſouverainement, ſans appel, de l'honneur d'un

» citoyen qui eſt peut-être innocent ?

» Si le Commandant du Hainaut étoit coupa

» ble, d'avoir, contre le d oit naturel , & contre

» les lois que nous allons faire, attenté à la liberté

» desCitoyens; ſerions-nous moins coupables que

» lui, de le condamner ſans l'entendre ? D'ail

» leurs, Meſſieurs , ſur quelles lois le jugerez

» vous ? les vœux que votre humanité a exprimés

» juſqu'ici , ne ſont point encore des lois pro

» mulguées. Penſeriez-vous que,dans ce cas même,

» vos Décrets puſſent avoir un effet rétroactif ?

» S'il en étoit ainſi, ils deviendroient la terreur

» de la France, au lieu d'en être les conſola

» teurs bienfaiſans. - -

» Je concluds donc, 1°. à ce que les quatre

» Citoyens arrêtés ſoient élargis, s'ils ont été dé

» tenus ſans décret préalable ; 2°. à ce que tºute

» op nion ſoit ſuſpendu2 ſur le compte de l'Agent

» du pouvoir exécutif , juſqu'à ce qu'il ait été

» preuvé qu'il eſt prévenu d'un délit. »

Cet avis, développé enſuite par M. Emery,

a été adopté. -

| " Du Samedi 22 AovT. Anrès l'indica ion or

dinaire des adre ſes à l'Aſſemblée , M Fréteau

lu a fait part d'une Requête de M. Meunir de

l'Erable , Auditeur des Comptes, qui fait hcm

mage à l'Aſſemblée d'un Tableau a phabét que ,

† a dreſſé, de toutes les Penſiens & des roms

· s Penſionnaires, & qui demande que ſon tra

vail ſoit joint à celui du Comité des Finances,

auquel il offre les renſeignemens néceſſaires. Cette

Nº. 35, 29 Août 1789. Gl
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propoſition a été•é# ，. des remerciemens

à l'Auteur. -

On a mis en diſcuſſion l'Article XIV du

Projet de Déclaration du 6°. Bureau , relatif à

la liberté individuelle.

M. Target a propoſé une forme de Rédaction

moins générale, & l'addition d'une clauſe contre

tous Ordonrateurs , cu Exécuteurs d'Ordres ar

bitraires. M. le Marquis de Bonnay réuniſſoit

pluſieurs autres Articles du projet dans la Ré

daction qu'il a préſentée à ſon tour, en inſiſ

tant ſur ce qu'on ôtât formellement à la Loi

tout pouvoir rétroactif.

M. Duport : Rien n'honore plus un Peuple que

la douceur de ſa légiſlation. Celle des Anglois

eſt le principe des Sentimers généreux de cette

Nation. L'exil étoit, chez les Romains, la plus

grande peine pour un Citoyen, & vcus devez

créer des Lois qui conviennent à des hommes

libres. Détruiſez dorc cs Cachots de nos Pri

ſons criminelles, cent fois plus cruels que ceux

de la Baſt lle. On ne peut ſans effroi penſer aux

horreurs de ces cavernes inſereales; la Déclara

tion des Droits ſera le remèd- à ces excès, &

ſervira de frein au légiſlat, ur. -

» La Loi ne peut établir de pe'nes que celles

indiſpenſablement réceſſaires au bien commun ,

& proportionnées au délit. « - -

» Et nul homme ne peut être maltraité avant

que d'avoir été condamné. « -

· · Quelques Membres regardèrent ces Articles

, eomme prématurés, & comme faiſant partie de

la légiſlation. - - -

· M. de Lally-Tollendal exprima la néceſſité de

ſaire entrer ces principes dars la Déclaration des

Droits. Ce ne ſont pas des Lois, dit-il , mais

des devoirs de la Loi. " . -

» La ſociété a beſoin de ſe faire pardonner

s

•

:

:

'



le doit terrible de donner la mort à un

être vivant, S'il étoit un Pays où le Deſpc

tiſme judiciaire exerçât ſes ravages ; s'il étoit un

Pays où de malheureuſes rivaliés d'Etat exc-

taſſent les Paſſions , cù la mort d'un homme

pouvoit être la jouiſſance de la vanité d'un au

tre ; s'il étoit un Pays, où l'on eût raſſaſié d'op

probre un malheureux, accuſé par le deſpctiſme

· d'un ſeul homme, ne ſeroit-il pas néceſſaire d'y

rappeler les Juges à l'humanité & à la juſtice ? ....

Sachons ſupporter la vérité : ce Pays eſt celui

que nous habitons, mais auſſi celui que nous ré

générons. »

M. le Préſident, pcur ramener la queſtion ,

mit aux voix l'Article 14 du Prcjet. ll fut re

jeé unanimement.

Alors, MM. Tirget , Duport & de Bonnay ,

adoptart mutuellement leurs Articles reſseétfs ,

M. le Préſident les réunir en une ſeule ré

daction , & M. Fréteau en fit la lecture ,

qui dcnra raiſſarce à une infinité d'amendemens.

Leplus eſſertiel regardoit la reſponſabilité de tous

les lnſtrumens quelconques de l'exécut on des Lois.

Tous Ordres Arbritraire :, dit M. RabauddeSaint

Etienne, ſont puniſſibles. Tous ceux qui les auront

ſollicités , expédiés, exécutés ou fait exécuter, ſont

reſponſables envers l'Accuſé & la Société. Les Sub

alternes doivent être punis, s'ils exécutent des

Ordres contre les diſpoſitions de la Loi.

» Il n'eſt pas de Peuple , ajcuta M. de M'ra

beau, chez lequel on ait nié qu'un Citºyen ne

doit être arrêté qu'en vertu des Lcis »

Ce principe exiſta toujours dans notre légiſ

lation. Il n'a pas préveru c pendant le mon

ceau de Lettres-de-Cachet deut on accabloitles Ci

toyens ſouvent les plus innocer s La , eſpºnſabilité

des Agens de l'autorité eſt le ſeul moyen de ré

Primer ce deſpotiſme. Déja pluſieurs de vos dé

-

- q ij



( 364 )

crets ont déc'aré rëp i.tab es tous les Exécu

teurs d'O,dres. N'omettez donc point, dans vo

• re Déclaration, ce Droit eſſentiel de faire

- end e compte de leur Adminiſtration , aux

épofitaires de leur autorité ..... Souve ez-vous

u'e vous ne ſerez jaInais que des eſclaves, ſi du

pre mier Miriºtte jufqu'au de nier ſi irre, tous ne

ſont reſponſables de leur ccnduite.

Mi. Mallouet trouvoit les articles 19 , 2o &

2 1 de la Déclaration de M. l'Abbé Si y es, plus

proºres à exprimer la liberté civile & individuelle.

M. le Duc du Châtelet cita l'uſage de l'Angle

terre, où l'on ne peut arrêter un particulier, que par

un ordre ſigné JVarrant. Si l'ordre eſt injuſte ,

celui qui l'a ſigré eſt attaquable. - -

M. l'Archevêque d'Aix : Il faut déterminer la

perſonne qui doit donner l'ordre ; car il eſt ab

ſurde qu'un Agent ſubalterne ſoit reſponſable

de l'infraction de la Loi. Il ne peut connoître que

quelques formes, & les perſonnes autoriſées à

commander. Tout ce qui regarde les ordres arbi

traires, doit être rejeté dans la Légiſlation même.

Un autre membre propoſa d'ajouter à ces

mots; arrêté , ni détenu, ni puni, ceux-ci : ni troublé

dans l'iſage de ſa propriété.Cet amendement, dit

il, ne peut faire tort à perſonne , mais peut faire

du bien à beaucoup de monde.

M. le Préſident mit alors en délibération les divers

amendemens propoſés. .. Le premier conſiſtoit à

retrarcher le mot accuſé. Le mot fut conſervé.

Le ſecond, à renvoyer à la Légiſlation qui re

garce les ordres arbitraires.

» Je vois un grand danger, dit enſuite M. de Gouy

d'Arcy , à laiſler à tous les Subalternes le droit de

diſcuter la loi ; & ce droit leur appartiendroit, ſans

dcute , s'ils devoient répondre de ſon exécution. »

« Seroit-il jufte er ſuite que, pour une ſeule

faute commiſe par un Miniſtre, vous euſſiez peut

être ceat coupables à punir ; & ſi l'on admeta
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toit cette doctrine, quelle ſeroit la compoſition

de tous les Agens du pouvoir exécutif ? »

| » Toujours placés e tre la peine due à l'in

ſubordination, lorſqu'ils ſe refuſercient à un Or

dre Légal , & le châtiment infligé par la reſ- >

ponſabilité abſo'ue, lorſqu'ils auroient mal in

te pêté la Loi , la liberté n'auroit pour Mi

1iſtres , d'autres individu que ceux qui n'au

roient rien à perdre ; & bientôt le déſordre ſuc

céderoit à cet Ordre admirable que la Ccnſ

titution doit établir. » -

» On confond , reptit M. de Mirabeau , le

Dos me de la reſponſabilité avec le Mode. Le

Chef de la Société, ſeul excepté par l'inviola

| bilité de ſa perſonne, toute la hiérarchie ſociale

doit être reſponſable. Le Dogme de cette reſ

ponſabilité eſt un Droit de la Nation. C'eſt un

principe dont les détails ſeront exprimés dans

la légiſlation , mais qui doit faire partie de la

Déclaration des Droits. C'eſt une de ces maxi

mes impreſcriptibles, auxquelles ſont ſubordon

nés les Légiſlateurs eux-mêmes. -

· Les Agens ſubalternes on des formes ſtricte

| ment preſcrites. C'eſt de ces formes , de cette ré

gularité dans l'exécution de la Loi qu'ils doivent

être reſponſables. - -

M. Demeunier fut du même ſentiment, &

l'amendement ſur la reſponſabilité rejeté preſque à
l'unanimité. -

· On fit une troiſième lecture des Articles cor

rigés d'après les obſervations précédentes. lls fu

rent adopés dans la forme que voici. , •

ART. VII. « Nul homme ne peut être accuſé,

arrêté, ni détenu , que dans les cas déterminés

par la loi, & ſelon les formes qu'elle a preſ

crites. Ceux qui ſollicitent, expédient, exécutent

ou font exécnter des ordres aibitraires , doivent

être punis. Tout Citoyen appelé ou ſaiſi en

· · q iij
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vertu de la Loi, doit obéir à l'inſtant ; il ſe rend

coupable par la réſiſtance. -

VIII. » La Loi ne doit établir que des peines

ſtrictement & évidemment néceſſaires ; & nul

ne peut être puni qu'en vertu d'une Loi étab'ie ,

promulguée antérieurement au délit, & légale

Inent appliquée. -

· IX. » Tout homme étant préſumé innocent

juſqu'à ce qu'il ait été condamré , s'il eſt jugé

indiſpenſable de l'arrêter, toute rigueur, qui ne

ſera pas néceſſaire pour s'aſſurer de ſa perſonne,

doit être ſévèrement réprimée par la Loi. »-

Pluſieurs Opinans entatnèrent enſuite la diſ

cuſſion des Art. XVI, XVIl, XVIII du pro

jet ſur la liberté des Opinions religieuſes & le

reſpect du Culte Public ; mais, d'après la Motion

de M. l'Abbé d'Aymar, on renvoya au lende

main Dimanche l'examen ultérieur de ces Articles,

dont il demanda la ſéparation. - v,

On termina la Séance par la lecture d'une

lettre de M. Necker, où ce Ministre annonce

u'il viendra, mercredi prochain, rendre compte

† l'état de l'Emprunt , et prie qu'on suspende

jusqu'alors toute délibération sur cet objet.

M. de Mirabeau se leva pour déclarer qu'une

Lettre Ministérielle ne devoit pas influer sur

les délibérations de l'Assemblée, et M. d'An

dré observoit que le Ministre auroit dû se

'rendre en personne à l'Assemblée, et ne point

attendre à mercredi. On renvoya cette diseus

sion à la Séance du soir, où il n'en a pas

été question. \

Du Dimanche 23 AoUT. Cette Séance ,

caractérisée, comme plusieurs autres, par le

tumulte des opinions et par un acharnement

à les défendre, peu compatible avec la ré

galarité d'une Assemblée législative, a est
|
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pnur objet la quèstion ſa plus sérieuse, Il

s'agissoit mon-seulement du respect inviolable

dû aux opinions religieuses; mais encore de

la liberté générale à accorder à chacun dans

l'exercice de sa Religion. D'un coup - d'œil

on embrasse les conséquences de ces deux

principes jusqu'ici séparés dans les Etats qui

se piquent de tolérance, et qui, en consa

crant une Religion dominante, lui ont plus

ou moins subordonné l'exercice des Cultes

dissidens. Les articles XVI et XVII du projet

de Déclaration ne contenant que des de

voirs, M. Péthion de Villeneuve fit observer

qu'ils appartenoient à la Constitution, et qu'il

n'y avoit pas lieu à délibérer. Cette opinion ſut

plutôt discutée que contredite; mais appuyée

par M. l'Evêque d'Autun, elle devint unanime.

L'article XVIII amena l'orage. M. de Mi

rabeau présenta avec feu les maximes phi

losophiques de quelques Ecrivains modernes,

contre toute police religieuse, contre la pro

hibition des Assemblées de Sectaires, contre

tout culte dominant qu'il appella une opinion.

Par une suite de ces principes, il adopta la Mo

tion faite la veille par M. de Castellane, et qui

portoit : « Nul ne doit être inquiété pour ses

« opinions religieuses, ni troublé dans l'exer

« cice de sa Religion. »

, La première partie de cette double propo

sition n'excita pas de grands débats. La se

conde les absorba tous , et d'abord M. de

Castellane lui-même la défendit. Des signes

d'improbation se manifestèrent : M. le Prési

dent réclama l'ordre et la tranquillité. Divers

Opinans , entre autres M. l'Archevêque de

Paris , jugèrent qu'il n'y avoit lieu à délibé

rer; d'autres renvoyoient à la Constitution :

alors M. de Castellane retira la seconde partie

\
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de sa Motion.o# aux voix l'article

18 de la Déclaration ; il fut rejeté, et le pre

mier point de l'avis de M. de Castellane resta

seul en discussion. Bientôt il fut atténué par

divers amendemens, dont le plus complet,

soutenu avec sagesse et modération par M.

de Virieux, soumettoit la liberté des opinions

religieuses à la restriction suivante, pourvu

que leur manifestation ne trouble pas l'ordre .

public.

M Rabaud de Saint - Etie777ie parla très

long-temps; son discours éloquent et persuasif,

mais contraire aux idées du Préopinant, exi

gera, ainsi que plusieurs autres, une mention

particuliére. M. Rabaud demandoit pour chaque

homme la liberté de professer son propre culte.

MlM. les Evêques de Clermont et de Lydda

développèrent,en le justifiant,l'amendement de

M. de l irieu.v. Les modifications s'entassoient,

lorsque, sur la demande de M. le Président, il

fut décidé qu'il y avoit lieu à délibérer en

core. Un§, qui spécifie

| l ordre public, ÉTABLI PAn LA LoI , sue

céda aux précédens. M. de Mirabeau reprit

la parole pour le combattre, et eut à com

battre , avec l'amèndement, l'Assemblée elle

même, à laquelle il demanda acte de son

refus : il se rendit au Bureau , revint à

sa place ; les clameurs redonbloient, elles au

gmentèrent encore de la part de l'Opposition,

lorsque les deux principaux amendemens ſu

rent admis. Présentés aux suſfrages, conjointe

rnent avec la Mlotion originelle , ils furent re

poussés par un nouveau tumulte. Vingt fois

M. de Clermont-Tonnerre voulut calmer la

tempête : les esprits ne reconnoissoient plus

de Pilote; et ce Président, qui réunit tant de

noblesse à tant de prudence, modèle lui-même

\ -



de toutes les qualités d'un Opinant , se vit

forcé d'offrir deux fois sa démission. Le vceu

public a prévenu cette perte, et enfin, à quatre

heures et un quart, la Motion et les amende- .
mens ont été décretés en ces termes :

« Nul homme ne doit être inquiété dans

« ses opinions, même religieuses, pourvu que

« leur manifestation ne trouble pas l'ordre

« public, établi par la loi. " -

Nous compléterons par la suite le rapport

des détails de cette délibération.

Supplément à l'Assemblée Vationale

Nous avons été priés de revenir sur

une Motion faite en ces termes, le 23

juillet, par M. Broiiillet , Curé d'Avize.

M E s s 1 E U R s, -

» Les mouvemens tumultueux d'un Peuple

égaré vous affligent ; votre cœur friſſonne au triſte

rºcit des excès qu'il ſe permet; vous avez cher

ché, de ſang-froid, dans vos juſtes & tendres

inquiétudes , le remède à tant de maux : parmi

ceux que votre éloquente ſageſſe a indiqués, l'é-

tabliſſement d'une Garde-Bourgeoiſe, conſacré,

ſanctionné par le pouvoir exécutif, vous a pa u

efficace. J'oſerois me perme tre de vous obſerver

que, dans les hameaux où l'impérieuſe réeeſſité

force au travail , où les individus n'ont du pain

que trempé dans la ſueur, , ù le jºur ſuffit à

peine à la journée pour l ur en fourni- pour aii

menter leurs familles, ce remède n'en peut être

un, à moins que les am.s b er faiſares , les

citoyens aiſés ne viennent à leur ſecours. »

» Mais un moyen qui p odu roit par-tout des

effets ſa'utaires, qui exiſte dans tous les lieux,

q V
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ſi ſouvent éprouvé avec avantage, qui tout mo

ral qu'il eſt , influe ſouverainement ſur l'ordre

Civil & Politique, c'eſt l'intervention, l'exer

cice de la ſollicitude de ces zélés & vertueux

Paſteurs dont mille circonſtances périlleuſes juſ

tifient mon opinion; ils peuvent tout ſur l'eſprit ,

- ſur les mœurs de leurs ouailles; ils ſont plus

humains, plus citoyens, plus patriotes, plus

François que jamais : leur religion & leur piété

écu ent, perfectionnent ces nobles, ces glorieuſes

qualités ; jls ne ceſſent de les propoſer aux Peu

p'es comme le précieux objet de leur admira

tion & de leur convoitiſe , ils n'attendent pas ,

ſans doute, vos ordres pour déployer leur cou

rage , contenir & ramener au calme ceux que

l'efferveſcence du moment ſéduit ou entraîne.

Mais, Meſſieurs , un mot de votre bouche, une

Adreſſe de votre part, dictés par cet amour de

la patrie qui vous enflamme; la plus foible mar

que de confiance feur communiquetoit une im

pulſion trop puiſſante, pour ne pas amener les

ſuccès qui ſo. t dans vos cœurs. »

| » Que mes Conftères diſent ſi ma Motion eſt

juſte , ſi elle n'exprime pas leur ſincère vœu,

s'ils ne voud oieºt pas ſe trouver, dans ces Ino

mens de criſe, au milieu de leurs Peup'es, pour

les dé armer au nom de la religion qui les con

ſole, de la patrie qui les plaint ? Qu'ils diſent

s'ils n'ont pas déja recommandé à leurs fidèles

Suppléans le ſort de tant d'infortunés, & ſi à

cet égard ils n'ont pas épanché, dans leur ame,

les juſtes inquiétudes, le déſeſpoir paternel dont

la leur eſt agitée? »

» Je vous prierois , Meſſieurs, de vous rap

peler la fatale époque du brigandage des grains ;

de ne pas ſêparer de cette triſte idée la con

duite courageuſe & confolante des Curés ; com

bien leur utilité les combla de bénédictions ! com

:



bien enfin ils ſe fièrt gloire d'être victimes de

leur devoir, & de juſtifier la haute confiance dont

le Geuvernemeht, dans ſa ſageſſe, honora leur

zèle ! » - _^

» Je ſoumets au reſte , Meſſieurs , avec au

tant de déférence que de ſécurité, mon avis ſur

ce point, à votre amour ardent & éclairé pour

la patrie. »

M. l'Abbé Sieyes a publié, ces jours

derniers, des Observations sommaires

sur les Biens Ecclésiastiques , que

nous voudrions pouvoir transcrire en

entier. Chaque ligne est un argument, et

il est diſficile de porter plus loin la force

de tête et celle de style. C'est un modèle

de véritable énergie, de celle qui résulte

de la précision d'idées frappantes , et

non de déclamations, où le ton furieux

couvre la nullité du raisonnement. Nous

placerons dans huit jours quelques frag

mens de cet Ecrit , à l'art. Paris.

Mais on nous saura gré de rappor

ter aujourd'hui, sans l'abréger, un mor

| ceau détaché de ces Observations, sous

le titre suivant (I) : /

Opinion de M. l'Abbé Sieyes sur l'Ar

rété du 4, relatif aua dîmes , pro

T

(1) Il comprend le Discours de M. l'Abbé

Sieyes, dans la Séance du 19 août, et dont

nous n'avions pu donner qu'un extrait impar

fait. - -

q vj
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noncée, le 1o aoiit, à la Séance da

soir. . -

Du 12 Août 1789.

Mes principes ſur la dîme Eccléſiaſtique n'ont

pas pu é re expoſés dans cette Séance Il ne s'a- .

giſſoit pas de juger l'affaire au fond, mais ſeule

Inent de recevoir ou rejeter la rédaction de l'ar

ticle VII de l'Arrêté du 4, que le Comité de

rédaction avoit préſenté à l'Aſſemblée dans les

termes ſuivans. -

» Les Dimes en nature, eccléſiaſtiques, laïques

» inféodées, pourront être converties en rede

» vances pécuniaires, & rachetab es à la volonté
» des contribuables, ſelon la p, oportion qui

» ſera réglée, ſoit de gré à gré, ſoit par la loi,

» ſauf le remploi à faire par les décimateurs,-

» s'il y a lieu. »

Je connois auſſi bien qu'un autre tous les in

| convéniens de la dîme, & j'aurois pu à cet

· égard enchérir ſur tout ce qui a été dit. Mais

parce que la dime eſt un véritab'e fléau pour

l'agriculture, parce qu'il eſt plus néceſſaire d'af

franchir les terres de cette cherge, que de toute

autre redevance, & parce qu'il eſt certain encore

que le rachat de la dime peut être employé

plus utilement & p'us également quº la dime

ele-même, je n'en concluds pas qu'il faille faire

préſent d'environ ſoixante-dix milions de rente

aux Propriétaires fonciers. Quand le législateur

exige ou reçoit des ſacrifices, dans une circonſ- -

tance comme cel'e-ci , ils ne doivent pas tourner

:fu profit des riches , ſoixante-dix milions de

' 1ente étoient une reſſource immenſe; el'e eſt

· pe due aujourd'hui. Je dois croire que j'ai tort,

puiſque l'Aſſemblée en a jugé autrement ; mais

peut-être ce toit ne paroî:ra-t-il pas ſi grave à

ceux qui voudront bien m'entendre.

|.
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· On a compaté la àimé à un impôt; elle a très

certainement les inconvéniens du plus céteſtable

de tous les impôts ; mais on ſe trom e, ſinon

ſur ſes effets, au moins ſur ſon origine Lorſque la

Nation , ou plu ôt la loi a parlé, pour la première

fois, de la dîme, 'el e s'étoit déja établie depuis

plus de trois ſiècles; elle étoit différente, ſuivant

les lieux, ſoit dans ſa quotité, ſoit relativement

aux eſpèces de produit. Ces différences ſubſiſtent

encore aujourd'hui ; elles ſont la ſuite naturelle

de la manière dont la dîme s'étoit établie. Eºle a

été d'abord un don libre & volontaire de la part

de quelques Propriétaires. Peu à-peu l'aſcendant

des idées religieuſes l'a étendue preſque par-tout ;

elle a fini par être une véritable ceſſion, ſurtout

par ceux qui tranſmettoient leurs biens : les hé

ritiers ou les donataires les acquéroient à cette

condition, & ils n'entroient dans le commerce,

que chargés de cette redevance. Ainſi, il faut

regarder la dime comme une charge ou une re

devance impoſée à la terre, non par la Nation,

comme on le prétend ſans aucune eſpèce de

preuve, mais par le Propriétaire lui-même, li

bre aſſurément de donner ſon bien à telles con

ditions qu'il lui plaiſoit. Il y a plus : c'eſt qu'il

eſt impoſiible d'imaginer comment, ni quand la

Nation auroit pu impoſer cette prétendue taxe

| publique. On voit ſeuleme t que beaucoup de -

reſevab es, tantôt dans un lieu, tantôt dans un

autre, refuſoient quelquefois de l'acquitter : alors

ces co ſtat.o s ſe t rminoient , comme tous les

procès, Par les J ges. t es premières lois connues

à cet éga d n'ont été que la tédaction d' ſages

en vigueu .. Toutes n s coutumes ſont dans ce

cas. E les n'ºnt pas même dit : La dîme ſera éta

b e ; elles ont dit : C'eſt à tort que quelques-uns

refuſeroient de payer a cîme, La loi doit ga

: raatir toutes les propriét:s , elle garantiſſoit celle
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là comme toutes les autres; & en vérité celle

là ne valoit pas moins qu'une autre. Quand on

conſidère , avec impartialité, à quelle origine

on peut faire remonter toutes les propriétés, on

a bien tort aſſurément de ſe montrer difficile ſur

l'origine des dimet... - -

| Quoi qu'il en ſoit, il ſuit, 1". que la dime

ne doit point être comparée à un impôt , ou

une taxe miſe ſur les terres, tels que les ving

tièmes, par exemple, mais à une véritable re

devance, miſe ſur ſes biens par le propriétaire

lui-même. L'impôt n'eſt conſenti que pour un

tems : il eſt révocable à la volonté des Repréſen- .

tans de la Nation ; au lieu que la dîme a été

cédée à perpétuité par ccux mêmes qui pou

voient s'en deſſaiſir. 2". Par conſéquent, elle ne

doit pas être ſupprimée au profit des proprié

taires actuels, qui d'ail'e rs ſavent très-bien qu'ils

n'ont jamais acheté la dirne, & qu'elle I e ſau

roit leur appartenir. 3°. Néanmoins la dime,

étant à juſte raiſo, p'acée da s'a claſſe des pro

priétés, légitimes à la vérité, mais nuii b es à la

choſe publique , il ſaut l'éteindre comme on

éteint ces ſortes de propriétés, c'eſt-à-dire, en

offrant une indemnité. 4°. Le rachat doit être

convenu de gré à gré entre les communautés

& les décimateurs , ou réglé au taux le plus

modique par l'Aſſemb ée Nationale. 5°. Enfin ,

les ſommes provenantes de ce rachat peuvent

être placées de manière à ne pas manquer à

l'objet primitif des dimes , & cependant elles

peuvent fournir à l'état des reſſources infiniment

précieuſes dans la circcnſtance.

C'eſt ainſi que j'avois conçu l'affaire des dîmes,

& je conviens que je n'ai pu être de l'avis de

tout le monde. Mais , pour - n'en être point

confus, j'ai conſidéré que j'étois chargé de dire
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mon avis, & non celui des amis ou des ennemis

du Clergé. -

Au moment encore où j'écris , je ſuis étonné,

& affligé plus que je ne voudrois l'être, d'avoir

entendu décider : » Que les dîmes di toute nature,

» les redevances qui en ti nnent lieu, ſont abolies,

» ſauf à aviſer aux moyens de ſubvenir, &c., » -

J'aurois déſiré qu'on eût aviſé aux moyens de

ſubvenir , &c. avant d'abolir : on ne détruit

pas une ville, ſauf à aviſer aux moyens de la

rebâtir.

| J'aurois déſré qu'on n'eût ras fait un préſent

gratuit de plus de ſºixante-dix millions de rente

aux propriétaires actuels, mais qu'on les eût

la ſſés racheter cette redevance comme toutes les

autres, & avant les autres , s'ils la trouvent la plus

onéreuſe. -

J'aurois déſiré que par un emploi bien admi

niſtré de ces rachats , on eût ſecouru la choſe

publique, en lui prêtant à trois & demi ou qua

tre pour cent, & l'on eût fait un fonds ſuffiſant

pour nourrir les Curés, les Vicaires, & tant d'au

tres Eccléſiaſtiques qui vont mourir de faim , en

attendant qu'on ait aviſé aux moyens, &c. parce

qu'il eſt bien§ de ccnjectirer que la dîme

ſera payée de fait juſqu'au remplacement promis,

malgré les ordres de l'Aſſemblée. " .

J'aurois déſiré qu'on eût ainſi évité le beſoin

du remplament annoncé. Car , ſi le remplace

ment eſt payé par un nouvel impôt ſur la gé

néralité des contribuables , ceux qui n'ont point

de terres , il faut en convenir , ne trouveront

pas très agréable d'être chargés de la dette de

meſfieurs ſes propriétaires fonciers.

Si le remplacement ne porte que ſur les fonds

de terre, comme tous les propriétaires ne payent

pas la dime au même taux, & ſur les mêmes

produits, les uns perdront, les autres gagneront



3-6 ) ·

à cette converſion $ puis à idée reſſemble un

peu zu projet d'égaiiſer les dettes. Si le rempla

ceirent n'eſt répa ti ſur les propriétaires qu'à rai

ſon de ce que chacun payoit déja, étoit-ce bien

la pere de rejeter le rachat que je demande ?

Erfi , je cherche ce qu'on a fait pour le peu

p'e dan cette grande opération, & je ne le trouve

pas : tra s j'y vois parfaitement l'avantage des

riches. il eſt calculé ſur la proportion des for

tunes; de ſorte qu'on y gagne d'autant plus,

qu'on eſt plus riche. Auſii , j'ai ente ,du quel

qu'un remercier l'Aſſemblée de lui avoir donné

par ſon ſeul Arrêté trente mille livres de rente

de p'us.

Beaucoup de perſonnes ſe perſuadent que c'eſt

aux Fermiers qu'on a fait le ſacrifice de la dime.

C'eſt connoître bien peu les cauſes qui régent

par-tout les prix des baux : en général , toute di

minution d'impôt ou de charge foncière retourne

au prcfit du prcpriétaire. Les gros propriétaires

n'en deviendront pas plus utiles, ou n'en feront

pas mieux cultiver leurs terres, parre qu'au lieu

de dix, de vingt mille livres de rentes, ils en

auront à l'avenii onze ou vingt-deux. Quant aux

petits propriétaires qui cultivent eux-mêmes leurs

champs, ils méritent certainement plus d'intérêt.

Eh bien , il étoit poſſible de les favoriſer dans

le plan du rachat que je proºoſe. Il n'y avoit

qu'à faire, dans chaque Paroiſſe, une remiſe ſur

le prix total du rachat, à l'avantage des petits .

cultivateurs . & proportionnellem nt à leur peu

d'aiſance. Cette opération eût été digne de la ſa

eſſe du Légiſla-eur, & n'eût fait tort ni au

Clergé, ni à l'Etat, attendu la différence des pla

cemens. - - -

J'ai beaucoup entendu dire qu'il falloit bien

auſſi que le Clergé fit ſon offrande. J'avoue que

les plaiſaneries qui portent ſur le foible dépouillé,

-
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me paroiſſent cruelles.Je repondrai ſérieuſement

que tous les ſacrifices qui avoient été faits juſ

que-là, ne frappoient pas moins ſur le Clergé que

ſur la Ncb'eſſe , & ſur cette partie des Com

munes qui poſiède des fiefs & des ſeigneuries.

Le Clergé perdoit même déja beaucoup plus que

les autres , puiſque lui ſeul avoit des Aſſemblées

de corp5, & une adminiſtration particulière à ſa

crifier. - - -

Je n'ajoute p'us qu'un mot : y a-t-il beaucoup

de juſtice à déclarer que les dimes inféodées, qui

ſont de même nature , & cnt les mêmes orignes,

ſoit qu'elles ſe trouvent dans des mains laïques

ou dans des mains Eccléſiaſtiques, ſont ſuppri

mées avec indemnité pour le Laique, & ſans in

demnité pour l'Eccleſiaſtique ? .... Ils veulent être

libres , ils ne ſavent pas êtres juſtes !

Voici mon opinion telle que je l'ai donnée

ſur la rédaction de l'.ricie qui concerne le ra

- chat dés dimes, dans la Séance du foir, 1o Août.

Je n'ai parlé que cette foi, ſur cet article.

Ainſi tous les diſceu s gu'on ſe plaît à m'attri

tribuer dans un certain o i rc, ſont deſtitués de

• fondement. - - <

« Je ne ſais, Meſſie ſi quelques perſon

nes trouveront que les , ervations que j'ai à

vous préſenter, ſeroient e x placées dans toute

autre bouche que dans a rie-ne ; une plus haute

cenſidération me frap，e : c'eſt ue tout Mem

bre de l'Aſſemb'ée : do 5 , opinion quand

elle eſt juſte, & qu 'a croit uti e.Je dirai donc

13hOil dVlS. -

» L'Aſſemblée Nationale a ºriété, le 4, que

la dîme étoit rachetable. A jourd'hui, il s'agit

de la rédaction de cet a ticle , & l'on vous pro

| poſe de pronencer que la dime ne doit point

être rachetée. 5 tiend -t-on qu'il n'y a dans

ce changement qu'une diiiérence de rédaction ?

-



( 378 )

Certes, une telle plaiſanterie eſt trop léonine ;

elle montre bien d'où part le mouvement irré

gulier qui s'eſt, depuis peu, emparé de l'aſſem

b'ée ; ce mouvement que nos ennemis applau

diſſent en ſouriant, & qui peut nous ccnduire

à notre perte. Puiſqu'il faut remonter aux mo

tifs ſecrets qui vous guident, & dont, ſans doute,

vous ne vous êtes pas rendu compte, j'oſerai

vous les révéler. -

» Si la dime eccléſiaſtique eſt ſupprimée ſans

indemnité , ainſi qu'on vous le propoſe, que

s'enſuit-il ? que la dime reſtera entre les mains

de celui qui la devoit, au lieu d'aller à celui à

qui elle eſt due ? Prenez garde, Meſſieurs, que

l'avarice ne ſe maſque ſous l'apparence du zèle.

Il n'eſt pas une terre qui n'ait été vendue & re

vendue depuis l'établiſſement de la dime. Or ,

je vous le demande, lorſque vous achetez une

terre, n'achetez-vous pas , moins les redevances

dont elle eſt chargée, mo'ns la dîme qu'on pais

de temps immémorial ? La dîme n'appartient à

aucun des propriétaires qui la paient aujour

d'hui : je le répète; aucun n'a acheté, n'a ac

quis en propriété cette partie du revenu de ſon

bien. Donc, aucun propriétaire ne doit s'en em

parer. Je me ſuis demandé pourquoi, au milieu

de tant d'opinions qui paroiſſent n'annoncer que

le déſir du bien public, aucun, cependant, n'a

été au-delà du bien particulier. On veut tirer la

dime des mains eccléſiaſtiques ; pourquoi ? eſt—

ce pour le ſervice public ? eſt-ce pcur quelqu'é-

tabliſſement utile ? Non : c'eſt que le propriétaire

voudroit bien ceſſer de la payer ; elle ne lui

appartient pas ; n'importe : c'eſt un débiteur qui

ſe plaint d'avoir à payer ſon créancier ; & ce

débiteur croit avoir le droit de ſe faire juge dans

ſa propre cauſe. -

» S'il eſt poſſible encore de réveiller l'amour

"-

,
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de la juſtice, qui devroit n'avoir pas beſoin d'ê-

tre réveillé, je vous demanderai, non pas s'il

vous eſt commode , s'il vous eſt ut le de vous

emparer de la dime, mais ſi c'eſt ure injuſtice.

Je le prouve avec évidence , en démontrant ,

comme je viens de le faire, que la dime, quel

que ſoit ſon ſort futur, ne vous appartient pas.

Si elle eſt ſupprimée dans la main du créancier,

elle ne doit pas l'ê,re pour ce'a dans celle du

débiteur. Si e le eſt ſupprimée, ce n'eſt pas à

vous à en profiter. · -

» Par le prompt effet d'un enthouſiaſme patri

strictique, nous nous ſommes tout-à-coup placés

dans une ſituation que nous n'aurions pas oſé cſ

pérer de long-temps. On doit applaudir au ré

ſultat , mais # forme a été mauvaiſe ; ne fai

ſons pas dire à la France, à l'Eurcpe, que le

bien même, nous le, faiſons mal. Nous nous

trouvcns étonnés de la rapidité de notre mar

che, effrayés preſque de l'extrémité à laquelle

des ſentimens irréfléchis auroient pu nous con

duire Eh bien ! dans cette nuit ſi ſouvent citée,

où l'on ne peut pas vous reprocher le manque

de zèle, vous avez déclaré que les dimes étoient

- rachetables ; vous n'avez pas cru pouvoir aller

plus loin, dans le mouvement où vous avez ce

pendant montré le plus de force pour marcher

en avant. Aujourd'hui, vous ne ſavez plus vous

contenir ; la dîme , ſi l'on vous en croit, re

mérite plus même d'être rachetée ; elle ne doit

pas même devenir une reſſource pour l'Etat.

Vous projetez d'en augmenter votre fortune par

| ticulière, dans un moment où tous les autres

- contribuables ſont menacés de voir diminuer la

leur. . -

' s » Il eſt temps de le dire, Meſſieurs : ſi vous

· ne vous contentez pas de , édiger vos arrêtés du

4 ; ſi vous les changez de tout en tout, comme
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vous p étendez le f ire à l'egard de la dîme, nui .
autre décret n'aura le droit de ſubſiſter : il ſuſ

fira à un petit nombre d'entre nous de deman

der la réviſion de tous les articles, d'én propo

ſer le cha gement. Rien n'aura été fait , & les

provinces apprend ont avec é:o ntment que nous

reme tons ſans ceſſe en queſtien les objets de nos

Arrêtés. -

» J'oſe défer que l'on réponde à ce raiſon

nement : la dime a été déclarée racheta1 le ; donc

elle a été reconnue par l'Aſſemblée eie - même

peu ce qu'e"e eſt, pour une pºſſeſſion légitime :

elle a été déclarée : achetable ; donc vcus ne pou

vez pas la déc'a er non-ra hetable.

» Ce n'eſt pas ici le moment d'entrer dans

une autre diſcuiſien. Si vous jugez que la dime

do ve ſubir ua aetre examen ſur le fonct, atten

d es au mo'ns, Meſſieurs, que l'Aſſemblée s'oc- .> 2

cupe des objets de légiſlation ; alors vous con

vien gez peut-être que je ſuis auſſi ſévère en

cette raatè e, que ceux qui ont la plus haute

c pinio des ſac fices que les Ccrps doivent s'ern

retier de faire à l'io érêt général de la Naticn.

Mais alors je ſoutiend, ai e.core , je ſoutiendrai

juſqu'à l'extrémité, que ces ſac iſies doivent être

faits à 'intérêt Naticral, au ſoulagement du Peu

p'e , & non à l'intérêt particulier des proprié

taire fenciers , c'et -à-dire, en général des claſſes

les p.us aiſées de la ſociété. -

· De Paris , le 26 Aoiît.

D É c L A R A T I O N D U RO I , donnzeie &

Versailles , le 14 Aoiit 1789 , pour

le rétablisement de l'ordre et de la

· tranqttil/ité dans son Royattme. .

» Les déſordres occaſionnés dans preſque tou- .
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tes les provinces du Royauine par des perſonnes

ma-intentionnées , ont ſenſiblemenc affligé le

cœur paternel du Roi, Pour en arrêter les funeſ

tes prºgrès , & par l'effet de ſa condance dans

les Repréſentans de la Nation, Sa Majeſté a dé

poſé ſes peines & ſon inquiétude dans le ſein de

l'Aſſemblée Naionale, qui , animée du même

eſprit , a pris la Délibération ſuivante, en ſup

pliant Sa Majeſté de donner les ordres néceſſaires

pour la pleine & entière exécution de ſon Dé

Ci et. » - -

| (Suit l'extrait du Procès-verbal de

l'Assemblée Nationale, du 1o Août, que

nous avons rapporté.) -

» Le Roi , perſuadé que l'exécu,ion des me

ſures délibérées par l'Aſſemb'ée Nationale, &

le concours de tous les moyens , rendront enfin

la force aux lois, l'aétivité aux Tribunaux , la

ſécurité aux Citoyers, le calme & la tranquillité

à tous ſes Sujets : MANDE & ordonne à tous

les Gouverneurs & Commandans da s ſes pro

vinces , à tcus Cſſiciers Civils & Municipaux,

chacun en ce qui les concerne , d'exécuter &

faire exécuter les diſpoſitions ci-deſſus preſcrites.

Et ſeront, ſur la préſente L)éclaration, toutes Let

tres néceſſaires expédiées. » -

ORDONNANcE DU ROI , du I 1 Août,

concernant la mzain - forte à donner

par les Troupes , et le serment à pré.

ter par elles.

· Cette Ordo nance offre d'abord l'Extrait du

Déc et de l'Aſſemblée Nationale, du 1o août,

pour le rétabliſſement de la tranquillité publique.
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Décret en conſéquence duquel le Roi a or

donne & ordcnne ce qui ſui :

ART. I . Les Troupes donnercnt ma'n forte

aux M.ilices ?lat orales & aux Maréchauſſées,

toutes les fo s qu'elles en ſeront requiſes par les

Officiers civils ou les Officiers municipaux.

II. ll ſera prêté par les Troupes, ainſi que

par les Officiers qui les commandent, de quelque

grade qu'ils ſoient, 'e ſerment ci-après.

· IIl. A cet effet, les Officiers prêteront leur

ſerment à la tête de leurs Troupes, en préſence

des Officiers municipaux. .

lV. Chaque corps de Troupes ſera aſſemblé,

pour qu'avec la ſolennité la plus auguſte, le ſer

ment ſoit prêté par les bas-Officiers & Soldats

ſous les armes.

V. Le ferment des Officiers ſera : « Nous ju

» rens de reſter fidèles à la Nation, au Roi & à

» Loi, & de ne jamais employer ceux qui eront

» à nos ord es, contre les Citoyens, ſi nous n'en

» ſommes requis par les Officiers civils ou les Offi

» ciers municipaux. »

VI. Le ſe ment des Soldats ſera : » Nons ju

» rons de ne jamais abandonner nos Drapeaux,

» d'étre fidèles à la Nation , au Roi & à la Loi,

y

» & de tous conformer aux règles de la diſcipline

» Militaire. » - -

Mande & ordonne Sa Majeſté aux Officiers

généraux & autres ayant autorité ſur ces Troupes,

ainſi qu'à tcus ceux qu'il appartiendra, de tenir

la main à l'exécution de la préſente Ordonnance.

LETTRE DU ROI aux Officiers et aux

Soldats de son armée.

» Braves Guerriers, les nouvelles obligation*

que je vous impoſe, de concert avec l'Aſſemblée

Nationale, ne vcus feront ſurement aucune peire;
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vos prem'ers •é ſont à . de citoyens, &

ces devoirs ſeront toujºurs conſ rmes à l'obéiſ

ſance que vous me devez, puiſque je ne veux

jamais employer ma puiſſance qu'à la protection

des Lois & à la défenſe des intérêts de la Nation.

Les Officiers qui commandent mes Troupes, quoi

que certains de toute ma confiance, verront avec

p'aiſir, ainſi que moi, qu'il n'y a aucune incer

titude ſur le moment où le concours de la force

militaire eſt néceſſaire au maintien de l'ordre pu
blic. » , , •

4 -

» Le plus grand ſervice que je puis attendre

en cet inſtant de mon Armée, c'eſt de ſe réunir

avec zèle à tous les bons Citoyens, pour repouſ

ſer les brigands qui, non-contens de jeter le dé

ſot dre dans mon royaume, eſſayent de pervertir

l'eſprit de mes bons & fidèles Sujets, pour ve

nir à bout de les aſſocier à leurs violences ou à

leurs perfides eſſeins. »

» L'honneur ds t faire ſans doute une partie

eſſentielle de la récompenſe des Guérriers, &

tel eſt le ſentim :nt que mes troupes ont toujours

montré ; mais je r'ai pas rmcins déſiré d'amé

licrer le ſort des Soldats, J'ai commencé à le

faire dès l'arnée dernière, ma'gré la ſituation de

mes finances, & j'eſpère que le rétab iiſement de

l'ordre me f urnira dans peu de tems le moyen de

remplir entièrement mes vœux. Je vois avec une

véritable ſatisfaction que tous les Députés à l'Aſ

ſemblée Nationale partagent ce ſentiment. »

« J'ai donné ordre au Miniſtre de la Guerre,

de s'occuper de toutes les parties de la diſcipline

mi'iaire, qui peuvent exiger des changemens

raiſonnables, & de cºncilier , autant qu'il eſt

poſſible, le vœu des Troupes avec le bien du

ſervice. » - -

» Je déſire ſincèrement de prouver aux Offi

ciers & aux So'dats de mon Armée, que j'attache
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un grand prix à , $# ? je ne crains point

de a leur demander au nom des ſentimens que

j'ai toujours eus pour eux, & au nom, s'il le

faut , de mes Ancêtres, que les vôtres, depuis

tant de ſiècles & au milieu de tous les dargers,

n'ont jamais cellé d'environner. Comptez donc

ſur ma bienveillance , comme je compterai tou

jours ſur votre fidélité. » LOUIS.

I.'original eſt déroſ aux Archives de la Guerre.

- LA ToUR-DU-PIN.

ORDONNANcE DU ROI , du 14 Août,

portant . //muristie en faveur des Sol

dats , Cavaliers , //tussards , Dra

gons et Chasseurs qui ont quitté

/eurs Corps sans permission , depuis

le premier Juin dernier. -

Sa Majeſté prenant en conſidération les circonſ

tances qui ont porté quelques Soldats, Cavaliers,

Huſſards, Dragons & Chaſſeurs de ſes Troupes,

à quitter leurs Corps ſans permiſſion, depuis le

prem er juin dernier, El'e veut bien les autori

ſer à les rejoi dre, en teur aſſurant l'entier oubli

du paſſé, & le rétab ſe ment à lºur rang dans

les Compagnies dont il fa ſoient partie, comme

| s'ils ne s'en étoient pas : bientés, à condition

toutefois que chacun d'eux y ſera rentré le pre

mier octobre de cette année : -

Sa Majeſté confirmant d'ailleurs toute permiſ

ſion qu'Elle auroit précédemment accordée, nom

mément à M. le Marquis de la Fayette, par ſa

Le:re du 2 1 juill t dernier , & n'entendant par

la préſente O dci.nance, rien changer aux ar

rangemens qu'Elle auroit déja autoriſés.

Mande & ordcnne Sa Majeſté, aux Officiers

généraux & autres, ayant autoiiré ſur ſes Troupes,
- ſllIl5l
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ainſi qu'à tous ceux qu'il appart'endra de tenir

la main à l'exécution de la préſente Ordon

IhanCe. ,

L'Asssemblée des Représentâns de la

Commune a arrêté, par deux résolutions

du 17 et du 19, imprimées et aſfichées,

qu'à dater du 17, on ne recevroit plus

dans la Garde Nationale Parisienne au

ceins Soldats d'Infanterie , Cavaliers, ^

Hussards ou Dragons, à quelque Corps

qu'ils appartiennent. Item, que sur l'avis

de la prochaine arrivée de 25o Soldats

qui se rendoient à Paris pour s'y faire

in corporer dans la nouvelle Milice, on

, iroit au devant d'eux, et on les renver

roit à leurs régimens, en payant les

frais de leur retour, à raison de 3 sous

par lieue. Cette disposition a été exé

, cutée. - - : "

A nombre d'égards, la situation de la

Capitale est encore stationnaire. Ni les

esprits, ni le mouvement général n'ont

pris leur assiette. Dans un ordre si

nouveau, on distingue un mélange d'at- .

tente inquiète, d'espérance et de senti

mens confus qui se succèdent, s'effa

cent et renaissent en raison des évène

| mens journaliers. Les opinions sont in

, nombrables, ainsi que les petits dissenti

mens de détail ; ce cahos d'idées qui se

heurtent, en se dégageant de la fermen

, tation, présentent au moral l'image de

' l'irrégularité physique de cette Ville.

Le nouveau plan de Municipalité est

Nº. 35. 29 Août 1789. r



toujours à l'examen de l'Hôtel-de-Ville ;

examenqu'interrompt chaque jour l'exer

cice varié de tant de pouvoirs divers

réunis dans la main de cette Assemblée,

à laquelle viennent aboutir les rapports

et les décisions d'une foule d'incidens.

Nous présenterons, dans huit jours, une

esquisse de ce plan, célèbré par les uns,

critiqué par les autres, et digne au moins

d'une longue et froide méditation.

Quant à l'organisation militaire, elle

prend couleur. La troupe soldée pré

sente déja nombre d'uniformes; sa for

mation s'avance, et l'on s'occupe de la

caserner dans les divers Districts, aux

dépens de l'Hôtel-de-Ville.

L'hiver dernier , l'Administration avoit

rassemblé en ateliers, à Montmartre, ailleurs,

une foule d'ouvriers sans pain et sans ouvrage :

dans son dernier discours à i'Assemblée Na

tionale , M. Necker en a porté le nombre

à 12coo ; , chacun re evoit journellement

2o sous. L'effrayante misère du moment, le

défaut d'ouvrage qui s'accrºît, le goût de

l'oisiveté, l'appât qu'offroit l'état de la Capi

tale, il y a six semaines, aux gens sans aveu,

augmentérent prodigieusement les journaliers

du Faubourg Montmartre. Le Public en comp

toit 2o mille, suivant le style exagérateur du

jour ; mais nous pensons être coulans, en

»ortant cette population à la moitié du nom

† ci-dessus. L'inquiétude que donnoit cette

multitude, et l'énorme dépense qu'elle en

tramoit, ont déterminé l'Assemblée des Re

résentans de la Commune à la congédier.

# 3c , l'Atelier de Montmartre doit être
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fermé. Tous les ouvriers, non domiciliés à

Paris, recevront des Passe-ports, pour retour

ner dans leur Province , ou dans leur pays,

s'ils sont Etrangers : il leur sera délivré 24

sols le jour de leur départ , trois sous par

lieue, jusqu'à leur destination ; et douze sous

ar jour, pendant les sept jours qui suivront

§ arrivée. Quant aux Domiciliés, ils se fe

ront inscrire, et s'ils sont dans le besoin , on

les emploiera à d'autres ateliers. On dit

que M. de la Fayette est allé en personne

signifier aux ouvriers l'ordre de leur départ,

et qu'environ 12 à 15co , la plupart Etran

gers, ont déja obéi. -

Depuis quatre jours, le pain est de

venu très-rare, et avant dix heures du

matin , la plupart des boutiques de

Boulangers ont été vidées. Au milieu

des glaces de l'hiver, on n'avoit pas

ressenti une pareille pénurie. L'abon

dance des convois, pendant les 15 pre

miers jours de la Révolution , et la

récolte à-peu-près achevée par-tout,

promettoient† de facilité dans les

subsistances. En effet, on a beaucoup

de grains, mais peu de farines, les eaux

étant basses, les moulins sans action,

et les convois de l'Etranger retardés.

On a monté des moulins à bras dans

divers lieux. - ; -

La Comédie Françoise offrit, la semaine

dernière, un incident qui touche à une ques

tion délicate , celle de la liberté illimitée à

accorder à toutes Pièces de Théâtres reçues .

par les Comédiens. Dans ce nombre, se trou

voit une Tragédie, apparemment interdite ,

r ii
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intitulée Charles IX, ou#…
et attribuée à M. de Chenier. Quelques Feuil

les avoient déja réclamé le droit de circons

tances en faveur de la réprésentation de cette

Pièce, lorsque le Public, il y a huit jours ,
intima aux Comédiens de donner Charles IX.

Le sieur Fleury ayant fait observer au par

terre que la Comédie Françoise s'étoit fait

· une Loi d'attendre la permission, on s'écria :

Point de permission , nous vous la donºzons :

nous avons la liberté de faire jouer ce qu'il

nous p'aât , comme nous avons celle de

penser. A cet ordre, reçu, comme on le sup

pose de reste, aux applaudissemens univer

sels , M. Fleury opposa un mot sage : Morie

sieur, dit-il à l'Orateur principal, j'ose vous

demander, si vous nous donnez la permis

sion d'enfreindre des Lois que nous avons

respectées depuis cent ans. Cette réponse juste

et polie désarma l'Audience, qui se borma

à requérir d'abord l'abolition de la censure,

ensuite l'appel de la question à la Municipa

lité. Celle-ci a demandé la Piéce, et après

l'examen, il est à présumer qu'elle pronon

cera. Cette Police de l'Hôtel-de-Ville s'étend

également sur les Imprimés, jugés illégiti

ln eS. - -

Ces jours derniers, un Avecat au Par

lement, soupçonné, dit-on, d'être l'Au

teur d'une brochure, intitulée : Le Triomzz

phe de la Capitale , où l'on tourne en

dérision les évènemens du jour, et voyant

- des gens armés investir sa maison, rue

du Battoir, s'est précipité de sa fenètre,

et blessé peu dangereusement. On l'a

arrêté , et conduit à la prison de l'Ab

baye Saint-Germain.

#
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, Un Etranger ſameux ayance, dans un

Ecrit très-récent , que l'imposture ac

qaz tert toujours à Paris une vogue re

dozz/able , parce que l'habitºtde géné

rale est de n'y douter de rien. Il faut

être témoin de cette crédulité, pour

sentir la justesse de cette assertion.

Croiroit-on que sur la foi de dix Feuil

les volantes, des Ecrits périodiques qui

se multiplient par douzaine, et de ces

Bulletins manuscrits, qui, après avoir

faits les délices des Cercles, vont ali

menter les Gazettes de Hollande, les

trois quarts de Paris sont convaincus

| que le Parlement d'Angleterre envoie

une Adresse congratulatoire à l'Assem

, blée Nationale ? La dernière Gazette

d'Avignon n'a pas manqué d'informer le

Midi de la France de ce grand évène
*

nlent. " . • • : , ' ..-

- Croiroit-on encore, que, toujours sur

la foi des Imprimés à la feuille ou au

feuillet, criés en détail par les Colpor

teurs, ou vendus en gros par souscrip

tion, une foule de Lecteurs ne dou- .

tent aucunement que 4o,ooo Flamands .

n'aient été prendre des armes en Hol- .

lande incognito , et qu'ils ne soient

revenus dans le Brabant pour y détrôner

l'Empereur? que par-tout on voit des

Bastilles enleyées, des têtes coupées, des

Nobles détruits, des Peuples en armes,

- r 11j
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et des Souverains abandonnés par leurs

régimens ? -

L'autre jour on m'assura, dans un

eercle de très-bonne compagnie, où,

sur vingt-un assistans, il se trouvoit dix

huit Législateurs, que la Prusse étoit ré

voltée : je demande quelle partie des

Etats du Roi de Prusse? Monsieur, me

répliqua-t-on d'un ton assuré, c'est la

Prusse de Brandebourg. -

· C'est avec la même fermeté de style,

qu'on embrâse la Suisse, qu'on chasse

les Nobles de Bâle, où il n'y a point de

Noblesse depuis plus de trois siècles;

qu'on arme Cantons contre Cantons,

Démocraties contre Aristocraties, Aris-.

tocraties contre Municipalités, Paysans

contre Bourgeois ; et, par-dessus tout,

qu'on expulsegénéralement les Etrangers

réfugiés entre lesAlpeset le Jura.Si quel

qu'un veut bien nous en croire, nous le

tranquilliserons sur ces grandes agita

tions, qui se réduisent, en dernière ana

· lyse, à l'embarras que cause, dans toute

la Suisse, le retard des payemens des

rentes de France, l'affluence des Voya

geurs auxquels il faut des logemens, et

le manque de numéraire. La conduite

des Soldats Suisses qui ont quitté leurs

drapeaux, occupe, il est vrai, les divers.

Cantons, qui vont prendre une résolu

tion à cet égard. On dit qu'un grand

Souverain d'Allemagne leur a fait offrir
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une Capitulation militaire, au défaut de

· celle qui les lie à la France, dans le cas

où le vœu de plusieurs Cahiers contre

les Troupes étrangères, deviendroit loi .

de l'Etat. - . -

Au reste, la Suisse est pleine d'Etran

gers , reçus, quels qu'ils soient, avec

l'hospitalité Helvétique. Le Gouverne

ment de Berne vient de mettre, par sim

ple précaution, tout le Canton sur le pied

deguerre. Les 54mille hommes de Milice

Nationale, enrégimentés et exercés, par

la Loi de l'Etat, sur le pied desmeilleures

Troupes réglées, dont elles tiennent lieu,

ont recu les ordres de leurs Supérieurs :

l'Artillerie a été mise en bon état, etc.

Outre les Troupes cantonnées en Savoie,

on y a fait entrer le régiment de Piémont.

Nous avons lu avec surprise dans une

Feuille qui ne doit pas être confondue

avec celles dont nous venons de parler,

que le pays de Gex ſourmilloit de bri

gands; que le Château de Ferney alloit

· être saccagé par 2ooo d'entre eux; mais

· qu'électrisés par le nom de Voltaire ,

8oo Genevois avoient chassé les dévas

tateurs, et établi une garnison à Ferney

avec du canon. On a étrangement abusé

l'Editeur de cette relation. Le pays de

Gex n'a point vu debrigands; les Paysans,

commeailleurs, sesont emparésdesTitres

. et Archivesdes Châteaux, sans en détruire

u ) seul. Pas un Genevois armé n'a passé

la frontière; l'excursion qu'on leur sup

- r lV
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posoit est une# et il leur suſfit

de garder leurs foyers, sans aller défendre

les Châteaux, comme Don-Quichotte.

Celui de Ferney appartient, il est vrai,

à M. de Budé, Citoyen de Genève, et

de la Famille duqucl Voltaire avoit

acquis cette terre. Le Possesseur actuel

a pu prendre quelques précautions, sans

avoir beso21, pour cela, d'électriser, au

nom de Voltaire , 8oo Volontaires Gé

nevois. Le pays de Gex est aujourd'hui

tranquille, ainsi que la partie voisine

de la Franche-Comté, comme on en

jugera par la lettre suivante :

LETTRE AU RÉDAcTEUR.

M o N s I E U R, -

» Il eſt bien vrai que nous avons demandé

des fuſils au Guuvernement de la République de

Genève. D'après des bruits continuels de bandits

répandus dans toute la France , & une lettre de

M. le Marquis de Langeron, notre Gouverneur,

qui nous avertiſſoit de nous tenir ſur nos gardes,

& qu'il étoit ſorti deux cents brigards des Voges

qui avoiſinent la Comté, la muricipa ité de Saint

Claude prit le parti de me députer à Genève.

MM. les Syndics & Conſeil de la Républi

ue ne nous accordèrent point d'armes, & ce ne

† qu'à regret. Ils eurent la bonté de s'en réfé

rer là-deſſus au conſentement du Roi, de le de

mander, de l'ob ezir, & de nous tranſmettre en

ſuite l'offre la plus gracieuſe des armes que nous

avions ſollicitées. Note digne Gouverneur nous !

l'ayant remis, nous avons remercié cette Républi

que , qui, dans tous les temps , nous a donné

' - f : - -
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les p'us grands ſecours.Avant que d'appartenir à

la France, nous fûmes b ûlés par les Sué ;ois, &

Genève nous procura toutes les aides imaginables

pour nous rebâtir ; peu de Bailliages ont été plus

tranquilles que le nôtre ; toute propriété a été .

reſpectée comme ci-devant, & les lois bien obſer

vées. Par le bon ordre que nous avons établi , la

tranquillité de chaque individu a été maintenue.

M. de Langeron nous en a témoigné ſa ſatisfaction.

' Vous voudrez bien, Monſieur, donner une

place à ma lettre , parce que votre n°. ;2 du

Mercure pourroit laiſſer une impreſſion déſagréa

ble, &c. &c.

R o s s E L D E LE cT.

Saint-Claude en Franche-Comté, le 18 aoiît 1789.

De Bonn, M. le Comte d'Artois a sui- .

vi le Rhin, traversé la Suisse, fait quel

que séjour à Evian, sur les bords du lac

de Genève, où se trouvent S. A. R. le,

Duc de Chahlais et nombre d'Etrangers

de distinction. D'Evian, il est passé à

Turin,parla route de Savoie.M.le Prince

de Condé, sa Famille, et 44 Personnes

de leur suite, étoient à Manheim , le 12

de ce mois. Cela n'empêche pas qu'on

n'ait imprimé ici , que ce Prince avoit

demandé à l'Etat - Major de Lille, de le

recevoir prisonnier dans la Citadelle,

avec sa Famille. - - -

On écrit de Sers qu'on y a appris, avec beau

coup de joie , la momina ion que le Roi y a faite,

le 2 de ce mois, du Ma quis de Chambonas,

Colonel , en qualité de Commandant pºrticulier

pour ce te ville. Ce tit e, a co dé par Sa Majeſté,
ſur la dema de de tous les Sénonois, eſt la ré

compenſe du zèle avec lequel le Marquis de Cham

· · · . - - l' V
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bonas, revêtu par acclamation du commande

ment de la Milice Bourgeoiſe, a ſu ré.ablir &

maintenir, dans cette ville, l'ordre & la tranquil
lité† y avoient été troublés par quelques émeu

tes. Lettres de commandement, dont il a été

honoré, ont été enregiſtrées au Bailliage , & à

l'Hôtel-de-ville de Sens. -

, Les craintes qu'on avoit conçues tou

chant la perception des dîmes cette

année, se sont réalisées dans plusieurs

cantons, dont les Propriétaires, éten

dant à leur profit le bénéfice du décret de

l'Assemblée Nationale, se dispense d'ac

quitter une dette, qui, cependant, leur est

imposée jusqu'à ce qu'on ait pourvu à

l'entretien du Clergé Pastoral. Un grand

nombre de ses Membres, et les plus

utiles, seront réduits à la plus urgente

détresse, si cette usurpation devient gé

nérale. Ce n'étoit pas là l'intention du

Législateur. - -

Des gens qui calculent comme , ils

raisonnent, ont déja fait la distribution

des revenus du Clergé, qu'ils évaluent

juste à deux cents millions. Partant ,

disent-ils, 96 millions suffiront à sala

rier les Prélats et les Curés ; à cette

dépense, ajoutez 12 millions pour l'in

térêt de la dette du Clergé, reste 92

millions pour acquitter le déficit et la
dette nationale. • , , -

Sans doute, ces calculateurs géné

,reux fondent sur des bases sûres l'es

timation des revenus du Clergé. On



peut cependant leur faire observer

que Voltaire n'a jamais porté cet état

au-dessus de 8o millions, et on n'accu

sera pas Voltaire d'une réticence par

tiale. M. Wecker , dans son Traité de

l'Administration des Finances, a élevé

ce produit à 13o millions; mais avec sa

prudence ordinaire , il se déſie de la

justesse de cette appréciation. Peu de

gens , je pense, ont été aussi voisins

que ce Ministre, des élémens sur les

quels on doit asseoir son jugement.

Or, sur 13o millions, il faut entretenir

2oo,ooo Ecclésiastiques. *

4o,obo Curés, à 15oo l. l'un

dans l'autre, exigent une

dépense annuelle de . . 6o,ooo,ooo l.

| 2o,ooo Vicaires à 5oo l.

| (somme trop bornée) . Io,ooo,ooo

Intérêt de la detteduClergé. 1 1,ooo,ooo

Archevêques , Evêques ,

Chapitres, Collégiales ,

Prieurs, Chantres, En

ſans de Chœur, Prêtres

habitués , Chapelains , . -*

Clergé Régulier des deux

sexes, auxquels on doit

au moins la subsistance, - - -

en convertissant leurs re

venus, qui forment un

nombre de 14o mille

Sujets. A ne mettre leur

, pension alimentaire qu'à

5oo l., ce qui est même -

#-
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inférieur d'un tiers, au -

traitement des Réguliers -

supprimés dans les Etats

de l'Empereur ; la dé

pense viagère sera de. . 78,ooo,ooo

Nous laissons pro Mé-.

moria , la dépense de -

l'entretien des Eglises,

Presbytères , maisons

Religieuses jusqu'à leur

vente , des Aumônes ,

desrentes Ecclésiastiques

de nombre d'Hôpitaux,

etC. etC. -

Il résulte que l'Etat seroit

chargé à l'instant d'une

Dépense de . ... . ... .151,ooo,ooo .

Sur un revenu de 13o millions, du

quel il faut soustraire le produit des

dixmes abolies, produit qui forme près

d'un tiers de cette somme. -,

Resteroit donc quatre-ving-dix mil

lions pour balancer une dépense de

cent cinquante-un. Par conséquent, le

calculateur que nous relevons, a spé

culé pour l'avenir et non pour le pré

· sent. Au surplus, nous n'attribuons pas

plus de valeur à nos raisonnemens par

chiffres, que n'en mérite cette espèce

de logique, qui porte sur des dénom

bremens assez équivoques (1).
-----

| (i) M. l'Abbé sieyes, dins l'Ecrit dont nous

avons parlé, compte 64ooo Paroiſſes , & éva
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Nous avions parlé très-succinctement

de l'incident des Poudres arrêtées , le

5, sur le Port-Saint-Paul , et de tout ce

qui s'en est ensuivi : depuis, l'on nous

a communiqué et prié de faire con

noître l'Exposé des faits. Le voici :

. » MM. le Faucheux & Lavoiſier, Régiſſeurs,

aya t été amenés à la Ville, le 6 Acût , à ſix heures

du ſoir , par des détachemers de Garde Bour- .

geoiſe de différens Diſtricts, M. Lavoiſier dit en

ſubſtance aux Repréſentans de la C mmune :

Qu'il avoit été expédié de Metz, quelques jours

avant les troubles, 18,ooo liv. de pot dre de

traite , à la deſtination du Havre & de Nantes ,

pour le cormerce de la Guirée ;, que ces pou

d es devoient paſſer par Paris ; que Château

Thierry en av it réſe-vé un millier pour ſa dé

fenſe, & que les 17,coo liv. reſtantes avoient

été placées à l'Arſenal dans le Magaſin Nat'oral.

Le Ma dt 4, le Comité de Police avoit ordon: é

de reprendre la venre des Poudres, avec toute

la prudence qu'exigeoient les circonſtances. Celle

de traite, inférieure de moitié à 'a pondre de .

guerre , embarraſſoit le magaſin, qui n'en peut

centenir plus de 2o à 3o miiliers : il falioit faire

place à la nouve le, la ſeule vendable & de dé

fenſe; la Vil'e, avertie, permit de faire venir

dix milliers de poudre d'Eſſonne pour Paris : cet

lue le revenu de la dime à 68 millions.Nous ſommes

donc bien éloignés d'exagérer le baſes du calcul ci

deſſus. Au reſte, il n'eſt pas inutile d obſerver

que la dîme Eccléſiaſtique a été conſervée dans

tous les Etars Proteſtans, ou Réformé.. Sa ſup- .

preſſion eût mis l'entretien des Paſteurs à la

charge du Peuple ert'er, tandis qu'il ne pèſe

aujourd'hui que ſur les propriétaires ſeuls.



erd-e eſt du 4 -# Un ſecond du 5 , adreſſé

au Préſident du L)iſtrict de Saint Louis-de-la

Culiure, le prie de laiſſer ſortir de l'Arſenal les

1o miliers de poudre de traite, arrivés la ſe

, maine précédente de Château-Thierry, pour évi

ter, eſt-il dit dans l'ordre, l'eneombrement dans

le magaſin de l'Arſenal, & cetre poudre devant être

remplacée par ro autres milliers de la qualité néceſ

ſaire, pour ſervir à l'approviſionnement de la ville

de Paris. Des le jour même on ſe procura vne

barquette; les poudres y ont été chargées en plein

| jour, en préſence de l'eſcorte du Diſtrict Saint

Louis-de-la-Culture; el'es devoient partir le ſoir

à la ſuite d'un bateau de blé pour Corbeil. Mul

, heureuſement cn négligea d'en prévenir les autres

Diſtr cts du quartier : le chargement, dénoncé à

· celui de Saint-Gervais, excite ſes alarmes, qiii

fe communiquèrent à d'autres, & bientôt à toute

la ville. S. s Repréſentans, pour calmer la fer

menation, décidèrent que les poud es arrê ées

au Pott Saint-Paul, ſe oient ramené s ſou honne

e'corte à l'Arſenal, en préſence de MM. Thuriot

de la Roſière & Franchet, Commiſſaires-Rap-or

teurs. Le Diſtrict de Saint-Louis y en joignit deux

autres. MM. Solomé & de Fichebois.

» M. Lavoiſier ajouta que les poudres venoient

d'être remiſes en magaſin , & que les Procès-ver

baux prouvoient que le bateau ne contenoit ni

mi ra l'e, ni pierres à fuſil , comme on l'avoit

répardi (;). -

M. Moreau de Saint- Méry , Préſident , fit

lecture des Procès-verbaux des différens DiſtriSts ,

tous conformes aux faits énoncés ci-deſſus. Six

Membres de l'Aſſemblée, deſcendus à la Grève ,

diſſipèrent les alarmes, & prévinrent qu'il re

| (1) Le Procès-verbal imprimé conſtate tous

ces faits, - -
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ſortiroit aucune munitio , ſ ns ordres exprès de

M. Bailli & de M. de la Fayette. Le lendemain

7 , M. Benard, Préſident du bureau Militaire

du Diſtrict de Saizt Louis-de-la-Culture, al'a cher

cher la bonne poudre à Eſſonne ; les 1o milliers

arrivèrent le 8, à 1o heures du matin, au Poi t

Saint-Paul , comme les Régiſſeurs l'avoient pro- .

mis. Voilà le récit exact de cette affaire qui a

penſé coûter la vie à M. de la Salle.

Dans le cercle des attentats commis

sur la liberté et la sûreté personnelles,

il en est un, différent des brigandages

contre les Châteaux et les Abbayes, qui

doit acquérir la notoriété générale. La

· relation que nousallons en donner, nous

a été adressée par un ami de M. Fran

cois de Veufchâteau, Littérateur dont

chacun estime les talens et la personne,

et qui a failli être victime de la violence

que voici : -

- De Toul, le 9 Aout 1789.

| » Il vi nt de ſe paſſer ici une ſcène, incroyab'e

par ſon objet & par ſes Acteurs; ſcène qui pou

voit avoir des ſuites affreuſes, ſans la modération

de la principale victime, & ſans la ſageſſe du

Commandant de la Province. »

» Le jeudi 6 Août, quarante-cinq Députés

des Communes du Baiiliage de Toul s'étoient

réunis dans un petit village, à une lieue de cette

ville, où ils ſe concertoient ſur les ſuites à don

ner à 'exécution de certains articles de leur Ca

hier, dont il a été parlé dans le tems avec éloge.

M. François de Neufchâteau, Député ſuppléa t

du Tiers-État de ce Bailliage, s'étoit rendù à l'Aſ.

ſemblée, avec les Pouvoirs exp.ès de neuf Com

munautés. » - - -

A
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Au milieu du dine frugal qui ſuccéd:it à une

Délibéation pa ſib'e, la Marèchauſſée de T u',

renforcée d'un détachement conſidérable du Ré

giment de Royal-Normandie, en garniſon à Toul,

eſt veru s'emparer des perſonnes de quatre de

ces Députés, ſous prétexte que leur Aſſemblée

étoit illicite, faute d'être tenue de l'ordre du

Lieutenant de Roi de Tou'. On a eu beau leur

« b ecter que ce Lieuterant de Roi n avoit pcint

d'ordre de ce genre à donner de ſon chef, hcrs

de la place où il commande, & que tout au plus

pouvoit-il ſe ſa're informer des motifs de cette

Conférence des Communes. » -

» On a offert de lui communiquer ces motifs,

qui n'avoient rien que de conforme au b n or- .

dre, de reſpectueux }our le Roi, & d'utile p ur

· la Nation. »

» Sans égard pour ces raiſons, & ſans vou'oir

montrer le Décret en vertu duquel on agifſoit,

la Maréchauſſée & la Cavalerie ont fait ſortir de

table quatre Députés ( MM. François de Neuf

- château, Suppléant; Quinot, Electeur; Bigot &

Chénin, Rédacteurs). On les a traînés ignom -

nieuſement & à pied, pendant plus d'une heure;

on les a promenés dans les rues de Toul avec

appareil, la Troupe ayant le mouſqueton hant

le ſabre nu, la trompette ſonnante. Cn peut

imaginer la ſurpriſe & le concours, & les queſ

tions du peuple. Comme cn n'avoit parlé de

puis quelque tems que de bandits, les enfans

crioient : Voilà les bandits. Et tout le monde a pu

1e croire, quand on a vu que ces Députés, in

troduits un momert dans la cour de M. le Lieu

tenant de Roi de Toul, en ſont ſortis au bout

d'une minute, avec le même appareil, pour être

tran ſérés à la Conciergºrie. » ,

» Là, on les a ſéparés : on n'a pas ſouffert que

leurs amis puſſent les voir, & on les a traités

".

，
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du reſte avec toute la rigueur dont on uſe en

vers les ſcélérats reconnus. Dans la nuit, à une

heure du matin, on a annoncé aux quatre Dépu

tés priſonniers qu'on les envoyoit à Metz, pour

y être jugés prévôtalement, attendu qu'ils étoient

coupables d'un attroupement illicite. Ceux qui em

ployoient ces termes, n'en connoiſſoient pas la va
leur. » - - - -

ce Un Magiſtrat du lieu eſt venu viſiter ces

quatre Députés dans la priſon. M François de Neuf

château, l'un des quatre, a repréſenté à ce Ma

giſtrat l'inviolabilité de ſa personne, en qualité de

Suppléant. Il a fait voir qu'un homme, tel que

lui, qui a été décoré des premières places de Ma

giſtrature , qui tient à une Cour Souveraite,

comme Conſeiller honoraire, &c. ne pouvoit

être ſoumis à la jurisdiction prévôtale, comme

les vagabonds & les gens ſans aveu. Le Magiſtrat

auroit dû revendiquer cette affaire pour les Tri

buraux ordinaires, vû ſur-tout que la dernière

Déclaration du Roi, qui attribue à la Maréchaûſſée

la connoiſſance des Aſſemblées illicites, ne fait

point Loi dans le reſſort du Parlement de Metz,

où elle n'a pas été enregiſtrée. »

» Le Magiſtrat a laiſſé partir les priſonniers

pour Metz. Les quatre Députés, traités en cri

minels d'état ; gardés à vue, ſont arrivés, à ſix

heures du matin, ſur la place de Pont-à-Mouſ

ſon, ville de Lorraine , entre Toul & Metz:

c'étoit l'heure du marché. Il étoit trop aiſé de

faire prendre le change au peuple, & d'inſinuer

que ces priſonniers étoient des brigands, des ccu

peurs de blé. Il n'en falloit pas davantage pour

exciter du trouble. Heureuſement M. François

de Neufchâteau a ſa répu ation faite, depuis long

tems, en Lorraine & ailleurs. Sur ſon nom #.
on n'a pas pu préſumer qu'il ſût à la tête des

coupeurs de blé & des brigands. Il auroit dé
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pendu de lui pluſieurs fois, depuis ſon arrêt, de

fe faire délivrer par un peuple juſtement indi.né.

Mais il a donné 'exemple de la ſoumiſſion à 'au

teritº , b en convaincu qu'il étoit, que cett: af

faire ſeroit conſidérée à Metz ſous ſon vrai point

de vue »

« En effet, il n'a pas eu beſoin de plaider ſa

rauſe ; car, avant ſon arrivée, M. le Ma quis de

Bouillé, qui avoit reçu un ccurrier extraordinaire

du Lieutenant de Roi de Toul, avoit condamné

la démarche de ce dernier, ſur l'expoſé de ſa

le:tre même. Ce brave & jud.cieux Comman

- dant a ſenti le danger de ſouffrir que quatre Dé

putés des Communes, dont l'un eſt Suppléant,

fiſſent une entrée ignominieuſe dans Metz , &

il a expédié des ordres pour les renvoyer paiſible

ment chez eux, auſſitôt qu'on les r ncontreroit.

Ses ſages inte tions ont été parfaitement ſecon

dées par M. Courtois, Prévôt-généra, & M.

Coſte, Lieutenant deM§ de Metz. Ce

dernier s'eſt teru à une lieue en avant de cete

ville, & a dit à l'eſcorte qu'elle pouvoir repar

tir pour Toul. Trois de ces priſonniers s'en ſont

retournés à leurs affaires. M. François de Neuf

château , ſe trouvant à une lieue de Metz, y

eſt venu ſeul. Il a été invité & accueilli par M.

le Marquis de Bouillé, avec la diſtinction à la

-quelle il avoit lieu de s'attendre. Ainſi dorc, au

lieu d'être pendu à Metz par les ordres du gé

né al, comme le débitoient & i'eſpéroient àToul

les Auteurs de cet attentat, ce Député a diné

à la table du général. Cela eſt un peu différent. º

» Auſſi touché de cette marque de juſtice, qu'il

avoit dû êre ſenſible à l'ava ie infâme qui l'a-

voit précédee, M. François de Neufehâteau n'a de

mandé à M. le Commandant de la Provi cea
d'autre réparat'on contre le Lieute ant de Roi

de Toul, que l'agrément de tenir de nouvcau
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l'Aſſemblée très - innocente & très - légale que

ce Lieutenant de Roi avoit diſperſée & flérie

avec tant d'imprudence. On a remarqué ce trait

de modération. Il répond à tout le reſte de la

conduite de M. François de Neufchâteau; mais on

doute que les Communes du Bailliage de Toul

ſe réduiſent à ſi peu de choſe, pour l'inſulte faite

à tout le Peuple, dans la perſonne de ſes Repréſenta s » | | | - • • • *

| » A ſon retour, M. François de Neufchâteau

a été reçu dans Pont-à-Mouſſon & à Toul,

· comme on devoit recevoir le martyr du Patrio

tiſme, & un Député ſuppléant, dont la per- :

ſonne eſt ſous la ſauve-gaide de la Nation.Son

arrivée à Toul a occaſionné une de ces fêtes im

révues, qui ne ſont point commandées, qui

manent, en quelque ſorte, du mouvement de

tous les cœurs, & qui tranſportent toute une

Ville§§ de ioie. » · · ·

| » Cet évènement, ſi différent de ceux qui ſe

paſſent ailleurs, auroit été le premier qui eût

· troublé la tranquilité, dans laquelle M. le Mar

† juſqu'ici le Dépar
- tement des Trois Evêchés : de moindres étincel'es

ont allumé de grands incendies. On ne ſauroit trop

louer la conduite de ce digne Officier-général. ,

P. S. Le 13 , la noovelle Aſſemblée desCom

munes du Bailliage de Toul, s'eſt tenue au même

lieu où elle avoit été troublée , outragée , diſ

perſée huit jºurs auparavant. Le Procès-verbal

de cette Aſſemblée va être publié. Il pa oit que

le Lieutenant de Roi de Toul s'eſt laiſſ, condui e,

dans cette affaire, par des gens qui l'ont trompé,

& qui ſont connus. · · , |

# Voici la lettre écrite par MM. de

l'Hôtel-de-Ville de Paris, à MM. les
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Volontaires-Patriotes d'Elbeuf Elle n'a

pu être placée l'Ordinaire dernier.

• M E s s I E U R s,

« Recevez le témoignage de reconnoissance

que la Ville de Paris doit au courage qui

, vous a fait braver les plus grands dangers,

pour assurer sa subsistance ; elle sent vive

ment toutes les obligations qu'elle vous a,

et son seul regret est de ne pas avoir d'ex

† énergiques pour rendre tous

es sentimens dont elle est pénétrée.Au récit

de vos braves Députés, les larmes ont coulé

, de tous les yeux. L'Assemblée, frappée tour

à-tour d'admiration et de terreur, a partagé

tous vos dangers et toutes vos sollicitudes.

Elle s'est empressée de députer à l'Assemblée

Nationale pour s'assurer des moyens de pro

curer à votre brave Compagnon, M. Guilbert,

la liberté dont vous savez tous faire, Mes

sieurs, un si noble usage. Ses vœux sont

remplis ;, il est rendu à sa famille, à ses

amis et à sa Patrie. Daignez l'assurer, Mes

sieurs, que l'Assemblée des Représentans de

la Commune de Paris a frémi de ses dangers,

et qu'elle n'auroit rien négligé pour vous prou

ver qu'elle ne se borne pas à une admira

tion stérile, et qu'elle sait voler au secours

e ceux qui veulent bien s'exposer au dan

ger pour elle. Recevez , Messieurs, tous en

énéral, et chacun en particulier, l'assurance

'une éternelle gratitude; et soyez les inter

# de ses sentimens auprès d'un Chef ,

. Carbonnier, qui sait joindre la prudence
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à la bravoure, et qui est si digne de vous

Commander. » -

Vos très-humbles et très

obéissans serviteurs,

Signés,BAILLI, Maire; MoREAU DE SAINT- .

MÉRY, DELAvIGNE, Présidens; BRoUssE DEs

FAUcHERETs, Secrétaire.

Paris , le 8 Août 1789.

L'anecdote consignée dans la lettre

que l'on va parcourir, offre une singu

| larité physique, parfaitement certaine,

, dont le récit fera diversion un instant,

:

à ceux, trop sérieux, dont nous en

tretenons nos Lecteurs depuis un mois.

--- . :
-

· A MoNsiEUR LE RÉDACTEUR DU MERCURB.

« Trouvez bon, Monſieur, quejevous demande

, une petite place pour la lettre dont j'ai l'hon

neur de vcus envoyer copie, dans le propre

ſtyle naïf de l'honnête Régiſſeur qui me l'écrit

de lui-même, & de ſa main, deux jours après

» l'accident qu'il rapporte. » -

A Fougères, près Blois, ce vendredi 31 juillet 1789.

· · M o N s I E U R,
, "

• « Il eſt arrivé un grand malheur au château ,

mardi dernier (28), à une heure après midi, le

temps étant noir ſeulement par gros carreaux mêlés

- de b'anc; il a fait un ſi fameux coup de tonnerre,

qu'il eſt tombé ſur la g ande tour. Il a fait une

rote depuis le plomb d'en haut, du côté de

la faye, de la largeur de deux pieds & demi,
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juſqu'en bas; & encore une autre rote, depuis le

plomb, en tourrant de la grande cour à la peti'e,

& eſt tcmbé ſur les bâtimens, à la deſcente de

la grande tour; il a paſlé dans le mur, & eſt entré

dans ma chambre où étoit ma femme, b en ma

lade, a caſſé un jambage de pierre en trois, percé

le rideau du lit où étoit ma femme, a repaſſé

dans le mur de la fenêtre & caſlé les vit»es de

la cuiſine au-dessous. J'y étois alors à dîner : il

eſt tcmbé tout le lo g de mon côté gauche, entre

la peau & la camiſolle de dessous; m'a b,ûlé le

côté, depuis le bas de l'épaulejuſqu'à la ceinture de

- ma culotte, où il a entré, a percé ma chemiſe en

, deux trous à paſſer un œuf, & m'a emporté la

peau juſqu'à la chair, de trois doigts de large,

| de la longueur de la main ; a d ſcendu le long

de ma cuiſſe & le long de la jambe. Le feu a

pris à ma grande culotte (le pantalon), & m'a

brûle depuis le gras de la jambe juſqu'au bas ;

cependant mon bas n'a pas même été brûlé ni

rôti : je n'en ai point perdu la parole ; j'ai rec:m

| mandé mon ame à† cù je croyeis paſſer

| dans le moment : mais ſitôt que j'ai eu reçu le

coup, j'ai perdu l'uſage des deux jambes & des

· deux cuiſſes, reſtées comme mortºs : (cet éttt n'a pas

duré.) Peut-être un quart de minute avant le coup,

je regardois à travers la vitre s'il ne tomboºt point

de grêle : en me retournant, pour me raſſeoir, le

tonnerre a paſſé par l'endroit où je regardois ;

lorſqu'il m'a paſſé le long du côté & dans ma

culotte, je n'en ai rien fenti. On eſt allé chercher

· M. le Curé, le Médecin de Pontlevry, & le Chi

rurgien de Coutru, qui m'ont ſaigné & fait vomir :

jugez, Monſieur, combien j'ai de graces à rendre

au Seigneur. i)e ce mauvais crage, il eſt tombé

bien de la gêle en pluſieurs endroits (fuit un

détail très-calme des opérations ordinaires de ſa régie

-
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avant & après l'é ènement). Je ne peux vous en

-écrire davantage, je ſuis trop fatigué. »
-

J'ai l'honneur d'être &c. -

BERTIN.

Le Sieur Bordier , Acteur des Va

riétés Amusantes, et arrêté à Rouen,

comme l'un des Chefs de la dernière

émeute, a été jugé, après une procé

dure régulière, comdamné à mort, et

exécuté la semaine dernière. -

· M. Mounier vient de publier sous le

titre de Considérations sur les Gou

vernemens, et principalement sur celui

qui convient à la France, un Ecrit di

gne d'être sérieusement médité, et dont

nous parlerons plus en détail la semaine

suiyante.

P. S. Par une méprise typographique,

on a annoncé, au dernier N°, que M.

JDuport avoit réfuté la maxime que les

biens du C/ergé appartiennent à la Va

tion. Il faut lire a DÉFENDE la maxi
me , etc. - & é 2 e é º º c '
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